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        L’Europe des Français est un livre d’histoire permettant aux lecteurs de saisir en profondeur les raisons d’agir des gouvernements provisoires de la République française (GPRF) puis de la IVe République, des milieux économiques et politiques, des hauts fonctionnaires des ministères des Affaires étrangères, de l’Économie et des Finances, du Commissariat général du plan.

        
	Dans le domaine de l’unité européenne. Il s’appuie sur un travail en archives aux États-Unis, en France et en Suisse. Cette IVe République, si critiquée pour ses institutions et pour ses guerres coloniales, a su néanmoins redonner un sens à la modernisation du pays et à sa politique étrangère en se lançant dans les constructions de l’Europe, de l’OECE au marché commun en passant par la CECA, l’UEO et la CED, ce qui signifie l’ouverture européenne, l’ouverture commerciale, la coopération contractualisée, le croisement des intérêts financiers, le développement d’une société d’abondance et de protection sociale, bref la paix ! Certains échecs, tel que la CED, montrent que les Français sont des Européens raisonnables à condition que l’unité de l’Europe soit en accord profond avec l’aspiration des Français à la sécurité économique, sociale, politique, au rayonnement traditionnel de la France en Europe et dans le monde en termes de langue, de culture, de modèle social, et à l’idéal de liberté et de fraternité entre les peuples.

        
	Ainsi la construction de l’Europe est-elle en définitive une aventure réussie de la IVe République en dépit de l’échec de la CED car elle a respecté, grâce au travail de Robert Schuman, de Jean Monnet, de Pierre Mendès France, de Guy Mollet, de Félix Gaillard et du général de Gaulle en définitive, l’aspiration des Français à la sécurité, au rang et à l’idéal. Les mobiles de l’unité européenne ainsi décrits sont probablement une tendance lourde du comportement de la société française. Il y a danger à les ignorer.
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          1Á contempler l’Europe en cette fin de vingtième siècle en la comparant avec ce qu’elle était à ses débuts, il apparaît comme une vérité d’évidence que ce vieux continent a profondément changé. Changement dans ses structures étatiques, changement dans ses mentalités, changement dans ses modes de vie, changement enfin et surtout dans les relations qu’entretiennent entre eux les États-Nations qui en font partie. L’idée de rassembler des peuples différents par la langue, les traditions, les cultures en un même ensemble « européen » n’est plus simple utopie.

          2Avant la première guerre mondiale, si des visionnaires avaient appelé de leurs vœux la création d’États-Unis d’Europe, si des politiques, des hommes d’affaires avaient entrevu l’utilité d’un dépassement des frontières nationales pour mieux assurer la paix intereuropéenne, pour mieux assurer la croissance, le déclenchement de cette terrible guerre avait ruiné tous ces espoirs. Comme au xixe siècle - et même davantage encore - au xxe siècle les guerres et leur continuelle préparation semblaient devoir continuer à rythmer la vie des Européens. Le second conflit mondial (en vérité plus européen que mondial) maintenait, amplifiait même la tradition des affrontements armés, destructeurs quoiqu’accélérateurs de mutations politiques, économiques, sociales.

          3L’Allemagne nazie en lançant de pseudo-slogans européens au nom de la défense contre le bolchevisme et contre la ploutocratie juive, alors qu’il s’agissait pour elle d’imposer sa loi à presque tout le continent européen, semblait ajouter une raison complémentaire de refuser toute construction européenne, l’asservissement projeté suscitant à juste titre de profonds réflexes patriotique nationaux.

          4Et pourtant ce fut pendant cette guerre, à cause de cette guerre, puis pendant la guerre froide, à cause de cette Guerre Froide, que le processus de l’intégration européenne fut à nouveau envisagé, puis bientôt (dès 1950) mis en route. Les auteurs de ce retour vers l’unité européenne, les acteurs de ce changement pouvaient en effet mesurer concrètement les résultats dramatiques d’un conflit intereuropéen total : ruine matérielles, destructions physiques, secousses morales survenant vingt ans après un premier conflit qui aurait dû être le dernier, à peine le temps d’une génération ! Or parmi ces acteurs - et non des moindres - figuraient des Français. Ceux-ci auraient-ils des raisons particulières de s’engager sur ce chemin malaisé ? Étaient-ils des exceptions au sein d’un pays qui avait fondé son existence, son essence même pourrait-on dire, sur le principe de l’État-Nation hérité de la « Grande Révolution » ?

          5La période pendant laquelle commence à se constituer ce qui va devenir la Communauté européenne, correspond en gros à la IVe République française, soit entre 1945 et 1958. Peut-on parler d’une « mal-aimée » pour caractériser cette défunte république par rapport à celle qui lui succéda et qui dure toujours, la Ve République ? Pour beaucoup en effet les souvenirs qui s’attachent à la France de l’après seconde guerre mondiale sont faits de dédain pour un régime politique faible, inconsistant, aux équipes ministérielles sans cesse faites et défaites, avec des finances et un franc constamment aux abois, des agitations sociales incessantes, en bref une France en déclin ; seule peut-être la modernisation économique réussie, le renouveau démographique marqué, une vie culturelle intense redorent-ils un blason bien terne. Á juste titre cependant les observateurs « neutres » peuvent-ils constater que l’environnement international pesait alors lourdement sur les Français, responsables ou hommes de la rue, sous la forme de la Guerre Froide, assez « chaude », et plus encore sous la forme des guerres dites de « décolonisations », Indochine d’abord, Algérie ensuite, d’où devait venir la fin de ce régime. Comment dans de telles conditions construire non seulement du neuf, mais même de l’extraordinaire puisqu’il s « ’agissait de rien moins que de tourner le dos aux habitudes « nationales » de penser et d’agir dans le cadre hexagonal ?

          6Pourtant c’est bien sous l’influence française pour une large part, que la Communauté européenne du Charbon et de l’Acier fut créée, que la Communauté européenne de Défense fut constituée, puis tuée, que l’Euratom et le Marché commun virent le jour, sans compter avec de nombreux autres projets mort-nés et sans oublier que des associations ou des organisations atlantiques, largement européennes, comme l’OTAN ou l’OECE, avaient en la France un partenaire important, même (et surtout) si celle-ci faisait souvent figure de trublion. Ces brèves remarques faites conduisent tout naturellement à s’interroger sur le rapport qui a pu exister entre cet activisme européen des Français, au moins de certains d’entre eux, et la difficulté d’existence de la IVe République : serait-ce à cause d’une prise de conscience d’un déclin national que ces acteurs auraient cherché un relais, une compensation, un idéal dans la construction européenne ? Une certaine impuissance de la France, ancienne grande puissance, aurait-elle poussé à des conceptions plus larges, à l’échelle de l’Europe, ou d’une partie de l’Europe, afin d’écarter l’image d’un déclin ? Quitte à répondre positivement aux dominateurs américains désireux de réunir les Européens de l’ouest dans une même défense face à l’URSS et dans un même système économique libéral ouvert, ne fallait-il pas prendre la tête de la croisade européenne afin d’en tirer le maximum d’avantages. Obligé de se retirer de ses territoires coloniaux le pouvoir français pouvait-il trouver des substituts à ses reculs en Asie ou en Afrique sur le territoire européen, non pas évidemment par de nouvelles conquêtes territoriales, mais par une politique d’influence plus en rapport avec les méthodes nouvelles de la diplomatie ?

          7C’est à toutes ces questions et à bien d’autres que Gérard Bossuat s’efforce de répondre. Nul mieux que lui n’était bien préparé à l’écriture d’un tel livre : depuis plus de quinze années, à travers ses travaux personnels jalonnés par plusieurs gros livres devenus des « classiques » sur l’histoire de l’intégration européenne, par l’action incessante qu’il a menée à l’Université de Paris-1, tout spécialement à l’Institut Pierre Renouvin, notamment lorsqu’il fut titulaire d’une chaire Jean Monnet, Gérard Bossuat a contribué à faire passer cette histoire du stade primitif au stade évolué, c’est-à-dire la faire passer du temps des mythes, des stéréotypes, - histoire souvent plus légendaire que réelle - à celui d’une histoire construite et solide car reposant sur l’exploitation scientifique des archives, écrites ou orales, sans a-priori, sans complaisance. Il nous avait déjà donné une synthèse remarquable sur les « fondateurs de l’Europe » en 1994 - Il s’était bien gardé de reprendre le terme usé jusqu’à la corde de pères fondateurs - ; le voici plongé dans une autres synthèse-réflexion à propos du rôle particulier de la France et des Français dans l’histoire de la construction européenne. Comme dans ses précédents ouvrages l’auteur part de sa remarquable érudition, fondée sur une bibliographie sans omissions et sur des dépouillements copieux et incessants d’archives françaises et étrangères pour aboutir à de substantielles mises au point et à de claires conclusions ; il a de plus intégré à son travail les résultats nombreux des travaux de maîtrises d’histoire contemporaine qu’ensemble ou séparément nous avions pu diriger à Paris-1 pendant une bonne douzaine d’années. Je me permettrai ici une confidence. C’est en lisant ce livre - et ses notes de bas de pages en particulier - que j’ai eu le sentiment réconfortant, heureux, d’un chantier fécond, celui d’une histoire de l’Europe entendue au sens large entreprise méthodiquement, malgré les difficultés d’accès aux archives au commencement, mais en s’appuyant sur le constant désir des jeunes historiens de mieux connaître un passé proche qui conditionne largement leur vie actuelle. En quinze ans, que de chemin parcouru !

          8Commenter le livre de Gérard Bossuat n’aurait aucun sens, tant cet ouvrage est riche, divers, multiple. Il faut le lire pour user de sa sûre information avant que de réfléchir au curieux destin de la France en cette période de la IVe République. Aujourd’hui la construction européenne est tellement située au centre de nos débats politiques, économiques, sociaux, culturels, qu’elle paraît s’inscrire comme le fil directeur de l’histoire de la fin du xxe siècle, au moins pour les Européens. Un processus inéluctable ? Un passage obligé ? Á trop vouloir éclairer le passé par le présent ne perd-on pas les justes perspectives ?

          9Gérard Bossuat démontre bien que les acteurs français de la IVe République n’obéissaient pas à un idéal européen, à des conceptions d’ensemble préétablies, mais aux fortes contraintes de ce temps. « Ce pas décisif (vers l’Europe communautaire) été fait sous l’aiguillon de la nécessité plus que par une inclinaison naturelle... Il n’y a pas de grand dessein européen utopique chez les gouvernements français » (p. 443). Selon lui, les politiques, les hauts fonctionnaires tentaient de trouver des solutions partielles, successives, pratiques, capables de répondre à trois impératifs supérieurs, la sécurité, le rang, l’idéal. Des solutions « européennes » pouvaient en effet assurer la sécurité, face à l’Allemagne par exemple, autant que face à la Russie ; elles pouvaient redonner un rang à la France en lui procurant un surcroît de puissance face aux supergrands ; elles pouvaient satisfaire un idéal national d’indépendance. Le volontarisme pro-européen des Français cachait donc une adaptation habile aux menaces de l’époque ; se couler dans le moule européen pour mieux sauvegarder des intérêts nationaux ? Pourquoi pas.

          10Il reste cependant un domaine où la France est rentrée à reculons dans la construction européenne, celui du Marché commun ; le moins que l’on puisse dire c’est que les responsables français, État comme entreprises, ont dans l’ensemble été peu portés à s’engager résolument dans ce processus d’ouverture des frontières économiques, de libéralisme concurrentiel, même si, au bout du compte, même le général de Gaulle a accepté de se rallier à cette création au début de la Ve République. Or c’est bien le Marché commun qui a façonné pour longtemps la physionomie dominante de l’intégration européenne ; il répondait bien aux vues et aux vœux des tenants du libéralisme souvent exprimés par les représentants du Benelux, souvent soutenus sur ces points par les représentants allemands ; dés lors, dans quelle mesure ce type de constructions européennes répondait-il aux aspirations des Français de l’époque ? N’est-ce pas dans le domaine économique que l’écart entre les objectifs français et ceux des autres partenaires est alors le plus large ? En voulant user à des fins surtout politiques une construction fondamentalement économique ne commettait-on pas une erreur d’appréciation gênante pour le futur ? Á moins que l’économie française engagée dans la voie du libéralisme, s’alignant en somme sur ses voisins, ne pousse la France vers une Europe qu’elle ne souhaitait pas vraiment. Quand on sait l’importance du dirigisme dans la France de la IVe République, le rôle du secteur public, des entreprises nationalisées, ne devait-il pas exister un complet changement des habitudes et des méthodes françaises pour vraiment s’intégrer dans l’Europe en construction ? L’Europe des Français était-elle véritablement celle qui était en train de se mettre en place ? On en peut douter. Pendant la IVe République l’Europe des Français répondait certes aux impératifs politiques et militaires de la France plongée dans la Guerre Froide et la décolonisation ; il est moins sûr que leur adhésion ait été aussi poussée vis-à-vis d’une Europe capitaliste - libérale. On a sans doute - volontairement ou non - sacrifié les équilibres ou orientations économiques et sociales issues des mutations de l’immédiat après-guerre (planification « à la française », nationalisation des banques de dépôts ou des industries de base), aux objectifs de puissance politique (le rang) et de sécurité ; on s’est ralliés aux orientations-traditions de nos voisins-partenaires. On pensait ainsi assurer la paix et la sécurité dans un monde incertain ; à considérer le long terme la réussite est évidente. Mais peut-on en dire autant sur les plans économique et social ? Devant les réactions actuelles d’impatience, d’incompréhension, de rejet même des Français vis-à-vis des directives « libérales », dites de Bruxelles, il semble bien que l’écart se creuse entre les structures économiques et sociales de l’Union européenne et ce que furent les idéaux proclamés et partiellement élaborés des Français en ces domaines au sortir de la Seconde Guerre mondiale. Au temps des trente Glorieuses tous pouvaient communier dans une croissance soutenue, libéraux ou dirigistes, partisans d’un État fort ou d’entreprises libres ; en temps de crise ou de chômage prolongé, la fracture entre une certaine Europe des Français, celle du libéralisme « encadré », et l’Europe des Britanniques celle du pur libéralisme, ne laisse pas d’inquiéter.

          11Au bout du compte l’Europe actuelle est-elle vraiment l’Europe des Français ?
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          1Cet ouvrage porte sur la politique de construction européenne de la France entre 1943 et 1958. Il a pour objet de montrer comment les divers gouvernements français, Comité Français de Libération Nationale (CFLN), Gouvernements provisoires de la République Française puis Gouvernements de la IVe République à partir de janvier 1947, ont voulu, différemment mais fermement, assurer à la fois le rang, la sécurité de la France et pour certains, répondre à un idéal de fraternité européenne. En effet, les dégâts causés aux nations et aux peuples européens par les deux guerres civiles de 1914-1918 et de 1939-1945, et par l’effondrement de la solidarité économique et morale de l’Europe à partir de 1932 ont porté un coup très dur à la prospérité matérielle de l’Europe et à l’influence des peuples européens dans le monde. La France s’était enfoncée dans un abîme dont le général de Gaulle et la foi des hommes et des femmes de l’ombre la sortirent avec peine en 1943. Le Conseil National de la Résistance (CNR), les hommes du CFLN à Alger, les artisans du retour de la France dans l’action antifasciste et militaire, Jean Monnet et son équipe aux États-Unis, travaillaient à redresser la France. Ce redressement prit la forme d’une résurrection militaire qui s’incarna dans la nouvelle armée française commandée par le général Juin en Italie et dans l’action des Mouvements de Résistance à la veille du débarquement allié en Normandie, le 6 juin 1944. Il se manifesta par la volonté du CNR, par celle de hauts fonctionnaires passés de France en Afrique du Nord au service de la France combattante, par celle de Jean Monnet et de ses équipes de Londres ou de Washington de trouver les conditions d’une modernisation de la France dans une Europe pacifiée. Étienne Hirsch en présentant le second plan de modernisation illustrait excellemment cette ambition : « Après avoir subi en une génération deux guerres et dix années de crise, notre pays, à la Libération, a pris conscience de la nécessité, s’il voulait échapper à la décadence économique, de s’engager dans un long et cohérent effort de modernisation et d’équipement ».

          2Cet appel au sursaut répondait au camouflet de 1940. Un esprit nouveau était perceptible. Il montrait que la France se ressaisissait. S’il fallait illustrer, à notre sens, la vérité sur cette période, il faudrait sans doute relever ce que disait Raymond Aron en 1957 après la signature des traités de Rome : « N’importe quel observateur extérieur considère que ce que la France a fait dans l’ordre économique depuis dix ans, malgré l’absence de gouvernement, et notre espèce de délire en matière de politique étrangère, est extraordinaire2 ».

          3L’espace de renouveau était aussi celui de la politique européenne. Les esprits étaient mieux disposés que par le passé à envisager des abandons de souveraineté. Reste à vérifier comment de tels abandons sont passés dans les faits. Reste à vérifier s’ils forment véritablement le cœur de la politique européenne de la France. Car des contradictions apparaissent. Comment ceux qui ont rêvé de puissance pour leur pays après la défaite et le déshonneur de 1940 peuvent-ils construire une institution européenne supérieure aux États ? Que devient la France pour laquelle ils se sont battus ? L’Europe unie préparée par les responsables français dans les hauts d’Alger en 1943 ne doit-elle pas servir d’abord la grandeur, le rang de la France ? Une Europe dirigée par la France et à son profit politique, n’est-elle pas l’objectif du GPRF à l’aube d’une reconstruction prometteuse ? Le dilemme fondamental est posé, celui que les hommes politiques de la IVe République n’ont pu éluder au moment de la CED, pas plus que ceux qui eurent à répondre au traité de Maastricht : que devient la souveraineté nationale dans une Europe unie ? L’existence de la Nation, si étroitement mêlée à l’affirmation de l’État, n’est-elle pas remise en cause ? Que devient cette histoire nationale longuement filée dans les drames des affrontements et dans les réussites culturelles de plusieurs siècles ? Faut-il renoncer, au nom de l’unité organique de l’Europe, à vouloir, comme Français, agir sur les affaires du monde ? Ne faut-il pas avoir le courage de rompre avec le nationalisme, le service exclusif de la nation tel que les siècles passés l’ont enseigné ? Le destin du peuple français s’incarne-t-il uniquement dans l’histoire de la Nation ?

          4Peu de Français étaient prêts en 1945 à aller vers une fusion des États européens. Pourtant ils désiraient une forme d’unité organique européenne. Mais jusqu’où ? Le succès du plan Schuman du 9 mai 1950 et l’échec de la CED du 31 août 1954 sont les deux visages strictement opposables d’une même réalité. L’unité de l’Europe était un impératif et pourtant tout n’était pas possible pour les Français. Alors, qui sont Schuman ou Monnet pour avoir su convertir les Français à l’entente franco-allemande ? Existe-t-il dans leur projet une part d’idéal enfin réalisé ? Agissent-ils en raison d’intérêts plus immédiats liés à la sécurité de la France ?

          5Le troisième volet de l’histoire est connu. Le Marché commun et l’Euratom ont bien été créés le 25 mars 1957. La IVe République, au pire moment de la décolonisation, marcha vers une construction européenne qui engageait irrévocablement la France dans une unité économique contraignante, avec espoir d’union politique. Les contemporains les plus intéressés par la question européenne le savaient. De Gaulle dans son désert, en bon observateur de la société politique, redoute cet engagement. Guy Mollet, Maurice Faure seraient-ils les bradeurs de la souveraineté française, les dissipateurs de l’héritage français ? Des accusations ont été portées contre les hommes de la IVe République, souvent par les féaux de celui qui revint au pouvoir en 1958. Michel Debré, en juge sévère et en séide empressé, fustige le régime « dont la faiblesse fit de la construction européenne et de l’Alliance atlantique un alibi aux dépens de nos intérêts fondamentaux et de la fierté nationale3 ». Cette sortie est typique du raisonnement de Debré et des caciques de la Ve République gaulliste d’associer intimement et comme une évidence, construction européenne et inféodation, faiblesse et abandon. Seul peut-être, Jacques Chaban-Delmas eut une attitude différente. Et pourtant de Gaulle accepta cet héritage européen de la IVe République. Mais ceci est une autre histoire.

          6Á des degrés divers, selon les hommes et les gouvernements, la politique de construction européenne menée de 1943 à 1958 par les autorités gouvernementales françaises eut pour objectif de marquer le rang, d’assurer la sécurité du pays et de répondre à un nouvel idéal de fraternité internationale. Malheureusement, comme le faisait remarquer un haut fonctionnaire du Quai d’Orsay, Roger Vaurs, en 1951, il n’était pas toujours aisé de comprendre les formes et les objectifs de la politique extérieure de la France. Les rapides changements de gouvernements ne pouvaient donner l’assurance d’une cohérence de la politique étrangère en dépit de la permanence des services et de la longévité politique de certains ministres, écrivait-il4. Nous partons de l’hypothèse que durant ces quinze années, les héritiers politiques de la Grande Nation ont voulu moderniser les rapports de la France avec son temps par une politique d’unité européenne originale. Ils ont pensé qu’elle serait suffisamment forte et confiante pour marquer de son talent l’Europe unie plutôt que s’enfoncer dans la nostalgie d’une puissance révolue. Il s’agit maintenant de montrer la réalité, c’est-à-dire les limites ou les nuances de cette hypothèse, et de mesurer l’héritage que les hommes de la IVe République ont légué aux Français du xxie siècle.

          7Le général de Gaulle a reconnu en 1969 que la France n’était plus une grande puissance, mais qu’elle devait avoir une grande politique pour compter encore dans le monde5. L’aventure européenne de la IVe République répond-elle à ce postulat ou n’est-elle qu’une façon de conjurer piteusement le déclin ? L’historiographie de la décision en politique européenne a beaucoup progressé depuis quelques années. Curieusement les ouvrages consacrés à la IVe République passaient rapidement sur la politique française de construction européenne. Ils ignoraient l’OECE, ne voyant pas la relation entre construction européenne, modernisation française et aide américaine. Ils ignoraient aussi les projets de regroupements régionaux autour d’un Bénélux élargi à la France, les projets de condominium franco-britannique sur l’Europe de l’OECE. On citait le projet d’Union douanière franco-italienne, pour la raison que le thème des Unions douanières était en vogue à l’instigation des Américains, que ce projet signifiait pour les Français et les Italiens une certaine réconciliation sous le signe de la Démocratie chrétienne. S’ils parlaient de la CED comme d’une nouvelle guerre civile intérieure, ils oubliaient le projet d’Autorité Politique européenne. Mendès France était ignoré des admirateurs des constructions européennes, soit parce qu’il était trop à gauche, soit parce qu’il semblait être le responsable de l’échec de la CED, si bien qu’on ne comprenait pas l’originalité de l’Union de l’Europe occidentale (UEO) pour le rapprochement franco-allemand. En revanche les négociations du Marché commun étaient survalorisées. Or la volonté française initiale était de fonder une Europe de l’énergie plus que de participer à un Marché commun. Par un effet déformant, l’importance du Marché commun fut grossie en raison de son succès ultérieur, alors que le peuple français s’intéressait à l’époque à son niveau de vie et à la guerre d’Algérie. La naissance de l’Europe ne fut pas du tout un succès populaire en France. Paradoxalement, le rôle du gouvernement français fut sous-estimé par la nouvelle gauche et par une droite intéressée, parce qu’il était présidé par le socialiste Guy Mollet, empêtré dans les affaires d’Algérie, victime pour l’Histoire d’une conjonction des Droites nationalistes et d’une réputation de traître au socialisme, le fameux national-mollettisme ! Si on a célébré les mérites justifiés de Christian Pineau, ministre des Affaires étrangères et de Maurice Faure, Secrétaire aux Affaires étrangères, chargé de la négociation, les censeurs oubliaient par passion le chef de gouvernement, à l’origine de cette politique si essentielle pour le destin de la France et pour la paix intereuropéenne. Jean Monnet, l’homme de l’ombre, l’inspirateur, n’était pas ignoré mais savait-on que son astre déclinait alors même qu’il croyait se donner les moyens de peser sur le destin de l’Europe en créant en octobre 1955 le Comité d’Action des États-Unis d’Europe ? Deux ouvrages rappellent son œuvre6. De nouveaux travaux ont été menés depuis quelques années soit par Pierre Gerbet, qui fut un pionnier et reste un maître, soit par des historiens des Relations internationales, dont l’un des grands est René Girault7. Le souci de la Commission des Communautés européennes de contribuer à l’histoire de l’Europe communautaire n’est pas pour rien dans cet élan. La production scientifique des historiens du Groupe de liaison des historiens près les Communautés européennes, celle des professeurs « Jean Monnet », a fait grandement progresser la connaissance de l’intégration européenne. L’ouverture des archives des pays européens en matière de politique européenne est un facteur très favorable d’autant plus que l’époque de la naissance des institutions européennes se situe désormais au delà des trente ans. Les directions dans lesquelles la recherche historique avance vont de l’histoire de la décision, des administrations et des gouvernements ou des partis politiques, à l’histoire sociologique des milieux qui forment la société français. Les historiens sont curieux de savoir comment les milieux économiques, syndicaux, culturels, religieux ont pensé l’Europe, s’ils ont eu une action sur les gouvernements. L’enquête est plus difficile à mener en raison de la multitude de sous groupes dont les rapports avec l’intégration européenne ne sont pas l’essentiel. Les milieux du cinéma français, par exemple, ont-ils eu une influence sur la création des institutions européennes ? Les milieux littéraires et intellectuels, ceux qui brillent sur le conflit est-ouest, sur la guerre froide, sur le neutralisme et le communisme, ont-ils senti l’importance de la politique européenne des gouvernements français ? Étaient-ils concernés, comme l’avaient été avant guerre Julien Benda ou Paul Valéry ? Les historiens ont bien senti l’interrogation latente de l’opinion contemporaine. Faire l’Europe, n’est-ce pas renier la nation ? Peut-on construire une véritable unité européenne avec un gouvernement européen doté de pouvoirs réels, en raison de la force du sentiment national ? Ils se sont engagés dans un travail en profondeur sur les obstacles réels et imaginaires qui traversent les mentalités collectives8. Car jamais l’unité de l’Europe ne pourra se faire sur le modèle de l’unité américaine. La force des particularismes, des nationalismes ou des régionalismes est telle en Europe que l’art de fédérer les peuples relève du génie ou de la gageure. Pourtant il s’est produit un événement après la guerre de 1939-1945. Les élites du peuple français, ces élites politiques qu’on disait inefficaces du fait d’une Constitution peu propice à la décision, ont choisi d’associer la République à l’aventure de l’unité européenne9.
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          2  Entreprise, 1er Avril 1957, interview de Pierre Mendès France par Raymond Aron, publiée dans Pierre Mendès France, Œuvres complètes, IV, Pour une République moderne, 1956-1962, Gallimard, 1987, p.302.

          3Gouverner, Mémoires***, 1958-62, Albin Michel, 1988, p 365.

          4  F60 ter 407, Vaurs à Dutheillet, 11 août 1951.

          5  Jean Lacouture, De Gaulle, le souverain, tome 3, Seuil, 1986, entretien de Gaulle avec Philippe de Saint -Robert, avril 1969

          6  Eric Roussel, Jean Monnet, Gallimard, 1996, 1020 p. François Duchëne, Jean Monnet, the first statesman of interdependence, avant-propos de George W. Ball, edited by W.W. Norton & Company, New-York, London, 1994, 478 pages, sources, index. Un colloque international sur Jean Monnet, l’Europe et les chemins de la paix s'est tenu à Lausanne et à Paris en avril et mai 1997, sous la direction de Gérard Bossuat, Institut Pierre Renouvin de Paris-1-Panthéon-Sorbonne et Université de Cergy-Pontoise, d’Andréas Wilkens de l'Institut Historique Allemand de Paris et de H. Rieben, Directeur de la Fondation Jean Monnet pour l'Europe (Lausanne).

          7  Pierre Gerbet a publié un ouvrage de références sur les questions d’intégration européenne auquel il convient de s’attacher pour saisir l’ampleur des travaux universitaires, d’essais et de mémoires sur l’intégration européenne. Pierre Gerbet, La France et l’intégration européenne, essai d’historiographie, Euroclio, Berne, Peter Lang, références, 1995., 165 p. On trouvera les références des travaux universitaires français sur la question dans Gérard Bossuat, Histoire des constructions européennes au xxe siècle, Bibliographie thématique commentée des travaux français, Euroclio, Berne, Peter Lang, références, 1994,102 p.
Le programme initié par René Girault en 1989 sur Conscience et Identité européennes au xxe siècle a été couronné par deux colloques publié sous les titres suivants : René Girault (sous la direction de), en collaboration avec Gérard Bossuat, Les Europe des Européens, Publications de la Sorbonne, 1993 ; René Girault (sous la direction de), Identité et conscience euivpéennes au xxe siècle, Hachette, 1993.

          8  Girault et de Gérard Bossuat, Europe brisée, Europe retrouvée, nouvelles réflexions sur lֹ’unité européenne au xxe siècle, Publications de la Sorbonne, 1994 ; et René Girault (sous la direction de), Identité et conscience européennes au xxe siècle, Hachette, 1993.

          9  Gérard Bossuat, Les fondateurs de l’Europe au xxe siècle, Paris, Belin, 1994, 320 p.

        

      

    

  
    
      
        
          Première partie. L’effondrement de l’Europe à la Française (1943-1949)

        

      

    

  
    
      
        
          Avant-propos

        

      

      
        
          1Il est indéniable que durant la guerre, une grande partie des Résistances européennes fit de l’unité européenne, voire de la Fédération européenne, un objectif pour l’après-guerre. Il fallait lutter contre l’Europe nouvelle allemande, l’Europe exploitée économiquement, l’Europe où 12 millions de travailleurs étaient déportés dans les usines allemandes, dirigée de Berlin au profit exclusif du IIIe Reich. Si les résistances avaient reconnu l’existence du génocide, leur énergie en eût été décuplée. Démocratiques, antiracistes, elles aspiraient à la paix dans les rapports intereuropéens, mais elles étaient partagées sur la place future de l’Allemagne en l’Europe. Sur un fond idéologique mouvant et riche, mais imprécis, les responsables politiques français durent décider quelle serait leur réponse à l’attente teintée de messianisme des héros de la résistance européenne.

          2Il est trop commode de faire commencer l’histoire de l’Europe après le 8 mai 1945. Du côté français, à l’été 1943, le CFLN est aux mains de De Gaulle. Il peut donc penser l’avenir de l’Europe et de la France. Nous sommes déjà, alors que la guerre n’est pas finie, sur la pente de la victoire, tellement la puissance américaine est manifeste. Il met à l’étude des projets de politique européenne pour l’après-guerre dont on trouve trace dans les Archives du Quai d’Orsay. Ces projets tiennent compte des études élaborées dans les bureaux parisiens du Quai d’Orsay contrôlés par Vichy, les bureaux d’Etudes Chauvel1. Ils s’inspirent aussi de l’ambiance générale, dont le tempo est donné par les États-Unis et la Grande-Bretagne. Quant à la date finale de cette première partie, avril 1949, elle marque la transformation de la politique allemande de la France et donc de ses conceptions de l’équilibre européen. Une Europe sans l’Allemagne est désormais impossible. Des espoirs viennent de s’éteindre. Il n’y aura pas d’Europe occidentale sous direction française, ni d’union douanière avec le Bénélux, pourtant si ardemment désirée, ni de condominium franco-britannique sur l’Europe.

        

        
          Notes

          1  Rémi Boyer, Le ministère des Affaires étrangères pendant la seconde guerre mondiale, le cas des bureaux d’études, mémoire fondamental de DEA, sous la direction du professeur René Girault, septembre 1991, Université de Paris-1 Panthéon-Sorbonne.

        

      

    

  
    
      
        
          1. Une Europe Anti-Allemande organisée autour de la France (1943-1947)

        

      

      
        
          1Le problème de l’unité européenne s’impose assez rapidement aux responsables du gouvernement provisoire sous la pression des événements internationaux. Les projets pour l’après-guerre fleurissent puisque les Américains et les Soviétiques prennent conscience de leur force à partir des tournants militaires de la bataille de Koursk (juillet 1943) qui fait trembler la Wermacht et du débarquement en Sicile à l’été 1943. Les conférences internationales de Moscou, en octobre 1943, et de Téhéran, en novembre 1943, tournent au désavantage des Britanniques et des Européens, car les Soviétiques obtiennent de pouvoir signer des armistices avec leurs voisins européens. D’autre part les Britanniques se heurtent à une fin de non recevoir concernant la création de petites fédérations au cœur de l’Europe centrale et balkanique. Les Américains n’ont pas manifesté un grand intérêt pour l’unité de l’Europe à ce moment là. Staline joue le rôle d’arbitre entre les deux Européens que sont Churchill et Staline. Si le contenu des grandes conférences alliées n’est pas alors connu comme nous le connaissons maintenant, il ne faisait aucun doute qu’elles préparaient l’avenir. Il convenait donc dans ce contexte peu favorable aux Européens de préparer des dossiers pour les discussions de paix, estimait le CFLN. Mais les Français sont totalement ignorés. Réfléchir sur l’avenir de l’Europe s’imposait encore plus pour intervenir dans le débat sur l’avenir. Les Français d’Alger n’avaient guère de canons, avaient-ils des idées et une volonté ?

          Les projets d’unité européenne dans la France de l’ombre

          2Dans Paris occupé, des fonctionnaires révoqués du Quai d’Orsay travaillent autour de Jean Chauvel sur l’avenir de l’Europe. Ils imaginent une union douanière franco-belgo-hollandaise dressée contre une Allemagne puissante de 80 millions d’habitants. Un tel projet, limité à une union franco-belge, avait déjà été proposé par la France en 1919. Ce plan a été communiqué au CFLN. Ils traitèrent du meilleur moyen de contrôler économiquement et militairement l’Allemagne. L’objectif était de détacher les principales régions industrielles allemandes du reste de l’Allemagne Ruhr, Silésie, Sarre. La France redeviendrait le chef spirituel de l’Europe rénovée. Ce thème du rôle dirigeant de la France dans l’Europe libérée est central. La France offre une garantie contre les risques de domination de l’Europe par l’URSS, les États-Unis et peut-être la Grande-Bretagne. La France reste une « grande puissance morale par tradition et de droit, et grande puissance politique encore, sinon au rang des principales économies du monde », écrit Chauvel en 19431.

          3L’aspiration à l’unité fédérale européenne se manifeste assez tôt dans les mouvements de résistance. Les Petites ailes de France, une feuille clandestine, écrivent en mai 1941 « Nous voulons en Europe une fédération d’États égaux avec une Allemagne guérie de sa mégalomanie ». Le journal est dirigé par Henri Frenay. Dans Combat de septembre 1942, Henri Frenay écrit encore « Les États-Unis d’Europe - un pas vers l’unité mondiale - seront bientôt une réalité pour laquelle nous combattons ». Il espère une « Europe organisée sur la base du droit dans la Liberté, l’Egalité, la Fraternité2 ». Son combat est-il l’Europe ? Comme pour les socialistes, il s’agit plutôt d’un appel à l’entente internationale, concrétisée d’abord en Europe par des abandons de souveraineté. P.-H. Teitgen commence son itinéraire européen par ce souvenir de Combat. « S’il faut dans l’avenir contrôler l’Allemagne, comment faire accepter ce contrôle ? Par l’abandon par toutes les nations européennes, au profit de la Fédération européenne, d’une part de leur souveraineté nationale3 ». D’autres, comme A. Hauriou, conseillent une fédération économique autour de la France, de la Belgique et de la Hollande, rejoignant probablement sans le savoir les vœux de Chauvel. Mais l’idée n’était pas originale, y voyait le point de départ d’une fédération politique (avril - mai 1944), ce qui l’était davantage.

          4Le thème majeur du message de Léon Blum durant la seconde guerre porta sur une organisation internationale. Interné dans les geôles de Vichy à Bourassol en 1941, il réclame la création d’un « corps international puissant et efficace, installé comme un état suprême, sur un plan dominant les souverainetés nationales4 ». Pourtant dès les 13 et 14 novembre 1943, la Commission nationale du parti socialiste clandestin se prononce pour un congrès socialiste européen destiné à établir un programme d’action commun à toutes les organisations sociales-démocrates européennes5. Un texte de juin 1943 propose des abandons de souveraineté par les nations européennes, « une part de souveraineté égale à la part de souveraineté que les autres pays abandonnent aussi », corrige aujourd’hui Daniel Mayer6. En fait les socialistes ont orienté leur projets vers les États-Unis du Monde, un « super État », dont parle Le Populaire clandestin. Il ne semble pas que le mouvement socialiste ait influencé les projets du GPRF de l’automne 1943 sur l’avenir de l’Europe après la guerre7. Lors de leur congrès de novembre 1944, les socialistes lancent un Manifeste au Peuple de France qui insiste sur une « organisation mondiale de la sécurité collective fondée sur la justice8 ». Le parti est favorable à une organisation mondiale des échanges9. Deux institutions mondiales venaient d’ailleurs de naître à Bretton-Woods (FMI et BIRD) en juillet 1944. Les diplomates préparaient une Organisation Internationale du Commerce et de l’Emploi et un protocole provisoire sur les droits de douane (GATT en 1947).

          5Toutefois, une question hante les résistants français, tout comme de Gaulle à l’extérieur quel destin pour l’Allemagne ? Tous apportent une première réponse bien compréhensible, la punir, la faire éclater. Certains groupes vont très loin sur la voie de l’éclatement de l’Allemagne. Ils voient la France contrôler la Sarre et la Ruhr. Á l’est, des régions entières devront être évacuées par les Allemands (Sudètes, Poznanie, Poméranie, Prusse-Orientale). Pourquoi n’en serait-il pas de même à l’ouest ? Au moins faut-il que la Rhénanie soit indépendante, comme l’Autriche et la Bavière. Ce fut, somme toute, le projet de De Gaulle.

          6Mais dès la Libération les opinions se modifièrent vite. Robert Buron n’insiste plus sur la partition mais sur la fédération allemande. Beaucoup estiment qu’il ne faut pas casser l’Allemagne car on ne casse pas une nation (C. Bourdet, A. Hauriou). Certains, en pleine guerre, voient la possibilité pour l’Allemagne et la France de coopérer intellectuellement. Le rapprochement franco-allemand devient pour certains mouvements de résistance la pierre angulaire de la future Europe fédérale. Léon Blum adopte le ton juste sur l’Allemagne dans Á l’échelle humaine « On ne met pas à néant un peuple, une langue, une tradition, une légende. L’abus de la force crée la volonté de revanche ». Il veut aussi une communauté internationale assez puissante pour « rééduquer l’Allemagne, la discipliner, la maîtriser », tout en l’intégrant. Il n’est donc pas question de démembrement. Dans Combat du 12 décembre 1943, Henri Frenay, alors à Alger, revient sur l’unité et la Fédération européennes. L’Europe, dit-il, est née du sang des résistants. Un slogan maurrassien tel que « la France et la France seule » est « la plus stupide et la plus criminelle des erreurs ». Six mois plus tard en mars 1944, d’Alger, Henri Frenay lance encore « J’adresse un appel à tous les hommes de la résistance européenne. Je les appelle à discuter ensemble ce que nous décidons ici. Si nous sommes d’accord, nous forgerons les premiers maillons de la chaîne qui demain rassemblera les peuples libres ; ce sera la naissance d’un grand espoir pour l’Europe ». Ainsi, en France occupée et résistante, ou à peine libérée, les Mouvements condamnaient le nationalisme, comme Jacquier-Bruère alias Debré et Monick dans Demain la Paix10. « Aujourd’hui pour vivre, une nation doit être dépendante », écrivaient-ils. La souveraineté des nations est un dogme périmé, caractérisant une époque a demi sauvage de la vie des nations, disent-ils encore. La nation doit donc s’intégrer dans un cadre plus vaste Europe, Eurafrique, ensemble atlantique, le monde ? On n’en sait trop rien encore.

          7Quelles seront la nature et les limites de l’Europe ? Frenay y intègre l’URSS. Robert Buron et Ernest Pezet craignent tout à la fois le protectorat soviétique et la férule des anglo-américains. Aussi demande-t-on avec réalisme que l’on commence par former une unité économique avec la Belgique, la Hollande et le Luxembourg et si possible la Suisse et l’Italie. Le débat entre fédéralistes européens et atlantistes commence. Debré ou Monick imaginent déjà une communauté atlantique, plus européenne qu’américaine d’ailleurs. Altiero Spinelli et Ernesto Rossi, internés par Mussolini sur l’île de Ventotene, avaient exprimé leur foi dans la Fédération européenne par un manifeste écrit en juin 1941, intitulé « Les États-Unis d’Europe et les différentes tendances politiques ». En 1943 ils publiaient la revue du Movimento federalista europeo, L’unité européenne. Le Movimento organisa une propagande intense dans les milieux antifascistes entre mars et juillet 1944 en Suisse, pour les leaders de la résistance européenne. L’un des projets des Résistances européennes de mai 1944 a été écrit chez le pasteur Visser’t Hooft à Genève. Il parle du fédéralisme européen en termes de supranationalité11. En juillet 1944, à l’initiative d’Ernesto Rossi, d’Altiero Spinelli, d’Henri Frenay et d’autres chefs des résistances européennes, une Déclaration des Résistances européennes est publiée à Genève dans laquelle ils réclament une Union fédérale pour sauvegarder la paix et la liberté. Il faut donc se souvenir du contexte favorable à la Fédération européenne dans les milieux des résistances européennes.

          Les réflexions d’Alger : cacophonie et innovations

          8De Gaulle avait eu l’occasion de dire que le temps du nationalisme était terminé. L’internationalisme était présent dans ses discours de Londres12. Alors pourquoi pas l’Europe ? En effet le CFLN à Alger s’occupait activement, au milieu d’une foule d’autres questions plus urgentes, de définir une politique française pour l’Europe libérée. On a vu que malgré les circonstances les informations circulaient. Le CFLN sait ce que pensent les Mouvements ou les hauts fonctionnaires en France. Certains d’ailleurs viennent de rejoindre de Gaulle à Alger au cours de l’année 1943. Jean Chauvel, devenu délégué pour la France du Commissaire aux Affaires Etrangères du CFLN, est rappelé à Alger en mars 1944. Le CFLN se prépare donc à entrer dans les grands débats initiés par les Alliés pour l’après-guerre.

          Monnet propose une autorité européenne

          9Monnet croyait très sûrement à un marché européen de l’industrie lourde européenne, contrôlé par les États. Etienne Hirsch a décrit Monnet en profonde méditation devant une carte d’Europe à Alger, expliquant que tous les dangers venaient de la Ruhr. Il lui dit qu’il faudrait soustraire cette région aux deux pays, France et Allemagne13. Une note de Jean Monnet du 5 août 1943 nous aide à comprendre les enjeux pour l’Europe d’après-guerre14. Monnet estime que la France doit jouer un rôle moteur dans l’organisation du vieux continent, pour empêcher l’URSS, les États-Unis et la Grande-Bretagne d’imposer des solutions arbitraires. Prudemment il propose la création d’une « entité européenne » à vocation économique et politique qu’il appelle « Fédération ». Que veut-il dire par « autorité européenne » ? Il s’élève contre la renaissance des souverainetés économiques nationales et plaide pour une entité européenne de nature politique destinée à créer « une unité économique commune ». Reprenait-il des thèmes débattus durant la guerre chez John Foster Dulles ? Monnet connaissait les documents publiés par la « commission to study the bases of a just and durable peace15 » créée par le Conseil fédéral des Églises du Christ présidé par John Foster Dulles. Dans l’un des textes communiqués à Monnet, du 18 septembre 1941, Long Range Peace objectives, Dulles propose de réorganiser l’Europe continentale en une communauté fédérée (federated Commonwealth), au point de dire que le rétablissement de la pleine et entière souveraineté des États européens serait « a political folly16 ». Il faut, dit-il encore, une « autorité commune » qui organise la vie économique des nations européennes. Deux points sont importants. L’Europe de Monnet pour l’après-guerre est une Europe d’initiative française, sans la Grande-Bretagne. L’Allemagne y joue un rôle économique. On sait que Coudenhove-Kalergi excluait la Grande-Bretagne de Paneuropa. Monnet s’y référait-il ? La presse spécialisée américaine n’excluait pas le démembrement de l’Allemagne, mais les États allemands issus de la tourmente seraient pris en charge par une Union européenne17. Le nationalisme économique d’avant guerre en Europe devait s’effacer devant « l’entité européenne ». Etait-ce déjà l’expression du concept de supranationalité ? L’expérience de la crise de 1929, des protectionnismes, de la guerre, conduit Monnet à rejeter le statu quo ante. Les quelques lignes que trace Monnet pour le futur congrès de la Paix sont les plus intéressantes et les plus frustrantes car elles ne sont pas développées plan de reconstruction politique et économique de l’Europe, constitution d’un État européen de la grosse métallurgie, autorité européenne pour la fabrications des avions et la gestion des lignes commerciales18. Monnet définit sa vision de l’Europe d’après-guerre dans une autre note plus opérationnelle. Les pays européens doivent renoncer aux régimes douaniers protecteurs pour établir une économie européenne performante19. L’Europe du possible pour Monnet est une Europe libérée des entraves aux échanges qui conduit à une entité politique. Ces deux notes sont à rapprocher d’une troisième plus étonnante encore. Monnet écrit qu’il faut créer un « état de bonheur et de paix » dans le monde et en Europe ?20. Cette intention s’accompagne de modalités pratiques qui nous intéressent. En effet Monnet conçoit d’atteindre cet objectif en portant atteinte au principe des souverainetés nationales, mais aussi au système capitaliste et au système communiste. Fort de cette déclaration de guerre au capitalisme, aux souverainetés nationales et au système communiste, il assigne comme mission à l’Europe de l’ouest de répondre à l’idéal humaniste dans le monde, car l’Europe de l’ouest est encore la « partie libre » de notre monde, non contrôlée par les deux monstres de cette moitié du siècle, les États-Unis et l’URSS.

          10La nécessité d’une unité européenne découle de ces constatations simples de géostratégie. Une place éminente reviendra à l’Europe de l’ouest réunie autour de la France, de la Belgique, des Pays-Bas et du Luxembourg, à laquelle la Grande-Bretagne serait associée, à côté d’un ensemble slave sous direction russe, et d’un ensemble américain qu’il faudra se concilier21.

          L’échec d’une position commune du CFLN (été-hiver 1943)

          11Le problème est de savoir si Monnet est isolé. La note de Monnet fait partie d’un ensemble de notes commandées par de Gaulle ou Massigli. En décembre 1942 un document du Comité National Français (CNF) évoquait une régionalisation européenne22. Il établissait une distinction entre les États d’Europe occidentale et ceux d’Europe orientale et sud-orientale d’un niveau de développement différent. On y trouvait l’idée de confier la réalisation des grands travaux publics à des corporations internationales de caractère semi-public. Le document envisageait la création d’un Federal Reserve System européen. Il n’est pas question de supranationalité, mais de « collaboration entre égaux, entre pairs, acceptant dans l’intérêt commun une règle commune ». Faut-il inclure l’Allemagne ? En 1943, le CFLN s’interroge sur l’avenir du continent et bien entendu sur la place de la France. René Mayer, alors commissaire aux Communications et à la Marine marchande, dans une note sur « l’Europe nouvelle » laisse percer son souci de faire disparaître le cloisonnement douanier en Europe23. Mayer pose des questions sans trancher « Y a-t-il, pour la France, intérêt à orienter sa politique vers l’institution à l’ouest de l’Europe d’un ensemble fédéral dont elle ferait partie, au moins dans l’ordre économique24. ? »

          12Hervé Alphand et André Istel, dès 1942, s’étaient exprimés sur l’organisation de l’après-guerre25. Leur texte parlait de restauration de la puissance française. Mais Alphand jugeait qu’il « serait particulièrement opportun pour la France de conclure une union régionale économique avec les puissances de l’Europe occidentale ». Il se déclarait « européen » très rapidement. Cette union régionale serait fondée sur la libre circulation des marchandises, un tarif extérieur commun et une monnaie unique (ou l’instauration de parités fixes). Ce projet avait quelques ressemblances avec les travaux de la sous commission financière du comité de la SDN chargé de donner une suite au mémorandum français du 1er mai 1930 sur le projet d’union européenne. Le projet d’union économique européenne par secteurs géographiques d’échanges libres, aussi vastes que possible, est affiné en août 1943 par Alphand. L’union européenne devrait rassembler toute l’Europe sauf l’URSS26. Cette union européenne rassemblerait des bureaux européens, branches de bureaux mondiaux, chargés de répartir les matières premières (charbon), les produits agricoles (blé) et industriels (fer), pendant les vingt années suivant la guerre27. Le projet s’inscrit dans le mouvement général de confiance dans les nouvelles organisations mondiales. Il donne à l’Europe la possibilité d’y développer sa spécificité. Le 17 septembre 1943 Alphand présentait une autre note sur les bureaux européens et une union douanière28. Les projets d’Alphand eurent quatre présentations différentes une union économique européenne de l’ouest, une union européenne par larges secteurs économiques, des bureaux européens par secteurs économiques, une union douanière entre la France, la Belgique, le Luxembourg et les Pays-Bas.

          13Dans l’esprit de De Gaulle, le retour à l’autarcie continentale est impossible. L’union contribuerait au développement économique général en coopération avec les États-Unis et l’URSS29. Le CFLN est ouvert à des solutions multiples. Massigli est d’avis que la Grande-Bretagne y participe. Mais de Gaulle, Mayer ou Monnet rejettent une union avec la Grande-Bretagne et l’Allemagne. Ils doutent que la Grande-Bretagne accepte. Ils craignent même qu’elle ne dissuade les Pays-Bas et la Belgique d’y adhérer30. Ils penchent pour une construction continentale avec le futur Bénélux et peut-être la Rhénanie, l’Italie, la Suisse et l’Espagne. La Grande Nation était à nouveau à l’ordre du jour ! Mayer voulait une Allemagne désarticulée dont une partie serait dans la mouvance de l’ouest. Mais la métallurgie française pourra-t-elle résister ? La création d’une « Lotharingie industrielle » ne serait-elle pas le germe d’une germanisation de la France ? La Grande-Bretagne verrait-elle favorablement la naissance au cœur de l’Europe d’un groupement de 75 millions d’habitants ?

          14Robert Marjolin, un proche de Jean Monnet, croit à un regroupement des États de l’Europe occidentale. Il repousse la création d’un Bloc Latin trop agricole, peu intéressant pour la modernisation de la France. Il songe surtout à un regroupement occidental constitué autour de la France et de la Grande-Bretagne, comprenant la Belgique, la Hollande, le Luxembourg et l’Allemagne occidentale. L’essentiel est le couple franco-anglais. Mais les Anglais y sont-ils disposés, alors que la peur de l’URSS commence de se manifester ?

          15Le 17 octobre 1943, le CFLN décida de définir sa politique européenne31. Il se saisit des projets présentés par Monnet le 4 août 1943, Alphand le 17 septembre 1943 et Mayer le 30 septembre 1943. Alphand suggéra la création de secteurs d’échanges libres en Europe, « plus étendus que les territoires nationaux ». Monnet prit une position plus complexe. D’après un premier compte rendu il dit que « l’Europe doit constituer un ensemble économique unique d’échanges libres, en tenant compte du fait que le problème allemand doit en même temps faire l’objet d’une solution particulière. On peut désirer une division politique de l’Allemagne, mais à une condition c’est que chaque État germanique constitue un élément de l’ensemble européen, partageant les mêmes avantages que les autres éléments32 ». Dans une seconde rédaction, l’allusion à une division politique de l’Allemagne a disparu : « L’Europe doit constituer un ensemble économique unique d’échanges libres, en tenant compte du fait que le problème allemand doit en même temps faire l’objet d’une solution particulière, car c’est ainsi seulement que la sécurité et la prospérité de la France pourront être assurées33 ». Monnet, devant de Gaulle, juge que les États allemands issus de la rupture du Reich doivent entrer dans « l’ensemble européen ». Mais il approuve aussi la création d’un « pays industriel européen composé notamment de la Ruhr, de la Sarre, de la Rhénanie, du Luxembourg », exploité au profit de l’Europe. L’Allemagne nouvelle sera privée de la métallurgie de la Ruhr. Monnet suit donc le sentiment dominant en faveur de la désagrégation de l’Allemagne. Il apporte deux idées neuves « l’ensemble européen » et « le pays industriel européen », une sorte de petite Europe dans une grande. Le projet de « pays industriel européen » vient très probablement des milieux américains. Il ne comprend pas la Lorraine, ni la Belgique sidérurgique. Monnet dit-il toute sa pensée ? L’historien ne peut répondre. De Gaulle écarta le projet de Monnet. Il vit dans le « pays industriel européen » uniquement le moyen de renforcer la puissance allemande. Il refusa que la France et les Allemagnes fissent partie d’une même union économique alors que Monnet le souhaitait. De Gaulle veut une union européenne non autarcique, mais autour de la France, avec le Bénélux, peut-être la Rhénanie, peut-être l’Italie, l’Espagne et la Suisse. Il ne faut pas toutefois forcer les différences entre Monnet et de Gaulle. De Gaulle imaginait une Europe avec une participation active des Allemands. L’ambassadeur Pierre Maillard rapporte qu’à l’automne 1943, donc en pleine réflexion du CFLN sur l’avenir, de Gaulle se trouvait en Angleterre chez le député conservateur Ronald Tree. Il participait à une conversation sur l’Allemagne avec l’archiduc Otto de Habsbourg, Masaryk, et d’autres représentants de l’Europe centrale. Il leur affirma, contre leur souhait, qu’il ne fallait pas morceler l’Allemagne. « Si l’on veut vraiment établir en Europe repos et bien-être, cela n’est possible que par une révision du traité de Verdun et la réunification des Francs de l’ouest et de l’est34 ». Il avait le souci de contrôler l’Allemagne en associant à la France l’Allemagne du Sud.

          16Manifestement le CFLN tarde à manifester un consensus sur les projets d’unité européenne et sur la place de l’Allemagne. Il décide de faire rédiger une étude par ses services de Londres35. Monnet part presque immédiatement en mission à Washington le 15 novembre. Il ne participe donc pas à l’élaboration de l’étude. Est-ce normal ? N’a-t-il pas été écarté ? Peu importe, mais nous avons une correspondance instructive entre Massigli et Monnet prouvant que les deux hommes se méfiaient de De Gaulle (codé sous le pseudonyme de Martin !) et qu’ils défendaient l’impératif d’une politique concertée des nations européennes36. Dans ses Mémoires, Monnet rappelle sans plus que « les nombreux mémorandums datés de cette époque, où chacun mettait la marque de son imagination, témoignent d’une recherche ardente et par endroits prophétique du destin de la France et de l’Europe nouvelle37 ». Il se souvient aussi de ces plans au moment de la préparation de la Déclaration Schuman. Il nomme Mayer et Hirsch comme ceux à qui il s’était ouvert de ses projets européens38. On a vu qu’Alphand et Massigli faisaient aussi partie du cercle. Mais les affrontements honorables et cruciaux sur l’unité européenne ont été ignorés. Pourquoi ?

          17Le travail essentiel sur l’unité européenne est celui de Blum-Picard remis au CFLN le 1er décembre 1943. Une note de Massigli du 25 octobre 1943 lui demande de répondre s’il est souhaitable ou non d’établir une union économique entre un certain nombre de pays. Cette union permettrait la libre circulation des hommes, des produits et des capitaux. L’union pourrait s’étendre à l’Italie, la Suisse et la Grande-Bretagne en dehors du noyau initial constitué de la France, Belgique, Luxembourg, Pays-Bas et Rhénanie39. Laurent Blum-Picard remet un rapport négatif « L’Europe unifiée est l’exemple de la fausse bonne solution qui attire par son apparente simplicité ». Pouvait-on alors faire une unité européenne plus limitée ? Une Lotharingie unissant Ruhr et Lorraine par exemple ? Blum-Picard conclut qu’elle n’est pas souhaitable car elle conduirait au morcellement de l’Allemagne ! En revanche il approuve des accords européens par grandes productions. Il imagine une charte du charbon40. Mais ne retournait-on pas à la solution honnie par les Américains des cartels privés d’avant guerre ? Il parle même de créer des conseils régionaux européens auxquels les gouvernements « consentiront des abandons de souveraineté ». La fin de l’année 1943 fut un moment privilégié pour définir la politique européenne de la France. Cette liberté d’action était due à la liquidation du conflit de Gaulle-Giraud le 1er octobre 1943. Le CFLN put définir plus tranquillement des options de politique étrangère à long terme. Le CFLN refusait de se lier à l’une des grandes puissances. Il cherchait à jouer le jeu des organisations internationales ou régionales pour compenser sa faiblesse face à l’Allemagne même vaincue. La « Fédération des États de l’Europe occidentale » est une solution qu’il faut étudier le plus sérieusement possible, demanda Massigli41. Elle le fut, mais la réponse n’enthousiasma pas de Gaulle.

          18La sécurité de la France face à l’Allemagne importait énormément. L’unité européenne passait par la définition d’une politique allemande de la France. C’est pourquoi le rapport négatif de Blum-Picard n’était pas le dernier mot du CFLN-GPRF.

          De Gaulle et la Fédération de l’ouest européen en mars 1944

          19De Gaulle ne fut pas convaincu par Blum-Picard. Il demanda au début de 1944 d’étudier les conséquences d’une séparation économique de la Rhénanie du Reich et la création d’une fédération économique de l’ouest, limitée à la France et au futur Bénélux, « à laquelle pourrait se rattacher la Grande-Bretagne42 ». Les services français imaginent une mise en commun des ressources monétaires des membres de l’union, dans le cadre d’une union confédérale sans abandon de souveraineté. Dans l’esprit de De Gaulle et de la direction des Affaires économiques (Commissariat aux Affaires étrangères), la création d’une unité européenne occidentale serait le symétrique du détachement par l’URSS des provinces orientales allemandes43. Le discours du général de Gaulle devant l’Assemblée consultative d’Alger le 18 mars 1944 dit l’espoir du CFLN de voir se constituer une union occidentale économique, non autarcique, coopérant étroitement avec le monde soviétique et américain. « C’est le groupement Pays-Bas, Belgique, France qui est l’élément essentiel », explique Massigli à Morawsky, l’ambassadeur polonais, en avril 194444. L’organisation occidentale engloberait l’Afrique, et serait structurée autour du Rhin, de la Manche et de la Méditerranée. La France aurait été au cœur du dispositif. Faut-il s’étonner des résistances de l’URSS ?

          20Le 31 mars 1944, Alphand fit le point sur les divers projets d’organisation économique européenne45. Le CFLN retint les objectifs de collaboration financière et politique entre les pays d’Europe occidentale selon les termes du discours de De Gaulle du 18 mars. L’union n’exclurait pas la Grande-Bretagne. De Gaulle le redit dans une conférence de presse à Alger le 21 avril 1944. L’unité de l’Europe de l’ouest était vue comme une réponse à la faiblesse des puissances européennes et particulièrement celle de la France. Mais les alliés refroidirent l’activisme des Français. Les Anglais n’imaginaient pas de fédération douanière en Europe continentale sans que les États-Unis y soient associés. Les Français tentèrent de convaincre les Belges et les Hollandais. Les Français expliquèrent qu’ils voulaient faire participer les régions allemandes à la restauration de l’Europe. Le rattachement économique de la Rhénanie-Westphalie à une fédération de l’ouest devait être présenté ainsi. Mais devant les résistances anglaises et le silence américain, Massigli demanda de suspendre la recherche d’une solution relative « à l’établissement d’un groupement occidental » et de se limiter à des ententes avec les voisins de la France « sur les problèmes économiques et financiers que poseront plus immédiatement la Libération et la fin des hostilité46 ».

          21Ce désintérêt des alliés occidentaux encouragea le CFLN et de Gaulle à concevoir des projets de destruction de l’Allemagne L’État centralisé allemand devait disparaître. Des portions de territoires allemands pourraient être appelées à l’autonomie ou à l’indépendance dans le cadre ou non d’une Fédération européenne. L’obsession du danger allemand reprenait le dessus sur la volonté de résoudre la question allemande par l’unité occidentale. De Gaulle revint sur la question dans une interview au Times en septembre 194547. Il parle de créer un « groupement européen ». Il offre à la Grande-Bretagne une coopération et une concertation sur les grandes questions européennes et mondiales. Il lui propose de participer à la construction d’un ensemble économique européen auquel naturellement s’agrégeraient le Bénélux, l’Italie, la péninsule ibérique et les Allemagnes occidentales. Mais il faut, dit-il encore, séparer la Rhénanie et la Ruhr du Reich, la soumettre à un régime international, internationaliser le Rhin. Le projet n’eut pas de suite en raison des résistances russes et des conflits latents entre la France et la Grande-Bretagne au Levant. Pourtant le partenaire idéal pour une union était désigné, il s’agissait de la Grande-Bretagne. Mais de Gaulle évolua vite, car en 1947 il considérait qu’une défense centrée sur Londres n’était pas une défense de l’Europe48.

          Léon Blum entre l’Europe et le Monde

          22Léon Blum, de retour de Buchenwald, intervint dans le débat européen. Que pense-t-il vraiment de l’Europe en ce 14 mai 1945, jour de son retour sur la terre de France, après l’épreuve de la déportation ? Il ne pense pas « Europe » mais organisation du monde. Les questions européennes sont évoquées à travers le cas allemand à la Conférence internationale socialiste de Londres du 3 au 5 mars 1945. Les socialistes refusent l’annexion de territoires allemands, mais exigent un contrôle. Ils proposent l’internationalisation des richesses de la Ruhr sous le contrôle de l’ONU. La Conférence concentre ses efforts sur une Organisation Internationale qui doit comprendre des Unions régionales d’économie complémentaire unions danubienne, balkanique, Scandinave, occidentale, rassemblées dans une Union continentale49. En août 1946, la 6e section socialiste de Paris proposait encore des abandons de souveraineté au profit de l’ONU et subordonnait la création d’organisations régionales au bon fonctionnement de l’ONU50. Quand Blum évoque le « bloc occidental » en 1945, fondé sur une alliance franco-britannique, il le rejette car il ne veut pas nuire à l’URSS et aux relations intereuropéennes. Sa pensée s’organise autour d’une entente diplomatique franco-anglo-soviètique et non pas d’un bloc occidental. Sa vision est pan européenne51. Son modèle est celui de la Triple Entente d’avant 1914. Sa pensée est modelée par l’espoir de réaliser au moins l’unité d’action du PS et du PCF52. Or très vite il se rend compte que l’URSS construit un glacis d’États dépendants53. Le monde nouveau dont Blum, les socialistes, et la plus grande partie des responsables politiques français se réclament, est celui d’une Organisation internationale rénovée et supranationale, capable de contrôler l’Allemagne. L’Europe n’est qu’un élément de ce nouveau monde. Les socialistes, et d’autres avec, expriment une volonté irréelle de faire un nouveau monde comme si la page était blanche. Ils veulent une communauté mondiale. Si elle fait défaut, il reste la communauté des proches voisins de l’Allemagne, donc la communauté européenne. Voilà comment l’Europe unie entre dans les projets de Blum et des socialistes.

          Conclusion

          23Le GPRF cherchait une solution européenne pour l’après-guerre. Le projet gaulliste de mars 1944 et de septembre 1945 avait le mérite d’exister. De Gaulle avait su traduire les aspirations diverses des hommes d’Alger. Les forces extérieures ont ruiné ce projet. Il est remarquable que la question européenne ait été posée en termes économiques tout autant que politiques. Les projets français oscillaient entre le gallo-centrisme et le condominium franco-britannique. Mais ce condominium franco-britannique sur l’Europe était-il du goût de l’Angleterre ?

          Le heurt avec la Grande-Bretagne, l’échec d’un grand Bénélux (1945-1947)

          24Les raisons qui poussaient le GPRF et son chef à rassembler l’Europe occidentale sous une direction française ou franco-anglaise étaient d’ordre économique et stratégique. Pour assurer sa sécurité et son développement la France a besoin du charbon de la Ruhr. Elle veut l’unité européenne pour se moderniser et redevenir une grande puissance, à défaut de pouvoir obtenir pour elle seule le charbon allemand. Cette construction européenne à la française est profondément marquée du sceau des combats contre l’Allemagne.

          Réduire l’Allemagne, une solution passionnelle

          25En septembre 1945 le Quai d’Orsay mit en forme la thèse française sur l’Allemagne pour être défendue dans les conférences des Quatre ministres des Affaires Etrangères (Londres, 11 septembre 1945). Il s’appuie sur le précédent polonais, (le détachement d’une partie importante du territoire du Reich au profit de la Pologne, au delà de la ligne Oder-Neisse occidentale), pour exiger des autres alliés la séparation définitive de la région rhéno-wesphalienne. Mais il hésite sur la nature de l’État nouveau. La Sarre serait rattachée à la France de façon plus étroite54. Cette position est reprise dans le mémorandum du 14 septembre 1945 sur le contrôle et l’administration de l’Allemagne. Soyons clair ! Les diplomates du Quai d’Orsay ne se faisaient pas d’illusion sur l’accueil de leur projet. Aussi demandèrent-ils que l’on insistât sur le contrôle international de la Ruhr plutôt que sur le détachement ou l’occupation militaire de la rive gauche du Rhin. Pendant les conversations de Londres du 12 au 20 octobre 1945 entre Couve de Murville et Oliver Harvey, les Français demandèrent officiellement l’occupation militaire de la rive gauche du Rhin, la création d’une entité particulière en Rhénanie, l’utilisation des mines de la Sarre par la France, la création d’une entité politique indépendante dans la Ruhr dénommée « Territoire de la Ruhr » et gouvernée par l’ONU55. Ainsi, entre les préoccupations du CFLN de l’automne 1943 et les thèses françaises sur l’Allemagne de septembre 1945, l’Europe avait disparu. Les réactions négatives des alliés, les hésitations du Bénélux expliquent le raidissement français sur l’Allemagne. L’impossibilité de construire l’Europe de l’ouest contre l’Allemagne entraîna deux réactions du GPRF d’une part l’appel en faveur d’une direction franco-britannique de l’Europe occidentale, et d’autre part l’exigence irrâîlle d’un éclatement de l’Allemagne. La thèse de Monnet en faveur d’une entité européenne bénéficiant de transfert de souveraineté, construite à égalité entre tous les pays européens, y compris les pays allemands, avait été totalement écartée.

          L’Europe fonctionnelle

          26La paix et le développement étaient une affaire de charbon. Â défaut de créer une « entité européenne », Monnet imagina une solution médiane en juin 1945. Il a d’abord cru à la bonne volonté de la Grande-Bretagne. Elle fournirait à la France du charbon anglais, tout en recevant du charbon américain en échange56. Cette organisation trilatérale échoua. Elle n’avait pas de finalité unitaire. Elle traduisait l’espoir que l’Angleterre s’entendrait avec la France pour résoudre le problème de l’accès au précieux combustible.

          27Jean Monnet, sans en avoir référé à de Gaulle, proposa alors une solution audacieuse pour la gestion du charbon de la Ruhr. Il suggéra à Clayton en juin 1945, de créer un « dictateur du charbon » en Europe57. Il la réitéra à de Gaulle. « La première mesure d’urgence, dit-il, est de désigner une autorité unique pour prendre et coordonner l’exécution des décisions. Cette autorité, désignée en accord entre Truman, Attlee et vous même, aurait le pouvoir de donner des directives générales aux commandants de zone58 ». Ses fonctions seraient d’établir un plan coordonné pour accroître la production de charbon en Allemagne. Mais elle tirerait son autorité des trois comandants en chef alliés. L’idée de Monnet tendait à conférer à ce comité intergouvernemental allié, présidé par un « dictateur », une autonomie réelle59. Dans sa correspondance avec Clayton Monnet ne parle pas d’unité européenne. En revanche il insiste sur l’efficacité du système. Voilà un des ressorts de la pensée de Monnet. « Le dictateur de la Ruhr » est nécessaire aux alliés, comme l’unité européenne supranationale est nécessaire aux Européens de l’ouest et aux démocraties. Le dictateur du charbon est le moyen d’atteindre un bien supérieur, la production abondante de charbon, comme l’unité européenne est le moyen d’atteindre un bien supérieur, le développement économique et la paix. Monnet fournit un schéma d’organisation en quatre paragraphes sur une page. Un comité de quatre membres (un représentant pour chacune des zones occidentales et un président) serait constitué. Le président aurait tout pouvoir pour atteindre son objectif, y compris d’en appeler aux chefs de gouvernement60. Il aurait évidemment soustrait aux autorités allemandes la gestion du charbon de la Ruhr. Monnet croit donc débloquer l’accès au charbon de la Ruhr par une organisation européenne transnationale. Le général Lucius Clay, commandant de la zone américaine, avait fait savoir que la nomination d’un dictateur du charbon serait mal accueillie par les Anglais sans doute pour ne pas avoir à refuser lui-même. Monnet essaya d’obtenir le soutien de Clayton et de Mac Cloy. L’affaire capota à cause d’Eisenhower, incapable d’admettre que les commandants de zone soient dépossédés de leurs pouvoirs de contrôle économique61 et des Anglais, décidés à coller aux Américains.

          Le premier rêve d’entente franco-britannique

          28Les Français attendaient tout des Anglais. L’accord financier franco-britannique du 27 mars 1945, signé dans un climat de grande confiance mutuelle, précisait les conditions du règlement des dettes de guerre. De plus les deux pays s’offraient mutuellement un découvert commercial de £ 100 millions jusqu’au 28 février 1946. La France seule était intéressée. Elle avait besoin des matières premières de l’Empire britannique. Mais les £ 100 millions furent épuisés en six mois, alors que se terminait le Prêt-bail américain. En septembre 1945, hantés par la convertibilité du sterling, les Anglais négocient avec les États-Unis un prêt en dollar considérable. Une organisation économique franco-britannique était éloignée de leurs préoccupations. Les Anglais n’adhèrent pas à la stratégie française d’importation de biens essentiels et de charbon allemand pour la modernisation de la France. Pourtant en décembre 1945, au moment de la ratification des accords de Bretton-Woods en France par l’Assemblée nationale, les Français étaient disposés à aligner le franc sur la livre sterling62. Le départ du général de Gaulle en janvier 1946 renforça la peur d’une prise de pouvoir par les Communistes et les éloigna encore plus du continent. En abandonnant la France, la Grande-Bretagne tournait déjà le dos à l’Europe. En 1946, devant les difficultés que rencontrent les Français à honorer leurs dettes à court terme au titre de l’accord du 27 mars 1945, Ernest Bevin parut faire des ouvertures pour une coopération économique franco-britannique et un partage négocié des marchés et des investissements : « Il est nécessaire que nos industries ne se fassent pas une concurrence inutile », dit-il. L’harmonisation des économies était-elle possible ? La formule sonnait creux. Bidault et Bevin s’entendirent seulement pour créer une commission économique permanente franco-britannique.

          La carte du Bénélux, intérêts communs contre l’Allemagne

          29Les gouvernements provisoires français penchaient aussi, quels que soient les résultats des conversations franco-britanniques, pour une entente économique avec les pays du Bénélux. Cette stratégie de l’unité régionale européenne était une sorte d’endiguement à la française contre l’Allemagne. La Belgique regardait aussi vers la France. Paul-Henri Spaak avait envisagé avec la France un large accord économique dès 1943. Il avait manifesté en mars 1944 son inquiétude de l’influence soviétique sur l’Europe libérée. Il voyait favorablement la France organiser politiquement et économiquement l’Europe occidentale63. Mendès France manifesta de la sympathie pour cette collaboration, allant jusqu’à faire étudier des plans industriels communs pour l’après-guerre. Il posa deux questions sur l’accès au coke et la participation des Britanniques64. Ces réflexions se situaient dans la perspective de création d’une union occidentale telle que de Gaulle l’avait proposée le 18 mars 1944. Or la démarche française buta sur les hésitations britanniques, la défiance russe, le silence américain. Spaak jugea bientôt prématurée une négociation franco-belge sur une union douanière65

          30Les Français limitèrent donc en avril 1944 leurs ambitions à des accords de court terme avec leurs voisins immédiats et à une réflexion sur leur participation au futur Bénélux66. Comment engager une coopération à moins de liquider les contentieux entre la France et la Belgique ? L’équivalent de l’or belge livré par Vichy aux Allemands fut restitué le 23 décembre 1944 par l’intermédiaire du système fédéral de réserve américain. La France récupéra en Allemagne 130 tonnes d’or sur les 198,4 tonnes remises aux Allemands. Les deux pays préparèrent aussi en octobre 1944, la conclusion d’un accord monétaire et commercial, assurant un découvert mutuel de 2 milliards de francs français. Mais l’accord ne fut pas signé malgré neuf tentatives. Les négociations achoppèrent sur les listes d’échanges. Chacun s’efforçait d’obtenir de l’autre les produits essentiels dont aucun ne voulait se départir. L’ambassadeur de France parla de « mesquinerie » belge. L’idée d’une union douanière était cependant célébrée, preuve que ce type d’accord bilatéral pouvait ouvrir la voie à une intégration économique entre les deux pays67. Paul-Henri Spaak vint à Paris en février 1945 pour relancer la coopération, désirée par les Belges et le Quai d’Orsay. Le découvert autorisé n’était plus que de 1 milliard de francs français. L’accord fut signé pour six mois le 23 février 1945. La France se résigna à exporter des produits industriels et agricoles essentiels en échange de matières premières et de biens d’équipements, sans réussir à placer ses produits de luxe. Le découvert autorisé fut atteint par la France en octobre 1945. De tels accords ne pouvaient manifestement pas préparer l’Europe à résoudre ses déficits commerciaux ou ses difficultés de paiements.

          31Un accord d’une autre nature fut signé avec la Belgique, les Pays-Bas et le Luxembourg le 20 mars 1945, beaucoup plus riche de perspectives pour une entente économique intereuropéenne. Il instituait un Conseil Tripartite de coopération économique (CTCE) qui avait pour but d’organiser les contacts économiques entre les quatre pays, mais aussi de réfléchir à une politique allemande commune. La création du Conseil Tripartite de coopération économique (CTCE), en fait quadripartite, avait pour but « d’ouvrir les voies à la conclusion d’une union douanière entre les quatre pays68 ». La Belgique souffrait de la politique d’austérité britannique. Ses exportations vers la Grande-Bretagne étaient limitées. La perspective d’un accord avec la France, quoiqu’imparfait, lui était utile. La France y trouvait évidemment son intérêt. Un rapprochement des quatre pays pouvait être le bienvenu pour empêcher un relèvement économique allemand. Le CTCE devenait le lieu d’élaboration de cette politique. Les Français transformèrent le CTCE en structure para politique pour amener la Belgique et les Pays-Bas à accepter la politique allemande de la France à travers la création d’une union. Mais ces derniers n’entrèrent pas dans le jeu français. La Belgique était tout au plus favorable à la séparation économique et militaire de la Rhénanie du Reich. Les Néerlandais qui vivaient des échanges avec l’Allemagne craignaient de perdre leurs marchés d’exportations en Allemagne, ou ceux de la zone sterling. La France ne pouvait absorber les produits néerlandais. Le Quai d’Orsay doutait de la volonté néerlandaise d’appuyer une politique de détachement de la Ruhr du Reich69. Pourtant un accord fut près de réussir. Les quatre se déclarèrent favorables à une réduction des capacités sidérurgiques allemandes. Ils se dirent prêts à fournir à l’industrie de transformation allemande les produits de base nécessaires. L’Allemagne dépendrait ainsi de ses voisins L’autarcie allemande deviendrait impossible, la sécurité serait assurée, le développement économique de la France certain. C’est l’époque où Mendès France parlait d’une planification européenne dont l’objectif n’était pas l’unité européenne, mais la sécurité économique et militaire de la France face à l’Allemagne. Mendès France, comme de Gaulle, voulaient s’assurer l’accès aux ressources du charbon allemand pour construire une puissante sidérurgie française. Mendès France fit d’ailleurs à la radio française une déclaration sans ambiguïté le 24 février 1945. La sidérurgie française trouvera du charbon en abondance dans la Ruhr, dit-il. L’industrie mécanique française rayonnera sur les anciens marchés allemands d’Europe, y compris en Belgique et aux Pays-Bas70. De Gaulle avait dit de son côté : « Nous ferons travailler les gens de la Ruhr et de la Rhénanie sous l’autorité des pays libres pendant une génération ou plus ». L’unité régionale européenne était un moyen comme un autre de réaliser le relèvement de la France mais aussi d’établir son hégémonie économique sur l’Europe continentale. « La majeure partie de la production européenne se situera en France, et peut-être une partie dans une proportion réduite par rapport à l’avant-guerre, en Allemagne » dit-il encore71. Où est l’Europe dans ces propos ? On sait que ces buts de paix gaullo-mendèsistes n’ont pas été atteints à cause des Américains et des Anglais intéressés à construire un solide rempart contre l’URSS.

          La comédie des Britanniques.

          32Le coup de pied de l’âne vint des Anglais qui pourtant avaient fait des offres d’harmonisation économique à Bidault en septembre 1946. L’opposition britannique à un grand « Bénélux » dirigé contre l’Allemagne trouva des échos en Belgique et aux Pays-Bas au début de 1946. Suetens ne rejeta pas l’offre française, mais il précisa que l’union régionale ne pourrait avoir un caractère fermé. Il ne fallait pas effaroucher les Américains qui tentaient de mettre en œuvre une conférence internationale du commerce. En fait les Néerlandais demandaient l’intégration de l’Allemagne et de la Grande-Bretagne au système. Ils attendaient pour se prononcer un accord franco-britannique sur les questions européennes. La question du caractère préférentiel de l’union Benelux-France fit l’objet d’une mésentente évidente. Les Belges et les Hollandais s’opposaient aux discriminations. Bref la France n’était pas crédible, en raison de sa faiblesse économique, de sa faiblesse politique au sein des « grands », et de ses ambitions continentales.

          33Pourtant les Français insistèrent encore. Ils proposèrent des ententes industrielles et commerciales « ayant pour objet la spécialisation des fabrications, la normalisation des productions, l’étude en commun des marchés72 ». Belges et Hollandais, d’accord en principe, se dérobèrent. Ils ne se prononcèrent pas sur le niveau de la sidérurgie allemande, sous prétexte que la décision relevait des quatre grands. Les Français réussirent cependant à faire avaliser par leurs partenaires le principe des ententes industrielles. Ils firent adopter un amendement au principe du libre échange au nom de la reconstruction coordonnée des pays touchés par la guerre. La dernière grande offensive française en faveur d’une union douanière à double objectif de sécurité et économique se produisit en janvier 1947. Les circonstances étaient favorables, car Léon Blum avait accepté d’aller à Londres pour négocier un traité avec la Grande-Bretagne Alphand exposa devant le CTCE la politique de la France en Allemagne qui visait à transférer au profit des quatre « une partie des activités anciennes de l’Allemagne », et à créer une autorité internationale pour la Ruhr « de caractère politique et économique ». Les réactions furent une fois de plus décevantes. Spierenburg observa qu’on ne pouvait vouloir des réparations et limiter les capacités de l’industrie allemande, que les industries de consommation croîtraient en Allemagne si on limitait celles de biens de base, et concurrenceraient alors les industries de consommation belges73. L’originalité de la démarche n’était pas tant dans son contenu que dans sa solennité et dans la volonté de bâtir à quatre une unité économique par spécialisation des industries et partage des marchés. Pour éviter les risques d’une confrontation trop rapide avec le monde extérieur, la coordination planifiée des secteurs économiques des quatre pays, associée à l’apport allemand paraissait le meilleur moyen de moderniser. Le poids relativement très important de la France dans l’union lui aurait permis de limiter ses concessions et d’élargir ses marchés d’exportation.

          34L’administration française dut constater qu’elle n’avait pas convaincu ses partenaires de créer un front commun contre l’Allemagne. Elle n’avait pas pu capter à son profit la sidérurgie allemande. Elle n’avait pas pu construire une union douanière européenne adaptée à ses capacités économiques. L’Europe française imaginée en 1943 s’effondrait. Londres refusa de prendre la direction d’une Europe franco-britannique. L’échec d’une union douanière continentale était dû à la pusillanimité des Belges et des Hollandais face à la Grande-Bretagne où ils allaient chercher leur inspiration. « Cette circonstance a été plus ou moins fatale à toutes les initiatives françaises » remarqua le Quai d’Orsay74. Mais alors que voulaient les Anglais ? Sir Orme Sargent expliqua vaguement que l’Angleterre voulait une construction plus large. En fait les Anglais n’avaient pas confiance dans la France, ni d’un point de vue économique, ni d’un point de vue politique. Ils avaient fait passer le message aux Belges et aux Néerlandais.

          35La préparation du traité de Dunkerque, signé en mars 1947 entre la France et la Grande-Bretagne offrit la possibilité de tirer au clair l’attitude britannique sur l’union douanière continentale. Dans les dossiers des négociateurs français, se trouvent des notes sur l’industrie allemande mais aussi sur la coordination des plans de production des deux pays et sur une union douanière en Europe occidentale75. Les socialistes au pouvoir ont donc caressé l’espoir de faire entrer la Grande-Bretagne en union douanière avec le continent. Clement Attlee parle à nouveau d’une complémentarité des économies franco-britanniques.76. Vincent Auriol, le président de la République, comprend qu’il s’agit de coordonner les plans de redressement français et anglais et d’organiser une bienfaisante coopération. Blum gouverne un pays en état de pénurie énergétique. Il veut du charbon. Les Anglais tiennent les clefs de la Ruhr77. Il charge Jules Moch de proposer l’organisation concertée des échanges entre les économies anglaise et française78. « This is an idea which we are certainly very willing to explore », répond Clement Attlee. On n’aboutit à rien.

          36Du point de vue anglais ces négociations étaient l’occasion de ramener la France à l’ouest. Bevin avait peur qu’elle tombe sous la coupe de l’URSS ou d’un PCF qui avait un tiers des députés à l’Assemblée nationale. Il somma les Français de choisir : « Vous ne pouvez pas rester indéfiniment à califourchon sur la haie à regarder ce qui se passe d’un côté ou de l’autre, vous devrez vous décider79 ». Est-ce enfin l’organisation de l’Europe sous la direction conjointe de la France et de l’Angleterre ? Mais les négociations échouent sur la question allemande. Les Français ne peuvent faire avaliser le plan de développement sidérurgique français par transfert massif de charbon allemand.

          37Clement Attlee amusa les Français avec la perspective d’harmonisation des deux économies. Il s’agissait d’une tentative pour dissocier les Français des Belges et des Néerlandais au moment précis où Alphand tentait de conduire le Bénélux en direction d’une union douanière anti-allemande. La Grande-Bretagne fit miroiter aux Français l’accès aux marchés protégés du Commonwealth. Il fallait arrimer la France au monde occidental. Le communiqué commun retint l’idée d’une harmonisation des deux économies. Massigli qui s’en crut l’auteur en fut très fier. Il ne s’agissait que d’une confrontation de projets bien éloignée d’une union douanière. La manœuvre séductrice avait semé le trouble en France et au Bénélux.

          Une autre politique allemande de la France

          38Comme Léon Blum l’avait dit, une politique anti-allemande était inacceptable. Mais comment obtenir la sécurité ? Une occasion se présentait de procéder à une révision, le départ du général de Gaulle du gouvernement en janvier 1946. Devant les réactions négatives des alliés concernant la politique allemande de la France définie en septembre 1945, certains diplomates ont tenté de présenter d’une façon plus acceptable la politique de sécurité de la France. Alors que le général Kœnig, commandant de la zone française d’occupation, réclame l’application de la politique française officielle, certains fonctionnaires français proposent une réelle collaboration franco-allemande et une fédération de l’Allemagne du Sud80.

          39René Mayer juge qu’il est difficile de « refuser d’adopter la thèse d’après laquelle l’Allemagne constitue une unité économique ». Jules Moch, bien que vigoureusement anti-allemand, explique qu’il faut « concentrer notre effort sur l’essentiel et le possible », c’est-à-dire le contrôle international de la Ruhr et non plus sur une séparation de la Ruhr du Reich. Kœnig qui parle d’internationalisation politique et économique de la Ruhr, se persuade vite que jamais les Américains n’accepteraient de détacher quelques morceaux d’Allemagne au profit d’une France « indépendante vis-à-vis des États-Unis81 ». Le réalisme allait-il triompher ? Le réalisme irait-il jusqu’à donner naissance à une unité européenne de façon à rééduquer l’Allemagne selon Blum, ou au moins à la contenir ?

          40Monnet fit aussi des propositions originales. Il reprit en les amplifiant les idées de 1943 (l’entité européenne) et de 1945 (le dictateur du charbon). On trouve la trace d’un projet d’organisation internationale autonome, sinon supranationale, du type Autorité de la Vallée de la Tennessee, pour gérer la Vallée du Rhin, de l’Elbe, du Danube ou de l’Oder. Ces documents du Commissariat général du Plan, du 15 février 1946, suggèrent de renforcer le sentiment régional allemand en interposant entre un État central fédéral et les États des regroupements régionaux plus larges « C’est ainsi que pourrait être envisagée immédiatement la constitution d’Autorités internationales de caractère régional concernant la vallée du Rhin, la Ruhr et certains bassins tributaires82 ». On est saisi par l’étendue des pouvoirs qui pourraient être confiés à cette organisation. Elle devrait contrôler la répartition des produits des bassins industriels et avoir un droit de propriété sur les usines sous séquestre.

          41Ces projets sont concomitants des négociations Blum-Byrnes. L’expression du sentiment européen est importante pour convaincre les États-Unis du renouveau de la politique allemande de la France. Mais l’idée est dans l’air. Blum et les Français observent non sans inquiétude que l’espoir de faire naître un monde nouveau par des institutions internationales s’écroule. Devant un auditoire new-yorkais choisi et attentif, Léon Blum, en avril 1946, évoque d’une façon saisissante sa déception : « Je ne verrai pas l’union parfaite des peuples dans la justice et dans la paix... Mais ce qui fait la noblesse de l’homme c’est de prévoir, c’est d’espérer, c’est d’anticiper, c’est de travailler à une œuvre qu’il ne contemplera pas achevée83 ». Le changement des socialistes se manifeste dans la motion victorieuse de Guy Mollet au congrès de Paris d’août 1946. Elle parle en effet de « l’étroite coopération économique particulièrement avec les peuples d’Europe, non assujettis à des blocs, qui ont subi un appauvrissement considérable du fait de la guerre et qui ont à poursuivre la même tâche de reconstruction84 ». Guy Mollet vient de se convertir à l’internationalisme sous l’influence de Léon Blum et à l’Europe sous celle de Léon Boutbien. Dans l’été 1946 Léon Blum réclame toujours une puissante organisation internationale supranationale, mais il a admis que l’URSS conduite par Staline, qualifié encore « d’homme de génie85 » ne peut pas inspirer l’internationalisme dans le monde. Cette analyse conduit à l’unité de l’Europe occidentale, comme le suggère Guy Mollet.

          42Cette évolution rapide des esprits, à la SFIO et dans la classe politique en général, génère des projets d’organisation européenne. Léon Blum propose, comme Monnet, des Autorités internationales du type « autorities » américaines. Il évoque un bureau de gérance international ou interallié de la Ruhr86. Pierre-Olivier Lapie, un député de l’est, socialiste, ami de Blum, propose une autorité de la Ruhr. André Philip, ministre et député socialiste, monte un projet de type Tennessee Valley Autority, tandis que Félix Gouin, nouveau Président du GPRF, socialiste lui aussi, réclame en mars 1946, la création « d’un consortium international contrôlant la production minière et métallurgique de la Ruhr87 ». Il évite les termes de détachement, ce qui montre une évolution de la politique française. Les socialistes exigent la nationalisation internationale de la Ruhr, c’est-à-dire la prise en mains des usines et des mines de la Ruhr par la communauté internationale.

          43Une nouvelle politique allemande de la France s’esquisse après le départ du général de Gaulle. Elle vise à s’assurer des bénéfices économiques dans la Ruhr en oubliant l’indépendance de la Ruhr. Monnet y participe. Lors des négociations Blum-Byrnes, il se lance dans un marchandage qui n’a pas été prévu par Paris, le rétablissement de l’économie allemande contre l’apport du charbon allemand aux Européens et bien sûr à la France.88 Il échoue devant l’union conjoncturelle de Bidault et de Thorez en Conseil des ministres, en avril 194689. Léon Blum refuse de modifier les décisions prises en Conseil. Bidault et Thorez s’accrochent aux thèses gaullistes. Toutefois cette politique est marquée par des retours au passé. Léon Blum popularise la notion de « nationalisation internationale » des industries de la Ruhr. Il réclame l’attribution prioritaire de charbon à la France et l’intervention de la force internationale de l’ONU en Allemagne90. Cette thèse est ignorée par Bidault. En juillet 1946 le gouvernement Bidault (avec participation socialiste) reprend la thèse gaulliste d’un détachement de territoire allemand du Reich contre l’avis unanime des trois autres alliés91. Les Français ratent donc l’occasion de négocier du charbon allemand contre l’abandon de leur politique de démembrement en Allemagne au début de 1946. Ils ratent l’occasion de créer une structure commune de coopération économique, une forme originale d’unité économique de l’Europe. Monnet affirme que « la solution heureuse du problème allemand est plus nécessaire encore que la négociation pour obtenir des crédits américains ». La phrase est exagérée sans doute, mais juste, car elle signifie que le relèvement passe par une entente européenne. Au grand regret de Monnet, la France ne voulut rien céder encore sur sa politique allemande.

          44Pourtant les Français ont beaucoup évolué sur la question allemande depuis le départ de De Gaulle, à l’initiative du gouvernement socialiste homogène de Léon Blum. Certes, Blum dut tenir compte de Bidault ! Il prétendit, dans une perspective d’apaisement intérieur, n’avoir pas changé la politique de Bidault, mais il eut l’occasion au moment du retour de Bidault au Quai d’Orsay en janvier 1947 de lui lancer quelques vérités de politique étrangère : « Á mon avis, pour chaque problème, il faut définir ce qui est juste et possible, ce qui est impossible ou déraisonnable92 ». Le conseil s’appliquait excellemment à Bidault qui jugeait toujours utile de faire plier l’Allemagne et de la démembrer. Or le temps de cette politique de force était révolu. Le mémorandum du gouvernement français sur le futur régime économique de la Ruhr, présenté le 1er février 1947, après le court gouvernement de Blum, préconise l’instauration de contrôles internationaux, le transfert aux Nations-Unies de la propriété et de la gestion de la sidérurgie, du charbon et des industries mécaniques et chimiques de la Ruhr. La diplomatie française accepte théoriquement l’unité économique de l’Allemagne et préconise un État fédéral allemand très accentué (Staatenbund) au lieu d’un morcellement93. Point d’Europe dans tout cela, mais les conditions pour la créer étaient meilleures puisque la France ne semblait plus s’opposer aux alliés occidentaux.

          Conclusion

          45Dans les mois qui suivirent, la France dut tenir compte de l’hostilité britannique à ses projets d’union continentale et de développement économique. Ce que disait Jean Louis Mandereau, un haut fonctionnaire du Quai d’Orsay, des projets européens de Monnet en 1943 était encore valable en 1947 : « La France n’avait pas le prestige, la stabilité, l’assurance nécessaire, pour jouer le rôle qu’elle aurait pu autrement jouer94 ». La France se heurtait aux vastes projets économiques d’organisation du monde et aux rivalités stratégiques des très grandes puissances. Pourtant les Français étaient prêts à aller très loin avec la Grande-Bretagne dans l’organisation de l’Europe. L’échec de l’année 1947 était-il définitif ? Léon Blum avait échoué et pourtant il était le mieux placé pour réussir. L’échec d’une union douanière entre la France et le Bénélux, comme celui d’une codirection franco-anglaise de l’Europe occidentale, eurent comme conséquences pour la France de faire évoluer sa politique allemande et de l’inciter à se tourner vers les États-Unis pour sa modernisation et sa sécurité. Ainsi, au terme de l’analyse des positions françaises sur l’unité de l’Europe entre 1943 et 1947, quelques points forts peuvent être relevés. Pour de Gaulle, les enjeux de l’unité européenne sont tout simplement de redonner à la France une puissance internationale disparue avec la défaite de 1940. Mais pour des raisons d’efficacité l’Europe unie se limite à celle du Nord-ouest qui présente des garanties d’un point de vue économique, militaire et politique. L’unité européenne envisagée ne peut aller au delà de la confédération, d’une part pour pouvoir y accueillir la Grande-Bretagne, et sans doute aussi pour pouvoir reprendre une totale indépendance après le relèvement. L’enjeu de l’unité européenne est de répondre aux défis du court terme. L’unité européenne n’est pas un objectif durable. L’enjeu de l’unité européenne est de maintenir le contrôle sur les colonies africaines, une domination contestée par les mouvements de libération et la nouvelle Organisation des Nations-Unies. L’objectif d’une unité européenne limitée à quatre partenaires (France et Bénélux) est d’appuyer une politique destinée à mettre le potentiel économique et militaire de l’Allemagne au service de la modernisation française. Les Anglais au contraire imaginent déjà une entente européenne de l’ouest contre les Russes. L’unité de l’Europe du Nord-ouest est un acte utilitaire mis au service de la cause nationale.
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          2. Le Plan Marshall et l’Europe à la française

        

      

      
        
          1L’offre Marshall de juin 1947 bouleverse les perspectives d’organisation européenne puisque le secrétaire d’Etat américain demande explicitement à l’Europe de s’unir pour bénéficier de l’aide américaine : « Avant que le gouvernement des États - Unis puisse faire de nouveaux efforts pour aider l’Europe, il est indispensable qu’un certain accord soit atteint entre les nations européennes elles-mêmes. Il ne serait ni judicieux ni efficace que ce gouvernement entreprit de dresser unilatéralement un programme de restauration économique de l’Europe. C’est l’affaire des Européens eux-mêmes. L’initiative doit venir d’eux. ». La France avait échoué à fonder une Europe anti-allemande depuis 1943. Le plan Marshall lui donne l’opportunité de relancer le processus de construction européenne. Contrairement à ce qui est souvent écrit, les Américains n’ont pas d’avis définitif sur le type d’organisation européenne. Les Français comme les Britanniques disposent dans ce nouveau contexte atlantique de la possibilité d’écrire sur une page blanche une unité européenne originale. Les Français pensent que l’adhésion de la Grande-Bretagne au plan Marshall la prédispose l’unité. Ils doivent tenir compte de l’affrontement entre l’est et l’ouest de plus en plus patent. La dégradation des relations s’accentue d’ailleurs tout au long des six mois qui courent du discours de Marshall de juin 1947 à la création de l’OECE en avril 1948 : échec de l’entente avec l’URSS sur le plan Marshall, interdiction faite aux pays de l’est d’y participer, déclaration du Kominform de septembre 1947, échec de la conférence de Londres des quatre ministres des Affaires étrangères de décembre 1947, grèves d’extrême gauche en France, en Italie et en Belgique en 1947, rupture de l’union syndicale au sein de la gauche européenne, et surtout fin de la Démocratie en Tchécoslovaquie en février 1948. Le plan Marshall, appelé officiellement European Recovery Programme (ERP), un acte majeur de politique étrangère et intérieure pour tous les pays engagés, a forcément modifié les conceptions de l’unité européenne. Le plan Marshall est connu pour avoir facilité la modernisation de la France1. Il l’est moins en ce qui concerne l’unité de l’Europe. L’OECE est ignorée. On ne connaît pas les débats qui ont présidé à sa création. Or ces débats mettent en cause des conceptions variées de l’unité européenne. Faut-il mettre l’Allemagne au service de la reconstruction des pays victimes du nazisme ? Faut-il créer une Europe fédérale ou de la coopération ? Peut-on faire une Europe politique et de la Défense ? Peut-on planifier au niveau de l’Europe le développement économique ?

          L’inconstance des Européens (été 1947)

          2Après le discours du 5 juin, Bidault et Bevin agirent de concert. Ils rassemblèrent les Européens qui le voulaient bien, mais ne présentèrent pas de plan pour unir l’Europe. Un débat se développa aux États-Unis et en Europe occidentale sur l’extension géographique de l’offre Marshall. Pour beaucoup, l’URSS, sinon les pays de sa mouvance, n’en faisait pas partie. Malgré cela, Bidault et Bevin lui firent la politesse de l’inviter à donner une réponse à Marshall tout en espérant que la Tchécoslovaquie, la Pologne et les autres Européens de l’est viendraient les rejoindre. Le premier rendez-vous sur l’unité de l’Europe était pris à Paris pour la conférence anglo-franco-soviètique qui s’ouvrit le 29 juin 1947 au Quai d’Orsay. Georges Bidault, MRP, ministre des Affaires Etrangères dans un gouvernement dirigé par le socialiste Paul Ramadier, la présida.

          L’unité européenne et la conférence de Paris (29 juin-2 juillet 1947)

          3Les Français et les Britanniques laissèrent dans l’ombre la question fondamentale de la construction européenne. Qu’en serait-il des droits de douane entre les pays bénéficiaires du plan américain, des rapports entre les métropoles et les colonies ? Des programmes communs d’importation et de production seraient établis, pensait-on. Mais le clair-obscur subsistait sur l’obligation de les réaliser. La question d’une autorité européenne était implicitement posée. On se gardait bien de l’aborder franchement. Pourtant la conférence anglo-franco-soviètique fin juin, début juillet 1947, achoppa sur la souveraineté des États face à l’aide américaine. Les Soviétiques accusèrent Français et Anglais d’attenter à la souveraineté des petits États européens. Rien de tel n’avait été prévu, mais les attendus soviétiques pour rompre montraient combien il serait délicat de définir les modalités concrètes de l’unité européenne dans le cadre de l’aide économique.

          4Le modèle proposé par Bidault pour gérer l’aide américaine dans le cadre de l’Europe était emprunté aux Combined Boards de la guerre que Monnet connaissait bien. Il s’agissait d’une coopération, somme toute contraignante, si l’on veut bien se souvenir de l’organisation du temps de guerre de ces Bureaux. Cela n’effarouchait pas Attlee ni Bidault qui comprenaient l’efficacité de la proposition. Il est important de rappeler les dispositions d’esprit des deux ministres français et britannique, car sans représenter une véritable doctrine pour la construction européenne, elles valaient acceptation de procédures normatives de coopération que les Soviétiques refusaient par principe au nom de la souveraineté nationale.

          5Les Anglais et les Français étaient-ils disposés à accepter pour autant des atteintes à leur souveraineté et à donner naissance à une autorité européenne ? Rien n’est moins sûr. En revanche, ils n’écartaient pas l’idée d’un contrat intereuropéen dans le cadre du plan Marshall. Dans ce cadre, les Soviétiques avaient beaucoup à perdre. L’URSS n’aurait pu vraisemblablement continuer à dicter sa loi à son glacis. Unifier économiquement l’Europe, c’était inviter l’URSS à la contrôler en entier, ce qu’elle n’aurait pu faire, ou subordonner une partie de son territoire à une concertation peu acceptable pour elle. Ce fut la rupture. Elle ruina les espoirs français de franche collaboration avec l’URSS et les satellites. « Il m’est impossible de croire à cela » écrit Léon Blum le 2 juillet 1947. Pourtant il est contraint d’admettre que l’URSS est responsable de l’échec de la conférence de Paris. La coupure de l’Europe était en bonne voie. Stupeur et consternation furent les mots qui vinrent sous sa plume2. L’échec est à l’origine de l’acceptation des constructions européennes occidentales par la SFIO dans l’espoir d’assurer les fondements d’une Troisième Force internationale réduite à l’Europe de l’ouest.

          Naissance de l’Europe chez les socialistes et au MRP

          6La situation difficile de l’Europe au cours du premier semestre 1947 a accéléré la réflexion sur la notion d’Europe, sur sa sécurité et son destin. Léon Blum s’exprima sur les affaires européennes en mai 1947 dans six articles extraordinaires sur l’intervention économique américaine en Europe. Ce furent les articles sur le « prêt-bail de la paix », écrits quelques semaines avant le discours de George Marshall du 5 juin 1947. Léon Blum considérait que l’action américaine en Europe se substituait à celle de l’ONU, défaillante3. En raison de cette intervention américaine justifiée, il fallait que l’Europe s’organise pour utiliser l’aide au meilleur compte. Il acceptait le discours de Truman du 11 mars 1947 concernant la Grèce et la Turquie. « Un plan mondial serait sans doute par trop ambitieux. Mais on conçoit sans trop de peine un plan européen » écrit-il le 25-26 mai 1947, parce que l’Europe est un lieu « d’interpénétration d’intérêts et surtout une communauté de besoins suffisante pour qu’on puisse poser l’Europe comme une unité vis-à-vis du reste du monde ». Acheson semblait en effet offrir déjà le prêt-bail de la Paix4. Pour renforcer cette idée, il s’appuya sur les projets populaires d’États-Unis d’Europe et de Fédération européenne de Winston Churchill ou de Paul Van Zeeland. Léon Blum était décidé désormais à passer outre à l’absence possible de l’URSS dans la remise en ordre de l’Europe. : « Je le dirai avec franchise. Il n’est pas entièrement impossible d’imaginer qu’un jour ou l’autre, sur le plan de l’organisation internationale ou intereuropéenne, on soit obligé de passer outre à l’absence ou à l’abstention volontaire de l’URSS. ». Ce texte date du 25 mai 1947, bien avant l’échec de la conférence franco-anglo-soviétique de juin-juillet 1947 ! Il est vrai que les ministres communistes du gouvernement Ramadier viennent d’être évincés du gouvernement et que les conséquences de leur départ se font sentir. Toutefois Léon Blum demande que la reconstruction européenne passe par la Commission Economique Européenne de l’ONU (CEE-ONU) siégeant à Genève. URSS, États-Unis et l’ensemble des pays européens en font partie. Léon Blum n’a pas encore choisi l’Europe de l’ouest. Il redoute ce choix. Plus tard, au plus fort de la bataille anti-Marshall et anti-socialiste, Léon Blum prétendra, à tort à notre avis, que ses articles sur le prêt-bail de la paix des 8 et 9 juin 1947 ont eu un rôle sur les Américains qui auraient accepté d’offrir leur aide à tous les États « y compris au premier chef, l’Union soviétique5 ». L’offre américaine a été destinée à l’ensemble des pays européens, non sans hésitation, voire selon certains auteurs, avec l’idée de piéger l’URSS, il est douteux que ce soit à la suite des articles de presse de Léon Blum. Léon Blum a ignoré délibérément les symptômes de refus ou les critiques qui apparurent dans la Pravda, estimant qu’ils n’engageaient pas le gouvernement soviétique. Optimisme habituel concernant l’URSS, cécité sur la nouvelle réalité de la guerre froide, foi brûlante en l’unité européenne ? Léon Blum croyait tout bonnement que l’URSS accepterait le plan Marshall6. En fait il désirait croire que l’URSS l’accepterait et fut véritablement atterré par le refus soviétique prononcé le 2 juillet 19477. Le tropisme soviétique de Blum, en dépit de son combat difficile contre les communistes, montre la fascination de nombreux intellectuels français et de responsables politiques pour la patrie du socialisme, mais aussi pour un des grands vainqueur de la seconde guerre. Mais une autre de ses perspectives d’après-guerre s’effondrait aussi. L’ONU avait échoué. L’URSS se séparait de l’Europe occidentale où elle avait des amis. La rupture de l’unité européenne en juillet 1947 à Paris signifiait la fin d’un monde qu’il avait connu et aimé, qu’il avait cru retrouver en mai 1945, et qui se désagrégeait deux ans après la fin de la guerre. En l’espace de quelques mois, Léon Blum demanda aux socialistes européens de définir une position commune sur le nouveau prêt-bail américain, la CEE de Genève, les États-Unis d’Europe, la fédération européenne. Pour soutenir cet effort il évoqua le souvenir du plan de Francfort de 1921-238.

          7Le 9 juillet 1947 Léon Blum situait le plan Marshall dans la perspective d’une « union européenne » et la SFIO enregistrait l’évolution des rapports internationaux en Europe. Les motions pour le 39e congrès de Lyon des 14 au 17 août 1947 en témoignaient. La motion 1 de Guy Mollet évoquait une Fédération européenne, tandis que la motion 4 de Verdier et Jacquet était plus mondialiste9.

          8Quelle étaient les caractéristiques de cette union européenne ? Pour la SFIO l’Europe ne pouvait être autarcique. Pour Blum elle était la première étape de l’organisation internationale. « Le plan Marshall invite précisément l’Europe à se constituer comme un élément cohérent dans le tout universel ». L’Europe de Blum et de la SFIO aurait dû être celle de l’histoire et des atlas10. Elle était réduite à l’ouest du continent. Dans sa déclaration d’investiture du 21 novembre 1947, Blum appelait encore de ses vœux la création d’une force capable d’empêcher la division du monde en deux blocs. Il appelait les hommes de bonne volonté à créer « la Troisième Force internationale11 ». La conscience de l’impossible entente pan européenne vint de l’analyse aiguë de la nature nationale de la politique étrangère soviétique. L’offre de crédits américains fut une autre raison d’unir les Européens. Le choc de Szlarzka Poreba (octobre 1947) confirma Blum qu’une époque était révolue. Léon Blum avait laissé exploser son amertume et sa foi dans l’avenir au Vel’ d’Hiv’ le 16 octobre 1947. Les Français ne sauraient être « ni protégés américains, ni sujets soviétiques ». L’Europe de Blum était une Troisième Force internationale.

          9Si Pierre Mendès France n’était pas un mondialiste à ce moment de l’histoire de la France, il a manifesté, comme Léon Blum, un nouvel intérêt pour l’Europe. On se souvient de sa volonté de confier à la France la direction économique de l’Europe en 1945. Les événements lui ont donné tort comme à beaucoup d’autres responsables politiques français. Un espoir était apparu en 1947 avec la naissance de la Commission économique européenne, une organisation de la ONU. Nous la nommerons d’ailleurs désormais, la CEE-ONU. Cette commission avait pour particularité de rassembler tous les pays européens et les États-Unis. Elle était chargée de réfléchir et mettre en œuvre le relèvement de l’Europe. S’il n’y avait pas eu de plan Marshall, seule peut-être cette CEE-ONU aurait pu constituer l’organisation du relèvement européen. Très sensible à l’entente intereuropéenne, y compris avec l’URSS, Mendès France croyait beaucoup en l’avenir de cette CEE-ONU, « l’un des organes les plus efficaces de l’ECOSOC », dit-il, pour répartir le charbon12. L’échec de juillet 1947 lui a fait abandonner assez vite cette solution qui avait la préférence initiale de nombreux responsables.

          10Le MRP, au pouvoir avec les socialistes, les Radicaux et divers, a adopté une attitude européenne assez tardivement. Il insiste, comme la SFIO sur l’importance de l’ONU et sur le rôle mondial de la France. Le MRP est contre l’Allemagne, violemment, en 1945. L’annonce du plan Marshall convertit le parti à l’unité européenne : « C’est l’heure ou jamais de faire l’Europe » dit Georges Bidault en juin 1947. Le thème qui mobilise Bidault alors est celui d’une Europe économique plus que politique. La crise de l’été avec le refus des Soviétiques de participer au plan Marshall accéléra la maturation. Plus tard, Bidault manifesta de l’intérêt pour établir de nouveaux liens avec l’Allemagne par l’intermédiaire des rencontres de Genève entre Démocrates Chrétiens, pour mieux contrôler l’Allemagne, estime G.-H. Soutou13. L’option européenne a été prise par Bidault quand il fait une déclaration européenne le 19 juillet 1948 en faveur d’une Assemblée européenne élue par les parlements nationaux.

          L’Europe du désordre

          11En dépit de l’échec de la conférence franco-anglo-soviétique, les Anglais et les Français cherchèrent à rassembler le maximum de pays européens en vue d’élaborer un programme de relèvement européen. Malgré le départ des Soviétiques, ils tentèrent de s’assurer la participation des grands pays d’Europe orientale. L’opposition de Moscou fit du plan Marshall un programme occidental. Mais le comportement de la France et de la Grande-Bretagne, co-organisatrices de la conférence, révélait qu’elles n’avaient nullement en tête l’idée de réduire l’Europe à l’Europe occidentale. Encore une fois, la guerre froide rompait des schémas de pensée et des comportements diplomatiques paneuropéens anciens.

          12La conférence des Seize européens décidés à répondre à Marshall se sépare le 17 juillet après avoir tenu 2 séances plénières les 13 et 15 juillet 1947 à Paris. Elle se donne rendez-vous fin août. Les Seize avaient décidé la création d’un Comité de coopération économique européenne (le CCEE) chargé d’élaborer un Programme de relèvement européen sur 4 ans qui devait être présenté aux Américains début septembre 1947. Ce CCEE pouvait se charger de promouvoir une forme d’unité européenne.

          13Les Européens étaient-ils capables de s’entendre pour reconstruire l’Europe ? Il fallait inventer des formes d’unité européenne, au moins dans le domaine économique. Les plus impatients des pro-européens regrettaient déjà que la conférence n’ait pas décidé de créer l’Europe unie, comme le souhaitaient les Américains14. Les travaux du CCEE posaient des questions politiques de fond extrêmement intéressantes et graves, qui dépassaient l’aspect purement technique qu’avait retenu la conférence.

          14La France, en particulier, pouvait espérer jouer un grand rôle au sein des Seize. Mais ses objectifs sur l’avenir de l’Europe de l’ouest ne concordaient pas avec ceux de la Grande-Bretagne et ceux des États-Unis. Les États-Unis souhaitaient trouver en face d’eux « non une poussière d’Etats réclamant une aide individuelle mais un groupe de débiteurs organisés15 ». C’est l’unité de l’Europe de l’ouest que les États-Unis désirent. Or la France ne pose pas le problème en ces termes, à cause de la question allemande. La France qui a déjà révisé en janvier et février 1947 sa politique allemande dut envisager de nouvelles évolutions dans l’été 1947. En janvier 1947 le gouvernement Ramadier avait précisé que l’objectif de la France en Allemagne était de s’adjoindre économiquement la Sarre, de créer une Autorité internationale de la Ruhr, propriétaire des mines, chargée de la gestion des mines. Enfin il réclamait une Allemagne très largement fédérale. William Clayton laissa entendre le 9 juillet que l’Allemagne devait avoir sa place dans la construction européenne. Les Français comprirent qu’ils n’avaient plus guère de choix. Prudemment, Bidault parla de coopération dans le respect des souverainetés16. Ramadier parut davantage européen. Il parla d’unité économique de l’Europe. Mais sa vision faisait toujours la part belle au pan-européanisme, englobant la Pologne à l’espace européen qu’il faudrait aider. Curieusement, Clayton l’approuva !

          La colère de Clayton contre les Européens

          15Le cas français montrait pertinemment que chaque pays d’Europe occidentale avait la volonté de défendre d’abord des intérêts particuliers, comme si la guerre ne leur avait rien appris. Sans doute la peur guidait-elle les responsables politiques, une peur aggravée par les nouvelles tensions venues de l’est, de Chine ou des mouvements communistes d’Europe occidentale.

          L’impatience des élites américaines

          16Les affrontements de l’été sur l’Allemagne avaient retardé la réflexion sur l’unité de l’Europe. Ils avaient entraîné une vague de mécontentement chez les éditorialistes américains acharnés à faire l’Europe à la place des Européens et chez les parlementaires américains. A leurs yeux, les Européens se comportaient presque comme les Russes l’avaient souhaité à la conférence anglo-franco-soviètique de Paris en juillet. Ils préparaient seulement une liste d’achats à faire aux États-Unis sans véritablement rechercher l’unité organique ni la mise en commun des ressources. Les parlementaires américains en voyage en Europe ne mâchèrent pas leurs mots. Le sénateur Hickenlooper craignait de rééquiper l’Europe pour que, désunie, elle tombe, telle un fruit mûr, dans le giron des soviétiques. « Nous ne voulons pas être des poires » dit le sénateur Lodge17.

          17Comment répondre à l’attente du Congrès américain ? Il y a ceux qui se tournent encore vers la Grande-Bretagne, en particulier les socialistes français. Ne peut-on pas constituer cette Europe en Troisième Force internationale qui pourrait « adoucir la verdeur brutale et juvénile du capitalisme américain » ? Des éditorialistes américains considèrent avec intérêt une Europe occidentale, anti-soviètique, sous direction franco-britannique18. Ernest Bevin semble d’ailleurs bien disposé envers la France après l’échec de la Conférence des Trois à Paris. Il dit à Massigli, l’ambassadeur de France à Londres, réjoui mais étonné, que les États-Unis et la Grande-Bretagne n’ont jamais donné à la France une chance de se relever depuis la fin de la guerre19. Les deux pays agissaient de concert depuis le discours de Marshall. Mais on peine à déceler quelques désirs communs d’unité européenne.

          18Les Français étaient-ils capables d’apporter des idées nouvelles ? Les diplomates français aux États-Unis insistent sur l’attente du Département d’Etat et des médias. Christian Valensi, Attaché financier français à Washington, suggère que le Comité de coopération économique européen (CCEE) amorce « des projets d’économie combinée et d’aide intereuropéenne », tel un projet « d’organisation générale de la Vallée du Rhin » de nature à plaire à l’esprit d’entreprise des Américains. Rien d’original, on en parlait à Washington en 1942 ! Ne faut-il pas promouvoir un super plan Monnet pour l’Europe à la faveur de l’aide américaine ? Or la France est bien incapable de prendre la tête de la construction européenne en juillet et août 1947. Elle lance la bataille pour une internationalisation de la Ruhr et contre le relèvement de l’Allemagne, contre l’avis de Monnet. Elle la perd. Elle agit d’abord pour obtenir le financement du déficit de sa balance des paiements afin de réaliser le plan de modernisation. Elle est loin de mettre en avant l’unité européenne organique. La question de l’unité européenne est clairement posée par Clayton au CCEE, au début du mois d’août. Il veut « un élargissement des frontières économiques par l’établissement d’union douanière ». A la suite de cette intervention qui marque profondément les représentants des États au CCEE, Alphand envisage de consacrer un chapitre aux unions douanières dans le rapport général sur l’aide à l’Europe qu’il est chargé de rédiger. Il décide à titre officieux de prendre contact avec le Bénélux et l’Italie. La Grande-Bretagne, mise au pied du mur, ne cache pas son embarras20. L’incapacité des Seize à imaginer une forme d’unité européenne et les problèmes allemands de la France entraînent une intervention voyante et précise des Américains. De plus, les Américains contestent le résultat des travaux des Seize concernant le montant de l’aide américaine sur quatre ans. L’idée de créer une organisation internationale européenne d’une durée correspondant à l’aide vient donc des Américains. Désemparé, Alphand demande des instructions au ministre et lui propose d’adhérer à l’idée d’un organisme européen d’exécution de l’aide21. Le Président Vincent Auriol s’engage en faveur de l’unité, mais pas dans le même esprit. Il a compris que les Américains n’accepteront pas de simples listes d’achats. Il faut « faire de l’Europe un bloc uni où toutes les nations feront la chaîne », écrit-il dans son Journal22.

          La réponse des Français, les unions douanières

          19C’est dans ces conditions que les Français, sans enthousiasme, proposent des unions douanières en Europe. Seule l’Italie répond favorablement. Jean Monnet ne manifeste aucun intérêt pour une telle construction, tout à sa problématique de révision de la politique allemande de la France et de modernisation23. Bidault saisit le Conseil des ministres du 8 août de la question. Il présente l’union douanière comme une idée de Clayton. Il manifeste une réserve sur l’union douanière franco-italienne. En revanche le Conseil lui donne la liberté de poursuivre la négociation sur un élargissement au Bénélux, dans la tradition de la politique française inaugurée en 194424. Cette précipitation s’explique par des raisons d’opportunité qui répondent au « désir d’aller au devant des conceptions américaines en faveur d’une réarticulation économique de l’Europe occidentale » et des intérêts de politique intérieure de la Démocratie chrétienne italienne et française, remarque Chauvel25.

          20Les visiteurs américains en Europe savaient lire entre les lignes. De conversations avec Jules Moch ou Letourneau, selon qui la France ne sera pas « une province européenne26 », ils retiennent l’aspect conjoncturel du brusque intérêt des Français pour l’unité européenne. Mais le ’coup de gueule’ des Américains, et la proposition d’union douanière ont sans doute réveillé les Seize. Même les Anglais affirment que les liens particuliers de l’Angleterre avec le Commonwealth ne seront pas un obstacle à une union douanière (Oliver Frank). Ils reviennent vite sur cette approbation légère ou hypocrite. Le délégué hollandais, Hirschfeld, demande au contraire une union économique, c’est-à-dire un Marché commun. Beyen y sera fidèle, puisque son projet de 1952, repris en 1955 par Spaak, donne naissance au Marché commun. Mais l’espoir retombe rapidement au grand dam des Américains. Devant les sarcasmes américains, Bidault réagit très vivement. Il s’étonne que les Américains réclament de tels engagements aux Européens aussi tardivement. Les éléments d’information américains ont « brillé par leur absence » dit-il. Il n’avait pas tort, car la position américaine sur l’unité européenne n’avait été déterminée que fin août. Les Américains s’en prirent à la Grande-Bretagne qui refusait l’intégration européenne par une union douanière ou un système européen de paiements. Il exigèrent que le rapport général qui fixait les obligations et les desiderata des Européens soit provisoire27. Le président du CCEE, sir Oliver Frank, battit en retraite et accepta de réviser le document. Les Américains suggérèrent de renforcer l’engagement de stabilisation économique et financière intérieure des pays européens et leur coopération mutuelle par une organisation commune. La délégation française approuva désormais chaudement les propositions américaines.

          Les directives secrètes de Washington

          21La publication du rapport fut reportée au 22 septembre 1947, laissant aux Seize le temps de remanier le document dans le sens de l’unité. Clayton énuméra six points : stabilisation financière intérieure, engagement d’exécuter les programmes annoncés, renforcement de la coopération européenne, suppression des barrières quantitatives et union douanière, distinction entre importations de ravitaillement et d’équipement, organisation européenne permanente pour l’exécution du programme commun28. Pour la première fois depuis juin, les Américains intervenaient dans le concert européen en profitant de l’incapacité des Européens à s’unir.

          22Les Seize pouvaient-ils aller plus loin que des déclarations de principe sur les unions douanières ? Les Britanniques étaient particulièrement remontés contre toute organisation permanente des Seize. Le 22 septembre, jour où le rapport des Seize fut remis, Bevin laissa entrevoir une possibilité de coopération coloniale franco-britannique et exprima l’espoir de resserrer immédiatement les liens entre les deux pays. Il envisagea même « la possibilité d’une entente plus étroite et une union entre les deux pays. ». Chauvel crut possible une union entre la France, la Grande-Bretagne, l’Italie et le Bénélux29. Ces propositions britanniques de dernière minute, bien étranges après le refus de janvier 1947, étaient vraisemblablement une tentative pour intéresser la France à une forme de coopération bilatérale. On créerait ainsi une sorte de front franco-anglais pour résister discrètement aux projets américains d’unité économique européenne. Cet appel à une relation privilégiée franco-britannique n’était pas sincère en septembre 1947. Les Français ne poussèrent pas loin dans le sens des Britanniques, sans doute parce qu’ils voyaient bien, comme Monnet le dit, que c’était prendre le risque de perdre le bénéfice de l’aide américaine. Les Européens décidèrent, après la bruyante intervention de Clayton, de faire un effort de coopération et d’entraide. Ils établirent le principe de l’abolition progressive des restrictions quantitatives aux échanges en Europe. Ils décidèrent aussi de réaliser un système de transférabilité des monnaies européennes et de créer des unions douanières. Ils s’engagèrent aussi à créer un organisme commun chargé de suivre les progrès de la coopération intereuropéenne. Le rapport des Seize, ambitieux sur les objectifs de production, était bien terne sur l’unité européenne. Les Français avaient fait insérer l’additif sur les unions douanières qui sauvait les apparences. Il ne trompait personne.

          23Une nouvelle étape commençait, les Américains avaient contraint bruyamment les Européens à aborder de front la question de leur unité, les Européens avaient accepté de répondre favorablement mais sans vraiment y croire. Désormais les Américains font sentir leur puissance, mais de façon discrète pour ne pas s’attirer le reproche d’impérialisme et pour ne pas inciter les Européens à se refermer sur un neutralisme dangereux. La faiblesse des propositions d’unité européenne du CCEE mit en danger le plan Marshall. Les Américains se contentèrent pour la première année de la création de l’OECE. Les Américains ont remis en cause le rapport des Seize en octobre. Le moment était crucial puisque le Congrès était invité à voter l’aide intérimaire. Ils demandèrent aux Européens à le renégocier discrètement à Washington. Alphand semble prendre conscience que les Américains voulaient financer la reconstruction européenne « sans considération de frontière », sans tenir compte des choix nationaux. Que se passerait-il s’ils aidaient l’Allemagne plutôt que la France ? Les experts américains indiquèrent qu’ils souhaitaient contrôler l’usage de la contre-valeur de l’aide. Ils étaient donc décidés à gérer l’emploi de l’aide américaine au plus près.

          24Les Français virent aussitôt que le contre-feu consistait à créer le plus vite possible une organisation européenne de surveillance et de répartition des fonds américains. La menace d’intervention des Américains dans la gestion du programme d’aide peut être lue comme une pression en faveur de l’unité européenne ou comme la marque d’une intrusion logique des Américains dans leur champ clos. La question d’une organisation européenne fut abordée le 22 octobre par le comité de Coopération économique européenne. Européens et Américains firent d’accord pour confier à une organisation européenne la mission de contrôler l’utilisation de l’aide et même de la répartir30. Toutefois la forme vague de cette organisation ne satisfit pas les Américains. Harriman réunit le 25 octobre les Européens. Il leur exposa les conditions géopolitiques de l’aide américaine. Très précisément, il leur expliqua que le départ de Molotov de la conférence en juillet dernier et la déclaration Jdanov ont ouvert « une phase nouvelle de l’histoire du monde ». Le plan Marshall a deux objectifs, leur dit-il, la reconstruction économique, mais aussi la défense d’une « certaine forme de civilisation qui nous est commune31 ». Il était évident qu’il fallait doter l’Europe occidentale d’une organisation propre à défendre cette civilisation commune. Les responsables américains, Lovett, Harriman, Thorp, Bohlen, Snyder, demandèrent aux Européens d’établir un véritable programme de relèvement européen (PRE) et non un plan de secours, et d’assurer « individuellement et collectivement » la stabilisation intérieure. Ils affirmèrent que les États-Unis n’interviendraient pas dans le « contrôle économique et financier que chaque gouvernement européen doit exercer souverainement à l’intérieur de ses frontières ». L’administration américaine marqua des préférences qui s’imposaient. L’unité européenne devait se faire avec l’Allemagne. L’Europe devait assurer sa stabilisation financière intérieure, exporter et réduire les déficits publics.

          La construction de deux organisations européennes, le pacte de Bruxelles et l’OECE

          25Devant la colère des Américains, les Européens réagirent concrètement. Ils le devaient d’autant plus que la situation en Europe empirait en termes économiques, financiers et politique. De nombreux pays européens ne pouvaient plus payer leurs importations faute de dollars ou de devises convertibles. La famine menaçait en raison de conditions climatiques épouvantables. Des grèves éclataient dont certaines étaient insurrectionnelles, accompagnées de sabotage. Les communistes avaient-ils déclaré la guerre au capitalisme et à la bourgeoisie européenne ? Trois types d’organisation européenne furent lancés dans les réseaux de la diplomatie européenne : une union occidentale anti soviétique, une grande union économique et douanière, une union douanière régionale. Le résultat fut tout autre. Le processus de négociations aboutit à la création en avril 1958 d’une organisation européenne de coopération économique

          La « Sainte-Alliance » européenne.

          26L’entrevue Bevin-Ramadier du 22 septembre 1947 avait révélé une certaine lassitude des pressions américaines sur les Européens. Les pressions américaines, renouvelées à Washington un mois plus tard, donnèrent l’occasion de renforcer la coopération franco-britannique. René Massigli demanda au Quai d’Orsay de prendre au sérieux les propos de Bevin favorables à l’entente entre les deux pays. Tout au long du mois de décembre 1947, Anglais et Français s’efforcèrent de manifester auprès des Américains leur bonne volonté quoiqu’ils en pensent. Le vote des crédits Marshall par le Congrès en dépendait. Au vote de l’aide intérimaire succéda rapidement l’instruction par les commissions du Congrès de la loi d’aide de 1948 pour l’ERP. Bevin annonça aux Communes son intérêt pour l’union douanière et les paiements multilatéraux en Europe. Il dit aux Français le 17 décembre : « Nous devrions en arriver à une sorte de Fédération en Europe occidentale possédant ou non une base juridique32 ». L’information était, on en conviendra, extraordinaire. Spaak insista à son tour fin décembre sur l’harmonisation des économies française, britannique et du Bénélux. Voilà qui intéressait enfin les Français, désireux d’entrer sur les marchés du Commonwealth et de constituer avec le Bénélux un ensemble économique opposable à l’Allemagne.

          27Les propos de Bevin n’étaient pas complètement vains puisque le Cabinet anglais se saisit de la question d’une union européenne au début du mois de janvier 1948, dans la perspective d’y faire entrer le Bénélux, mais surtout dans un souci de défense commune après l’échec de la conférence des ministres des Affaires étrangères de Londres de décembre 194733. La réforme monétaire française de janvier 1948, mal ressentie par les Anglais à cause de son caractère unilatéral, tendit les rapports, mais curieusement, Bevin dissipa les conséquences malheureuses. Il restait favorable à une coopération de grand style entre la France et la Grande-Bretagne. Les Anglais firent savoir qu’ils voulaient créer un système occidental très large groupant la Scandinavie, les Pays-Bas, la Belgique, le Luxembourg, la France, l’Italie, la Grèce, le Portugal et y associer l’Espagne et l’Allemagne. Ils dirent aussi vouloir en prendre la direction dans le cadre du plan Marshall.

          28Les diplomates français s’appuyèrent d’abord sur le projet d’union douanière franco-italienne et son extension au Bénélux pour inviter la Grande-Bretagne à y participer. Le projet d’unité européenne de la France était donc de nature différente de celui des Britanniques, plus restreint politiquement. Les Français ne voulaient certainement pas constituer une Sainte-Alliance contre l’URSS. Or les Britanniques ne pouvaient pas entrer dans une union douanière européenne sans leurs dominions, ni les colonies. On envisagea de part et d’autre une extension des préférences à l’ensemble des territoires d’outremer européens. Mais dans ce cas les États-Unis accepteraient-ils une extension de la préférence impériale britannique à l’Europe Marshall ? Quelques jours après ces conversations franco-britanniques, un télégramme partit pour les capitales du Bénélux, invitant les trois pays à négocier dans l’esprit du traité de Dunkerque. Solennellement le 22 janvier 1948, Bevin prononça un discours appelant à former une Union occidentale, une « Western Union » bien imprécise cependant. Des expressions contradictoires étaient décelables dans son discours, mais d’après Massigli, il s’agissait de préparer le cadre économique européen du plan Marshall et une union douanière occidentale34.

          29Bidault est-il désireux de créer une unité européenne ? On peut en douter. Il préférerait des accords bilatéraux pour défendre le continent contre une éventuelle invasion soviétique. Si le thème de l’unité européenne transpire dans les conversations et dans les discours, la question de la sécurité de l’Europe se pose plus en terme de sécurité régionale élargie aux États-Unis. C’est donc la logique du Pacte atlantique qui triomphe, alors que l’espoir allait vers une unité européenne organique.

          30Deux tentatives étaient à l’origine du Pacte de Bruxelles, celle de la Grande-Bretagne en vue de créer une Western Union chargée de préparer la riposte aux ambitions soviétiques, celle de la France, en vue de créer une union douanière occidentale comprenant l’Italie, le Bénélux et peut-être la Grande-Bretagne. Mais la France savait depuis longtemps qu’il fallait y intégrer l’Allemagne pour intéresser les Pays-Bas et les États-Unis. Le projet anglais, très anti-soviètique, gênait les Belges et les Français, d’autant qu’il pouvait être élargi à l’Espagne. Que voulaient les Anglais avec ces termes vagues « d’une sorte de Fédération », ou « d’union spirituelle » de l’Occident contre la Russie ?35 Bevin ne tranchait ni sur la participation britannique en raison des préférences impériales, ni sur la question d’une planification économique européenne II abuse, à notre avis, le secrétaire général du Quai d’Orsay, Jean Chauvel, et l’ambassadeur René Massigli en leur donnant l’impression que la Grande-Bretagne a la volonté de favoriser la coopération entre les Seize. Léon Blum est lui aussi abusé par les Anglais, à moins qu’il ne cède à son penchant anglophile. Blum croit que Attlee a adhéré aux idées de Troisième Force36. Il en définit le contenu : démocratie et justice sociale, économie collective et liberté personnelle. Il ne fait aucun doute que l’Europe Marshall deviendrait l’Europe de la Troisième Force Internationale parce qu’elle serait dirigée par la France et la Grande-Bretagne37. Or on mesure mieux ce que les Britanniques défendaient en considérant leurs positions à La Havane où se déroulait au même moment une négociation sur une Charte Internationale du Commerce et de l’Emploi. La question d’unions douanières régionales était à l’ordre du jour. La délégation britannique ne manifestait aucun enthousiasme pour que les TOM britanniques accèdent à l’Union douanière européenne. Elle ne souhaitait pas devoir consentir aux autres membres de l’union des avantages tarifaires dans son Empire. Etait-il plausible dans ces conditions de constituer une union douanière européenne sans les TOM britanniques ? La délégation américaine à La Havane manifesta elle aussi des réticences sur un éventuel élargissement du champ des préférences britanniques à l’Europe continentale. C’est une pièce supplémentaire à verser au dossier conflictuel de l’unité de l’Europe sous direction britannique. Mais de même que nous nous sommes interrogés largement sur l’indécision, voire sur les faux-semblants britanniques, nous sommes amenés à nous demander quelles étaient les véritables intentions des Américains. Ils réclamaient une union douanière en Europe à condition qu’elle n’en possède pas toutes les caractéristiques parce qu’elle les gênerait. La politique française préconisant une union douanière occidentale était nette. Ce n’était pas une croisade anti-soviètique. Elle mariait l’intérêt politique et l’intérêt économique de la France avec la construction de l’Europe. Les pays du Bénélux voulaient davantage, une union économique. Les Français envisagèrent de donner satisfaction à leurs partenaires, mais Spaak hésitait comme toujours sur l’union douanière en raison de la naissance difficile du Bénélux. La Haye refusait tout traité contre l’Allemagne. Le Bénélux causa aux Français, comme en janvier 1947, des déceptions. Il formula des réponses dilatoires sur l’union douanière au prétexte que les Seize venaient de créer un groupe d’étude sur l’union douanière européenne. Les Français ont surestimé la volonté européenne du Bénélux. Les services du Quai d’Orsay estimaient qu’une doctrine commune avait ouvert « la voie d’un accord en ce qui concerne la production agricole, la coordination des activités portuaires, industrielles et commerciales38 ».

          31Rapidement, en février 1948, l’aspect militaire des conversations franco-britanniques l’emporta sur l’aspect économique. Français et Britanniques aboutirent à la conclusion qu’aucune alliance militaire intereuropéenne n’avait de sens sans la garantie militaire américaine39. Pourtant Bevin réclamait toujours une négociation générale sur « le plan politique, économique et culturel » en relation avec le plan Marshall. Mais Massigli, pour une fois, douta de la sincérité britannique. Il s’agissait d’influencer favorablement le Congrès réuni pour se prononcer sur la loi d’aide à l’Europe40. Les États du Bénélux insistaient sur « un pacte de sécurité régional économique et politique », erga omnes, dans l’esprit de l’ONU (article 51 de la Charte). Le Bénélux parle encore « d’union économique et douanière complète », mais à terme. Bidault envisage lui aussi un traité s’inscrivant dans les possibilités offertes par la Charte de l’ONU (art. 51), tout en insistant sur l’aspect économique et culturel de la future union occidentale. A la suite des événements de Prague, Bevin se sentit autorisé à convoquer les Cinq à Bruxelles. Il envisageait maintenant un pacte multilatéral avec les États-Unis et même, d’après le Président de la République Vincent Auriol, son extension à l’Allemagne41. Washington insistait toujours sur l’unité économique des pays du plan Marshall plus que sur la sécurité militaire. A ce moment, l’administration américaine soutenait les dispositions d’unité économique européenne inspirées par le Bénélux et la possibilité d’ouvrir l’union à des tiers. Car le projet de Bevin ne réglait rien de l’unité européenne dans le cadre des Seize pays du plan Marshall. Les Américains voulaient une union européenne et pas seulement un traité d’alliance.

          32Début mars les négociations finales se nouèrent bien que Chauvel ait perçu le projet anglais comme une « Sainte Alliance » contre l’URSS. Monnet saisit l’occasion d’inviter les Anglais et les Français à bâtir une fédération franco-anglaise, assortie d’abandon de souveraineté42. On en était très loin et les véritables sentiments de Bevin apparurent quand il dit ne pas vouloir « fonder à côté de l’église des Seize une chapelle dissidente ou simplement réformée ». L’alliance entre les Cinq serait donc de type diplomatique sans espoir d’en faire le début d’une union européenne. Il n’était guère étonnant que la conférence butât sur les instituions et sur les engagements économiques entre les Cinq. La Grande-Bretagne s’opposa à toute organisation économique des Cinq. On s’en tiendrait à « la collaboration économique ». Cette conclusion nécessita trois jours de discussion. La Grande-Bretagne était obsédée par la concurrence que les Cinq pourraient faire aux futurs organismes européens du plan Marshall qui n’existaient pas encore ! L’article 1 du traité donnait raison aux partisans d’une collaboration économique à Cinq. Encore fallait-il mettre en œuvre les principes arrêtés.

          33Le 17 mars 1948 le traité fut signé à Bruxelles, mais Bidault et Bevin tombèrent d’accord pour que les États-Unis adhèrent au traité afin que « les puissances européennes n’aient pas à attendre un nouveau Pearl Harbor43 ». Ils se mettaient donc directement sous la protection américaine. Les Américains accepteraient-ils que le Pacte de Bruxelles serve de cadre à l’organisation politique des Seize du plan Marshall ? Le Département d’Etat refusa. Le Pacte de Bruxelles apparut plus comme un moyen de rassembler les forces occidentales contre l’URSS que comme le moyen d’unifier l’Europe économiquement. Anglais et Américains étaient déchirés entre une organisation européenne à Cinq, prometteuse, et une organisation à Seize douteuse. Les Français adoptèrent une attitude curieuse. Ils avaient longuement insisté sur l’intégration économique à Cinq sous la forme d’une union douanière. Ils se sont rangés aux souhaits plus vagues mais plus intéressants à terme du Bénélux de faire une union économique. Ils refusèrent de pousser leur soutien jusqu’à sa réalisation. Sans doute attendaient-ils que les Seize soient concernés. Dans ces conditions, le Pacte de Bruxelles reste un acte de circonstance destiné à peser sur le vote du Congrès en faveur du plan Marshall plus qu’une véritable tentative d’Union occidentale. René Massigli posait le vrai problème au Quai d’Orsay le 30 mars 1948. Quelles sont les priorités du gouvernement français : les Seize ou les Cinq ?

          34L’occasion se présenta de tester l’efficacité du Pacte. Son article 7 prévoyait une concertation entre les pays participants pour « toute situation mettant en danger la stabilité économique » d’un des membres du pacte. Or la France éprouvait de nouvelles difficultés de paiements avec l’ensemble de la zone sterling. Le ministère des Finances demanda aux Anglais de faire un effort d’importations et d’inciter les dominions à acheter en France. Bevin lança alors l’idée que les Cinq du Pacte de Bruxelles signent un accord pour la durée du PRE pour la fourniture réciproque de matières premières44. Les Français n’en crurent pas leurs oreilles. C’est exactement ce qu’ils demandaient aux Anglais depuis 1945, une harmonisation économique. Mais l’idée de Bevin n’était pas partagée par tous les responsables britanniques. Certains accusaient de laxisme les autorités françaises. L’idée de contrats à long terme fut abandonnée. Belges et Hollandais considérèrent que le projet dépassait le cadre des Cinq. Ils avaient surtout peur que les Cinq s’engagent sur la voie de la planification des économies ! En fait les Cinq transmirent le dossier des paiements internationaux de la France à l’OECE. Les Anglais profitèrent de la faiblesse française pour discuter le taux de change français, pour critiquer la réforme monétaire française de janvier 1948, et exiger que le cross rate contesté £/$ soit défendu à Paris sur le marché libre des devises. Les Anglais demandèrent que la multilatéralisation des paiements européens soit un prélude à la libération générale des échanges avec les États-Unis et le reste du monde. En conséquence on n’aboutit à rien, bien que Stafford Cripps ait affirmé que la Grande-Bretagne était disposée à adapter son économie « aux nécessités de la coopération », qu’elle était décidée « de ne pas produire certaines marchandises que d’autres pays fabriqueront pour nous45 ». Rien ne vint confirmer de telles dispositions. Ainsi les partenaires de la France dans le Pacte de Bruxelles ne furent pas capables de l’aider à stabiliser sa balance des paiements.

          35Les Cinq du Pacte de Bruxelles étaient en mesure de créer l’Europe unie, en mesure de canaliser l’aide américaine pour un projet commun, . Or ils divergèrent fondamentalement sur l’essentiel. Ils ne purent préparer pour les Seize un plan européen coordonné de reconstruction ou de modernisation de l’Europe occidentale. Cette faiblesse collective confirma Washington de l’incapacité des Européens à s’unir. La leçon fut retenue. Incapables de bâtir un projet contraignant comme le désiraient Spaak ou Monnet, les Britanniques venaient de perdre au printemps 1948 l’occasion de conduire l’Europe à son unité. Les Cinq, conscients de leur faiblesse militaire et politique, se tournèrent vers les États-Unis. Le Pacte de Bruxelles, faux semblant de l’unité européenne, contribua à aligner politiquement les Européens sur les États-Unis au moment où ceux-ci, avec les Anglais et les Canadiens jetaient secrètement les bases du Pacte atlantique46. Les prévenances atlantistes des Anglais ruinaient dès l’origine l’intérêt du Pacte de Bruxelles. Elles expliquent leur opposition à construire une union douanière ou une union économique forcément discriminatoire vis-à-vis des Américains. Les Français avaient cultivé encore une fois des illusions sur la volonté européenne des Anglais.

          L’Union douanière franco-italienne pour plaire

          36A côté de ce véritable espoir d’organisation européenne à Cinq, le projet d’union douanière franco-italienne, survalorisé en septembre par Alphand, apparut bien vite pour ce qu’il était, un cache-misère. Certes un rapport fut remis le 22 décembre 1947. Il concluait à la possibilité d’aller plus loin qu’une union tarifaire et à la création d’une union économique. Les deux économies n’étaient guère complémentaires dans l’agriculture. L’Italie souhaitait mettre une abondante main-d’œuvre à la disposition de l’économie française, ce qui n’était pas du goût des Français. Jean Chauvel eut le mérite d’être clair. L’union douanière franco-italienne est née, dit-il sans ambages, « de considérations d’opportunité présentant un caractère passager ». La redondance de la formule est sémantiquement symbolique de la réalité. Chauvel situe le projet dans une perspective plus large d’union douanière avec le Bénélux, l’Allemagne occidentale, l’Autriche, la Suisse, l’Espagne le Portugal et la Grande-Bretagne. Cette union n’a de sens que si elle est un brouillon pour l’union des Seize du plan Marshall. Le Quai d’Orsay adopta ce point de vue pendant les discussions avec l’Angleterre et le Bénélux sur une future Union occidentale. A travers l’Union douanière franco-italienne, on en revient à l’unité économique européenne d’ensemble. L’union franco-italienne n’a de sens que si elle est élargie rapidement. Les Français ont donc cherché à convaincre le Bénélux d’y participer comme ils ont cherché à l’intéresser à l’union à Cinq d’initiative britannique. Dans les deux cas il est essentiel que le Bénélux participe à l’union.

          37L’union douanière franco-italienne et le Pacte de Bruxelles étaient deux aspects d’une même politique française, réaliser l’unité de l’Europe dans le cadre d’une formule contraignante, sinon supranationale, sous direction franco-britannique si possible. Pourquoi ? Pour mieux contrôler l’Allemagne, pour accéder aux marchés de l’Empire britannique, pour ne pas dépendre uniquement des États-Unis. L’idée d’une Troisième force internationale soutenait cette diplomatie. Pour Léon Blum toutes ces innovations du début de l’année 1948 étaient le début d’une très grande aventure. « La Fédération européenne existe » écrit-il. Ses manifestations étaient l’Europe Marshall, le Pacte de Bruxelles, l’Union douanière franco-italienne, l’action des partis socialistes européens en faveur du Fédéralisme. « L’idée fédérative est donc reconnue désormais par le socialisme international qui n’en a pas assumé l’initiative, qui, durant un certain temps, l’avait envisagée avec quelques circonspection et même avec quelque appréhension, mais qui sent aujourd’hui la nécessité de la marquer de son empreinte47 ».

          Vers une organisation de coopération économique

          38La pression américaine avait abouti à la création du Pacte de Bruxelles et au projet de traité d’union douanière franco-italienne. Or ces initiatives ne remplaçaient pas l’Europe unie telle que les Américains.

          39Tout d’abord il fallut éviter de réunir les Seize en janvier 1948 au moment où le Congrès débattait de l’aide afin de ne pas donner aux Américains l’impression de mobiliser les Européens contre les parlementaires américains. Français et Anglais se rejoignirent pour demander aux Américains de signer un accord multilatéral sur l’aide pour introduire un minimum d’Europe dans la gestion de l’aide américaine. Le débat se cristallisa sur la forme de la future organisation. Les Français et les Italiens envisageaient un exécutif fort « qui puisse prendre des initiatives et assurer des responsabilités dans le cadre général du CCEE » et une organisation permanente. Ils se heurtèrent à l’opposition des Britanniques qui préféraient une organisation de type ONU où les décisions seraient prises à l’unanimité par les pays participants. Les Français insistèrent sur l’importance du secrétaire général, responsable devant un comité exécutif de 5 ou 6 membres. Robert Marjolin parle même de « supranationalité ». Londres voulait Bruxelles comme siège de la future organisation pour affaiblir Paris, tandis que les Français proposaient Paris. Flattant la vanité des Français, les Britanniques leur proposèrent de constituer un secrétariat mixte franco-britannique pour élaborer l’avenir de l’Europe des Seize48. Ils entendaient ainsi mieux réduire les rêves d’unité européenne des continentaux.

          40L’ordre du jour de la conférence des Seize, enfin convoquée pour le 15 mars 1948, visait à organiser l’aide réciproque entre Européens et à créer une organisation permanente. Les Américains appuyèrent cet ordre du jour. Ernest Bevin fut mis en position de faiblesse face aux partisans d’une organisation forte. La position française pour une organisation européenne fortement structurée fit l’unanimité de la presse américaine qui critiqua les louvoiements britanniques Un diplomate américain, Henri Labouisse, vint à Paris pour renforcer l’action française. Lors de la réunion, Bidault fit de l’union douanière franco-italienne un modèle à suivre pour les Seize, et il en souhaita l’élargissement à la Grande-Bretagne et au Bénélux. Les pourparlers entre les Seize se développèrent du 17 au 26 mars à l’hôtel Royal-Monceau à Paris avec la participation des représentants américains et britanniques de la bizone et des représentants français de la zone française d’occupation en Allemagne (Filippi).

          41Français et Britanniques s’affrontèrent comme prévu ; les Britanniques ne voulaient pas aller au delà des engagements pris dans le rapport de septembre 1947. Les Français, soutenus par les observateurs américains, voulaient renforcer l’organisation. Les Américains acceptaient même de régler les problèmes inhérents à l’aide sur un plan multilatéral. C’était donc faire confiance à une organisation européenne L’organisation « solidement charpentée » préparerait les programmes d’importation pour l’ensemble des pays européens49. Le comité de travail du CCEE rédigea un projet d’accord entre les Seize. Il insistait sur la reconstruction commune de l’Europe par le développement des échanges réciproques, par la multilatéralisation des paiements, la création d’union douanière ou de zone de libre-échange, la libre circulation de la main d’œuvre. Il proposait une structure permanente pour l’organisation européenne de coopération économique, dirigée par un Conseil des Seize souverain où les décisions seraient prises à l’unanimité. Un comité exécutif de Cinq membres disposerait d’une délégation partielle des pouvoirs du Conseil. Le Secrétariat Général, de caractère international tirerait son autorité du Conseil50.

          42La délégation française au comité de travail du CCEE, présidée par Robert Marjolin, avait présenté un texte définissant des engagements précis, individuels et collectifs de coopération. Elle ne fut pas suivie. La Grande-Bretagne préféra des intentions et émit des réserves qui vidèrent le texte de « toute substance ». Car le texte français mettait l’accent sur une intense coopération européenne et proposait de constituer « un centre pour la coopération entre les pays participants, instrument par lequel, les économies des pays participants seront progressivement intégrées en une véritable économie européenne ». Le texte, suffisamment souple dans ses modalités, définissait clairement le but à atteindre, l’intégration économique et la définition de politiques structurelles communes, économiques et monétaires. Le moyen d’action consistait dans la mise en œuvre d’un programme européen de production, d’importation et d’exportation dans le cadre d’un plan multilatéral annuel51. La règle de la majorité paraissait nécessaire pour une telle ambition. Ce texte ouvrait la voie vers une structure européenne supranationale. La délégation française avait proposé de confier au Secrétariat Général des pouvoirs étendus. Soutenue par l’Italie et l’observateur américain, elle échoua encore même si les mots utilisés étaient riches d’enthousiasme européen. Elle se heurta à la Grande-Bretagne, à la Suisse et à l’indécision du Bénélux.

          43La cérémonie de signature de l’acte de naissance de l’organisation européenne de coopération économique (OECE) eut lieu le 16 avril à 11 heure. L’OECE comprit 19 membres : Autriche, Belgique, Danemark, France, Grèce, Irlande, Islande, Italie, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni, Suède, Suisse, Turquie, qui étaient les Seize fondateurs du CCEE. S’ajoutèrent la bizone et la zone française d’occupation en Allemagne représentées par les commandants de zone. Bientôt Trieste y siégea. Le Conseil fut présidé par le belge Paul-Henri Spaak. Il choisit un Comité exécutif de 5 membres permanents et de membres tournants. Son Président fut le Britannique Hall Patch. L’organisation disposa d’un Secrétariat Général, dirigé par Robert Marjolin, assisté par Harry Lintott et Guido Colonna. La cheville ouvrière de l’OECE fut constituée de comités techniques. Les Seize Européens reconnaissaient leur interdépendance et leur volonté de coopérer.

          44Monnet était dépité des résultats. D’après quelques correspondances, on voit qu’il s’inquiète de la dépendance de l’Europe vis-à-vis des Américains. « Il n’est pas possible, à mon avis, que l’Europe reste « dépendante » très longtemps et presque exclusivement pour sa production, des crédits américains, et pour sa sécurité de la force américaine, sans que des conséquences mauvaises se développent ici en Europe ». Le dynamisme américain inquiète Monnet, tout comme les risques de guerre. La solution la plus réaliste est de créer une « fédération européenne » de l’ouest puisque l’est est pour un temps hors de portée. Monnet explique d’ailleurs à Schuman en avril 1948, qu’en dehors du Plan, il ne voyait qu’une seule tache digne d’intérêt, élaborer une « Fédération de l’ouest » comprenant l’Angleterre52. L’unité de l’Europe occidentale est donc le seul moyen d’assurer la sécurité des peuples européens. Sa lettre aux responsables politiques français se situait deux jours après la signature de l’accord sur la naissance de l’OECE, le 16 avril. Monnet, pressenti pour être le monsieur Europe de l’OECE, refusa, car il vit une faiblesse congénitale dans le système de coopération intergouvernementale mis en place53. Du fait de ses responsabilités dans la modernisation de la France, Monnet resta dans les coulisses de l’Europe. Pourtant il était à l’affût. Il rencontra Paul Hoffman, le nouveau patron de l’ECA. Hoffman voulait obtenir des Seize un réel programme d’intégration économique54. Les propositions de la délégation française au CCEE en mars 1948 venaient très probablement de lui. Marjolin était d’ailleurs un de ses proches.

          45Léon Blum espérait bien que l’OECE concrétiserait la Troisième Force internationale. Mais il se trompait sur son caractère supranational. Il vit dans l’OECE « le germe d’un pouvoir fédéral bénéficiant d’une part de souveraineté volontairement abandonnée par chacun des États55 ». Certes on rêvait de la Fédération, les Américains y poussaient, les Français aussi, les Anglais sûrement pas. Ce n’était qu’une structure de coopération intereuropéenne. L’échec de la Fédération européenne était éclatant avant même la signature de l’acte créant l’OECE. Parler de planification économique européenne, la considérer comme acquise n’était-ce pas exagéré dans les conditions même des discussions de l’époque ? N’était-ce pas donner de faux espoirs ? La conférence socialiste internationale de Paris d’avril 1948 fut à peine plus prudente. Elle avait considéré que l’OECE était « le germe d’un pouvoir fédéral bénéficiant d’une part de souveraineté volontairement abandonnée par chacun des États56 ». Les socialistes européens formulèrent des idées pratiques : Union douanière entre la France, l’Italie, les pays du Bénélux et les zones de l’Allemagne occidentale, zone de Libre échange entre cette union douanière occidentale et la Grande-Bretagne. De plus seraient créées des « ententes industrielles de production et de vente » et des compagnies européennes57. P. O. Lapie proposait de tenir un Bretton-Woods européen et de mettre au service de l’Europe la Ruhr, la Sarre, le nord-est de la France et une partie de la Belgique58. Ces idées étaient connues.

          46Le Comité directeur de la SFIO comprit vite que l’OECE n’était pas encore la Fédération européenne, mais il décida de la renforcer « en attendant la création des États-Unis d’Europe59 ». S’il faut tempérer l’ardeur des socialistes, Robert Marjolin estime que les Américains ont forcé les Européens à considérer ensemble leurs problèmes et qu’ils ont largement contribué « à forger un esprit européen ». en Europe !60. Raymond Aron pense que l’OECE est une étape « du transfert à une autorité supérieure d’une part des souverainetés nationales », mais l’essentiel reste à faire, écrit-il aussitôt61. L’OECE ne satisfait donc pas les Fédéralistes, ni les intégrationnistes, sauf à y voir une simple promesse de supranationalité.

          Les États européens contrôlés ?

          47Dans ces conditions il est bien possible que les Américains, déçus, ne virent de salut que dans des négociations bilatérales avec chacun des Européens pour imposer des conditions d’utilisation de l’aide conformes à leur souhait. A notre sens, il faut chercher dans cette faiblesse organisationnelle de l’Europe les raisons de la conversion américaine au bilatéralisme. Ceci ouvrait la voie à des pressions américaines dangereuses et peut-être inacceptables pour chacun des pays aidés. Les Français craignaient que les Américains n’imposent une renonciation de souveraineté « supérieure à celle qui était envisagée dans le texte français ». Il faut donc convenir que la diplomatie américaine n’était pas toute puissante en Europe. Elle le devenait en s’appuyant sur la faiblesse de la volonté européenne. Les conséquence de cette fausse unité furent considérables. Les États-Unis demandèrent individuellement aux Seize de procéder à un échange de lettre avec eux pour marquer leur adhésion aux buts de la loi d’aide américaine signée le 3 avril 1948. De plus le Département d’Etat demanda une adhésion explicite à la coopération européenne multilatérale exprimée dans l’accord intereuropéen du 16 avril. Il s’agissait donc pour les Seize de prendre un deuxième engagement de coopération entre eux devant un pays tiers ! C’était bien la preuve que les Américains ne croyaient plus à l’unité de l’Europe en avril 1948.

          Conclusion

          48Les 9 mois qui s’écoulèrent de juin 1947 à avril 1948 auraient pu être ceux de l’unité européenne par une union économique et financière dotée d’un exécutif et d’un plan de spécialisation industrielle et agricole. L’Europe rêvée à la conférence de la Haye de mai 1948 ne s’était pas réalisée. Elle aurait pu être un ensemble réconcilié de nations allant de l’Allemagne de l’ouest à l’Espagne, ouvert sur les territoires d’outremer français et britanniques. Tel ne fut pas le cas. Les palinodies unitaires masquèrent savamment l’appétit primordial pour les dollars. Les responsables français dont la politique allemande avait déjà évolué ont tenté de saisir l’opportunité d’imposer le contrôle international de l’Allemagne et de la Ruhr. Ils ont échoué par frilosité. Leur nouvelle politique restait marquée par une volonté de détruire l’Allemagne ou de l’exploiter. Mais leur responsabilité n’est pas la seule. Les Français avaient aussi des idées précises sur l’organisation commune des économies européennes, soit dans le cadre d’une Union douanière, soit d’une Union économique européenne. Si cette solution avait été acceptée par Bevin en janvier 1948, nul doute que l’Allemagne aurait retrouvé sa place en Europe et que le problème de la Ruhr aurait été résolu. Les Britanniques ont tenté de faire la part du feu en inventant le Pacte de Bruxelles, mais ils furent aussi les principaux fossoyeurs de l’unité européenne en 1948. Leur immobilisme en matière d’union douanière, de paiements intereuropéens, leurs objections à l’organisation concertée des économies européennes bloquèrent le processus d’union organique de l’Europe. Leur réserve permanente à propos de l’organisation d’un front européen contre les exigences excessives des Américains, leur propension à se présenter individuellement devant l’administration américaine, laissèrent libre cours à l’administration américaine et au Congrès. La Grande-Bretagne n’a pas joué la carte de l’unité européenne parce qu’elle croyait servir davantage ses intérêts dans le dialogue bilatéral avec les États-Unis. La puissante Amérique n’a pas su imposer davantage d’unité, malgré des discours musclés. L’antimodèle soviétique explique sans doute les limites des pressions supportables par les pays européens et par l’opinion américaine. De plus, la France et la Grande-Bretagne, malgré leur faiblesse, restaient de grands États ayant des responsabilités mondiales. La France, par rapport à l’idéal européen, fut vertueuse par nécessité, mais vertueuse tout de même !
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          3. Unité européenne et volonté franco-britannique

        

      

      
        
          1L’OECE naquit avec un handicap. Elle n’était pas l’organisation d’intégration qu’elle aurait du être, une union douanière, une union économique d’après les Français ou une fédération comme le souhaitait Monnet. L’action de la France vis-à-vis de l’OECE en était naturellement transformée. Mais évidemment il lui était impossible de s’en désintéresser puisque l’organisation de coopération était devenue un interlocuteur des Américains pour la gestion ordinaire du plan Marshall. En dépit de la nature de l’organisation, une organisation de coopération, la France comptait sur son influence pour transformer l’organisation en union douanière ou en union économique. Elle disposait d’atouts. La France était incontestablement le leader des pays européens continentaux. Elle avait le soutien de la nouvelle administration américaine du plan Marshall, l’ECA. Rien ne pourrait se faire sans elle. Le développement du programme d’aide offrait à court terme le moyen de bâtir une unité européenne réelle puisque les Américains avaient spécifié que la reconstruction serait européenne et non pas nationale. Il donnait aussi à la France l’occasion de surveiller de très près la reconstruction économique de sa vieille ennemie, l’Allemagne. Mais la France savait bien que ses actions seraient contrariées par la Grande-Bretagne. Aussi devait-elle encore une fois s’entendre avec elle pour donner une impulsion décisive à l’Europe. Les Anglais n’avaient pas approuvé la création d’une union économique à Seize. Sans remettre en cause la nature de l’organisation, les Français espéraient amener les Anglais à définir un programme de relèvement européen normatif et intégrateur, un programme d’harmonisation économique qui conduirait forcément à un gouvernement économique européen. Cette tentative des gouvernements français se développa entre avril 1948 et avril 1949. Par ailleurs les Européens, en dehors du plan Marshall, sont sollicités par l’activisme des mouvements pro-européens en faveur d’un Conseil de l’Europe. Là encore, le couple franco-britannique joue un rôle fondamental. De son entente sur la forme des institutions du Conseil de l’Europe peut naître ou non une fédération politique européenne.

          La gestion de la déception

          2L’action de l’OECE fut accaparée d’avril à juin 1948 par les relations avec les Etats-Unis, bien qu’officiellement il n’en fut rien. Tout le monde était déçu en ce printemps de 1948. Les Américains et les Français surtout. La réaction des Américains consista à régler bilatéralement ce qu’ils n’avaient pu obtenir globalement et donc à négliger la nouvelle organisation.

          3Les Français reprochent aux Américains de refuser à l’OECE le droit de contrôler l’exécution des programmes européens alors qu’ils ont toujours demandé une OECE forte. Cette conception « subordonne la coopération européenne à la politique américaine », elle substitue aux pouvoirs de contrôle et d’initiative de l’OECE ceux du gouvernement américain ; « ainsi se trouveraient justifiés les avertissements de M. Molotov », souligne pertinemment la note d’un service français1. Les Français esquissent une contre offensive au nom des intérêts européens contre « les exigences américaines contraires aux intérêts français ou européens ». Ils proposent que l’OECE contrôle la réalisation des objectifs de production et en rende compte aux Américains. Tous les Européens conviennent que « l’exercice du contrôle devrait être au premier chef d’ordre national et interne » s’élevant contre les Américains mais aussi contre l’ancienne conception française normative de l’OECE.

          4Malgré ces déclarations fermes l’OECE ne peut résister au Congrès. Les Européens étaient paralysés par la peur de déplaire au Congrès et à l’opinion américaine au moment du vote des appropriations. Ils étaient bouleversés par celle d’être accusé de s’agenouiller devant les Américains. La logique de l’aide, l’attrait des dollars attisé par la dure réalité économique européenne, conduisent les Européens à accepter des conditions qu’en d’autres temps ils auraient rejetées comme attentatoires à leur souveraineté. Les Européens n’ont pas compris que le Congrès ne pouvait prendre le risque d’un échec du plan Marshall puisqu’il était une pièce maîtresse de l’endiguement.

          5L’unité des Européens aurait été payante en termes de relations avec Washington. La faiblesse des Européens a eu pour conséquence logique l’affirmation péremptoire de la férule américaine. Les Américains confirment cependant que l’OECE procédera en 1948 - 1949 à la répartition de l’aide2. La décision contenta les Français qui virent là l’opportunité de construire une Europe unie. Mais Harriman, le nouveau responsable en Europe du plan Marshall (ERP), souffla le froid. Le programme européen d’importation n’était pas à ses yeux un véritable plan de coopération intereuropéenne. Sa vive critique, destinée aux Européens, mais aussi au Congrès, inquiéta les Européens et singulièrement les Français. Harriman parla d’une Europe nouvelle comprenant l’Allemagne mise au service de la reconstruction européenne. L’intention était louable. Elle évoquait l’objectif de Monnet de faire de la Ruhr un actif européen. Mais ce discours américain pouvait recouvrir autre chose de plus grave que l’abandon des démantèlements ou le rétablissement de la production allemande d’acier à 11, 4 millions de tonnes d’acier. Il pouvait signifier que l’ECA privilégiait le développement de l’Allemagne. L’expérience difficile des rapports américano-européens au moment de la négociation des accords bilatéraux d’aide de juin 1948 indiquait aux responsables européens qu’ils ne pouvaient plus se dispenser d’élaborer une construction européenne sérieuse. Ils avaient en face d’eux des gens capables de la penser à leur place s’ils n’agissaient pas et qui pouvaient la leur imposer.

          6Des obstacles considérables, tenant à la vieille inimitié franco-allemande, à la défiance britannique pour l’Europe, interdisaient pour longtemps encore l’unité européenne. Mais tant que durerait la menace soviétique, les Européens ne pourraient échapper à la pression américaine en faveur de l’unité, d’autant plus que l’aide donnait aux Etats-Unis un moyen d’action fondamental. La France avait volé au secours des Américains, croyant que son intérêt était de créer une OECE puissante. L’aide en dollars en paraissait plus tangible, et plus sûr l’accès aux richesses de la zone sterling

          L’insertion du Plan français de modernisation dans l’ERP 

          7Les positions de Monnet, du Quai d’Orsay ou du ministère des Finances sont claires. En termes de coopération économique européenne générale, hors les objectifs qui visent à réduire l’Allemagne, la France ne conçoit pas une grande politique d’échanges commerciaux avec l’Europe. Or l’aide américaine suppose une participation effective de l’économie française à la solidarité économique intereuropéenne, même si organisation européenne n’est pas celle dont rêvent les Français.

          Le plan de 1946, un plan de développement autocentré

          8Le plan Monnet n’était pas un plan destiné à favoriser l’émergence d’une coopération intereuropéenne. Il avait été conçu avant le plan Marshall, avant les exigences d’unité européenne. Le choix du marché intérieur avait sa cohérence pour une économie de pénurie. Or les Français, comme chacun des Européens, étaient invités à apporter leur part à l’effort de relèvement européen. La France ne devrait-elle pas renoncer au plan Monnet, modifier son objectif de redevenir une grande puissance ? Curieusement on voit mal se dessiner dans les projets français de modernisation les linéaments d’une coopération européenne ou d’une union européenne qui pourtant forment la trame des discours officiels. Le plan n’était-il pas en retard d’une modernisation ?

          Monnet veut-il modifier son plan de modernisation ?

          9Jean Monnet concevait-il en 1948 une construction européenne dans laquelle il insérerait harmonieusement les projets français de modernisation ? La surprise vient du fait que Monnet a surtout en tête la réussite de la planification et la modernisation françaises telle qu’elle a été élaborée depuis 1946. Monnet affirme que le plan de modernisation est l’apport français au programme de reconstruction européenne3. Il insiste aussi sur l’urgence de définir d’abord des plans nationaux de modernisation, de les présenter à l’OECE puis de les harmoniser. Monnet et le gouvernement français proposèrent à l’organisation le modèle du plan français de modernisation et d’équipements4. Ils voulaient bâtir l’intégration économique de l’Europe par la cartellisation et la spécialisation des industries, la libération partielle des échanges, la création d’un marché intérieur, l’organisation commune des exportations, la signature de contrats collectifs à long terme5.

          10La méthode de Monnet en 1948 privilégie les objectifs français de modernisation au détriment d’une construction européenne préalable6. Le plan français, avant d’être un « plan de coopération » doit être un « plan d’effort national » dit Monnet. Ces objectifs recueillent évidemment l’agrément du Quai d’Orsay. Commissariat Général du Plan comme Ministère des Affaires étrangères estiment possible de poursuivre dans la nouvelle Europe de l’OECE les objectifs de modernisation français et d’empêcher le relèvement prioritaire de l’Allemagne alors que le message des Américains est le contraire depuis septembre 1947. Comment ajuster les programmes nationaux entre eux pour éviter la course aux dollars et permettre un commerce intereuropéen normal ? Le Quai d’Orsay ressort les vieilles recettes d’avant-guerre qui ont fonctionné entre 1926 et 1933, les ententes économiques européennes. L’imagination européenne ne semblait pas vive dans les milieux dirigeants français à l’été 1948. Est-ce la conséquence de l’échec d’une grande OECE ? On a vu d’ailleurs que Monnet avait exprimé sa déception à Schuman en avril 1948.

          La mutation limitée du plan français de modernisation.

          11Devant cette atonie des Européens, les Américains s’emparent de la question comme on pouvait s’y attendre. Le 25 juillet 1948, Harriman indique aux nations européennes qu’elles doivent préparer sans délais un plan européen de reconstruction à long terme pour les quatre ans de l’aide, destiné à réaliser l’équilibre des balances des paiements en 1952. Le plan français de modernisation et d’équipement, officiellement en cours d’exécution depuis 18 mois, peut-il être la partie française du plan européen ? En fait Monnet ne peut ignorer certaines imperfections de ce plan au regard de la plus élémentaire coopération européenne, en dépit de ses premières dénégations. Il faut le réviser pour atteindre la viabilité économique en 1952, c’est-à-dire l’équilibre des finances extérieures et dégager des surplus agricoles exportables vers l’Allemagne et la Grande-Bretagne. Ainsi s’exprimera le caractère européen du plan français.

          12Monnet, tout en maintenant la référence au plan de 1946, indique des voies nouvelles : développement de la production et des exportations agricoles, développement de la production des Territoires d’outre-mer pour économiser les achats de matières premières en dollars ou en £, trouver le moyen d’accéder au charbon allemand, effort de stabilisation intérieure. « Ces considérations impliquent dans bien des cas des transformations profondes dans la structure de la production, dans les importations, dans le volume et la nature des exportations », écrit Monnet le 12 juillet 19487. Les paysans français sont invités à accomplir une véritable révolution agricole d’ici à 1952. Il faudra exporter des produits sidérurgiques (2,5 à 3 millions de tonnes), multiplier par deux les exportations de produits chimiques, exporter des textiles dans les territoires d’outre-mer et à l’étranger, des bois exotiques, des automobiles. Il y a peu d’Europe dans ces projets. L’esprit dans lequel est entreprise la réflexion sur un plan à long terme (PLT) français, c’est-à-dire l’insertion de l’économie française dans l’Europe de l’OECE, est de poursuivre l’effort français de modernisation : « La coopération est certes nécessaire, mais elle viendra ensuite, prenant appui sur les efforts nationaux qui la précèdent et la préparent8 ». Les comportements sont identiques en Grande-Bretagne. Les grands Européens n’ont pas en vue l’unité européenne mais la satisfaction de leurs propres ambitions de développement.

          La critique britannique et suisse du PLT français

          13Cette présentation par Monnet du plan de modernisation, rebaptisé plan à long terme (PLT), subit les critiques de certains Européens de l’OECE. Comment financer un tel plan ? Où trouver sans inflation les sommes énormes de la modernisation ? Les Français sont-ils aptes à coopérer avec le reste de l’Europe ? Faut-il faire une politique d’austérité ? Les objectifs français élaborés en 1946-47 sont-ils encore pertinents ? Pierre-Paul Schweitzer, le secrétaire général du SGCI, avertit le gouvernement : « L’un des buts essentiels de la coopération économique est d’éviter que des pays n’utilisent leurs ressources à des investissements qui ne soient pas « raisonnables » et utiles pour l’ensemble des pays participants9 ». Les nouveaux objectifs français furent la cible d’attaques britanniques et suisses extrêmement rudes. Les experts financiers de ces deux pays se demandent comment les Français pensent sérieusement exporter en raison de leur incapacité à investir d’une manière orthodoxe. Certains services français, en silence évidemment, partagent ce point de vue. Cependant pour justifiée que soit la critique du financement des investissements français, les Anglais ne sont pas sans péchés. Ils ne comprennent pas le sens du mot coopération européenne. Ils l’ont amplement démontré à propos de la définition d’une organisation européenne. Ils préparent maintenant un programme de repli sur la zone sterling et de raréfaction du sterling au point d’inquiéter d’autres pays européens. Les Français tentent tout de même de forcer l’obstacle à l’OECE et d’imposer leur plan à long terme (PLT). La critique britannique prend la forme d’une lettre de Stafford Cripps, Chancelier de l’Echiquier à Henri Queuille, Président du Conseil et ministre des Finances, le 27 novembre 1948. Cripps lui rappelle que le gouvernement britannique est prêt à ajuster le plan à long terme britannique au plan à long terme français, à condition que la Grande-Bretagne puisse compter sur la réalisation des objectifs français d’exportation. Est-ce une invitation à la coopération franco-britannique ? Les Français, tout en subissant les sarcasmes des Anglais, vont-ils pouvoir faire cette Europe franco-britannique à laquelle ils aspirent ? Las ! les Britanniques ne croient pas la France capable de s’amender. Les lettres de critique anglaises et de l’OECE obligent le gouvernement français à réagir d’autant plus vivement que l’opinion américaine emboîte le pas des Anglais et de l’OECE. Le livre blanc britannique sur le plan de 4 ans suscitait en effet l’admiration de la presse américaine. Mais les Français exigent que les Britanniques cessent de privilégier l’Empire et les dominions pour favoriser le relèvement européen. Les Anglais se montrent intéressés par une union douanière partielle par produits, par exemple l’acier. C’est du moins ce que Massigli transmet à Paris10. Ces bonnes dispositions ne durent pas. Le Quai d’Orsay prépare une contre-attaque qui dénonce « l’autarchie » du plan à long terme britannique, non conforme à la coopération européenne. La riposte française met en cause le caractère fallacieux des critiques britanniques à rencontre du programme français, formulées pour défendre les intérêts sacrés de l’Empire britannique.

          L’alternative du ministère des Finances et du SGCI

          14Cet affrontement était grave, car un désaccord sur les PLT français et britannique signifiait l’échec de l’OECE. Les Français en étaient bien conscients. Ils tentèrent de montrer que le plan à long terme britannique ruinait l’espoir d’un programme commun européen. Massigli lui-même reconnut à propos du plan à long terme britannique que « les considérations relatives à la coopération internationale n’y tiennent qu’une place restreinte ». Les difficultés à construire un plan français à long terme et les atermoiements britanniques favorisèrent l’expression d’une doctrine différente. Les auteurs de ce contre projet sont au Ministères des Finances, et au SGCI, peuplé d’Inspecteurs des Finances. Le SGCI, service nouvellement créé pour gérer les rapports entre le gouvernement et l’OECE, demande qu’on oppose au PLT britannique, non pas le plan à long terme français « suspect », mais un plan à long terme véritablement « européanisé ». Il prévoirait une cartellisation des industries, la libération partielle des échanges, la création d’un vaste marché intérieur, l’organisation des exportations, la signature de contrats collectifs à long terme pour les approvisionnements, l’augmentation du niveau de vie. Ainsi « les thèses françaises s’exprimeraient non pas dans le programme national français mais dans le projet français d’un programme européen d’ensemble11 ». La Direction des Affaires économiques au Quai d’Orsay militait pour la spécialisation des économies européennes comme méthode pratique pour réaliser une union économique européenne, c’est-à-dire pour une cartellisation. Cette alternative au PLT, alias plan de modernisation et d’équipement concocté par Monnet, et au PLT britannique, était remarquable. L’attitude « européenne » de services importants de l’Etat à l’automne de 1948 était à mettre en relation avec le programme britannique de repli sur le Commonwealth. Elle était une réaction contre la stratégie des PLT nationaux dont l’addition formerait un programme de relèvement européen (PRE). Alexandre Kojève, dont nous croyons qu’il est l’auteur de cette alternative, oppose une stratégie de construction européenne fondée sur le couple franco-britannique plutôt que sur le rapport de force entre les plans à long terme britannique et français. « Les puissances de ces deux économies étant incommensurables », il propose au Quai d’Orsay de favoriser « une politique économique européenne, voire continentale, dont la délégation française se ferait le porte-parole12 . » Il faut, disait-on encore à la délégation française de l’OECE, que « tous les gouvernements acceptent une modification profonde de politique en vue de l’intérêt commun13 ». Kojève venait d’ouvrir le débat sur la forme de l’unité européenne. Il n’excluait pas une organisation européenne continentale, même s’il préférait alors une entente avec la Grande-Bretagne.

          La dernière tentative d’une OECE franco-britannique

          15Le rapport intérimaire de l’OECE sur le programme de relèvement européen préparé pour l’European Coopération Administration en décembre 1948 était une juxtaposition de PLT contradictoires. Les chiffres d’exportation avancés par chacun des pays participants excédaient les capacités d’absorption du marché européen. Le programme de relèvement européen sombrait dans l’incohérence. La question de la division internationale du travail n’était pas abordée. Le rapport, sous l’influence de la Grande-Bretagne, prévoyait une réduction de 30 % des importations européennes et une austérité généralisée, « grâce à l’emploi de méthodes dirigistes sévères » rapportèrent les délégués français. Les Français rejetèrent catégoriquement ce rapport qui engageait l’avenir des 19. Ils furent appuyés par les Belges qui avaient une industrie très largement transformatrice de produits importés. La France trouvait dans la position britannique un moyen de contester les critiques adressées à son plan à long terme. Mais qui pouvait arbitrer l’affrontement franco-britannique ? En l’absence d’autorité politique européenne, seul un accord entre la France et la Grande-Bretagne pouvait désembourber l’OECE, car les deux pays n’auraient pas toléré un arbitrage américain. Hall Patch, pressé par les continentaux, accepta le 18 décembre 1948 qu’un comité de rédaction de l’OECE amende le rapport et donc le plan à long terme britannique

          Définir une politique pour l’OECE

          16Á l’automne 1948 le ton de la diplomatie française a changé. Les services des grands ministères militent pour l’insertion de la France dans un PLT européen, sans doute pour sauver le plan français et la modernisation. Deux politiques se manifestent. La première, celle de Monnet, souhaite adapter le plan français de modernisation aux nouvelles conditions des rapports européens. La seconde, plus spécifique, imagine d’inscrire l’effort français de modernisation dans un véritable marché commun européen. Cette intégration sera-t-elle libérale ou ordonnée ? Kojève croit à une entente franco-britannique sans apparemment se prononcer encore. Les hauts fonctionnaires français ont pris conscience que l’autarcie est impossible.

          17Le débat faisait « rage » au sein même de la délégation française à l’OECE au point que des échos en étaient perceptibles en dehors. Â la Direction des Relations économiques extérieures (DREE), Alexandre Kojève constatant la dysharmonie européenne, envisage « l’intégration européenne » soit par la libre concurrence soit par l’organisation des marchés et la spécialisation des économies. Au Quai d’Orsay, la Direction des Affaires économiques milite pour la spécialisation des économies européennes pour réaliser une union économique européenne. Pierre-Paul. Schweitzer, secrétaire général du SGCI, refuse un dirigisme européen, mais il parle de « programme commun » qui aboutirait à une union douanière continentale coexistant avec le Commonwealth. Les planificateurs comme Hirsch ou Gabory pensent d’abord au développement intérieur français, selon le modèle du plan de 1946 plus qu’à l’harmonisation du commerce intereuropéen. Etienne Hirsch entre en conflit public avec d’autres membres de la délégation française en janvier 1949. Les objectifs du plan sont « intangibles » dit-il, le commerce intereuropéen « n’offre d’intérêt que pour les marchandises essentielles14 ».

          18Á l’OECE, les réserves des Français et du Bénélux portent leurs fruits. Le rapport remis à l’ECA au nom des Européens ne fait plus référence à l’obligation de réduire les importations pour supprimer le déficit des échanges intereuropéens ce qui aurait nui gravement à la modernisation européenne. Les TOM de la zone sterling sont invités à développer leur production pour répondre à la demande des pays de l’OECE, ce qui ruine la thèse britannique de l’austérité. Un programme commun reste cependant à établir entre les Européens.

          La spécialisation des économies européennes

          19Des conversations entre la France et la Grande-Bretagne au niveau des ministres des Affaires étrangères et des Finances sont menées pour régler les différends sur les PLT et pour définir une politique à long terme sur l’Allemagne.

          20Á la veille des conversations ministérielles franco-britanniques du 11 février 1949 à Londres, les Français veulent une spécialisation des économies européennes. Ils cherchent à assouplir les rouages des économies européennes par la libération simultanée des échanges en Europe et par l’organisation des investissements à l’échelle de l’Europe. Ils proposent aux Anglais une coopération pour les importations, un développement de la production de matières premières dans les TOM britanniques, un partage des marchés tiers aux exportations, une division du travail entre les Européens par accords passés à l’OECE (accords de coopération industrielle), et une coopération en vue d’utiliser la £ dans les échanges avec les pays non participants.

          21La spécialisation économique est le maître mot des Français au début de janvier 1949, car elle est « l’instrument par excellence de la coopération puisqu’elle accroît l’interdépendance des pays participants et met un frein aux tendances autarciques15 ». Les Français ont l’appui du Bénélux. Robert Schuman dit à Harriman en janvier 1949 que la France et le Bénélux « voient dans une politique résolue de coopération impliquant une spécialisation des productions et une libéralisation des échanges et des contrôles un complément essentiel aux efforts nationaux16 ». La question des paiements intereuropéens est au cœur des débats comme celle d’un organisme privé ou européen de financement des investissements17 . Les socialistes qui participent au gouvernement avec le MRP approuvent. D’après le rapport de Guy Mollet au Conseil National d’information de la SFIO de février 1949, les socialistes étaient prêts à sacrifier quelques branches industrielles pour arriver à une spécialisation et réaliser une union politique en accord avec les Travaillistes. Marceau Pivert propose de créer le service des Houillères européennes, une société européenne des charbonnages, et de mettre l’économie allemande au service de l’Europe. Enfin, allant au delà de ce qui avait été envisagé, le SGCI conseille au gouvernement d’adhérer au système impérial britannique, « qui donne des garanties sérieuses contre la concurrence de la part des Etats-Unis18 ». Les Français s’engagent donc sur la voie d’une Europe Troisième force autonome et puissante, sinon autarcique, au niveau économique. En revanche Monnet ne croit guère au succès d’une spécialisation économique européenne. Il pense davantage à une construction spécifiquement franco-britannique qu’à une grande Europe. Les ambitions françaises et britanniques pourront s’y épanouir. Ainsi donc à la veille de conversations franco-britanniques importantes, les services français ont l’espoir de s’entendre avec les Britanniques soit sur une coopération bilatérale avantageuse pour la modernisation, soit sur les bases d’une entente européenne plus large. Ainsi le plan commun européen, ou Programme de Relèvement Européen (PRE), serait-il « autre chose que la somme arithmétique des programmes nationaux », écrit le Quai d’Orsay en janvier. Ernest Bevin, le 25 janvier 1949, fit aux Communes un discours européen qui était de bonne augure. Il proposa d’organiser les transports et les industries clefs en Europe, condition de l’unité européenne.

          L’échec de l’Europe franco-britannique chez Monnet

          22Les conversations franco-britanniques furent un échec cuisant pour les Français. Sur tous les points, en particulier celui de l’entente économique intereuropéenne, les Anglais pratiquèrent la langue de bois. Ils manifestent une évidente répugnance à envisager la spécialisation industrielle en Europe. Le mot « heurte les Anglais » remarque-t-on au SGCI. Ils repoussent des accords à long terme sur les prix, les produits et les quantités. La Grande-Bretagne dénie à l’OECE tout droit de regard sur l’harmonisation dés investissements. Les résultats sont nuls à propos d’un Programme de Relèvement Européen (PRE ). Ils sont un peu plus encourageants pour les exportations françaises vers la Grande-Bretagne. Les Anglais ont-ils tenté d’amadouer les Français sachant qu’ils ne s’engageraient pas en faveur de l’Europe ? Monnet avait-il raison d’espérer un accord bilatéral ? Malheureusement le bilan bilatéral est très décevant. Le seul point positif parut être la possibilité d’exporter en Grande-Bretagne des produits agricoles (blé, viande, légumes secs, produits saisonniers), et des produits de bases (acier, bois, potasse et matières premières coloniales). Quand on sait que le cabinet britannique entendait faire pression à la baisse sur les prix des céréales canadiennes, on mesure l’intérêt britannique pour la coopération bilatérale franco-britannique ! Le SGCI comme Monnet ont eu des illusions. Le 4 mars à l’OECE, Schuman constate que « la coopération entre l’Angleterre et le continent ne fait aucun progrès ». Vint enfin la note politique : « Nous verrions ajourné, je le crains, tout espoir de préparer cette intégration économique de l’Europe à laquelle nous sommes décidés19 . »

          23L’échec réactive la tendance au repli national. La CGT dénonce le PLT français comme un plan régressif imposé par l’impérialisme américain visant à transformer l’économie française en économie coloniale. Le succès de la thèse française devant l’OECE cachait mal l’enlisement de l’Europe par carence d’un de ses membres les plus éminents. Si les Américains sont intervenus pour dire qu’ils ne voulaient pas d’une Europe autarcique, on ne les a pas vu pousser les Anglais à élaborer avec les autres Européens une construction économique européenne. Ont-ils été assez « persuasifs » à son endroit ? On peut en douter. Bevin a fait « donner » Thomas Finletter, le représentant de l’European Coopération Administration (ECA) à Londres pour défendre à Washington les thèses restrictives de Londres sur l’union européenne. « Les Anglais devaient toujours s’avérer, tout au long de ces années, experts dans l’art de révéler aux Américains toutes les menaces cachées de l’unité » remarque Pierre Mélandri20 . Finalement les Américains croyaient-ils à l’unité européenne ? Ne craignaient-ils pas de plus en plus vivement la création d’une Europe occidentale, certes ouverte sur la zone dollar, mais se ménageant des transitions insupportables pour leurs intérêts ?

          24Une dernière tentative fut faite pour accrocher la Grande-Bretagne au continent. Elle vint de Monnet en avril 1949. Monnet désirait avoir des conversations avec les Anglais sur la place de l’Allemagne dans les échanges européens et bien évidemment sur l’intégration des économies française et britannique. Etienne Hirsch y voit une démarche en faveur d’une union économique européenne. Mendès France fut si étonné de ces dispositions d’esprit de Monnet auxquelles il ne croyait pas, qu’il en fit la remarque en 1963 à Etienne Hirsch auteur de la « révélation ». Tout était parti de la rencontre Petsche-Cripps du 3 mars 1949. Monnet leur avait proposé la fusion des deux économies, comme il l’avait proposée le 16 juin 1940. Mais il reconnaît dans ses Mémoires que les deux hommes n’y étaient pas prêts. Monnet a-t-il mesuré ses paroles ? Sa rencontre d’avril à Houjarray, dans sa maison, avec Edwin Plowden, chef du Central Planning Office, rattaché à l’Echiquier, Hitchman, son adjoint, et Hall, chef de la section économique du Cabinet Office, tourne court, tant sur les accords à long terme pour les produits agricoles que sur l’idée de fusion ou de spécialisation. Monnet proposait une stratégie d’alliance privilégiée entre la France et la Grande-Bretagne où les ambitions françaises et britanniques pourraient s’épanouir. Malgré des propos favorables, perceptibles dans les comptes-rendus de l’entretien, l’entrevue est un échec, tant sur les accords à long terme pour les produits agricoles que sur l’idée de fusion21 . Pourquoi ? Lord Plowden, interlocuteur de Monnet explique ainsi sa résistance : « Â l’évidence, nous ne pouvions pas être d’accord avec quelque chose qui nous aurait rendus incapables de soutenir une résistance indépendante si la France était submergée22 ». L’échec réactiva les conflits dans les services français. Olivier Wormser recommanda un effort national prioritaire.

          25Les archives évoquent moins la fusion ou la supranationalité que la spécialisation bilatérale des économies française et britannique. Dans l’histoire de l’union européenne cette rencontre est intéressante, mais dans le contexte de la négociation intergouvernementale du moment, elle était tellement hors de propos qu’elle ne pouvait aboutir. La mort de l’Europe franco-britannique mettait fin à une période d’innocence des constructeurs européens, y compris de Monnet. L’OECE était désemparée. Elle ne serait au mieux qu’une structure de recommandations.

          Un échec lié à l’idée de Troisième Force

          26Les Français ont rêvé de constituer en Europe occidentale une zone tarifaire particulière, discriminant contre le dollar par extension des préférences impériales britanniques. La récurrence de ces thèmes était évidente chez les Français au moment des négociations du GATT à Annecy en avril 1949. L’espoir de construire une Europe sous direction britannique existait donc toujours chez les Français, malgré l’échec patent du projet d’harmonisation des PLT en avril 1949. Il se doublait d’une volonté de faire une Europe à hauts tarifs, version européenne du protectionnisme transitoire obtenu par la France en 1947. Ce type de positions était bien dans la ligne de la politique française suivie depuis 1945. Or il était paradoxal de la poursuivre encore dans la mesure où les Français ne pouvaient ignorer qu’une telle conception des rapports économiques de l’Europe avec les Etats-Unis et le monde occidental était honnie par les Américains depuis la Charte de l’Atlantique et le « master agreement » du prêt-bail. L’opinion américaine commençait « à craindre que l’aide Marshall ne serve à constituer, à rencontre des intérêts américains les plus évidents, une zone d’autarcie en Europe ». Les milieux d’affaires américains veillaient à éloigner ce cauchemar23. Politiquement, le protectionnisme français n’encourageait pas les Américains à s’appuyer sur la France pour construire l’unité européenne à l’OECE. Cela explique peut-être certain soutien aux Anglais, même si ceux-ci n’avaient pas davantage la volonté de créer une Europe forte. D’autres éléments prouvaient que la France hésitait à s’appuyer en 1948-49 sur l’OECE pour résoudre des problèmes commerciaux. Le commerce franco-belge fut interrompu au début de 1949 par manque de moyens de paiements du côté français. La France quémanda des dollars aux Etats-Unis. Elle n’eut pas le réflexe de saisir l’OECE. L’ECA jugeait que la France ne produisait pas des marchandises « vendables ». C’était une autre manière de dire que l’économie française se développait d’une façon autocentrée, sans référence aux besoins des autres Européens. Â la décharge de la France, on doit constater que chacun des Européens procédait de la même façon, sauf les Etats comme la Belgique ou les Pays-Bas qui vivaient ordinairement du commerce international. La Grande-Bretagne réclamait à la France de s’adapter à ses besoins, mais elle ne manifestait aucun empressement à ouvrir aux Français de nouveaux marchés au Canada, Australie ou Nouvelle-Zélande. Les Etats-Unis eux-mêmes, qui exprimaient si intensément le souhait de voir les Européens s’unir économiquement, troublaient le jeu intereuropéen en s’arrogeant le droit en Grèce, en Turquie, en Italie surtout, de modifier sans vergogne les programmes d’importations de ces pays au profit de leurs entreprises. La tentation des dollars interdit parfois de faire jouer l’entente intereuropéenne dans les échanges européens (raffineries de pétrole danoises, télévision italienne, locomotives hollandaises).

          27D’autre part, la vision française de l’Europe ne se limitait pas à l’OECE. Il est clair, nous l’avons dit, que les responsables français ne voulaient pas la guerre froide, ni la coupure de l’Europe en deux. Cette position était pleinement perceptible à propos des frontières économiques de l’Europe au début du plan Marshall. Les Français voulaient maintenir de bonnes relations avec l’est. En témoignent l’accord libéral de commerce avec la Pologne qui a éveillé des inquiétudes chez les Américains24 et le voyage à Varsovie de Georges Boris, représentant de la France à la CEE de Genève, en août 1948. Les Etats-Unis réussirent à organiser le blocus des pays de l’est avec une structure qu’on appellera bientôt le COCOM. Les services français ont été interloqués. La réaction d’Olivier Wormser est la stupeur. La France a besoin du charbon polonais, de non-ferreux et de bois des pays de l’est, dit-il. La mise en application des listes d’embargo aggraverait la tension est-ouest. Il suggère de porter l’affaire devant l’OECE pour éviter un tête-à-tête incertain avec les Etats-Unis25.

          28Pour toutes ces raisons l’intégration économique de l’Europe échoua à l’OECE. « La vérité simple, écrit Marjolin, est que l’effort pour établir un plan de 4 ans échoua. L’Europe n’existait pas »26. L’échec était dû pour une large part à la Grande-Bretagne dont la politique économique européenne obéissait en fait à des mobiles politiques plus larges. Les Anglais se méfiaient de la France. Leur répugnance à aller vers l’unité européenne répondait à une analyse plus vaste de leurs intérêts : l’alliance privilégiée avec les Etats-Unis. En 1949, ils ne pouvaient croire la France et les continentaux capables un jour de produire les biens qu’ils achetaient aux Etats-Unis et d’assurer leur propre sécurité. La signature du Pacte Atlantique les renforçait dans cette voie. Le traité n’a pas été une bonne affaire pour l’unité européenne, la guerre froide non plus. Les Britanniques ont choisi la sécurité avec les Etats-Unis et le Commonwealth contre l’aventure européenne qu’ils ne se sentaient pas capables de conduire. Leurs variations sur la question de l’unité européenne traduisaient un état de crise qui rendait impossible la réalisation d’une politique européenne d’intégration planifiée. Seule la coopération restait possible. Le dernier mot sur cet échec peut être emprunté à Marjolin qui rappelait l’effondrement du rêve d’une Europe sous direction britannique : « We were many in France and in the other European countries who were ready to accept it, who even yearned for it27 ». C’était la fin d’une période d’innocence des constructeurs européens. Les bons sentiments de La Haye s’effondraient littéralement devant les intérêts nationaux. Les Anglais ont rejeté une construction européenne de type Troisième force que les Français croyaient pouvoir bâtir avec eux. La déception fut immense. Elle laissa des traces durables jusqu’au Marché commun. Elle explique aujourd’hui encore le dépit des continentaux vis-à-vis d’une Angleterre incapable de faire les gestes salutaires en matière de confiance intereuropéenne. Les Français se trouvaient confrontés plus directement encore au relèvement allemand auquel ils ne pouvaient plus échapper.

          Le second pilier de l’unité, le Conseil de l’Europe

          29Il s’était produit un événement qui était, pensait-on, le commencement de l’unité européenne, le Congrès de la Haye des Mouvements européens en mai 1948. Son retentissement a été tel qu’il convient d’apprécier s’il a modifié les comportements gouvernementaux français et anglais alors que ces deux pays étaient appelés à jouer un rôle essentiel dans l’organisation de l’Europe.

          Le congrès de l’Europe

          30800 personnalités y participèrent : hommes politiques, ecclésiastiques, industriels, syndicalistes, économistes, universitaires, écrivains, savants, artistes. Churchill ouvrit la séance. Trois commissions furent constituées. Une commission politique présidée par Paul Ramadier, une commission économique présidée par Paul Van Zeeland et une commission culturelle présidée par Salvador de Madariaga. Des résolutions furent approuvées unanimement et un Message aux Européens fut envoyé. En résumé, le Congrès de la Haye mit en cause les immobilismes nationaux, préconisa l’intégration de l’Allemagne dans une Europe unie, et demanda la création d’une Assemblée européenne délibérative, désignée par les Parlements nationaux, une charte des Droits de l’Homme, une Cour suprême de justice. Le Congrès voulait une union européenne destinée à participer à une union mondiale. Il demanda la liberté des échanges en Europe et la négociation d’un programme commun de développement des ressources économiques. Il voulut aussi un Centre européen de la culture et un Institut européen de l’Enfance. Cependant les clivages, un moment occultés, se révélèrent à nouveau. Paul Reynaud et Edouard Bonnefous ne purent faire accepter l’élection d’un Parlement européen au suffrage universel. Les Britanniques s’opposèrent férocement à des institutions fédérales comme ils s’opposaient à toute organisation contractuelle à l’OECE.

          Naissance du Mouvement européen

          31Malgré tout, l’heure de l’Europe semblait proche. Les mouvements européens fédéralistes et unionistes acceptèrent de se rencontrer au sein du Mouvement Européen créé le 25 octobre 1948, sous la présidence d’honneur de Churchill, de Léon Blum, de Paul-Henri Spaak et d’Alcide de Gasperi. Seule l’Union Parlementaire européenne refusa d’adhérer au Mouvement Européen. La Conférence de Westminster des 20-25 avril 1949 du Mouvement Européen fut particulièrement intéressante. Elle rassembla les délégués des pays de l’OECE, mais aussi des gouvernements en exil des pays de l’est. Les libéraux l’emportèrent, bien que la notion d’ententes sous contrôle européen ait été acceptée. Les privilèges de la Grande-Bretagne dans ses dominions furent provisoirement confirmés. Mais l’avenir semblait alors appartenir au Conseil de l’Europe, né en 1949 des enthousiasmes de La Haye.

          La France à l’origine du Conseil de l’Europe

          32La concrétisation des ambitions de La Haye prit tournure après l’appel de Georges Bidault le 19 juillet 194828 et de Paul-Henri Spaak le 29 juillet devant le Sénat belge. Bidault a pris conscience que l’Allemagne n’était plus l’ennemie, qu’elle devrait rapidement cesser d’être « ce trou noir où se trouvent les ruines de l’ancien Reich29 . » Il parla d’édifier l’Europe, d’avoir une politique constructive en Europe. Mais ne s’était-il pas montré très prudent au moment du Pacte de Bruxelles ? Cède-t-il à l’ambiance pro européenne des mouvements européens qui se sont exprimés à La Haye ? Applique-t-il les décisions du MRP ? Veut-il donner un gage de bonne volonté aux Américains, à la recherche désespérée d’une unité européenne introuvable ? L’idée est de créer une Assemblée européenne consultative et de constituer une Union économique et douanière, un marché commun dirait-on. Le Conseil des ministres du Gouvernement Marie accepte le 18 août 1948 d’apporter son concours. Il saisit la Commission permanente du traité de Bruxelles le 2 septembre 194830 . La presse parle d’un projet d’Union européenne. Mais l’Europe, dirigée par la France, pouvait être un excellent moyen d’atteindre des objectifs de puissance auxquels Bidault n’avait nullement renoncé31 .

          33Un projet élaboré par le Comité international des Mouvements pour l’unité européenne fut défendu par le gouvernement français dans l’été 1948. Or ce projet ne fit aucunement plaisir aux Anglais, car Bevin suggérait de procéder « sur le même principe d’association que dans le Commonwealth ». Il imaginait « une sorte d’assemblée32 . » Il n’était nullement convaincu de l’intérêt d’un Parlement européen33. Bevin aurait préféré des réunions périodiques des ministres des Affaires étrangères. Les Français ne recommandaient que la création d’une Assemblée consultative. Mais les Britanniques se seraient contentés d’une simple consultation des Cinq sur les questions européennes. Que voulait Bevin ? Une troisième Force certes. Mais aussi une forme d’unité européenne lui permettant d’amplifier la voix de l’Angleterre, de développer le rôle des Britanniques dans le monde34. Il n’est pas question de dissoudre la puissance britannique dans des institutions centralisées. Le message est clair puisque Hugh Dalton, « un des adversaires de toute solution fédérale dans l’Europe de l’ouest », explique l’ambassadeur de France René Massigli, prend la tête du comité préparatoire de l’union européenne35.

          34Les Cinq pays du traité de Bruxelles décident donc de créer un Comité d’Etudes pour l’Union européenne (26 novembre 1948 - 18 janvier 1949)36. Dix-huit représentants des Cinq Etats membres du Pacte de Bruxelles se retrouvent à Paris, 5 Français, 5 Britanniques, 3 Belges, 3 Néerlandais, 2 Luxembourgeois. Le gouvernement français désigne les membres de ce comité pour l’unité européenne, le socialiste Léon Blum, le radical Edouard Herriot, l’indépendant Paul Reynaud, le républicain populaire François de Menthon et l’ambassadeur Charles Corbin. Guy Mollet a remplacé Léon Blum au sein du groupe des 18. Il connaît ce dossier européen « aussi bien qu’un grand dossier de politique intérieure » témoigne Emile Noël37. Tous avaient la volonté de coopérer avec chacune des sensibilités politiques françaises et européennes. Socialistes et démocrates Chrétiens en particulier manifestaient le souci de construire une communauté internationale forte, en l’occurrence européenne.

          Thèses britanniques contre thèses continentales

          35L’élaboration de la thèse française est l’œuvre du Quai d’Orsay avec lequel travaillent les représentants français au Comité. Le mémorandum français de mai 1930 est exhumé, mais l’ambassadeur Corbin explique qu’il faut du neuf pour créer l’Europe38. Tous sont disposés à accueillir l’Allemagne. Ils envisagent « un système dans lequel la notion de souveraineté est promise à d’importantes limitations39. » Â leur avis une Fédération redonnerait une voix internationale à la France.

          36La première séance du Comité d’études pour l’Union européenne le 26 novembre 1948 s’ouvre sur des amabilités. Edouard Herriot évoque Briand et la Fédération européenne que la SDN avait instituée sur sa fin. « Mais elle n’a tenu qu’une séance » dit-il. Hugh Dalton rend hommage à Herriot qui avait parlé des Etats-Unis d’Europe en 1924. Il rappelle que Bevin, alors secrétaire général des TUC, les avait évoqués en 1927. Il met la réunion en rapport avec le discours de Bevin du 21 janvier 1948 sur l’Union occidentale40. Le mémorandum anglais sur un Conseil de l’Europe décrit une organisation limitée à 5 ans, élargie à l’OECE, constituée de délégations ministérielles, fonctionnant par consensus. L’organisation s’interdit de travailler dans les domaines de la défense et de l’économie. Il n’est pas question d’une Assemblée41. Bevin refuse d’empiéter sur l’OECE, mais il en profite aussi pour écarter les dangereux projets fédéralistes des continentaux. Les Britanniques voulaient flanquer l’Assemblée d’un comité des ministres pour la brider. Belges et Français insistent sur l’importance politique de l’Assemblée.

          37La thèse française est exposée le 29 novembre 1948. Le gouvernement français souhaite que l’Assemblée exerce une « action stimulante sur les gouvernements », à côté d’un Conseil des gouvernements42. Elle serait élue par les parlements nationaux et définirait son ordre du jour43. D’après René Massigli, très anglophile, les Britanniques ont accepté ces discussions pour ne pas compromettre les négociations sur la défense européenne44. Devant le comité d’études, Guy Mollet plaide pour « une prise de position européenne commune et non la juxtaposition de positions nationales ». Il parle d’harmonisation, d’accords économiques et de Parlement fédéral européen délibératif, de limitation des souverainetés nationales au nom de l’audace et de la sagesse45. Â cela Dalton répond qu’il craint la présence des communistes46.

          38Les notes et télégrammes du Quai d’Orsay font apparaître que Guy Mollet veut concilier les thèses franco-bénéluxiennes et anglaises47. Il s’appuie sur le désir de Bevin de créer au moins une Troisième Force économique, face aux Etats-Unis et à l’URSS48. Il négocie pour une Assemblée européenne libre de son vote. Mais il est vite en désaccord avec les Britanniques qui veulent que l’Assemblée se nomme Conférence, et le Conseil des ministre, Comité des ministres49. Reynaud comme Mollet s’y opposent vigoureusement50. Guy Mollet, mais aussi Reynaud ou Schuman, cherchent à créer « une âme de l’Europe51 ». Cette âme ne pouvait s’exprimer que dans une Fédération européenne à laquelle les Anglais participeraient. Guy Mollet se réfère en vain au projet d’Union franco-britannique du 16 juin 1940. Bevin explique que ce Conseil de l’Europe est une boite de Pandore52. Seuls les socialistes français pourraient convaincre les travaillistes d’accepter une Assemblée européenne. En janvier 1949, Guy Mollet annonce avec fierté devant des cadres de la SFIO le succès du concept d’Etats-Unis d'Europe. Les travaillistes venaient en effet d’accepter une assemblée européenne. Le 27 janvier 1949, réunis à Londres, les cinq ministres du Pacte de Bruxelles décident la création d’un Comité ministériel européen et d’un Corps consultatif53. L’Assemblée européenne est dotée du droit de vote individuel. Vincent Auriol, Président de la République, est lyrique, voire extravagant, « La France, ainsi, grâce à son initiative, reprend la haute direction humaine des nations européennes dans le sens de son idéal54. » Auriol cite Victor Hugo au Congrès national pour la Paix du 21 - 24 août 1849 : « Deux groupes immenses, les Etats-Unis d’Amérique, les Etats-Unis d’Europe, placés l’un en face de l’autre, se tendant la main par dessus les mers55 ».

          39Le 28 mars 1949 une conférence des Dix (les Cinq du Pacte de Bruxelles et le Danemark, l’Irlande, l’Italie, la Norvège, la Suède) se réunit à Londres. Elle aboutit à la rédaction d’un projet de Statut du Conseil de l’Europe, adopté le 5 mai 1949. Schuman présente cette œuvre comme une œuvre de coopération spirituelle d’où naîtra l’esprit européen, principe d’une vaste et durable union supranationale56. Elle élabora le projet publié le 5 mai 1949. Deux organismes distincts furent créés : le Comité des ministres et l’Assemblée Consultative qui formèrent le Conseil de l’Europe. Au sein du Conseil les décisions étaient prises à l’unanimité des voix exprimées. Les membres de l’Assemblée consultative furent désignés par les Parlements nationaux. L’Assemblée consultative s’installa à Strasbourg, ville admirable, mais peu propice à faire retentir dans les capitales européennes les clameurs des députés. De plus, précaution qui en dit long sur le poids des Britanniques, elle siégeait à huis clos. Même les gaullistes se plaignirent. René Capitant, porte-parole parlementaire de De Gaulle, reprochait au statut du Conseil de l’Europe « de ne porter aucune atteinte à la souveraineté des Etats européens » (9 juillet 1949).

          Les fruits amers du Conseil de l’Europe

          40La Commission préparatoire du Conseil de l’Europe siégea du 11 mai au 13 juillet 1949. Son rapport proposa un ordre du jour pour l’Assemblée Consultative sur les droits de l’Homme et les libertés, la nature du patrimoine commun des Etats membres, les grands travaux européens, les brevets, les liens entre l’OECE, la CEE-ONU et le Conseil, le commerce intereuropéen, l’accord multilatéral de sécurité sociale, l’équivalence des diplômes, un poste de radiodiffusion européen, un passeport européen57. L’Allemagne y aurait-elle une place ? Le conseil l’accepta en juillet 1950. La première session se tint à Strasbourg du 8 août au 8 septembre 1949. La ville était pavoisée des drapeaux du Mouvement Européen (un E vert sur fond blanc). Il y eut de grands meetings. Des appels de Churchill, Spaak, Reynaud, Jacini, Kraft, Brugmans. Mais « la Constituante européenne attend encore son Mirabeau », écrivait Blum en août 1949. Le Conseil accepta la Grèce, la Turquie et l’Islande. L’Assemblée fut présidée par Herriot pour la première séance et Spaak désigné comme le premier Président de cette Assemblée Consultative. Le Conseil travailla sur des questions essentielles. L’Assemblée formula, au terme de la session, le vœu, transmis au Comité des ministres, « de créer une autorité politique européenne dotée de fonctions limitées mais de pouvoirs réels ». Les parlementaires souhaitaient développer les compétences du Conseil en vue de coordonner les politiques étrangères des pays membres et organiser la défense européenne. François Seydoux crédite Mollet de l’idée de créer un poste ministériel spécial dédié au Conseil de l’Europe pour suppléer le ministre des Affaires étrangères58. Les socialistes veulent que le Comité des ministres devienne un Conseil des Etats européens. Á terme le Conseil de l’Europe devrait se transformer en autorité politique fédérale chargée des affaires militaires, des relations extérieures, des affaires économiques, des douanes, de la monnaie et des droits de l’Homme59. L’idée de déléguer des parts de la souveraineté nationale au Conseil de l’Europe ou à une Fédération européenne est largement partagée. Le Conseiller Michel Debré, dépose au Conseil de la République une proposition de résolution visant à faire créer par l’Assemblée Consultative un Commissariat européen à la reconstruction et à la construction, un autre à la population et aux personnes déplacées, à la modernisation agricole, à l’instruction publique60. La Fédération permettra de sauvegarder l’indépendance des pays européens, d’assurer leur défense, d’être un trait d’union entre les deux colosses des nouveaux mondes, renchérit Guy Mollet61. Les partisans d’une Fédération européenne gagnent une manche. En effet le 5 septembre 1949, à une majorité des 2/3, une résolution de R. W. G. MacKay (minorité pro-européenne du parti travailliste) et d’André Philip (SFIO) est votée. « L’Assemblée considère comme le but et l’objectif du Conseil de l’Europe de créer une autorité politique européenne dotée de fonctions limitées mais de pouvoirs réels ». Les Etats-Unis d’Europe libre deviennent possibles62. Or le gouvernement britannique refuse de prendre en compte la résolution. Blum dut confesser : « J’hésite. Je ne suis pas satisfait, je ne suis pas découragé ni même par trop amèrement déçu ». Quel aveu pourtant ! L’aspect positif, d’après Blum, était la formation d’un esprit collectif qui allait contre les préjugés nationaux. Blum y voyait la réalisation de l’esprit internationaliste du socialisme63. La naissance du Conseil de l’Europe dans l’été 1949 représenta chez Léon Blum une sorte d’acmé de sa foi européenne : « Je veux y voir un des grands commencements. ». N’avait-il pas déjà utilisé ce mot de « commencement » pour saluer la naissance de l’ONU ? Le ton de Léon Blum si enthousiaste pour le Conseil de l’Europe s’expliquait aussi par l’échec de l’OECE64. Il dut se rendre à l’évidence que la planification économique européenne échouait. Il fallait donc une organisation politique pour l’Europe du plan Marshall, exemple pour le monde, moyen efficace de mieux utiliser les crédits du plan américain. La super souveraineté lui parut plus réalisable dans le cadre européen que dans le cadre mondial. Mais « la Constituante européenne attend encore son Mirabeau65 », écrivait-il en août 1949. Elle ne le trouva pas. Il n’y eut pas de Constitution européenne. Il n’y a pas eu de Mirabeau parce qu’il n’y avait pas de foules dans la rue prêtes à abattre les vieilles bastilles du nationalisme. Il a cru que l’Assemblée du Conseil de l’Europe arriverait à créer un code européen de sécurité sociale66 ».

          41En août 1950 et en novembre 1950, l’Assemblée demanda la création d’un ministre de la Défense européen. L’Assemblée apparaissait alors comme le lieu privilégié de l’innovation européenne : Schuman y présenta son plan Charbon -Acier, Bonnefous proposa de créer une Organisation Européenne des Transports, André Philip présenta un projet de compagnies européennes dans les industries de base. Le Conseil accepta de créer une Commission Européenne des Droits de l’Homme, de faire étudier un projet de Code européen de Sécurité sociale, une Université européenne. Il signa le 4 novembre 1950 la Convention des Droits de l’Homme malgré les réserves françaises. Pouvait-on aller plus loin encore ? Certainement car les pro-européens croyaient toujours aux vertus du Conseil. Guy Mollet proposa de créer l’Europe en rassemblant dans une même structure l’OECE, le Pacte de Bruxelles et le Conseil de l’Europe. Il s’agissait donc de faire l’unité européenne sans attenter à la souveraineté des nations. André Philip et les Fédéralistes proposaient un pacte fédéral. L’une et l’autre des propositions furent anéanties par les Travaillistes anglais.

          42La 3e session fut marquée par l’échec d’un projet d’Autorité Politique Européenne. Spaak démissionna de la présidence de l’Assemblée : « Je ne dis pas : Faire l’Europe en nous alignant sur l’Angleterre - car en réalité, ce n’est pas faire l’Europe que de nous aligner à l’heure actuelle sur l’Angleterre conservatrice ou sur l’Angleterre travailliste, c’est y renoncer, mais prendre courageusement position devant le fait et risquer67 ». L’Europe unie, Troisième force, alliée aux Etats-Unis, et non plus pont entre les blocs, a une dimension extra-européenne. Un parlementaire français du Conseil de l’Europe, Ousman Diop Socé, propose en 1950 une confédération économique eurafricaine68. Le clivage avec le M. R. P. est immédiatement perceptible. Bidault répond : « Les TOM sont un des principaux atouts de la France. Les mettre à la disposition de l’Europe avant que celle-ci soit véritablement unifiée, n’aboutirait qu’à un abandon sans compensation69 ». La résolution 26 de l’Assemblée Consultative prise à l’initiative du député allemand Joannes Semler le 25 septembre 1952 pose le problème. L’Assemblée envisage une autorité politique spécialement chargée des territoires d’outre-mer. La réaction des autorités françaises et de l’Assemblée de l’Union française est négative70. En revanche Gaston Defferre réclame qu’une APE comprenne les TOM pour tempérer les forces centrifuges, assurer le développement économique et renforcer la puissance mondiale de la France71. Guy Mollet approuve l’idée d’associer les pays d’Afrique récemment autonomes aux travaux du Conseil de l’Europe pour fonder une communauté eurafricaine72. La vocation de l’Europe unie est donc bien africaine.

          43L’Europe unie doit avoir une expression culturelle. Guy Mollet et André Philip déposèrent une proposition de recommandation en rapport avec les affaires culturelles73. L’idée était de mettre en valeur les richesses artistiques et archéologiques « qui constituent un élément essentiel du patrimoine commun des peuples européens ». Cette ambition est devenue réalité au Conseil de l’Europe et a été reprise par l’article 128 du traité d’Union européenne de février 1992. La réaction de Louis Joxe, à la tête de la direction des relations culturelles au Quai d’Orsay fut très réservée. Un Centre européen de la culture se transformerait en une UNESCO européenne, « ce qui ne serait pas sans danger pour l’institution de Paris où la France détient une position très favorable à sa langue et à sa culture74. » Plusieurs députés ont proposé des mesures communes concernant la culture75. L’idéal européen pour beaucoup de parlementaires européens passe par la mise en valeur de l’identité culturelle européenne.

          44L’Europe unie ne s’inscrit pas dans le cadre géographique assigné par la guerre froide. Le socialiste Guy Mollet veut que le Conseil de l’Europe, et espère-t-il la Fédération des nations de l’Europe libre, rende espoir aux pays d’au delà du rideau de fer76. Il exclut une guerre de reconquête de l’est européen qui serait perçue comme une revanche de l’Allemagne. Tchécoslovaquie et Pologne se rallieraient sans hésiter à l’URSS. L’Europe unie peut devenir une force d’attraction une fois ces pays libérés. Pour les socialistes, mais aussi pour De Gaulle, l’Europe va de l’Atlantique à l’Oural77. Cette perception d’une grande Europe, héritière d’une histoire millénaire, est à mettre au crédit du Conseil de l’Europe. Mais en attendant la chute de l’Empire soviétique, l’alliance avec les Etats-Unis et la Grande-Bretagne, l’intégration de l’Allemagne dans une organisation européenne sont indispensables78. L’Assemblée Consultative du Conseil de l’Europe offrit en septembre 1953 à l’URSS un pacte de sécurité mutuelle dans le cadre de l’ONU, garanti par les Etats-Unis, les Britanniques et le Conseil de l'Europe79.

          45Il y a bien eu un printemps de l’Europe en mai 1948 dont le gouvernement français a tenu compte dans ses propositions à l’OECE et avec les Anglais. Henri Brugmans écrit : « Ce qu’on n’a jamais retrouvé depuis lors, c’est le climat d’enthousiasme et de ferveur qui régna en mai 1948. On parle d’une « ère nouvelle », « de serments du jeu de Paume », de « Saint Barthélémy de la souveraineté nationale ». Jamais dans l’avenir, le mouvement européen ne devait faire preuve d’une telle vigueur, d’une telle volonté d’aboutir80. » L’entente entre socialistes français et démocrates-chrétiens français ou étrangers prit une consistance jamais atteinte ailleurs. Le gouvernement Pleven de juillet 1950 est l’illustration même d’une coordination entre démocrates-chrétiens et socialistes sur la question européenne. La délégation française au Comité des ministres du Conseil de l’Europe est constituée bien sûr du ministre des affaires étrangères, Robert Schuman (MRP), accompagné de Robert Mischlich, membre de son cabinet, mais aussi du ministre d’Etat chargé du Conseil de l’Europe, Guy Mollet (SFIO) assisté de Jacques Piette, son directeur de cabinet et de Louis Faucon son chef de cabinet81. Un véritable parti des Européens mûrissait dans les travées de l’Assemblée de Strasbourg.

          Conclusion

          46La politique de construction européenne des autorités françaises entre 1943 et 1949 a été hésitante. Toutefois ces années forment un ensemble. Â travers les réflexions du CFLN sur l’avenir de l’Europe occidentale jusqu’au projet de fonder l’OECE et le Conseil de l’Europe sur le couple franco-britannique les hauts fonctionnaires et les responsables gouvernementaux successifs ont cru organiser l’Europe occidentale autour des intérêts français ou à défaut des intérêts franco-britanniques dans une perspective sécuritaire et de puissance économique. Les conceptions divergentes des Français et des Britanniques sur l’unité de l’Europe reflétaient des différences d’appréciation de leur rôle géostratégique. Dans les deux cas il s’agissait de satisfaire de profonds appels à la puissance mondiale au sein des deux nations frustrées différemment durant la seconde guerre. Si les Français ont vite compris qu’ils ne pourraient jamais rassembler l’Europe continentale sous leur houlette et à leurs conditions, ils ont accepté le concept d’Europe franco-britannique, comme s’ils répondaient avec retard à l’offre de Churchill de juin 1940. Il y avait alors un véritable besoin de dépasser les nationalismes. Les Etats ont résisté. Certains Etats surtout. Et parmi eux la Grande-Bretagne. Elle seule avait la clef de l’unité. Les Anglais ont repoussé ce condominium franco-britannique, désespérant Paris et Washington. L’unité européenne restait encore à faire en mai 1949 en dépit des intenses invitations américaines et de l’existence de deux grandes organisations européennes, l’une de coopération économique, l’OECE, la seconde de consultation politique, le Conseil de l’Europe.
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          Seconde partie. L’unité européenne, 1949-1955 ? Une solution élégante du conflit franco-allemand

        

      

    

  
    
      
        
          Avant-propos

        

      

      
        
          1Les Français ne pouvaient plus contenir l'Allemagne depuis que les Américains avaient décidé de la faire participer au plan Marshall. Ces derniers avaient accéléré un processus commencé depuis 1945. Le discours de Byrnes à Stuttgart en septembre 1946 avait marqué une étape, la création de la bizone une autre. Les Français ont donc imaginé les moyens de conduire à leur profit le relèvement allemand puisqu'il semblait inévitable. La question de la sécurité militaire et économique de la France avait été posée à travers l'espoir d'une coopération étroite entre Français et Britanniques. La réponse avait été décevante. Les reculs à l'OECE laissent donc la France seule face à l'Allemagne relevée. Comment dépasser cet échec sinon par l'Europe ? Les formes de la construction européenne développées durant cette période ont été essentielles pour l'avenir du continent. Ce furent l'Autorité internationale de la Ruhr, le plan Schuman et la CECA, la CED, le Pool vert et l'Autorité politique européenne, l'UEP, l'Union de l'Europe occidentale. Â chaque tentative de création d'une forme d'unité européenne, l'Allemagne est au cœur des débats. Il faut donc prendre conscience que la façon dont le gouvernement français pose la question de l'unité européenne est très loin de répondre aux idéaux de la conférence de La Haye de 1948 ou à ceux du fédéralisme et de la supranationalité. De telles questions sont évidemment abordées par les mouvements européens ou les partis politiques. Mais ont-ils une influence sur le gouvernement ? Le débat européen, alimenté par des tiers, principalement les États-Unis, vise à créer les conditions d'un modus vivendi franco-allemand et à renforcer la sécurité de la France. Il faut se demander si derrière cette "realpolitik", un véritable espace de coopération, puis d'entente franco-allemande, n'est pas en train de se dessiner, pour conduire finalement l'Europe vers une paix durable.

        

      

    

  
    
      
        
          4. L’autorité internationale de la RUHR, l’endiguement à la française

        

      

      
        
          1Ce chapitre s’intéresse à la question allemande. Elle est si importante qu’on peut en suivre les développements à travers le cas de l’internationalisation de la Ruhr et de son échec. Â ce propos, les Français utilisent l’idée européenne pour justifier l’internationalisation et contrôler le développement de l’économie allemande à l’OECE. La politique française d’endiguement à l’égard de l’Allemagne s’appuie sur une diplomatie multilatérale entre la France, la Grande-Bretagne et les États-Unis. Ainsi en dépit de l’entrée de l’Allemagne dans le plan Marshall, l’hostilité française envers l’Allemagne perdure toujours. Elle se manifeste par tous les moyens. Elle signifie que l’Allemagne est dangereuse en dépit de l’appel illusoire des États-Unis à l’unité européenne et à la réconciliation franco-allemande. Qui en France croit à une entente avec l’Allemagne en ce début de plan Marshall ? Qui veut vraiment faire une politique d’unité européenne fondée sur le couple franco-allemand ? Bien peu, et pourtant une autre ligne politique est discernable. Blum l’avait esquissée dès 1941 ! Celui qui l’incarne s’appelle Jean Monnet.

          La brutale contestation de la politique allemande de la France.

          2Monnet, dans l’été 1947, après l’échec de la conférence tripartite franco-anglo-soviétique de Paris, sent bien la nécessité de changer de politique envers l’Allemagne pour bénéficier du plan Marshall. L’adhésion des trois zones allemandes au plan Marshall, imposée par les Britanniques et les Américains, est une condition de l’aide américaine à l’Europe et à la France elle-même. Malgré l’abandon des revendications françaises de faire éclater l’Allemagne, des illusions subsistent. Les Français s’évertuent à exiger des réparations, à fixer à 7 millions de tonnes par an le niveau de la production d’acier allemand, à dénier aux Sarrois le droit de se prononcer sur le rattachement de la Sarre à l’Allemagne. Puisque les Américains désirent un relèvement de l’Europe entière, Monnet comprend vite que cela signifie le relèvement allemand et la fin des revendications françaises sur l’Allemagne. Monnet a bien vu que le plan Marshall était l’opportunité à saisir pour bâtir une unité européenne nouvelle, et financer à bon compte le plan de modernisation en panne. Dans une longue note de 13 pages du 22 juillet 1947, il défend le relèvement allemand parce que la France a besoin des crédits américains. Mais il va plus loin encore.

          Monnet offre une autre politique

          3Est-ce tactique ou volonté profonde, Monnet s’appuie sur l’idéal d’unité européenne. Il tente de mettre le relèvement allemand au service des besoins européens. Il imagine une internationalisation de la Ruhr qui préserve les liens avec les Soviétiques. Mais la France doit abandonner ses revendications extrêmes1. Il dit à Bidault que la France, pour gagner la paix dans le nouveau contexte du plan Marshall, doit faire des propositions acceptables sur la Ruhr à moins d’abdiquer devant les pressions américaines. Monnet a cru possible d’arriver à un consensus à quatre sur l’Allemagne. Il a voulu que la France prenne l’initiative de régler la question de la Ruhr. Il recommande l’unité d’action des Occidentaux avant la conférence de Londres des quatre ministres des Affaires étrangères fin 1947, « sinon nous pouvons nous trouver coupés de la Russie, ce qui est fait pour un temps, en opposition avec les États-Unis sur le plan allemand, ayant besoin de crédits, avec une opinion publique anxieuse et au moment même où les circonstances économiques intérieures se seront aggravées2 ».

          4Monnet ne veut pas, comme tant d’autres Européens de l’ouest, la rupture avec l’URSS3. Il voit bien les lourdes conséquences pour la paix de l’échec de la conférence franco-anglo-soviétique de juillet 19474. Ses analyses prouvent qu’il repousse la guerre froide : « Je ne crois pas que les Soviets aient voulu empêcher la coopération européenne, pas plus que les USA aient voulu créer un bloc occidental se servant de la Ruhr comme force industrielle militaire5 ». La rupture s’explique par le soupçon soviétique et par la capacité des Soviétiques de se passer des crédits américains. Toutefois, il juge que les formes de coopération propres aux pays de l’ouest européen, de l’Angleterre et des États-Unis sont inacceptables pour l’URSS. L’intégration n’est possible qu’entre les pays atlantiques. Pour Monnet, conformément à des anticipations faites durant la guerre par des journalistes américains, comme John Davenport, l’unité de l’Europe n’est viable qu’entre des pays de même développement et de même culture politique. Une plus large unité atlantique est réalisable. Ce qui ne veut pas dire que l’unité de l’Europe occidentale exclue la coopération avec l’URSS et l’Europe orientale, provisoirement écartée de l’Europe occidentale. Monnet se résigne assez facilement au développement séparé des pays sous contrôle soviétique sans pour autant accepter la création de blocs hostiles. En revanche les pays d’Europe occidentale doivent échanger avec le reste du monde. Leur pauvreté actuelle implique une aide dans la coopération intereuropéenne. Il faut donc régler la question allemande pour lancer l’aide américaine.

          5Or la question de l’Allemagne dans l’Europe Marshall exacerbe les tensions. La France, très sensible à sa sécurité veille au grain. L’enthousiasme des Américains pour relever l’Allemagne, abaisser le nombre de démantèlements d’usines allemandes, surprend douloureusement les Français. Le plan Marshall semble compromis. Monnet plaide bien sûr contre l’abandon du plan Marshall et de la coopération européenne, mais il réagit vivement aux décisions inopportunes des commandants de zone anglais et américain, les généraux Clay et Robertson en Allemagne. Elles placent, dit-il, « le négociateur et le gouvernement français dans une position intolérable6 ».

          6Comment s’en sortir ? Comment rassurer les Français et coopérer avec l’Allemagne ? Monnet ne donne pas de solutions d’ensemble, mais il indique une piste. S’entendre avec les Américains et les Anglais signifie « abandonner l’internationalisation de la rive gauche, ne pas lâcher sur l’internationalisation de la Ruhr7 ». Il imagine surtout « faire de la Ruhr un actif européen ». Monnet est proche des préoccupations des socialistes et des Républicains populaires du gouvernement Ramadier. Ce projet nécessite à l’évidence, s’il était adopté, une concertation intereuropéenne dépassant les clivages de la guerre froide. Il serait à la fois une contribution à la paix dans les relations internationales et une tentative pour créer une forme d’unité européenne. Monnet a convaincu Auriol. La proposition du Président de la République de créer une organisation internationale de la Ruhr sur le modèle de la Tennessee Valley, dont la propriété pourrait être concédée à l’ONU et la gestion assurée par les États riverains, l’Etat rhénan et les syndicats illustre bien les intentions de Monnet8. Le témoignage de Lord Roll à Eric Roussel conforte ce point de vue : « Mais déjà, j’en suis sûr, le rôle que la France et l’Allemagne allaient être appelées à jouer dans le rétablissement de l’Europe était très présent à son esprit9 ». Monnet a donc développé dans l’été 1947 un grand projet pour l’Europe qui n’a pas eu de vrai retentissement. Son projet pour l’Europe, « faire de la Ruhr, un actif européen », avait une chance de réussir s’il avait été repris par Bidault parce que, pour la première fois depuis longtemps, les Américains avaient besoin de la France pour réussir leur politique de relèvement de l’Europe dans un contexte international tendu. Monnet rêvait de contraindre les Américains au nom de la logique de leur intervention en Europe à internationaliser la Ruhr. Il n’a pas réussi. Mais à sa décharge il faut dire qu’il était bien seul à tenter de définir une autre politique allemande, une autre politique européenne.

          7La conférence des Seize de juillet 1947 fut beaucoup plus timide. Elle décida que tout ce qui concernait la production allemande « devra être conforme aux décisions du Conseil des ministres des Affaires étrangères et des autorités de contrôle ». En cela elle reconnaissait les effets juridiques des décisions de Yalta et Potsdam qui donnaient aux Quatre la responsabilité de l’occupation de l’Allemagne. La France attendait davantage, une véritable priorité au développement de la France. Mais elle se borna à déclarer que l’économie allemande n’était pas autorisée à se développer « au détriment des autres pays européens » et qu’elle était encouragée à « s’intégrer dans l’économie européenne » et contribuer, grâce à la Ruhr, à l’amélioration générale du niveau de vie en Europe. Ce sont des vœux sans grande portée.

          8L’échec inquiéta Monnet. Il craignit que les Américains ne tiennent pas longtemps la part égale entre la France et l’Allemagne. Les États-Unis s’impatientaient des lenteurs de l’unité européenne. William Clayton réclamait une union douanière. Spaak pourtant bien disposé envers les Américains s’affola quelque peu. Les observateurs français aux États-Unis ne cessèrent d’avertir le gouvernement. Il faut amorcer « des projets d’économie combinée et d’aide intereuropéenne », tel un projet « d’organisation générale de la vallée du Rhin », écrit Valensi de Washington. Les esprits ont évolué en France sur l’Allemagne, mais sauf Monnet, ils voient mal encore l’Allemagne participer à égalité à l’aventure européenne. La Ruhr comme actif européen, un idéal proposé dans l’été 1947, a triomphé le 9 mai 1950.

          Les pratiques désastreuses des Américains contre la France

          9Puisque les Américains sont si désireux de faire participer les zones occidentales de l’Allemagne au plan Marshall, les Français agitent de nouveau la question de la Ruhr. La Ruhr serait placée sous la direction des Quatre grandes puissances. En cas de refus soviétique, elle serait mise sous la direction des Français, Britanniques, Américains, Belges, Néerlandais, Luxembourgeois et d’Allemands. Le contrôle international dirigerait une administration allemande et des ingénieurs alliés10. L’essentiel était de contrôler la production allemande pour éventuellement la limiter. Les experts charbonniers américains et français se mirent d’accord le 14 août 1947 pour créer un bureau international chargé « de répartir la production de charbon, d’acier et de coke de la Ruhr entre la consommation allemande interne et les exportations ». Retenons cette conclusion qui sera mise en œuvre en avril 1949 seulement. Or cette avancée en direction des Français est bloquée par l’administration américaine sous prétexte de réserver la décision à la conférence tripartite franco-anglo-américaine de Londres fin août11.

          10Á la veille de cette conférence tripartite sur l’avenir de la Ruhr, les Américains proposèrent un marché. La France recevra davantage de charbon en échange du relèvement allemand. La conférence s’ouvre le 22 août. Les Américains et les Anglais demandent que la gestion du charbon de la Ruhr soit confiée à des Allemands, sous contrôle américain et britannique12. Les Français acceptent un relèvement allemand s’il ne prive pas les Européens des ressources nécessaires à leur développement. Contre l’augmentation de la production d’acier allemand à 11,5 millions de tonnes, contre une limitation de la production (et non plus une interdiction !) des industries de machines-outils, goudrons, colorants, chlore, Alphand demande du coke pour la France. La liste des démantèlements passe d’ailleurs de 2000 à 682. Mais les Français contestent évidemment le nouveau projet de gestion des mines de la Ruhr. Ils y voient la naissance d’un gigantesque cartel, « à la disposition des dirigeants allemands de ce cartel13. » La France n’obtient aucune garantie pour le relèvement prioritaire de sa sidérurgie. Le 25 août, les Anglais et les Américains concèdent que l’Allemagne doit servir l’intérêt général. Le dépit l’emporte chez Massigli et Alphand. Certes la conférence charbonnière tripartite de Berlin du 8 au 11 septembre 1947 accorde aux Français l’indexation des exportations de coke allemand vers la France, selon une échelle mobile qui améliore les exportations de charbon de la Ruhr. En échange, on attend que la France accepte le chiffre de production d’acier allemand de 11,5 millions tonnes et la fusion des zones occidentales. Pour les Français, le plan Marshall a, du point de vue de leur politique allemande, un goût amer. De reculs en reculs jusqu’où iront-ils, même s’ils obtiennent davantage de charbon allemand ? La France ne peut guère enrayer le puissant mouvement en faveur de la gestion de la Ruhr par des Allemands. De plus, la France a concédé la fusion des trois zones dans un moment de panique pour accéder au droit d’être partie prenante à l’avenir de la Ruhr, alors qu’elle est de jure puissance occupante de l’Allemagne. On réunifie l’Allemagne, alors que les Français attendent un Etat Fédéral. Curieuse grande puissance que la France dans l’été 1947 ! Elle est seule. Il n’y a pas de structure européenne capable de relayer les objectifs français en Allemagne.

          11L’échec français de l’été 1947 à propos du relèvement allemand est consommé à la conférence de Londres des ministres des Affaires étrangères anglais, américain, russe et français de décembre 1947. Bidault réclame comme prévu un régime spécial pour la Ruhr que Léon Blum traduit par « nationalisation internationale de la Ruhr14 ». Or le Quai d’Orsay rédige des instructions extraordinaires pour la conférence des quatre ministres des Affaires Etrangères de Londres. Les instructions critiquent l’unité économique allemande qui mettrait un frein aux exportations de charbon allemand. Les Français se résigneraient à l’élévation de la production allemande si la Ruhr cessait d’envoyer du charbon dans la zone soviétique. La France veut des réparations sur la production courante sans augmenter le potentiel allemand. Ces instructions développent encore la notion d’indépendance politique de la Ruhr et de la Rhénanie15. Elles sont particulièrement réactionnaires, en retrait sur l’analyse de la politique allemande de Blum du début 1947, complètement déphasées par rapport à l’évolution des rapports intereuropéens de l’été 1947. Bref, elles sont intenables. Seul contre tous, Bidault ne peut tenir. Le 5 décembre, il accepte l’unité économique de l’Allemagne et un niveau de production d’acier à 11 millions de tonnes contre des garanties de sécurité et de priorité pour le relèvement des pays victimes de l’Allemagne. Les Américains acceptent à contrecœur de négocier une Autorité Internationale de la Ruhr.

          12Si un haut fonctionnaire français peut expliquer que « la France doit penser à la fois européen et transatlantique16 », par opposition au temps où elle était guidée uniquement par ses intérêts propres de grande nation, l’Europe Marshall de l’été 1947 ne correspond pas à celle qu’imaginait Jean Monnet en juillet, ni ne sert la sécurité économique et militaire de la France. L’Europe n’existe pas sauf à être façonnée par les désirs américains. Mais n’était-elle pas victime d’elle-même ? De décembre 1947 date l’alignement réticent des Français sur la politique anglaise et américaine en Allemagne. Bidault, le gouvernement Schuman, Auriol, ont tenté l’impossible pour assurer la sécurité de la France en s’appuyant sur des thèses à peine plus réalistes que celles de De Gaulle. Ces thèses parurent trop dures aux Anglais et aux Américains. La diplomatie française n’avait plus qu’une ressource, monnayer son adhésion à la politique américaine en Allemagne. Car il était clair qu’il ne pourrait y avoir d’Europe dans laquelle la France écraserait l’Allemagne. L’internationalisation de la Ruhr était considérée par les États-Unis comme une politique extrême et dangereuse. La France pouvait se résigner puisque le plan Marshall lui offrait des perspectives de modernisation économique. Un nouveau combat était engagé pour que l’aide américaine serve d’abord au relèvement de la France.

          Les reculs français sur l’internationalisation de l’AIR.

          13Après la fusion des zones anglaise et américaine, réalisée le 1er janvier 1947, Anglais et Américains ont créé une agence mixte du commerce extérieur de la bizone, le JEIA, et un conseil économique bizonal allemand, élu, en juillet 1947. Il devient manifestement l’embryon d’une assemblée représentative. Il est un pôle d’attraction non négligeable pour les Allemands de la zone française. La fusion des trois zones est envisagée. Or elle représente un risque politique et économique énorme pour la France. La fusion entraîne des charges supplémentaires pour la France. Il lui faut aligner le niveau de vie des Allemands de la zone française sur celui, supérieur, de la bizone et donc accroître le déficit de la zone française. Les plans de réforme économique unilatérale de la bizone mettent les Français devant le fait accompli : « Les mauvaises nouvelles s’accumulent » notait la Direction Europe du Quai d’Orsay en janvier 1948. Les Anglais et les Américains renforcent le conseil bizonal qui préfigure aux yeux des Français un futur gouvernement allemand. Chauvel, scandalisé et stupéfait, écrit à Henri Bonnet, l’ambassadeur de France aux États-Unis : « Clay nous a lanternes et a utilisé le temps qu’il s’accordait ainsi d’une manière qui se passe, me semble-t-il, de commentaires17 ». La France réaffirme son attachement au Fédéralisme dont les autres alliés ne tiennent pas assez compte. On comprend donc qu’elle tente de négocier avec ses alliés une internationalisation de la Ruhr, une « nationalisation internationale » comme disait Blum. La tendance générale était défavorable depuis l’été 1947.

          Frustrations françaises et conférence sur la Ruhr de février-mars 1948

          14L’affaire de l’internationalisation de la Ruhr fut abordée avec les Anglais et les Américains lors de la conférence de Londres du 23 février au 6 mars 1948 conformément à la promesse américaine de septembre 1947 et réitérée en décembre 1947. La conférence devait étudier les rapports de l’Allemagne occidentale avec les autres Européens dans le cadre du programme de relèvement européen proposé par les États-Unis. Les trois pays du Bénélux furent invités à y participer. La France pouvait soit recevoir un démenti plus cinglant que celui de l’été 1947, soit négocier des contreparties.

          15Georges Bidault, ministre des Affaires Etrangères, envoya ses instructions à René Massigli. Il lui donna son accord pour intégrer l’Allemagne dans la communauté européenne nouvelle sous réserve de créer une Allemagne fédérale. Il lui demandait de justifier sa requête par l’idée européenne et non plus par la seule raison d’Etat. La négociation devait être menée avec discernement pour éviter de choquer l’URSS, car « ce n’est pas la politique du gouvernement français de chercher à l’écarter du concert mondial. Ce serait absurde et finalement contraire à nos intérêts », dit-il18. Si l’Allemagne a sa place dans le programme de relèvement européen, il n’est pas question de lui accorder une priorité pour sa reconstruction. Il fallait éviter que l’économie allemande écrasât les producteurs européens, sous entendu français. Il n’était pas hostile à une non-discrimination commerciale. La France maintint son point de vue sur les réparations qui devaient se poursuivre dans la bizone. Bidault rappelait la volonté française d’établir un régime international pour la Ruhr, du type « nationalisation internationale », avec la participation de la France, des États-Unis, de la Grande-Bretagne, du Bénélux et des Allemands. La tâche primordiale de l’organisation internationale de la Ruhr serait de gérer les industries de la Ruhr et de répartir le coke et le charbon. L’Autorité disposerait même d’une force stationnée dans la Ruhr. Léon Blum avait pris comme modèle le plan de Francfort, œuvre des socialistes européens entre 1921 et 1923, et principalement de Matteotti. Ce plan avait tenté de régler la question des réparations sous l’angle des dommages et intérêts en les insérant dans l’économie internationale19.

          16Les Américains ne s’attendaient pas à cette bonne volonté française qui embarrassa l’ambassadeur américain Douglas. Il vint aux négociations avec une esquisse de plan où la Ruhr aurait été contrôlée militairement par une Autorité Internationale qui coordonnerait « l’activité industrielle de la France et des pays du Bénélux », ainsi que celle de la Ruhr20. La surprise était énorme pour les Français. Comment prendre la proposition ? Etait-ce l’esquisse d’une Fédération économique de l’Europe occidentale ? Vincent Auriol semble le croire. Georges Bidault en rendit compte au Conseil des ministres le 3 mars 1948. Mais des désaccords se manifestèrent rapidement entre les Français et les autres délégations sur la propriété industrielle et sur le contrôle de la gestion de la Ruhr. La Grande-Bretagne accepta le contrôle international sur la distribution de la houille mais les thèses françaises ne furent pas prises en compte dans leur totalité. Les Français défendaient l’internationalisation de la propriété industrielle de la Ruhr, la Grande-Bretagne la nationalisation ou la socialisation de cette propriété. Les États-Unis proposaient aux Allemands de décider et le Bénélux se taisait.

          17Les Français n’obtinrent pas la gestion internationale de la Ruhr, ni la propriété internationale des mines et de la sidérurgie. C’était un échec. « Je dois souligner, écrit Massigli, qu’à aucun moment nous n’avons trouvé d’appui auprès de la délégation américaine en faveur de la création d’un Conseil d’Administration international pour les industries de la Ruhr ». États-Unis et Grande-Bretagne ont écarté le contrôle de la gestion. Le Congrès américain y était opposé. Les Américains préparaient les Allemands à être une pièce maîtresse du dispositif anti-soviètique en Europe. Les Français voulaient la sécurité face à l’Allemagne plus que la guerre froide. Manifestement le temps travaillait contre eux. Le Quai d’Orsay fit état officiellement de progrès dans l’idée d’un contrôle de la Ruhr. Un projet d’Autorité Internationale de la Ruhr avait été rédigé. Mais pouvait-on être satisfait ? Les services d’Alphand écrivirent qu’on avait fait admettre « avec de grandes difficultés et après plusieurs jours de négociations » le contrôle de la distribution du coke, du charbon et de l’acier, sans avoir pu faire admettre celui de la gestion. Une internationalisation de la propriété semblait encore plus utopique dans ces conditions. La cassure était très grave entre les alliés. Elle se manifesta aussi entre les travaillistes anglais et les socialistes français. La conférence socialiste internationale de Londres de mars 1948 n’avait pu aboutir à une position commune sur la Ruhr. Les socialistes français continuaient de réclamer l’expropriation du bassin rhéno-wesphalien, sa socialisation, son inclusion dans « une organisation collective européenne du charbon et de l’acier », sans détachement territorial. La production irait au peuple allemand, sous réserve de résoudre la question des réparations, et de créer une « autorité » internationale ayant les pouvoirs d’un conseil d’administration d’une société privée21.

          L’AIR, une organisation sans pouvoir

          18Les Américains, Clay le premier, ne se rendaient pas compte du danger pour l’Europe des frustrations françaises. Bidault écrivit à ses ambassadeurs que le Département d’Etat « devrait mieux que quiconque comprendre que pour la réussite d’une politique qui est de l’intérêt de la France comme de l’intérêt de l’Amérique, c’est par l’entremise de la France qu’il faudrait aborder l’Allemagne22 ». Une nouvelle conférence se tint à Londres le 20 avril 1948 sur l’avenir de l’Allemagne et sa place dans l’Europe du plan Marshall. La délégation française tenta de faire entrer la future Autorité Internationale de la Ruhr dans l’OECE pour assurer « l’intégration dans les programmes généraux européens des programmes de production de charbon, coke et d’acier de la Ruhr » et pour orienter au mieux des intérêts européens la production allemande23. Sans approuver les thèses françaises, Douglas accepta de maintenir un contrôle de la Ruhr au nom des impératifs de sécurité. Tout dépendrait des modalités de ce contrôle pour savoir s’il pouvait satisfaire les Français. Mais la notion de sécurité se limitait chez les Américains à celle de sécurité militaire. Massigli protesta contre le projet anglo-américain puisqu’il ne prévoyait toujours pas de contrôle de la gestion, puis il céda. Il déclara que le gouvernement français « soucieux de faciliter un pas important vers l’intégration de l’économie allemande dans celle de l’Europe occidentale a autorisé son représentant à faire savoir qu’il était prêt à se rallier au projet » sous réserve de laisser l’AIR négocier avec l’OECE. Les Américains dénièrent toute souveraineté à l’AIR à moins de lui donner le pouvoir de gérer aussi la Lorraine, comme Douglas l’avait demandé en février, à la très grande stupéfaction des Français. N’avait-on pas été berné ? Le Bénélux accepta le projet des Américains. La France venait de perdre des alliés dans la définition de la nouvelle Europe.

          19Le 1er juin 1948 les chefs de délégations acceptaient les conclusions de la conférence de Londres instituant une Autorité Internationale de la Ruhr. Amputée de tout pouvoir de contrôle de la gestion des mines et de la sidérurgie, l’AIR ne répondait qu’imparfaitement aux objectifs des Français. La direction économique du Quai d’Orsay, désabusée, considéra qu’il fallait s’en contenter. L’accord laissait aux Allemands la possibilité de retrouver la supériorité industrielle en Europe. Le résultat était tellement peu glorieux que Bidault annonça son intention de soulever ultérieurement la question du contrôle de la gestion des mines. Très conscients des limites de la nouvelle Autorité Internationale de la Ruhr par rapport aux objectifs français, les Anglo-américains avertirent cyniquement qu’en cas de non ratification par l’Assemblée nationale, ils appliqueraient les accords de Londres sans la France. Les Américains refusèrent de prendre en considération les réserves françaises sur la propriété des mines de la Ruhr. Ils privèrent Bidault d’un argument devant l’Assemblée nationale. Parfaire l’accord était devenu impossible. Cette hargne anti française s’explique d’autant moins qu’ils avaient besoin d’un front commun occidental en Allemagne. Il était dangereux de faire de la France un adversaire déterminé à leur politique allemande. La mise en place d’un gouvernement ouest, allemand risquait de provoquer la riposte soviétique, « Les Russes peuvent s’efforcer de nous chasser par la force de Berlin », rapporta Caffery, l’ambassadeur américain à Paris, après une rencontre avec Bidault le 2 juin 194824. Caffery s’employa alors à soutenir Bidault auprès des partis de la majorité gouvernementale. Blum écrivit, à tort, qu’on pourra revenir sur l’AIR mais il fut plus direct avec Pierre-Olivier Lapie : « L’accord est mauvais mais on ne peut pas ne pas le voter25 ». Le débat de ratification des accords de Londres fut une victoire difficile pour le gouvernement français. Les accords furent votés par 300 voix contre 286 en juin 1948. Bidault promit, sachant probablement que c’était impossible, de négocier l’internationalisation de la propriété des mines et industries de la Ruhr à défaut d’avoir pu réaliser celle de la gestion.

          L’AIR et l’OMS, un compromis laborieux

          20Les conversations sur la charte de l’Autorité internationale de la Ruhr s’ouvrirent le 11 novembre 1948 à Londres dans des conditions peu favorables aux thèses françaises. Les délégués français étaient mandatés pour arracher l’internationalisation de la propriété et pour faire participer la France à la gestion des industries de base de la Ruhr. Le 10 novembre avait éclaté un coup de théâtre. Les autorités de la bizone édictaient la loi 75, remettant aux futures autorités allemandes le droit de régler la question de la propriété des mines de la Ruhr. La contre-offensive française se développa en vain. Hervé Alphand ne put gagner le soutien des Belges ni celui des Hollandais. On lui objecta qu’une internationalisation de la propriété ouvrirait la route de la Ruhr aux Soviets. Pourtant le 19 novembre, Robert Schuman fit savoir aux Américains que le gouvernement français ne reconnaissait pas cette ordonnance anglo-américaine sur la propriété allemande de la Ruhr. Par ailleurs il souhaitait voir revenir à l’Autorité Internationale de la Ruhr, au terme de l’occupation, les fonctions du groupe de contrôle allié sur le charbon et l’acier, prévus par les accords de Londres de juin 1948.

          21Pour rassurer les Français et désarmer leur angoisse, ou pour solidifier le camp occidental, Marshall leur proposa de les faire participer au groupe de contrôle anglo-américain du charbon et de l’acier (groupes d’Essen). Schuman accepta avec joie. Les Français accédaient ainsi au contrôle de la gestion des mines mais aussi à la répartition de la production finale du charbon. Ils y accédaient toutefois à travers une structure éphémère, liée au statut d’occupation et aux mains des anglo-saxons. Mais Marshall avait de ce fait enterré l’internationalisation de la Ruhr. La furia francese ne s’épuisa pas pour autant à la fin de l’année 1948. Il serait vain d’énumérer les actions françaises, à Francfort, Paris, Londres et Washington pour ébranler les certitudes américaines. Elle aboutit tout de même à faire prendre en considération par les Américains la question de la sécurité de la France face à l’Allemagne à défaut de prendre au sérieux celle de la concurrence économique allemande faite aux industries françaises. Ainsi, à Londres, Alphand déclara officiellement le 28 décembre 1948 que l’Office Militaire de Sécurité, constitué par les trois alliés occidentaux, coopérerait avec l’Autorité Internationale de la Ruhr pour maintenir le niveau d’acier à 10,7 millions de tonnes. L’Autorité Internationale de la Ruhr fixerait les quantités autorisées mais aussi les qualités des produits et veillerait aux pratiques commerciales. Des clauses nouvelles étaient introduites pour empêcher la reconstitution des trusts et le retour des nazis. Le projet d’accord sur la Ruhr fut soumis à l’approbation des trois gouvernements. Il créerait, s’ils l’approuvaient, l’Autorité Internationale de la Ruhr et l’Office Militaire de Sécurité. Le groupe d’Essen qui contrôlait la gestion des industries allemandes dans le cadre de l’occupation serait transférée à l’Autorité Internationale de la Ruhr en temps voulu. Les investissements allemands seraient donc sous haute surveillance au delà de la période d’occupation. Quand Schuman eut exposé devant le Conseil des ministres du 29 décembre 1948 le projet d’AIR, il fut approuvé et félicité par Auriol. L’accord fut donc bien reçu par les Français, y compris par Vincent Auriol farouchement attentif aux intérêts français en Allemagne. Mais les pouvoirs des groupes de contrôle dont hériterait l’AIR ne seraient pas ceux dont ils disposaient durant le temps de l’occupation. Ils serviraient à faire naître une véritable intégration des économies européennes. On retrouve ici les intentions américaines exprimées par Douglas sur une gestion commune des industries lourdes nord-européennes, ou celles de Karl Arnold, président du land rhéno-wesphalien, à propos d’une « communauté d’intérêt Ruhr-Lorraine ». Les Français n’ont pas obtenu l’internationalisation de la propriété de le Ruhr, ni la gestion de la Ruhr par l’AIR. Ils ont cru avoir beaucoup gagné à l’adhésion aux groupes de contrôle. Mais la loi 75 n’était pas abrogée. En février 1949, Schuman autorisa Massigli à signer l’accord sur l’Autorité internationale de la Ruhr. Pourtant le gouvernement hésitait encore puisque le Quai d’Orsay demanda au gouvernement soit de confirmer sa réserve sur la propriété et sur la loi 75 et de renoncer aux accords, soit de la lever et de signer : L’Autorité internationale de la Ruhr n’était en fait, dit François Valéry, « qu’un organisme de répartition du charbon, du coke et de l’acier ». Fallait-il maintenir une position de principe « déjà singulièrement compromise » ? L’accord fut signé le 28 avril 1949 à Washington. Anglais et Américains lui donnèrent l’interprétation la plus restrictive. Ils firent de l’Autorité Internationale de la Ruhr un service de la Haute Commission alliée. Ils exprimèrent leurs réticences à en faire un organisme de recommandations sur les programmes de développement. Les Français eurent le sentiment d’avoir été grugés, en tous cas incompris, voire méprisés, par le général L. D. Clay, le gouverneur de la zone américaine. Un doute permanent s’installa à l’encontre de cette organisation faible, incapable de contenir l’expansion de la sidérurgie allemande. Les Américains disaient avoir pris en compte la sécurité de la France. Mais les Français donnaient de ce terme une acception différente, celle de la sécurité économique et militaire. Les Américains ne voulaient pas que la France soit la première économie en Europe continentale. Un autre accord sur les industries interdites ou limitées fut signé par les trois commandants de zones à Francfort le 14 avril 1949. Il confirmait le relèvement allemand. Les listes de démantèlements avait été revues. Paris accepta la liste Humphrey : (démantèlement de 667 usines allemandes contre 858 en août 1948 et 1800 en mars 1946).

          22L’acceptation des accords de décembre 1948 par les Français ne se fit pas au nom d’une nouvelle conception des rapports avec l’Allemagne ou de l’unité de l’Europe mais parce qu’ils apportaient aux Français quelques avantages en Allemagne. C’était d’une certaine façon un succès partiel de l’ancienne politique de force comme si le travail de Monnet n’avait pas encore porté ses fruits.

          L’Allemagne, l’Europe et la France en 1948, les choix impossibles.

          23Il n’est pas aisé de rendre compte des tensions dans les services ou des intentions des responsables gouvernementaux. Tous avaient peur de reproduire deux erreurs, laisser l’Allemagne se réarmer ou l’humilier. Dans les deux cas le résultat serait le même, l’agression contre la France. L’échec de l’internationalisation de la Ruhr a permis aux tendances égalitaires de se manifester dans les services. L’unité sur la base d’une égalité entre les États était désormais prises en compte. Bidault proposa l’union européenne le 19 juillet 1948 à La Haye après une réunion des pays du Pacte de Bruxelles. Est-ce pour répondre à cet idéal d’égalité entre les États ou est-ce un moyen de brider l’Allemagne dans une ensemble européen ? Officiellement c’était pour assurer la paix et la prospérité commune, mais il dit aussi, beaucoup plus fondamentalement : « L’organisation de l’Europe se trouve être ainsi l’un des moyens essentiels d’assurer l’indépendance nationale raffermie dans la prospérité. Il n’y a pas lieu de dissimuler, au surplus, que le problème essentiel de l’Allemagne n’est pas susceptible d’un règlement pacifique et durable en dehors d’un cadre européen ». La France était frustrée d’une victoire économique sur l’Allemagne au nom des intérêts supérieurs du monde occidental qu’elle épousait. Il lui fallait relever le défi de la puissance dans des conditions très différentes de celles qu’elle avait imaginées.

          Une Europe égalitaire et unie ?

          24Pour les socialistes qui venaient en avril de réaffirmer avec les autres partis européens leur attachement à la socialisation internationale des richesses de la Ruhr et à l’expropriation des magnats de la Ruhr le désaveu était sévère. D’autre part l’idée de Douglas d’élargir l’AIR à la Lorraine laissa des traces. L’idée du contrôle international de la Lorraine avait paru scandaleuse, mais la direction Europe du Quai voulut l’étudier comme une étape indispensable sur la voie de l’unité européenne et surtout de l’égalité entre la France et l’Allemagne26. Le 15 juillet 1948, Karl Arnold, Président du land rhéno-wesphalien, appela la France à la réconciliation. Le Quai d’Orsay remarqua qu’Arnold était opposé au contrôle de la Ruhr à moins de l’étendre aux autres centres industriels européens, comme avait dit Douglas. Arnold indiqua qu’un accord franco-allemand était possible sur une organisation européenne des ressources en matières premières, charbon, fer, énergie. Le 9 janvier 1949 il proposa de créer une autorité coiffant la Ruhr, la Lorraine, la Sarre et les industries lourdes belges et luxembourgeoises. La proposition allait trop loin. Mais le plan Schuman du 9 mai 1950 trouve ici un antécédent conceptuel de plus. Le Commissariat Général du Plan ne contestait plus le redressement de l’Allemagne. Le Commissariat général du Plan, le ministère du Commerce et de l’Industrie et le Quai d’Orsay étudient les conséquences économiques du relèvement allemand à la fin du plan Marshall. On faisait même des statistiques concernant les échanges franco-allemands. Routine peut-être, mais aussi réflexions sur des voies nouvelles ! Les services escomptaient exporter des produits agricoles. Ils mesuraient les risques de concurrence sur les industries mécaniques, électriques, chimiques, sur le textile français. Les Français avaient perdu l’envie d’exporter en Allemagne des produits sidérurgiques. Ils avaient conscience de la vanité de leurs efforts pour remplacer les Allemands sur les marchés européens de l’acier. Bref ! le Commissariat Général du Plan avec Monnet, mais aussi d’autres services de l’Etat, plaçaient de facto l’Allemagne à égalité avec la France au nom du réalisme depuis juin 1948, date à laquelle ils avaient étudié sereinement les conséquences du relèvement allemand.

          25Les signes d’une nouvelle relation franco-allemande apparaissent plus nombreux. Les services français d’Allemagne avertissaient : « On doit se montrer conciliant sur l’exécution des réparations ». Dans le secret des bureaux du Quai d’Orsay, des évolutions se précisaient. L’idée de l’égalité était vraiment nouvelle, trois ans après la fin de la guerre. Mais elle progressait. Une note, malheureusement anonyme, parle de « poser les bases d’une association économique et politique franco-allemande qui viendrait s’intégrer dans le cadre de l’organisation occidentale en lente gestation ». Elle s’appuyait sur l’article d’un jeune professeur, Maurice Duverger, dans Le Monde27. La Direction d’Europe avait expliqué les erreurs du proche passé : « La démagogie anti-allemande du néo-patriotisme communiste et le souvenir des souffrances de l’occupation ont concouru depuis la Libération à entretenir dans l’opinion et à inspirer au gouvernement une volonté d’intransigeance dans nos revendications à l’égard de l’Allemagne ». Fort de cette analyse qui faisait porter aux communistes des responsabilités partagées par l’ensemble de l’opinion française, le Quai d’Orsay recommandait de passer avec l’Allemagne un accord économique « conforme à notre sécurité et économiquement justifiable », profitable au prestige de la France en Europe28. Ils proposent d’avancer sur le terrain de « l’association économique et politique avec cette Allemagne à l’intérieur de l’Union occidentale en cours d’élaboration ». Ils sont prêts à abandonner une partie de la souveraineté française « au profit d’une organisation démocratique européenne qui rendrait un nouveau conflit franco-allemand économiquement et politiquement impossible ». Dans certains cercles de hauts fonctionnaires du Quai d’Orsay, à la direction d’Europe, on accepte d’aller encore plus loin. Des responsables de la politique étrangère de la France proposaient « l’intégration des bassins occidentaux » sidérurgiques européens. L’avantage était de résoudre le conflit franco-allemand et de donner « à la France et à l’Union française des possibilités de développement presqu’illimitées ». L’origine de cette proposition, dont on suit la trace chez les Américains et chez Karl Arnold, vient du Commissariat général du plan : « Les experts du plan Monnet sont en train de consacrer à cette question des études approfondies » note-t-on au Quai d’Orsay en novembre 1948. « Les profits que nous retirerions d’une telle orientation économique compenseraient largement de l’avis des experts du plan Monnet les profits limités, à tous points de vue, et essentiellement éphémères que nous retirons des réparations29 ».

          26Il apparaît donc que dès l’automne 1948 Monnet mûrissait un projet de communauté du charbon et de l’acier. Il est difficile de préciser si la proposition de Douglas de février 1948 est formulée en cohérence avec les réflexions menées par Monnet au Commissariat général du plan. Une nouvelle politique allemande de la France existait virtuellement depuis l’été 1948 sans qu’elle puisse s’épanouir. La peur dominait encore, retardant de deux ans le rapprochement franco-allemand30. Le plan Schuman du 9 mai était déjà présent dans l’esprit de Jean Monnet. Une nouvelle politique surgit aux détours des notes et remarques des diplomates qui concourent à la décision. Elles démontrent que l’état d’esprit des élites changeait, sans doute beaucoup plus vite que celui des responsables politiques et des opinions publiques. Un rapprochement franco-allemand naissait de l’impossible domination française sur l’Allemagne du fait de la faiblesse française et de la volonté américaine de reconstruction de l’Europe occidentale. La voie de la coopération intereuropéenne était prise au sérieux dans certains services du Quai d’Orsay pour dépasser les oppositions franco-allemandes traditionnelles.

          Empêcher l’Allemagne de nuire

          27Le Quai d’Orsay et Monnet étaient d’accord pour privilégier le relèvement de la France par le plan de modernisation et d’équipement. En conséquence ils vont tout tenter « pour qu’il ne soit pas porté atteinte au relèvement de l’activité productrice de la France » par suite d’une aide américaine inconsidérée à l’Allemagne. Ils sont disposés à étudier les complémentarités économiques dans le cadre d’une union douanière à laquelle « un jour » les territoires allemands de l’ouest participeront et à signer des contrats d’exportation à long terme, plan Marshall oblige31. Voila ce qui se disait en août 1948 entre la rue de Martignac et le Quai d’Orsay.

          28Monnet pose le problème allemand dans le cadre de l’OECE et des plans à long terme demandés par l’organisation. Il juge que pour contrôler l’avenir de l’Allemagne, la France doit participer avec les Britanniques et les Américains à l’élaboration du plan à long terme allemand dans le cadre du plan Marshall. Il justifie ainsi la fusion économique des trois zones. Monnet et Filippi, le responsable économique de le Zone française d’occupation en Allemagne, concluent à l’intérêt d’élaborer avec les alliés le plan à long terme allemand pour peser sur les objectifs de production de la Ruhr. Malheureusement les Anglais et les Américains ont refusé la fusion des PLT allemands sans doute pour empêcher la France de définir les choix économiques allemands. L’influence des Français sur l’avenir de l’économie allemande était donc diminuée puisqu’elle ne s’exerçait que sur le PLT de la petite zone française. La tactique de Monnet pour préserver les chances de la France dans la compétition européenne échouait provisoirement devant la méfiance des Anglais et des Américains et à cause de l’insuffisante conversion des Français à l’idée d’égalité économique entre l’Allemagne et les autres États européens.

          29Les Français, dont on sent les évolutions, étaient-ils capables de surmonter leurs doutes et leurs déceptions à propos de la politique allemande des Américains et des Anglais ? La nouvelle donne de Monnet ou de certains hauts fonctionnaires du Quai d’Orsay n’était pas du goût de tous. Une note d’un fonctionnaire du Quai d’Orsay exprime encore vigoureusement l’ancienne politique : destruction du potentiel de guerre, contrôle général de l’industrie allemande, réparations, contribution de l’Allemagne au bien commun européen. On a peur que la France subisse le relèvement de l’Allemagne avant d’être en état de pouvoir se défendre. Le contrôle de l’industrie allemande prévue par l’Office Militaire de Sécurité ne touche que l’aspect militaire de l’activité industrielle allemande, les réparations sont un échec. On parle du relèvement allemand par un plan à long terme alors que la sécurité française n’est pas assurée, que la production d’acier allemand augmente plus vite que celle de la France. De plus la bizone fait des difficultés pour ravitailler la sidérurgie française. La France risque d’exporter du fer au lieu d’acier, des produits agricoles et des produits de luxe. « Les événements auraient alors donné raison au docteur Schacht », lit-on. Bref le bilan est accablant, d’après François Valéry, un haut fonctionnaire du service de coopération économique au Quai d’Orsay. Au nom de la guerre froide, de l’efficacité dans le combat pour la liberté, la France a des droits : « La France ne saurait à la fois assumer en se plaçant aux côtés de ses alliés anglo-saxons les responsabilités les plus périlleuses et voir les garanties minima qu’elles a obtenues vis-à-vis de l’Allemagne perdre toute consistance et toute efficacité32 ».

          30L’attitude hésitante de Vincent Auriol, le Président de la république, est révélatrice de cette lente gestation d’une nouvelle politique allemande et européenne. Auriol est partisan d’une union européenne, et même d’une entente sur les bassins sidérurgiques. Pourtant il bloque l’émergence d’une nouvelle politique française en faveur d’une entente avec l’Allemagne. Il prononce un discours grave à Rethondes le 11 novembre 1948 : « S’il est nécessaire que l’Allemagne contribue à la prospérité européenne, tout en assurant dignement son existence, il serait cette fois impardonnable de laisser restaurer l’arsenal de la Ruhr entre les mains des complices d’Hitler33. » Peu auparavant Mendès France devant l’ECOSOC, réclamait des transferts industriels au profit des pays ravagés par la guerre et plus particulièrement de la sidérurgie française. Certes le langage avait évolué, plan Marshall oblige, l’ambition nationale se parait du masque rassurant pour ses interlocuteurs de la reconstruction européenne. Mais il dit aux journalistes américains : « La part la plus importante de la production européenne se fera en France34 ». L’interview est du 29 septembre 1948, à un moment où il ne pouvait absolument plus être question de mettre l’Allemagne en coupe réglée. Six mois plus tard, un autre fonctionnaire Leroy-Beaulieu écrit à René Mayer : « Je ne pense pas que l’on puisse faire une « grande politique » franco-allemande avant que le temps n’ait effacé le souvenir si vivant de tant de deuils et de tant d’horreurs35 ». Léon Blum lui. même, se rend compte que si on poursuit l’intégration économique de l’Allemagne dans l’Europe, avec pour objectif d’augmenter la production européenne, il deviendra impossible de parler de réparations. Mais alors, dit-il, répondant à certaines inquiétudes, « si l’on rend à l’industrie allemande la liberté de son essor, n’écrasera, t. elle pas sous sa production les nations voisines, aujourd’hui ses concurrentes ?36 » Un accord de paiements entre les trois zones allemandes et la France, paraphé le 18 novembre 1948, signé le 16 décembre, est critiqué en Conseil des ministres par Pierre Pflimlin parce qu’il n’était pas assez avantageux pour les agriculteurs. La tension des Français restait donc vive pour tout ce qui touchait l’Allemagne.

          31Désarçonnés par l’application de l’aide Marshall à l’Allemagne et par les résistances américaines à la nationalisation internationale de la Ruhr, les Français sont contraints de faire fusionner leur zone d’occupation en Allemagne. L’accord de fusion est signé le 18 octobre 1948. Mais l’avenir est sombre. La France n’aurait, elle pas été encore une fois victime de l’Allemagne par Américains et Anglais interposés ? Mais a. t. elle le choix de sa politique ? « Â moins de nous trouver sans alliés sur le continent européen et de perdre en même temps l’aide que nous apportait le plan Marshall », le Quai conclut qu’il est impossible désormais de mener une politique solitaire en Allemagne. Le rapprochement franco, allemand est donc le fruit d’une conjoncture politique, non d’une volonté. La coopération entre les deux économies dans le plan Marshall est néanmoins reconnue comme nécessaire, en dépit des doutes persistants. On parle d’une formule de « coopération contrôlée », sans dire par qui, ni comment. Certains groupes français parlaient de complémentarité virtuelle. Â l’automne 1948, première étape de la mise en œuvre du plan Marshall, les utopies se renforcent et les forces alternatives sont à l’œuvre dans les cabinets ministériels. Les partisans d’une intégration allemande ont-ils raison de dire « que le problème allemand est surtout un problème français37. » Mais n’est, ce pas aller vite en besogne ?38.

          32L’intégration de l’Allemagne à l’Europe n’est pas aisée. La peur de l’inlassable dynamisme allemand perturbe les Français. Les partisans d’un retour de l’Allemagne dans l’Europe savent qu’il faudra dominer ce réflexe de peur. En attendant le débat se développait entre les partisans de la fermeté et ceux qui, comme Monnet, Alphand, croyaient que le programme de relèvement de l’OECE donnerait des garanties à la France par les vertus de l’intégration allemande à l’Europe nouvelle. Mais quel pari puisqu’il n’y a pas de programme européen de relèvement et que les Américains écartent les Français de l’élaboration du plan à long terme de la bizone !

          Une Union douanière franco-italienne antigermanique

          33L’union douanière franco, italienne a joué un curieux rôle depuis septembre 1947. Elle signifie officiellement que les deux pays ont le désir de construire l’Europe. Mais elle n’est pas d’abord un acte bilatéral. Elle sert à prouver aux Américains que les Européens ont des objectifs d’unité organique. Elle a une signification anticommuniste au moment de la signature du protocole d’union du 20 mars 1948. Elle renforce aussi le front antigermanique.

          34Á lire l’ambassadeur de France en Italie, Jacques Fouques-Duparc, les échanges franco, italiens ne justifient pas les efforts déployés pour sceller une union économique. Les deux pays sont complémentaires uniquement sur la main d’œuvre. Mais conclure cet accord signifie un véritable progrès de l’idée européenne, et ce qui paraît contradictoire, manifeste l’existence d’un bloc latin contre l’Allemagne. Un accord effacerait l’échec de 1935, permettrait à la France d’installer son industrie chimique en Italie avant celle de l’Allemagne. L’union était donc une machine de guerre contre l’Allemagne, au moins pour l’ambassadeur. L’opinion de cet ambassadeur à la personnalité très affirmée était, elle partagée ? L’union avait déjà un adversaire de poids, Jean Monnet, qui jugeait en octobre 1948 que l’union franco, italienne n’était pas assez ambitieuse. L’opposition à l’union monta de divers milieux économiques : colons d’Algérie, milieux agricoles, industriels français, Marcel Boussac. La crainte d’une exportation du chômage italien en France retint les plus favorables à l’union. Le traité fut pourtant signé à Paris le 26 mars 1949 par Sforza et Schuman. Il instituait une union tarifaire, un tarif extérieur commun et prévoyait une union économique en six ans. Mais il maintenait des contingents commerciaux. Répondait, il à l’intention de contenir l’Allemagne comme le demandait Fouques-Duparc ? Rien n’indique que Schuman et de Gasperi aient retenu cette hypothèse. Etait, il alors le noyau d’une future union européenne élargie ? D’un point de vue pratique, l’UDFI allait à contre temps de l’organisation européenne. L’OECE, conformément à ce que demandait la France et d’autres pays, était en train d’abolir les contingents quantitatifs que le traité franco, italien maintenait ! Il ne pouvait être un modèle pour un élargissement. Alors à quoi servait, il ? D’abord à prouver aux Américains que la France et l’Italie tenaient parole, ensuite à améliorer les rapports franco, italiens. Il apportait à la France des avantages politiques et économiques de première importance : livraisons de navires de guerre italiens, démilitarisation de la frontière des alpes, restitution des archives de la Savoie, projet de tunnel sous le Mont-Blanc, révision de la clause onéreuse des transferts de salaires, choix par l’Italie des techniques françaises dans l’électronique et les radars. L’ambassadeur se prit à rêver. « Cette politique peut à mon sens, arriver à nous donner le contrôle de l’outillage scientifique italien ce qui n’est pas un médiocre avantage, économiquement et même militairement parlant39. » Â travers ces remarques, se trouvait décrite une politique française de puissance plus que de coopération européenne. Même si Fouques-Duparc exagérait, une des fonctions de l’accord franco-italien était bien de résister aux entreprises commerciales allemandes sur la péninsule italienne. L’UDFI était donc, pour une partie du Quai d’Orsay, un moyen de lutter contre l’Allemagne. Le 29 juillet 1949 un protocole additionnel était signé. Il remplaçait certaines dispositions du traité. L’OECE s’engageant sur la voie de la libération des échanges et non sur celle du désarmement douanier, le protocole s’alignait sur les décisions de l’OECE. L’argument majeur de ses partisans dans l’été 1949 fut de dire qu’il éviterait la reconstitution d’un bloc économique germano-italien40. Il nous semble évident dès lors, que l’UDFI n’était pas un acte de foi dans l’Europe. Le traité ne remplaçait pas le véritable projet français, jamais réalisé, d’une union douanière entre la France, l’Italie et le Bénélux, éventuellement élargie à l’Angleterre. Fouques-Duparc avait d’ailleurs fait part de cet espoir, partagé par Sforza, au Quai d’Orsay et cela, dans un esprit antigermanique. Il n’est pas impossible que ces considérations aient été retenues dans le projet français de petite Europe lancé en avril 1949 qui aurait regroupé l’Italie, la France et le Bénélux au sein de Finebel.

          L’unité européenne rassure les Français

          35Comme dans le cas de la recherche d’unité avec le Bénélux ou avec la Grande-Bretagne, la France entretient plusieurs scenarii. La réponse dure n’était plus possible. Il restait l’unité européenne pour contrôler l’Allemagne, ou l’unité européenne dans l’égalité des droits. Il nous semble que la nouvelle politique du Quai d’Orsay et de Monnet, esquissée dans l’été 1948, reconnaissait l’importance de l’entente avec l’Allemagne. Dans ce cas les Français imaginaient une intégration européenne qui, disait-on au Quai, était « un des moyens les plus efficaces de contrôler les accords sur la limitation de la production en Allemagne », et d’obtenir du coke de la Ruhr. Ainsi se développait un processus curieux d’unité. L’objectif n’était pas l’unité de l’Europe pour la paix et dans l’égalité, mais l’unité pour contrôler l’Allemagne. Monnet entrait dans cette problématique intéressée, ou au moins semblait l’adopter. Voulait-il la dépasser, aller à l’égalité ? Il est trop pragmatique pour affirmer clairement un idéal qu’il a défendu seul contre De Gaulle en août 1943. Bidault ne dit-il pas la même chose le 19 juillet 1948 ? En fait, à travers ces prises de positions des hauts fonctionnaires ou de responsables politiques, on voit que la peur dominait toujours les rapports entre les deux pays. Elle retarde le rapprochement franco-allemand, elle vicie la référence à l’égalité des droits en Europe. Cette peur est nourrie par les politiques anglaise et américaine réactionnaires dans la Ruhr. Les accords de Londres de juin 1948 ont été une défaite pour la France, la charte de l’AIR les a légèrement corrigés.

          Conclusion

          36La France était bien obligée, contrainte par la logique du plan Marshall, de renoncer définitivement à ses espoirs d’exploiter l’Allemagne. Elle obtint cependant le droit de la contrôler dans des limites définies par les Anglo-saxons. Limiter, ou même simplement conduire le relèvement allemand semblait être au dessus de ses forces puisque l’Autorité Internationale de la Ruhr ne disposait pas de la propriété ni de la gestion de la Ruhr. La définition d’une coopération à égalité avec l’Allemagne restait d’actualité. Le faire dans un cadre européen était essentiel pour éviter un dangereux tête-à-tête. La France avait cherché à créer une Europe inégale, où elle aurait été déclarée première économie européenne et aurait contrôlé économiquement et militairement l’Allemagne occidentale. Devant l’impossibilité de faire plier ses alliés, les réalistes ou les idéalistes ont voulu briser la logique de méfiance. Il est délicat de démêler dans leur comportement ce qui appartient à l’idéal européen, à l’intérêt national bien compris ou ce qui procède des contraintes internationales. Les Français devaient inventer des formes nouvelles de vie commune avec les Allemands. Dans ces conditions, la présence de la Grande-Bretagne importait au plus haut point. Or les Britanniques montraient de plus en plus qu’ils étaient attachés « forever » au grand large. Ils croyaient aux vertus d’un monde atlantique dirigé conjointement par eux et les Américains. L’année 1948 est cruciale. A l’OECE les Français ont constaté le désintérêt des Britanniques pour un programme de relèvement commun. Ils ont échoué dans leurs négociations avec les Britanniques et les Américains sur l’Allemagne en vue de créer une organisation européenne de contrôle de la puissance allemande. Les Français durent affronter le rapprochement avec l’Allemagne sans le secours britannique. On conçoit que la présence américaine ait été alors essentielle. Seuls les Américains pouvaient faire diminuer la tension franco-allemande par une politique habile assurant à la France la sécurité dans une Europe pacifiée.
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          1Si l’on examine maintenant la politique française à l’OECE au printemps 1949 après le cuisant échec de l’entente France-Bénélux et France-Grande-Bretagne, la déroute de l’Autorité Internationale de la Ruhr, on peut se demander si les Français peuvent encore être une source d’organisation de l’Europe du plan Marshall. La surprise vient du fait que la diplomatie française reste très active. Est-elle dopée par les échecs ? Espère-t-elle encore exercer son influence sur les pays du continent ? Est-elle soutenue paradoxalement par les Américains dans le domaine de l’unité européenne, sinon dans celui de l’exploitation de l’Allemagne ? La complexité des rapports franco-américains laisse place à de multiples enchaînements. Le gouvernement français se méfie de l’administration américaine en Allemagne, mais il a le soutien des Américains du plan Marshall en France. Monnet travaille à rassurer ses amis américains et à convaincre ses interlocuteurs français de l’intérêt de modifier profondément la politique allemande de la France. Des hauts fonctionnaires au Quai d’Orsay ou au Ministère des Finances, opposés à Jean Monnet, parlent eux aussi d’Europe. L’OECE leur semble être un excellent endroit pour libéraliser totalement les échanges en Europe et dans le monde ensuite. Le gouvernement français se trouve confronté à deux logiques d’intégration européenne, la logique libérale du laisser faire, facile à mettre en œuvre parce que la guerre et la crise de 1929 ont élevé des barrières insupportables même aux tenants de l’organisation concertée des économies européennes. Une logique de concertation volontaire et contractuelle est perceptible dans les ministères. Monnet appartient à ce groupe, car au delà de l’économie il pense à l’unité des Européens. 1949 est une bonne année pour apprécier comment les Français pensent organiser l’Europe de l’OECE.

          Les limites du projet d’organisation de l’Europe Marshall

          2Les Français voulaient une libéralisation des échanges entre les pays de l’OECE, selon une méthode originale qui pourrait conduire à l’intégration économique.

          Les accords de paiements intereuropéens

          3Á défaut d’intégrer les économies sous une direction franco-britannique1, l’OECE pouvait au moins rétablir les conditions normales des échanges en Europe. Les Belges pilotèrent les premiers projets en juillet 19472. La situation de l’Europe était caractérisée par la non convertibilité des monnaies et l’existence de contingentements commerciaux drastiques. L’idée était de rendre utilisables les excédents disponibles dans un pays en une devise pour régler les comptes débiteurs en une autre et de convertir en or ou en dollar les excédents3. Seuls la France, le Bénélux et l’Italie adoptèrent (novembre 1947) un système de compensation imparfait. Un projet ambitieux de « Fonds commun des monnaies européennes » échoua en 19484.

          4Le comité des paiements de l’OECE, présidé par Guillaume Guindey, formula de nouvelles propositions en juillet 1948. Un accord fut conclu pour un an, le 8 octobre 1948. Il établit un système de compensations bilatérales et de crédits en faveur des pays déficitaires (droits de tirage). Les Américains prirent en charge les déficits sous le nom d’aide conditionnelle5. Cette heureuse disposition ne pouvait durer : mais l’accord a favorisé les échanges en Europe sans pour autant créer une unité économique et monétaire européenne.

          5L’ECA exigeait une multilatéralisation totale et immédiate des droits de tirage, premiers pas vers la convertibilité mondiale6. Les Anglais, peu disposés à dépenser de l’or ou des dollars, proposèrent la libération des échanges en Europe contre une accumulation de sterling. Mais l’empire britannique n’offrait pas autant d’opportunités que la zone dollar. Finalement l’OECE décida de multilatéraliser 25 % des droits de tirage, c’est-à-dire de leur donner la possibilité d’être utilisés sur n’importe quel pays européen. L’accord fut signé le 7 septembre 1949. Ce système manquait de souplesse. Le problème de la convertibilité des monnaies européennes n’était pas résolu, pas plus que celui de la convertibilité générale des monnaies..

          L’harmonisation concertée des économies

          6La coordination économique intereuropéenne était le projet français dominant à l’OECE. Coordination signifie partager la production entre les pays européens, et donc les efforts d’investissements. Monnet avait proposé cette opération aux Britanniques au début de l’année 1949 sans succès, on l’a vu. La France entendait aussi s’emparer des secteurs industriels où l’Allemagne était forte à la faveur des réparations ou d’une internationalisation de la Ruhr. Elle avait échoué. Que proposer d’autre ? Les Français acceptèrent la suppression progressive des obstacles quantitatifs aux échanges jusqu’à leur disparition totale. Mais ils demandaient que les Européens libèrent ensemble les échanges sur les mêmes produits. C’est ce qu’on appelle la libération par liste unique européenne, progressivement élargie à tous les échanges. Comment réaliser cette libération sous liste unique ? Qui décidera des produits à libérer ensemble ? On songe un instant à confier au Conseil de l’Europe un rôle d’arbitre. Le ministère de l’industrie, très protectionniste pourtant, eut cette formule heureuse et vite oubliée, « les souverainetés nationales ne doivent plus pouvoir s’opposer à l’exécution de ce plan7 ».

          7Maurice Petsche, le ministre des Finances, et Alexandre Kojève, haut fonctionnaire de la DREE, proposèrent de supprimer les obstacles quantitatifs aux échanges grâce à une liste unique de libération sous le contrôle d’une banque européenne8. Kojève imagine même une monnaie commune établie sur l’or, et un tarif extérieur commun9. « La création d’un marché unique devrait se faire par l’extension progressive d’une liste commune de produits libérés simultanément par tous les pays participants », écrit Kojève en janvier 195010. En échange la France ouvrirait ses T.O.M. au commerce européen. Des contrats collectifs à long terme seraient conclus sur les matières premières. Ils constitueraient des ententes industrielles privées mais sans référence aux cartels d’avant guerre11. Maurice Petsche, ministre des Finances, expliqua à Snyder, son homologue américain, que la France voulait créer un véritable marché commun des produits libérés. Ce terme n’avait pas l’acception qu’il a pris avec les traités de Rome de 1957. Il ne s’agissait pas d’abaisser les barrières douanières entre les pays de l’OECE mais tout simplement de supprimer les obstacles quantitatifs, c’est-à-dire de revenir à la liberté des échanges et à la concurrence internationale. La question des obstacles douaniers serait traitée ensuite. Il faut comprendre qu’il s’agissait d’une grande révolution par rapport à une situation de pénurie, de méfiance commerciale et de cloisonnement économique et monétaire par rapport aux années trente et quarante. La contradiction de ces projets est de faire confiance au marché et de vouloir l’organiser. Cette ambiguïté illustrait un dilemme : Comment faire confiance au marché européen sans bouleverser le fragile tissu économique français ? Maurice Petsche, un néo-libéral, était proche des néo-dirigistes socialistes ou démocrates chrétiens du MRP.

          8Les déclarations de Pierre Mendès France sont proches des précédentes. Mendès France prône une spécialisation des économies des 16 pays de l’OECE, une division internationale ou au moins européenne du travail. Les économies européennes seraient organisées et les investissements coordonnés au niveau de l’OECE. Mais dans le cas de Mendès France, il n’y a guère de trace de l’intervention des marchés. Tout est négocié entre Etats. Mendès France préconise par exemple la négociation d’accords bilatéraux dans le domaine agricole entre la France, la Grande-Bretagne et la Belgique. Son idée est d’offrir un débouché aux agriculteurs français et de gagner les devises de la modernisation. Parti de l’idée d’une organisation planifiée de l’économie européenne, intégrant l’Europe orientale, sous direction française, il pense à la CEE-ONU comme fédérateur économique, puis au couple franco-britannique. L’échec successif de ces solutions l’amène à accepter la solution d’une libération progressive des échanges au sein de l’OECE. Il s’est coulé dans le moule néo-libéral sans doute parce qu’il n’y avait rien d’autre à faire. Il n’y a pas d’Europe unie dans ce projet. Toutefois son projet de déclaration d’investiture d’octobre 1949 témoigne d’une évolution en faveur de l’Europe. Des accords internationaux à long terme sont nécessaires, dit-il, « mais il serait inutile d’attendre des résultats décisifs, tant que nous n’aurons pas fait de progrès véritables vers la constitution d’une Europe économiquement organisée12 ». Député d’une circonscription agricole, il exprime clairement le souci d’une concertation agricole européenne. Il recommande la négociation d’accords bilatéraux à long terme et désigne les partenaires idéaux : la Grande-Bretagne et la Belgique. Il ignore d’abord l’Allemagne, puis en octobre 1949 la reprend en considération comme partenaire. L’unité européenne passe par des obligations contractuelles tissées par les Etats, dans le respect des souverainetés nationales et des intérêts économiques traditionnels.

          9Néo-libéraux et anciens planificateurs se rejoignent sur un compromis. Mendès France, Petsche ou Kojève préconisaient l’harmonisation des économies de l’Europe des Seize avec plus ou moins de marché. L’administration française abritait deux groupes, les résistants à la libération des échanges et les croyants. Les croyants l’emportèrent, mais leur foi était modérée. Les Français n’étaient pas en phase avec leurs partenaires sur la méthode des libérations qui leur semblait trop dirigiste. La politique française avait pour objectif de préserver les chances françaises de développement et de modernisation économiques en tentant de négocier avec les autres Européens les secteurs de développement, voire de partager les secteurs d’investissements.

          10La politique de libération des échanges décidée par l’OECE pose problème à la France dans sa confrontation économique avec l’Allemagne, car elle ne pouvait que profiter à l’Allemagne, en vertu des bas prix et des bas salaires allemands et de l’abondance de dollars en Allemagne. L’Allemagne est ressentie comme une économie puissante et comme un pays non respectueux des règles du jeu de la concurrence. Les Français estiment que la trizone n’achète pas assez européen et bien trop aux Etats-Unis, aggravant ainsi le problème dollar de l’OECE. L’intervention française à l’OECE fit réduire le déficit de la France avec l’Allemagne. Les Français soupçonnaient les Allemands de rechercher le déficit avec la zone dollar pour engranger de l’aide, en affecter la contre-valeur aux investissements et violer les accords de Londres sur la limitation de la production. L’entrée de la RFA à l’OECE, es-qualité, en octobre 1949 en raison des accords de Washington du 9 avril 1949 ne fit qu’inquiéter les Français. Mais de l’avis de Hall Patch, Président du Comité des ministres de l’OECE, les Allemands firent une entrée discrète et convaincante, bref rassurante pour les Français.

          11En dépit de la peur de l’Allemagne, les gouvernements français des années 1949 et 1950 acceptèrent progressivement de s’engager dans un libéralisme précautionneux pour amener l’économie française à parité concurrentielle avec l’Allemagne. L’Europe du possible, moins séduisante que l’Europe à la française ou que l’Europe franco-britannique, est une Europe libérale contrôlée. L’évolution de Pierre Mendès France est significative d’une évolution générale de la classe politique française. Les Français sont obligés de conserver la plus grande prudence et de proposer des formes de coopération économique couplées avec le processus de libération. C’est pourquoi remonte à la surface le projet de Banque Européenne d’Investissements, clef de voûte de l’édifice d’harmonisation européenne à la française. La logique initiale de la France était caractérisée par l’organisation concertée des marchés, assortie d’un système des paiements se référant au dollar, celle de la Grande-Bretagne répugnait à toute discipline des marchés organisée par l’OECE, et proposait un système des paiements fondé sur l’accumulation réciproque de devises faibles et de sterling, sur une transformation de l’OECE en grande zone sterling. Au début de 1950 la première position avait reculé, parce qu’elle exprimait trop précisément l’intérêt de la France, la seconde n’avait pas gagné parce qu’elle exprimait les intérêts britanniques, sans aucune perspective d’unité européenne. L’OECE avait déçu, c’est une évidence, puisque Français et Britanniques n’avaient pas réussi à lui donner une direction commune. On en sentit bientôt les conséquences.

          La menace d’un repli américain sur l’Atlantique.

          12Devant la cacophonie européenne, les Américains ont été particulièrement sévères. Depuis l’été 1947, ils tentent de réunir ces Européens, disposés à consommer des dollars mais pas à s’unir. La querelle franco-allemande qu’ils ont traitée légèrement n’est pas résolue. Les Français développent le soupçon à leur égard. Les Français veulent profiter du plan Marshall pour assurer la modernisation française et contrôler plus intelligemment l’Allemagne. Ils découvrent bientôt en septembre 1949 un projet de George Kennan qu’ils jugent très dangereux.

          La stratégie périphérique de Kennan

          13La crise anglaise du sterling dans l’été 1949 entraîna un étonnant rapprochement anglo-américain. La signature du Pacte atlantique avait modifié la perception américaine concernant l’unité européenne. Henri Bonnet avertit le Quai d’Orsay en août 1949 : « Un mécanisme de coopération atlantique devrait être proposé, de même qu’un mécanisme européen a été suggéré au secrétaire d’Etat au lendemain de son discours d’Harvard13 ». Les Américains auraient-ils abandonné l’idée de soutenir l’unité de l’Europe occidentale ? L’Europe occidentale risquait d’être dévorée par l’Alliance atlantique. Accepter une telle dérive aurait réduit à rien tous les efforts français pour créer et faire vivre l’OECE d’une façon autonome et selon un projet contractuel.

          14En effet Bonnet fut saisi d’une effarante proposition de George Kennan du Policy Planning Staff. Les Etats-Unis doivent prioritairement s’occuper de la Grande-Bretagne et « esquisser le projet d’union des pays anglo-saxons qui pourrait constituer un objectif attrayant pour l’opinion publique14 ». L’Europe continentale était abandonnée ! C’était le spectre de la stratégie périphérique, d’une défense contre l’armée rouge en Afrique du Nord et au mieux sur les Pyrénées. Kennan répliqua que le monde libre serait composé de deux ensembles, comme un haltère, l’un anglo-américain, l’autre continental sous la direction de la France, en coopération avec l’Allemagne. Kennan était-il sérieux ? Cette rupture de la politique européenne des Etats-Unis n’était pas acceptable par les Français apeurés par le tête-à-tête franco-allemand. Kennan était-il à l’unisson du gouvernement américain ? L’offre de Kennan d’un leadership français sur le continent était étonnante car durant l’été le patron de l’ECA à Washington, Paul Hoffman, avait poussé l’OECE à créer un marché unifié avec la Grande-Bretagne. Il est vrai que l’offre de Kennan dépassait le cadre économique ou monétaire. La France était appelée à exercer le leadership en Europe mais dans l’entente avec l’Allemagne et le reste de l’ouest européen continental15. Lors des conversations Bevin, Acheson, Schuman du 15 septembre 1949, Dean Acheson proposa le leadership français en Europe, car les Etats-Unis et le Royaume-Uni étaient trop loin, dit-il. Une des plus fortes craintes américaines a été de voir l’Allemagne s’écarter du bloc occidental au moment où les alliés occidentaux lui redonnaient sa souveraineté. Pour contrer ce risque ils veulent donner à l’OECE des pouvoirs supranationaux dans le domaine économique et monétaire. Ils parlent d’ailleurs d’intégration. Paul Hoffman insiste sur l’organisation en Europe occidentale d’un grand marché, semblable à celui des Etats-Unis (1949). La direction française de l’Europe continentale se ferait en maintenant des liens étroits avec les Britanniques et les Américains. Cette contre-assurance américaine et anglaise pourrait être donnée dans le cadre de l’OECE et de l’OTAN. Les hauts fonctionnaires américains oscillent souvent entre une union européenne continentale (occidentale) utile pour dépasser le conflit franco-allemand et une communauté atlantique avec le continent et l’Angleterre qu’ils préfèrent sans doute et où ils seraient les maîtres.

          15Le souhait d’un bloc anglo-saxon fort et d’une Europe continentale unifiée par la France suscita les plus vives méfiances du gouvernement français et du président Vincent Auriol. Ces dispositions nouvelles, de prime abord flatteuses, étaient en vérité dangereuses. Le problème de la sécurité dut une fois encore être posé. Acheson assura Schuman du soutien des Etats-Unis aux objectifs de puissance de la France : « C’est par elle que l’Europe va se créer » dit-il, mais avec l’Allemagne, rappela-t-il. Bonnet qualifie ainsi les positions de Schuman : « À l’idéal d’une entente anglo-saxonne qui en fait dissoudrait le monde en trois parties, nous devons activement opposer celui de l’organisation du monde occidental, dont la Grande-Bretagne, qui ne peut pas être séparée de l’Europe, est membre comme les Etats-Unis ». L’émotion fut suffisamment grande pour que David Bruce, ambassadeur des Etats-Unis en France, soit convoqué par le Président du Conseil Henri Queuille. L’offre de Kennan était elle un coup de semonce aux Européens, accusés le 31 octobre 1949 par Hoffman de ne pas chercher à s’unir ? Etait-ce le moyen de réveiller la France de son cauchemar antigermanique ?

          Un cas pratique, la gestion de la crise du Sterling

          16La dévaluation du sterling en septembre 1949 fut l’occasion de mesurer encore une fois la peur française de l’Allemagne et le désintérêt des Britanniques et des Américains pour l’OECE. Il fallait modifier le taux de change des autres monnaies européennes, ou en tous cas réagir à la dévaluation de 30 % de la livre sterling. La question d’un réalignement du mark se posait. Les hauts commissaires alliés en Allemagne avaient à se prononcer sur cette dévaluation. Les Français firent tout ce qu’ils purent pour négocier un mark fort de façon à renchérir les prix des produits allemands sur les marchés d’exportation. Les prix français, plus compétitifs sur les marchés en dollars à la suite de la dévaluation du franc consécutive à la dévaluation de la livre, conserveraient cet avantage par rapport aux marchandises allemandes. Le gouvernement en profita pour exiger des Allemands l’abrogation des mesures qui faussaient la concurrence entre les économies française et allemande, en particulier le double prix du charbon de la Ruhr vendu plus cher à l’exportation que sur le marché intérieur. Le gouvernement français recommanda une faible dévaluation du mark, de l’ordre de 10 % à 15 %. La France fit de ses exigences un test de la coopération européenne. Une faible dévaluation du mark serait le signe de la volonté de coopération de l’Allemagne dans l’Europe nouvelle. Les allemands demandèrent une dévaluation de 25 % que les Français trouvèrent excessive. Mais les Français durent céder du terrain sur le niveau du taux de change, 20 % au lieu de 15 %. Ils obtinrent néanmoins une victoire par la reconnaissance des double prix sur le charbon et l’engagement de les faire disparaître. La diplomatie française montra qu’elle avait une petite influence sur les Américains. La grande leçon était que les Français avaient toujours peur de l’Allemagne. Ils estimaient qu’elle avait trop d’alliés aux Etats-Unis. Cette passe d’armes avec les anglo-américains et avec les Allemands eut le mérite de révéler que la paix entre les deux peuples passait par la solution de l’approvisionnement en coke de la sidérurgie Lorraine. Il fallait que les Américains le comprennent enfin. Mais la possibilité d’une Europe continentale sous direction française, comme dans le schéma de Kennan, était irréalisable, à cause de la persistance du désarroi français face à l’Allemagne.

          Une réponse française à la menace américaine, le Finebel

          17Dans le même temps les Français tentaient de construire une petite Europe continentale. Elle n’avait rien à voir avec les projets de Kennan. Le projet de petite Europe a été mis en route en mai 1949 par la Direction des Finances extérieures du ministère des Finances, à l’initiative de Guillaume Guindey, son directeur. Ce projet était donc antérieur aux souhaits de Kennan de septembre 1949. Il répondait à une volonté française de parfaire les relations commerciales et financières intereuropéennes. Il pouvait s’agir aussi d’un brouillon d’unité selon le mode d’emploi français présenté à l’OECE. Guindey voulait aller plus loin dans le domaine de la libération des échanges et des paiements. Il s’inspirait des tentatives de 1946 de créer un grand « Bénélux » avec la France. Guillaume Guindey pensait faire une Europe à deux étages, non pas couper la France de la Grande-Bretagne. Ce n’était pas non plus un projet supranational à la Monnet même si Guindey lui trouvait des parentés. Il répondait aux Américains qui voulaient une unité européenne. En mai 1949, les Français envisagèrent de définir un contingent global de libération, de supprimer le contrôle des changes, mais pas les barrières douanières. Il était envisagé de créer une libre circulation des travailleurs dans certains secteurs économiques. Le projet de Guindey fut perçu par Harriman comme une sorte de bouée de sauvetage de l’idée européenne. La négociation débuta par des conversations franco-belges. Puis les Hollandais se mirent dans la partie contre leur gré, après avoir subi une « pression très forte » des Américains.

          18Le projet de Finebel devint l’objet d’un ping-pong diplomatique curieux. Quand le dialogue atlantique faisait espérer une participation britannique à l’organisation des parités monétaires et des échanges commerciaux dans le cadre de l’OECE, le projet Fritalux puis Finebel était oublié. Inversement, quand le dialogue privilégié entre les Anglais et les Américains devenaient une réalité, Schuman demandait un accord étroit avec les Belges et les Italiens pour une large libéralisation des échanges entre les trois pays afin de faire contre poids à l’Angleterre auprès des Etats-Unis. On voit combien ce projet de petite Europe dépendait de la conjoncture et combien il avait pour but de valoriser la position française auprès des Américains. Il était présenté comme une solution de repli en cas d’échec de la concertation économique européenne avec les Anglais. Les Américains étaient intéressés et on comprend pourquoi à la lumière de la position de Kennan exprimée fin août. Bonnet affirme que les projets français « de rapports monétaires avec la Belgique et l’Italie, et de libéralisation des échanges commerciaux seront bien accueillis16 ». Le gouvernement américain approuve donc le projet de Finebel. Le projet paraissait être une étape « sur la voie d’une intégration des pays de l’Europe occidentale » expliquèrent Kennan et Bissell à Bonnet tout étonné et vibrant d’indignation diplomatique en raison des risques d’abandon du continent par les Américains. Mais Kennan demanda que la France ait « l’imagination et la générosité nécessaires pour assurer l’intégration de l’Allemagne dans une Europe unie17 ».

          19Dans sa logique du moment, cela signifiait que la France devait prendre la tête d’une union de l’Europe continentale, tandis que les États-Unis se rapprocheraient de la Grande-Bretagne et esquisseraient un projet d’union des pays anglo-saxons. L’ECA offrit d’ailleurs $ 150 millions pour les projets d’intégration européenne. Rassurants, Kennan et Bissell tentèrent de dissiper l’impression désagréable d’une entente privilégiée entre les États-Unis et l’Angleterre. Kennan expliqua : « Les États-Unis ne seront en aucune façon enclins à abandonner la politique occidentale qu’ils ont entreprise avec leur plan Marshall et par leur adhésion au pacte atlantique18 ». Ils voulaient renforcer l’OECE et même y faire participer les États-Unis, mais ils dirent aussi, ce qui parait contradictoire, que l’OECE ne devait pas empêcher les contacts particuliers anglo-américains, ni la formation sur le continent de groupements économiques et financiers régionaux. De son côté Bevin expliqua : « Nos relations avec ces régions ont priorité sur nos relations avec l’Europe, et pour cette raison seule, il y a une limite à la part que nous pouvons prendre à l’Union européenne19 ». On voit que pour Kennan et les Américains, Finebel ou une petite Europe continentale, quel que soit son nom, devait comprendre l’Allemagne qui n’était pas dans le projet initial de Guillaume Guindey. Kennan ajouta aussi les pays Scandinaves. Or c’était le moment où les trois occidentaux s’étaient rencontrés à Paris les 9 et 10 novembre 1949 sur l’Allemagne. La RFA avait été autorisée à adhérer au Conseil de l’Europe et à l’OECE. La réunion marqua la fin de la limitation de la production d’acier à 11, 4 millions de tonnes. Le risque de confrontation franco-allemande que tout le monde craignait et regrettait existait bel et bien.

          La France accepte l’égalité avec l’Allemagne le 14 novembre 1949

          20Devant les signes du rapprochement anglo-américain, Finebel prit le sens d’une résistance française à cet éloignement des Américains et des Anglais du continent, même si les Français luttaient de toutes leurs forces contre un tel projet. Mais ce projet n’était pas acceptable par tous les membres du futur club européen à cinq. Les Italiens se rebiffèrent, frustrés d’avoir perdu l’union douanière franco-italienne. L’Italie et les Pays-Bas émirent des objections sur le projet. Les Italiens estimèrent qu’une zone libéralisée en Europe troublerait les courants commerciaux avec la zone sterling. Ils observèrent que les capitaux italiens seraient attirés vers la Suisse par la Belgique plus libérale que l’Italie dans ses rapports financiers avec la Suisse. Quant aux Hollandais, ils n’étaient pas favorables à la petite Europe.

          21Le débat s’engagea sur la participation allemande. Il est très intéressant de savoir qu’Alphand parla de l’Allemagne dans le projet français du 14 novembre pour la conférence des experts du Finebel prévue le 29 novembre 1949. Le changement réel de la politique française envers l’Allemagne n’est pas le 9 mai 1950, mais le 14 novembre 1949. L’hypothèse d’une participation allemande à une forme d’unité européenne à six en novembre 1949 a été formulée par l’un des plus hauts responsables de la politique étrangère et économique française, Hervé Alphand. Elle était contenue par prudence dans un mémorandum secret et n’a donc pas la portée de la déclaration Schuman du 9 mai. Elle signifiait qu’Alphand et le ministre des Affaires étrangères, Robert Schuman, voulaient régler la vieille querelle franco-allemande. Alphand se demanda « s’il ne sera pas désirable d’inviter l’Allemagne occidentale à se joindre à ce premier groupe20 ». Il était dit aussi que « l’association de l’Allemagne qui est conforme aux buts de la politique européenne du gouvernement français faciliterait peut-être la solution des difficiles problèmes de débouchés, notamment dans le domaine agricole ». La place qu’occupait l’Allemagne dans le mémorandum français de novembre 1949 semblait anodine, une question de débouchés agricoles pour l’économie française21. Mais elle était faussement anodine. Pour la première fois un responsable français offrait à l’Allemagne de participer en coresponsabilité à une organisation européenne. Ces nouvelles positions du gouvernement français n’échappèrent pas aux parlementaires français. Francis Leenardt (SFIO) critiqua la « NEP » de l’OECE, -car il croyait que le Finebel était un enfant de l’OECE-. Preuve que l’offre d’association de l’Allemagne au projet avait transpiré, le parlementaire déclara sans appel : « L’Allemagne intégrée dans un groupement régional c’est la France, jardin potager, c’est le rêve d’Hitler réalisé malgré sa défaite, c’est l’Europe allemande22 ». La vraie politique allemande de la France passait toujours par l’internationalisation de la Ruhr et l’expropriation des magnats de la Ruhr. Ce rappel à l’ordre dénué d’ambiguïté était partagé par Léon Blum qui dénonça le « trust franco-allemand ». Mais Léon Blum avait le sens des nuances. L’Europe se fera avec l’Allemagne et non pour l’Allemagne, avec la Grande-Bretagne et non contre elle23. Réagissant un peu plus tard, Mendès France s’aligna sur les critiques précédentes, en raison des déséquilibres entre la sidérurgie française et allemande, du danger de concurrence dû aux prix bas du charbon allemand. Bref Mendès exprima une méfiance très caractéristique envers l’industriel et le commis voyageur allemands. Il ne pouvait accepter de faire l’Europe avec l’Allemagne sans que tous ces problèmes soient mis à plat24. Sur les principes il ne semblait pas opposé à une réconciliation franco-allemande.

          22En Allemagne on suivait de très près ces négociations franco-italo-bénéluxiennes. Mais les industriels allemands se gaussaient de Fritalux, autre nom de Finebel : « Une association de paralytiques », sans l’Allemagne. Ludwig Erhard, ministre des finances et de l’économie de RFA témoigna de l’intérêt pour le Fritalux. Il demanda à y participer. Le docteur Erhard proposa de libéraliser les échanges franco-allemands. L’industrie sidérurgique allemande offrit même que la France place des capitaux américains dans la sidérurgie allemande ! La France pourrait ravitailler en céréales l’Allemagne de l’ouest dans le cadre d’un développement du commerce inter-rhénan. Le Haut Commissariat français à Bonn sentait que les Allemands attendaient un geste de la France. Il faut, disaient certains, accepter la concurrence avec l’Allemagne et même favoriser les ententes entre industriels allemands et français puisque l’Allemagne est autorisée à dépasser les 11, 4 millions de tonnes d’acier. Des journalistes militaient pour la réconciliation franco-allemande. Alexandre Kojève demandait au gouvernement français de déclarer officiellement sa volonté d’inclure l’Allemagne dans l’accord régional. Signalons au passage qu’il semblait croire à la sincérité de la proposition allemande de transformer le contrôle international de la Ruhr en un « organisme européen pour l’organisation de l’industrie lourde. ». Il est très intéressant de noter qu’il conseillait de créer une organisation continentale, si l’Angleterre se dérobait, à condition d’être appuyé par les États-Unis. Son intérêt pour l’Allemagne s’expliquait par l’analyse catastrophique qu’il faisait d’une entente anglo-germano-américaine sur le dos de la France. Pour rendre l’Europe viable il est nécessaire d’envisager un accord régional continental « à condition que celui-ci implique l’Allemagne de l’ouest25 ».

          23Ainsi donc de nombreux secteurs de l’État aspiraient, en novembre 1949, à intégrer l’Allemagne dans une construction européenne nouvelle. Paradoxalement, le Finebel, un projet technique pour l’Europe, devenait l’occasion pour les Américains de poser le vrai problème de l’unité européenne, l’entente franco-allemande. Cette affaire a suscité des échos profonds au sein des administrations françaises. Le courant en faveur d’une politique d’entente franco-allemande prenait de l’ampleur, puisque officiellement, mais secrètement, Schuman acceptait de construire une unité européenne à égalité de droit avec l’Allemagne. Il rencontrait les vœux pressants et comminatoires, quoique diplomatiquement formulés, des Pays-Bas qui souhaitaient aussi la présence de la Grande-Bretagne. Les Pays-Bas lançaient d’ailleurs un contre-projet, le 26 novembre 1949, dont l’essentiel était la réduction draconienne des tarifs douaniers et rien moins que l’association de la Grande-Bretagne. On est en droit de se demander s’il ne s’agissait pas d’une action de la Grande-Bretagne pour faire échouer Finebel, alors qu’il était notoire que les Français étaient réticents au désarmement douanier. Les Pays-Bas gagnèrent à leur vue l’ensemble du Bénélux sur la question allemande. Les trois gouvernements du Bénélux demandèrent que le groupement régional soit élargi à l’Allemagne car ils ne crurent pas autrement à sa viabilité. Aussi parlèrent-ils de créer une véritable union douanière européenne liée au Commonwealth par un régime préférentiel. Paul Hoffman encouragea ce projet, persuadé que la Grande-Bretagne se tournait vers le bloc sterling sans espoir de retour. Mais tout aussi clairement il dit qu’il était « hautement désirable que l’Allemagne de l’ouest fit partie d’une zone de commerce libre en Europe occidentale26... ». Les discussions sur le Finebel dépassaient donc largement le problème de la libération des échanges et des paiements. Le projet français avait été transformé et dépassé. Ce qui était en jeu c’était la forme nouvelle de l’unité européenne. On vit encore le Portugal, qu’on n’imagine pas agir seul en l’occurrence, s’entremettre pour sonder la France sur une éventuelle participation de l’Espagne franquiste et fasciste au Finebel !

          Finebel ne répond pas aux attentes des partenaires de la France

          24Fin novembre, les experts du Finebel se réunirent pour discuter du contenu de l’entente. Fidèle à des tendances antérieures, Alexandre Kojève revint sur un « vieux » projet français d’accord de coopération industrielle et agricole. Thierry de Clermont Tonnerre parle d’une Banque des Investissements ou d’un office des investissements patronné par la Banque. Le rapport de 9 décembre 1949 enregistre un désaccord sur la main d’œuvre à cause des exigences italiennes. Mais on s’était entendu sur la notion d’investissements coordonnés à condition de ne pas recréer des cartels. La libre cotation des monnaies était autorisée sans que cela puisse entraîner des disparités entre les monnaies du groupe. On pouvait donc parler de changes flottants contrôlés. En effet, si la variation de la valeur d’une devise dépassait 5 % par rapport à son taux officiel, cette monnaie devait être réajustée par rapport au dollar. L’accord était acquis pour une libération des échanges, 75 % à la fin de 1950 et une libération totale en 1951 contre une coordination des économies. Le désaccord persistait sur l’abaissement des droits de douane. On n’échappait pas à la question allemande, posée par les Pays-Bas, qui devait être tranchée par les gouvernements. Schuman et Stikker s’étaient rencontrés fin décembre 1949 à La Haye. Des télégrammes de l’ambassade française au Département prouvent que le ministre français des Affaires étrangères a donné son accord à la participation de l’Allemagne occidentale au Fritalux. Or les engagements de Schuman n’ont pas été suivis d’effets. En tous cas il est certain que le compte rendu de la conversation du 29 décembre 1949, remis par les Néerlandais au ministre français, fait état d’une approbation par ce dernier à la participation allemande27.

          25Les résultats de ces négociations Finebel ne furent pas probantes aux yeux des Américains. Le projet n’allait pas assez loin. La convertibilité était partielle. L’Allemagne n’en faisait pas partie. Les libérations commerciales étaient soumises à conditions. Les Etats-Unis furent incités à revenir à l’idée d’une convertibilité des monnaies s’étendant à toute l’Europe occidentale. Ce fut le plan Bissell qui donna le coup de grâce au Finebel. Tout pouvait encore être sauvé si le gouvernement français se prononçait pour une participation allemande à cette union régionale. Il fallait innover politiquement pour sauver cette proposition française de petite Europe. Un haut fonctionnaire du Quai d’Orsay, Pierre Baraduc, écrivait en janvier 1950 : « La constitution d’une association régionale à laquelle l’Allemagne serait invitée à participer apparaîtrait comme particulièrement opportune ». Le réalisme était d’ailleurs au rendez-vous, car, disait-il, la France garderait un œil « sur le développement de la politique économique de l’Allemagne occidentale28 ». Les ultimes réunions d’experts du Finebel fin janvier firent ressortir deux questions fondamentales. Comment intégrer l’Allemagne au projet d’unité européenne ? Faut-il créer une zone préférentielle en Europe continentale ?

          26Finebel disparut, coulé par le projet d’Union européenne des paiements et par les Anglais qui ne voulaient pas d’une petite Europe comprenant l’Allemagne. L’affaire de Finebel prouvait que les Français avaient été les jouets des Américains et de leurs propres hésitations. Des Américains, dans la mesure où ils ne voyaient Finebel que comme un moyen de tester leurs propres intuitions sur la libération générales des changes et des échanges. De leurs propres hésitations, dans la mesure où en dépit des souhaits de nombreux hauts fonctionnaires et du ministre des Affaires étrangères lui-même, Robert Schuman, le gouvernement n’a pas été capable de définir un politique nouvelle vis-à-vis de l’Allemagne. Dans quelle mesure le Finebel n’est-il pas mort de l’action de Monnet ? Guindey ne l’excluait pas. Le projet Finebel ressemblait au programme du Marché commun de 1957 plus qu’au plan Schuman. Qu’on songe aux taux de change fixes mais adaptables du Système monétaire européen (SME) et à l’harmonisation des économies. Pour Bernard Clappier, ce furent des « cogitations » lancées pour le Congrès des États-Unis, ce qui nous paraît faux. Ce proche de Schuman ne paraît pas avoir retenu l’engagement en faveur de l’Allemagne de Robert Schuman. Ce qui frappe, c’est le fait que le projet français ait été malmené sans que les autorités françaises puissent rien faire. Il servit de repoussoir ou de faire valoir aux grandes puissances. Dans cette affaire, la France n’apparaissait plus comme une puissance qui compte mais comme un pion des Américains. La France aurait pu se tailler une influence tout autre si elle avait su accepter l’Allemagne dès l’origine. La question allemande restait au cœur de l’unité européenne. Si la France voulait compter, elle devait abandonner sa méfiance envers l’Allemagne. Elle n’avait plus vraiment le choix de sa politique, mais elle avait encore le choix du moment pour changer de politique, car elle restait assez forte pour empêcher les alliés de restaurer d’un coup l’Allemagne.

          Un obstacle à l’unité, la Sarre

          27Un autre élément peut être mis en évidence pour mieux comprendre les difficultés françaises à sortir d’une politique allemande désuète. Il s’agit de la Sarre. La Sarre était devenue l’obstacle le plus visible aux bonnes relations franco-allemandes et donc à l’unité européenne. Une violente campagne fut orchestrée contre le politique française en Sarre et Adenauer n’hésita pas à faire des déclarations contre les nouvelles conventions conclues entre la France et la Sarre le 3 mars 1950. Adenauer déclara parler au nom de tous les Allemands et donc des Sarrois. Le problème avec l’Allemagne se doublait d’un problème franco-sarrois sur la façon dont les Français traitaient les Sarrois dans le cadre du plan Marshall. Il est clair que la Sarre représentait un gain économique de première importance pour la France : 5, 1 millions tonnes de charbon livrées à la France, 800.000 tonnes d’acier, échange de 3, 6 millions de tonnes de coke contre du charbon sarrois. La Sarre rapportait 10 milliards de francs de devises, elle offrait des débouchés à l’agriculture française. Des entreprises françaises s’introduisaient en Sarre. Or l’utilisation de la contre-valeur Marshall en Sarre, gérée par la commission des investissements, permettait « de faire prévaloir les intérêts français directs ou indirects ».

          28La signature en mars 1950 d’importants accords franco-sarrois pouvait être reçue comme une provocation par la RFA : autonomie sarroise, mais entente douanière et commerciale franco-sarroise, exploitation des mines sarroises par la France. L’affaire sarroise empoisonnait les relations franco-allemandes tout comme la pénurie volontairement entretenue de coke de la Ruhr. Bonn publiait le 9 mars 1950 un livre blanc contre les accords franco-sarrois du 3 mars. Les échanges de douceurs entre la presse allemande et française étaient quotidiens. Schuman avait fait un voyage officiel en Allemagne et Jacques Dumaine qui accompagnait Schuman avait trouvé les Allemands aussi arrogants que d’habitude. Adenauer s’était plaint de l’occupation de l’Allemagne et de la position française en Sarre. L’affaire sarroise devait être surmontée avant d’envisager une coopération franco-allemande.

          L’OECE montre son utilité.

          29L’intérêt que les Américains ont porté au Finebel indiquait que la stratégie du repli atlantique avait fait long feu. Elle était trop dangereuse pour le monde occidental. Les tergiversations françaises à propos de l’unité européenne avec ou contre l’Allemagne indiquaient à ces observateurs attentifs que les Français étaient mûrs pour une autre politique allemande. L’OECE gagna ses galons dans le domaine de l’unité européenne à travers le succès de l’Union Européenne des Paiements et la floraison de plans de libération générale des paiements qui suivirent.

          Un succès américain, l’Union Européenne des paiements

          30La coopération européenne progressa dans le domaine monétaire. La France ayant raté l’internationalisation de la Ruhr et la création d’une petite Europe économique et monétaire, elle fut bien obligée d’accepter la création de l’Union Européenne des Paiements. Toutefois elle approuvait cette forme de coopération. L’acceptation par les Britanniques de l’hypothèse américaine du plan Bissell, ancêtre de l’UEP, quitte à le discuter âprement, relança le dialogue intereuropéen. Il pouvait déboucher sur une nouvelle forme d’unité européenne. Henri Bonnet annonça que le plan Bissell était fondé sur l’idée de la multilatéralisation complète des paiements intereuropéens grâce à la création d’une sorte de clearing géré par la Banque des Règlements Internationaux (BRI). On envisageait donc une transférabilité des monnaies européennes et la libération du commerce en Europe au 1er juillet 1950. S’il devait rester des contingents, ceux ci devraient être globaux et non plus bilatéraux, afin de faire disparaître le bilatéralisme sclérosant des années passées. L’heure était à la souplesse. Il était précisé que ce plan vaudrait aussi pour la zone sterling. Les Américains s’interdisaient donc de légitimer une « sécession » britannique. Ce type de proposition était très éloigné des projets antérieurs français d’organisation concertée dés économies. Nous avons la traduction d’un mémorandum de l’ECA du 21 décembre 1949 dans lequel l’ECA demande qu’un plan soit établi rapidement pour assurer « la transférabilité complète entre les monnaies européennes, assurant la liberté des paiements intra-européens pour les paiements commerciaux courants et le maximum possible de liberté pour les transactions invisibles ». Le projet ou la suggestion, comme dit Alphand, était très important. Il venait de « jeter un jour nouveau sur le problème de l’intégration économique européenne29 ». La nouvelle organisation devait durer au delà de 1952, terme prévu du plan Marshall. Elle serait sous la direction de l’OECE et de l’ECA durant le temps de l’ERP tout au moins. Il est intéressant de noter que le bureau Europe du Département d’État place la création de l’UEP dans le cadre du « containment » de l’Allemagne. L’unité économique européenne s’apparenterait ici à des abandons de souveraineté monétaire du type de ceux pratiqués par les États avant 1914, dans le cadre du Gold Standard. Il n’est pas question ici d’entrer dans la description des mécanismes de l’UEP. Mais par rapport à la politique française de coordination des économies européennes à l’OECE, l’UEP était intéressante sans être enthousiasmante. Les Français ne pouvaient que se féliciter d’un accord qui multilatéralisait les paiements intereuropéens. Il était un succès pour ceux qui, en France, croyaient que les rapports internationaux devaient être organisés et non pas laissés aux « équilibres automatiques » du marché comme l’écrit Maurice Niveau30. L’accord de paiement facilitait intrinsèquement les échanges commerciaux. Ainsi décida-t-on que les discriminations intereuropéennes devaient disparaître quand elles étaient liées aux difficultés de balance des paiements. Or les Français avaient toujours justifié de cette manière, et non pour des raisons de protectionnisme, les discriminations commerciales. Une arme importante du protectionnisme provisoire français s’écroulait.

          31Les premiers mois de l’UEP furent heureux pour la France, alors que la RFA connaissait de graves difficultés. La France se sentait plus sûre d’elle en face du « malheur » de l’Allemagne, endettée de $ 398, 3 millions auprès de l’Union en janvier 1951. Les alliés donnèrent des conseils de stabilisation, refusèrent une aide supplémentaire. Mais l’UEP était-elle une construction européenne telle que les Français la rêvaient pour l’OECE ? Sûrement pas, puisque cette UEP n’apportait ni une Banque européenne d’investissements, ni une structure de concertation économique, ni un moyen de partager les investissements. L’UEP était la condition de la libération des échanges en Europe. La création de l’UEP était une victoire pour tous ceux qui ne concevaient pas l’Europe sans la Grande-Bretagne. Elle n’était pas le chemin de l’unité européenne. Elle était celui du libéralisme en Europe. Pourtant a cause des contraintes qu’elle imposait, elle était à mi chemin du retour aux lois du marché et de l’organisation contractuelle des économies. C’est pourquoi, vu de Washington, les « planners » triomphaient sur les libéraux et les libre-échangistes. En France, Mendès France se fit un défenseur de l’UEP et le resta bien après sa disparition, au moment où la CEE envisageait une union monétaire. En fait Mendès France n’approuvait pas en elle l’acte d’intégration européenne. Elle avait de l’intérêt à ses yeux parce qu’elle était un corset contre les déséquilibres fondamentaux de l’économie française, l’inflation et le déficit du commerce extérieur. Sa problématique européenne s’inscrivait d’abord dans une perspective de politique intérieure française et de puissance nationale. Le succès de l’UEP fut tel que le patronat des Six la défendit encore pour servir de cadre à la convertibilité des monnaies en Europe31

          Vers une libération générale des échanges en Europe

          32Il faut croire que la méthode de libération concertée des échanges eut un certain pouvoir de séduction, car dans l’été 1950 divers plans d’organisation des échanges fleurirent à l’OECE pour accompagner la création de l’UEP.

          33Le plan du néerlandais Stikker ou « plan d’action pour l’intégration économique de l’Europe » est annoncé le 2 juin 1950. Il évoque la spécialisation des économies européennes, le marché unique, les dangers sociaux de la libération. En cela il est très proche des soucis français. Les préoccupations françaises de 1949 ont été intégrées par Stikker puisqu’il recommande la création d’un Fonds européen d’intégration « expression concrète de l’idée de la répartition nécessaire des charges que pourrait impliquer la recherche de l’intégration ». Il serait une aide à la modernisation de secteurs traditionnels, il contribuerait à réorienter la main d’œuvre.

          34Le 28 juin 1950, Pella proposa au nom du gouvernement italien une méthode pour l’organisation du marché européen. Il envisage des abandons de souveraineté économique pour faire sauter les obstacles nationaux aux libérations. La libération devrait se faire par une liste commune et des sacrifices être consentis par tous, compensés par un Fonds européen d’intégration. Il accepte de créer en Europe une zone préférentielle sous les termes de l’article 15 de la Charte de la Havane puis d’entrer en négociations douanières pour l’abaissement intérieur des tarifs. Pella propose des abandons de souveraineté pour réaliser la libération des échanges et la libre circulation de la main d’œuvre32. Ces deux plans manifestent une tendance à l’organisation concertée des marchés et des libérations.

          35La délégation française proposa un plan Petsche de libération consentie d’un commun accord sur une liste unique de produits. Les Français parlent de marché unique dans le sens de la suppression des contingents aux échanges, tout en laissant subsister les droits de douane. La libération par liste unique s’accompagnerait de mesures de rationalisation de la production et de la création d’une Banque européenne d’investissements dirigée par les gouvernements. Seule la BEI pourrait disposer d’une autorité suffisante pour coordonner efficacement les investissements privés, libérer les échanges et poser les problèmes à l’échelle européenne.

          36L’heure des synthèses arrivait deux ans après le début du plan Marshall. L’esprit de 1948 triomphait deux ans après l’échec du programme de relèvement européen. Mais de quelle unité européenne ces trois plans étaient-ils porteurs ? D’unité économique certainement. Allait-on vers une intégration complète avec disparition des obstacles quantitatifs et douaniers ? Le Fonds européen d’intervention serait-il autorisé à imposer ses recommandations ? Les discussions qui eurent lieu à l’OECE aboutirent à rejeter le projet français de BEI ou de Fonds d’intégration, le 7 juillet 1950. La France put faire accepter cependant un processus de libération de 75 % du commerce privé par une liste commune33. Les réserves vinrent des Britanniques. Ils répugnaient à créer de nouveaux instruments d’échanges. En fait ils répugnaient à tout engagement européen normatif pour leur économie. Leur refus du plan Schuman pouvait se comprendre. Leur refus d’une BEI, structure de coopération non supranationale, signifiait qu’ils s’opposaient à toute organisation concertée plus poussées que l’UEP. Ils restaient les mêmes qu’en 1949. Leur adhésion à l’UEP s’éclairait alors. Ils l’avaient donnée pour se protéger d’une construction européenne continentale. Sans doute fut-ce pour tenter de surmonter l’échec de juillet 1950 que Buron et Petsche cherchèrent à concilier les trois plans des continentaux.

          37Une synthèse des trois plans de libération des échanges fut produite en effet par le secrétaire d’État aux Finances Robert Buron, en décembre 195034. Était-ce pour bâtir une Europe continentale d’un type différent de celle du plan Schuman ? En tous cas, le projet de Buron tenait compte de la réponse négative de la Grande-Bretagne au plan Schuman. Il n’est pas exclu non plus que cette tentative de synthèse ait été faite à la demande des Américains incapables d’admettre que trois plans relativement proches ne puissent être fondus. La France du plan Schuman était alors réputée capable de la mener. Buron acceptait l’idée d’un marché unique, dégagé des contraintes quantitatives. Pour la première fois, le Français imaginait aussi un abaissement des droits de douane entre les pays de l’OECE sans les faire totalement disparaître. Il ne s’agissait donc pas d’un Marché commun au sens de celui de 1957, mais Buron allait dans cette direction. L’Europe aurait été une zone préférentielle, non autarcique. La précaution était prise pour se concilier les États-Unis. Buron tenta aussi de se concilier les Britanniques et l’Union française. Il établissait une réduction des tarifs de 10 % par an et supprimait les contingents par une liste commune avec l’aide d’une BEI pour orienter les capitaux et d’un Fonds d’intégration pour reclasser les travailleurs. Il empruntait aussi au plan Schuman une haute autorité politique commune35. Il ajoutait à « haute autorité » le terme de « politique ». Ce plan n’eut aucun avenir car le gouvernement français ne le reprit pas à son compte. Schuman avait gagné sur Petsche. L’heure était à l’intégration européenne par la supranationalité et par secteur économique. La suite des événements à l’OECE montra qu’elle dérivait vers une simple libération des échanges. L’OECE a cherché d’abord à abaisser les droits de douane entre les Européens. Les Français ont toujours fait grise mine à cette solution qu’ils considéraient comme trop radicale pour l’économie française et destructrice de la solidarité de l’Union Française car elle portait atteinte aux préférences impériales françaises. Certes les Français jouèrent le jeu de la libération quantitative des échanges en libérant 75 % du commerce privé en janvier 1951. La liste commune de libération fut adoptée par tous les pays, sauf la Turquie et l’Irlande qui obtinrent des dérogations. Elle devait devenir opérationnelle le 31 mai 1951. Comment coordonner les économies demandèrent les Français ? Comment faire fonctionner l’OECE alors que subsistait la règle de l’unanimité remarquèrent les Suisses ?

          L’épuisement du modèle de l’OECE.

          38L’OECE a certainement souffert du succès du plan Schuman. Mais elle épuisait aussi ses possibilités de réalité l’unité économique de l’Europe en abandonnant cet objectif après le succès de l’UEP. La France y enregistre des déceptions supplémentaires après celles de 1949, puisque l’harmonisation concertée des économies européennes ne se réalise pas.

          Débat sur la mission de l’OECE

          39L’été 1950 retentit de la fureur des armes en Asie. L’affaire de la Corée bouleversa rapidement toutes les données du plan Marshall. Les bruits de bottes arrivèrent jusqu’en Europe. En juillet 1950, le secrétaire général de l’OECE, Robert Marjolin est approché par les Américains qui lui disent que « l’OECE devra soit évoluer, soit être remplacée par une organisation économique atlantique36 ». Il n’était pas sûr qu’elle y survive.

          40Ainsi revenait en force le thème de l’unité politique et économique du monde atlantique au nom de la défense de l’Occident. La menace militaire donnait aux atlantistes et aux pragmatistes l’idée d’utiliser l’OECE, magnifique instrument de gestion, pour faciliter le réarmement de l’Alliance atlantique, tout en maîtrisant le difficile problème de l’inflation ou de la répartition des matières premières. Il s’agissait de mettre la main sur un instrument efficace de gestion économique du monde européen. L’OECE pouvait-elle encore exister dans le contexte de mobilisation extrême des Européens et des Américains contre le danger communiste ? Â entendre Bissell il s’agissait d’un « agonizing reappraisal37 » !

          41Il y eut des résistances à propos de la nouvelle mission de l’OECE, celle de la France et celles des Neutres, Suisses, Suédois qui se demandaient ce qu’ils viendraient faire dans une OECE « otanisée ». Les Anglais, en revanche, soutenaient l’idée de liquider l’OECE. La France était donc, en cet automne 1950, devant un choix radical, défendre l’OECE ou valoriser la coopération atlantique dans l’OTAN au risque de se priver d’un instrument d’influence en Europe. Le débat sur l’instrumentalisation de l’OECE au profit de l’OTAN était aussi un problème d’équilibre des forces au sein de l’Alliance. Le choix de défendre l’OECE fut entériné par un Conseil des ministres au début de l’année 1951 en ces termes : « La France a intérêt à conserver la position prédominante qu’elle s’est acquise vis-à-vis des puissances européennes par son action en faveur de l’intégration européenne » et donc à conserver l’OECE. Cette politique « européenne » cachait d’autres buts. La preuve en fut donnée quelque temps après.

          42En effet l’un des objectifs français, en conservant l’OECE, était de disposer d’un instrument européen pour s’assurer des ressources suffisantes en matières premières. Quand la France put faire accepter la gestion des ressources en matières premières du monde libre par un organisme occidental tripartite (États-Unis, Grande-Bretagne, France), comme au bon vieux temps des Combined Boards de la guerre, elle n’insista plus sur le rôle qu’elle assignait à l’OECE. Les Français se satisfirent du projet anglo-américain de constituer un bureau central, « un directoire peut-on dire », expliquait Bonnet38, chargé de gérer la pénurie du monde occidental. En même temps, ils exprimaient la peur d’être écartés du groupe anglo-américain et manifestaient le désir d’y rester. Ce fut un vrai triomphe de participer à ce directoire à trois « qui restaure un nouveau mécanisme de coopération continue entre les alliés... » estima Bonnet. L’ambassadeur de France aux États-Unis pouvait écrire que la décision « nous assure en même temps une participation au plus haut niveau à la définition d’une politique générale et à l’élaboration des décisions qui devront être prises39 ». La France fut mise en face de projets de libération générale des échanges en Europe, comme le plan Beyen de Marché commun de décembre 1952. Quelles que soient les vraies intentions des Néerlandais, ce projet parut trop libéral aux Français. Était-ce par faiblesse, par doctrine, par résistance à une évolution du temps ? Difficile à dire, mais dans l’esprit des Français, l’OECE devait rester une sorte de gardien de l’harmonisation économique en Europe. Alexandre Kojève, ce haut fonctionnaire de la DREE, philosophe brillant, exprimait parfaitement la position des gouvernements français à l’OECE. « L’Europe en général, et la France en particulier, sont beaucoup trop pauvres pour se permettre le luxe de rechercher l’équilibre économique européen par le seul jeu de la concurrence dite « libre », (qui n’existe d’ailleurs que dans les manuels d’économie politique plus ou moins démodés)40 ». Il conclut qu’il faut trouver les conditions d’une intégration économique européenne, et en attendant, libérer progressivement les échanges par secteurs.

          L’OECE et l’influence de la France dans la communauté atlantique

          43Les sphères dirigeantes françaises n’avaient donc pas renoncé à une politique d’autonomie dans le monde atlantique comme si la politique de la France oscillait au gré des convenances, des dossiers et des gouvernements entre la petite Europe, la grande Europe et le directoire atlantique à Trois. Cependant les Français avaient réclamé la participation es qualité de l’OECE à l’organisation nouvelle de répartition des matières premières, non pas pour donner à l’OECE une chance de prendre de l’importance dans le monde atlantique, mais bien pour tenter d’empêcher la répartition des matières premières par l’OTAN. La participation de l’OECE aux décisions atlantiques garantissait aux Français une présence minimale dans les décisions atlantiques au cas ou Anglais et Américains voudraient en écarter la France. Les Français, en cette occasion, utilisèrent sciemment leur nouveau prestige de « chef de file » de l’Europe continentale gagné par le plan Schuman, pour s’imposer aux Anglais et aux Américains41. Les constructions européennes dont les Français étaient les promoteurs les plus efficaces devenaient un élément de puissance face aux grands alliés atlantiques. Rapidement, à travers des événements minuscules mais révélateurs, les Français s’aperçurent qu’ils n’étaient pas pris aux sérieux par les Anglais et les Américains, même quand la France prétendait parler au nom de l’Europe continentale. La France était doublement humiliée. Elle vit que la Grande-Bretagne tentait avec succès de diriger le monde avec les États-Unis et qu’elle trahissait les aspirations françaises à l’égalité dans un organe de direction du monde occidental. Â quoi servaient les abandons de souveraineté en Europe s’ils ne conduisaient pas à un surcroît de puissance ou d’influence pour la France ? Cette manière de voir qui remettait en cause la supranationalité ou le Fédéralisme est corroborée par l’analyse des incidents franco-américains sur le programme militaire français en 1951 et 1952. Les Américains s’étaient élevés contre le programme français de réarmement (constructions d’avions cargos Nord 2501, de chasseurs Dassault Mystère II et IV, projet d’un char de 50 tonnes, constructions navales pour la haute mer, engins spéciaux etc...) Français et Américains se heurtèrent sur la question hautement significative pour l’indépendance future de la France du programme militaire français. Ces incidents évoquaient irrésistiblement une volonté française d’indépendance au sein de l’Alliance, une détermination à se doter des moyens militaires classiques, puis bientôt nucléaires, et de mener une stratégie atlantique fondée sur l’égalité plus que sur la vassalisation à Washington.

          L’autonomie de l’OECE, un impératif de la politique française

          44C’est pourquoi la France n’accepta pas la fusion OECE-NATO. Les Français étaient conscients du rapport de forces inégal au sein de l’OTAN au profit des États-Unis et des Anglo-américains en général, alors qu’à l’OECE ils disposaient encore d’un terrain de manœuvre plus favorable à leurs intérêts. Les Français voulaient aussi éviter l’affrontement bloc à bloc. L’OECE avec ses Neutres et ses objectifs économiques était un instrument de paix en Europe. L’OECE était une organisation unique où les pays atlantiques se retrouvaient avec l’Allemagne et avec des Neutres. La France exerça donc une action modératrice dans l’affrontement est-ouest même si pour sa sécurité elle adhérait pleinement à l’OTAN. Cette politique était une constante française depuis 1947. Il y avait encore une autre raison qui rejoint la question allemande. La fusion OECE-NATO aurait ouvert la voie à un réarmement allemand et à une intégration allemande à l’OTAN, « et vous savez que sur ce point la position négative du Président Schuman demeure inchangée » écrit fort précieusement pour l’histoire Alexandre Parodi à Jean Monnet en décembre 195142. Le débat sur la subordination de l’OECE à l’OTAN soulevait la question de l’équilibre des forces au sein de l’Alliance. La Corée renforçait les puissances anglo-saxonnes. L’Europe occidentale souffrit de la tension. La France pouvait en être atteinte au point de devenir le satellite des États-Unis.

          45L’ambiance de menace était telle en ce début de la décennie Cinquante que l’OECE examina la possibilité d’une fusion avec le Conseil de l’Europe. La position des Français était de défendre l’OECE contre une trop grande emprise du Conseil de l’Europe, réputé trop bavard. L’Assemblée Consultative suggérait au contraire d’établir une liaison organique entre elle et l’OECE. L’état des relations entre le Conseil et l’OECE varia. Méfiance avec les Britanniques, prudence avec la France qui avait créé cependant pour Guy Mollet un ministère chargé du Conseil de l’Europe (gouvernement Pleven, juillet 1950 - février 1951). Robert Buron, secrétaire d’État aux affaires économiques, approuva cependant en mars 1951 le projet de création immédiate d’un comité ad hoc chargé d’étudier l’unification de l’OECE et du Conseil de l’Europe. La position du Quai d’Orsay était plus nuancée. Il se rallia à un comité d’étude, sans toutefois approuver la fusion. Les services hésitaient. Une nouvelle organisation, plus politique forcément, pourrait évoquer l’affaire sarroise et mettre en difficulté le gouvernement français. La lutte contre les cartels était à l’ordre du jour du Conseil de l’Europe, or avec le réarmement le partage des marchés pouvait être une bonne affaire.

          46On est saisi par la pauvreté de la réflexion des spécialistes des questions européennes du Quai d’Orsay en ce printemps 1951. Les idées n’ont plus aucune densité, elles pêchent par leur fractionnement, l’opportunisme, le nationalisme étroit. En novembre 1951, la position du gouvernement français sur la coopération économique en Europe est arrêtée. La France défend la coopération est-ouest à la CEE-ONU de Genève, où l’Allemagne doit être admise. Elle accepte d’étudier une association pouvant aller jusqu’à la fusion entre l’OECE et le Conseil de l’Europe. Les travaux du Conseil des Ministres des Affaires Étrangères du Conseil de l’Europe, tenu du 4 au 7 février 1952, abordèrent des questions essentielles pour l’Europe. Le Conseil de l’Europe était-il le nouvel espoir pour l’unité européenne ? La réponse vint d’Eden en mars 1952. Une dérive fédérale du Conseil était inacceptable pour les Britanniques. Tout était dit. Ainsi se terminait une période d’espoir de la construction d’une grande Europe. Á la faveur d’une menace de guerre, l’unité aurait pu se réaliser sous la direction du Conseil de l’Europe. Dans ce travail d’accouchement, le gouvernement français était resté sur la réserve. Il ne s’engageait plus autant qu’avant dans l’idée européenne. Qu’est-ce qui le gênait ?

          L’effacement de l’OECE

          47Seule l’OECE pouvait répondre à l’aspiration unitaire de toute l’Europe en raison de la carence du Conseil de l’Europe et de la difficulté à « otaniser », i.e. militariser toute l’Europe occidentale. L’organisation conservaient les faveurs de la France. Le Conseil des ministres de l’OECE décida de faire porter l’effort européen sur une augmentation de la production. L’OECE et les Etats-Unis choisirent consciemment l’expansion économique pour unir les Européens. Schuman approuva. Marjolin fit une proposition de relance européenne par l’augmentation de la production européenne de 5 % pendant 5 ans, afin de ne pas décourager les États-Unis dans leur effort d’aide à l’Europe. Mais était-ce un objectif capable de mobiliser les opinions publiques ? Où se trouvait l’Europe dans cet objectif ? Y avait-il une idée neuve capable d’attirer l’attention du Congrès et des opinions publiques en faveur de l’Europe ? La France n’a fait aucune proposition originale. Le réarmement tétanisait les imaginations. La proposition fut mise au point le 22 août 1951. On parla du peuple européen et non des peuples européens, mais que de mots creux ! La proposition fut reconnue heureuse par les Français. Â défaut d’autre projet ? Les Britanniques, décidément dans le vent de l’histoire, s’inquiétèrent d’une dérive possible de l’OECE vers un super plan Schuman ! Ils s’efforcèrent d’affadir toute référence à la coopération entre les divers programmes nationaux. Chaque délégation défendait des intérêts particuliers. L’esprit européen, l’esprit de 1948, n’existaient plus, sans parler de celui de mai 1950. Monnet fut sarcastique à la lecture de la déclaration de Marjolin : « Ce document frise le scandale ». Il est « d’une pauvreté affligeante ». Il était dangereux pour la CECA à laquelle il ne faisait aucune référence, à cause de l’opposition britannique. On ne sentait pas le gouvernement français réagir sérieusement. Il présenta pourtant un plan commun de développement économique, s’inspirant de la grande tradition du PRE, mais la Grande-Bretagne refusa toute allusion à un effort précis et commun « de conciliation des divers programmes nationaux ». Elle ne jura que par l’OTAN. Il fallut toute la force de persuasion des autres délégations et des Américains pour la forcer à abandonner cette position suicidaire43.

          48Après cet épisode peu glorieux pour l’idée européenne, les Britanniques prirent la tête d’une croisade anti-OECE. Á partir de 1952, l’OECE était en sursis. Tout dépendait des rapports de force entre Britanniques et Français, et surtout du choix des Américains. Robert Schuman adopta une position sans ambiguïté : « L’OECE est la seule organisation économique où se rencontrent les pays atlantiques avec des neutres et avec l’Allemagne. Il serait profondément regrettable que cette coopération fut supprimée, avant de l’avoir remplacée par quelque chose de valable44 ». Cette opinion était à rapprocher du très significatif discours d’Eden à la Columbia University sur la direction anglo-américaine du monde libre en raison du péril communiste et nationaliste en Égypte. L’OECE gênait les ambitions de l’Angleterre. En revanche un condominium anglo-américain à l’OTAN semblait être à la portée des Britanniques.

          49Il n’était pas sûr cependant que la Grande-Bretagne puisse s’en prendre aussi aisément qu’elle le pensait à l’OECE. Le mot magique « d’union européenne » avait encore du poids. L’offensive anglaise contre l’OECE échoua parce que Français, Allemands et Américains la défendirent à Washington. Les Américains proposèrent que l’OECE examine la situation financière et les perspectives économiques des pays membres et celle des États-Unis et du Canada. L’OECE, réunie en octobre 1952, analysa les difficultés de ses membres. De cette réunion se dégageait l’idée de construire un Marché commun, sous la forme d’une simple libération des échanges, et de créer une Banque Européenne d’Investissements (BEI). Le tout réarmement était un peu oublié après la véritable panique de 1951. Les préoccupations de ses membres portaient désormais sur la convertibilité des monnaies dans un cadre européen puis mondial. Les thèses françaises n’étaient pas exactement prises en compte, si on comprend bien les vœux de Kojève, excellent concepteur de la politique française à l’OECE. La France voulait en effet la création d’un « vaste et stable marché unique en Europe occidentale en vue d’une intégration économique menant à l’abaissement des prix de revient, grâce à une politique européenne rationnelle d’investissements, de production et de vente45 ». La création d’une BEI ou d’un conseil de coordination des investissements en Europe par l’OECE aurait répondu exactement aux objectifs français. Les partenaires de la France ne l’ont pas voulu.

          50Les Français se faisaient moins entendre que par le passé, nous a-t-il semblé. Ceci pour deux raisons. Ils avaient choisi la petite Europe et semblaient laisser de côté la grande. D’autre part, la France éprouvait des difficultés de paiements à l’UEP qui affaiblissaient ses propositions à l’OECE. Quand la France avait eu une diplomatie active à l’OECE (plan Petsche, BEI, liste commune de libération), celle ci avait eu un défenseur face à la Grande-Bretagne. Les difficultés françaises coupaient la France du débat sur les finalités de la libération des échanges. Toutes les tentatives de modeler l’OECE à l’aune française s’avéreraient vaines tant que la France ne pourrait pas rejoindre les pays en bonne santé économique. La dérive libérale était en route et l’OECE ne devint pas cette organisation de la concertation intereuropéenne que Petsche, le libéral raisonnable, recherchait.

          Conclusion

          51L’OECE avait démontré son utilité. Mais elle avait démontré aussi son incapacité à organiser l’unité de l’Europe. L’UEP fonctionna avec une grande perfection, à la satisfaction générale, mais elle n’avait pas créé une dynamique de l’union économique. Á bien relire les archives de cette libération des échanges, il est extraordinaire de vérifier la présence en creux de la Grande-Bretagne. Après l’affaire de l’UEP et de son « non » à la proposition française de BEI, elle n’était plus présente dans les débats, sauf à déclencher un retrait de libération. L’OECE s’endormit, et avec elle l’impatience des premiers temps. On ne peut oublier que l’occasion a été perdue d’inventer l’union économique européenne dans la foulée de l’UEP par la faute des nationalismes continentaux, de l’isolement soigneusement calculé de l’Angleterre, des événements d’Asie qui ébranlèrent le fragile équilibre des comptes extérieurs de la Grande-Bretagne puis de la France. Faut-il aussi incriminer la lassitude des politiciens incapables d’imaginer l’Europe autrement qu’en termes de rivalité et de puissance nationales ou l’ignorance des peuples dans le domaine économique ? Il est temps maintenant d’explorer avec le plan Schuman l’autre voie de la politique française, celle de la supranationalité attachée à des secteurs restreints.
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          1Quand Robert Schuman, ministre des affaires étrangères d'un gouvernement présidé par Georges Bidault, entra vers dix-huit heures dans le Salon de l'Horloge du Quai d'Orsay, le mardi 9 mai 1950, il déclara aux journalistes présents : « Messieurs, Il n'est plus question de vaines paroles, mais d'un acte, d'un acte hardi, d'un acte constructif. La France a agi et les conséquences de son action peuvent être immenses. Nous espérons qu'elles le seront. Elle a agi essentiellement pour la Paix. Pour que la Paix puisse vraiment courir sa chance il faut d'abord, qu'il y ait une Europe. Cinq ans, presque jour pour jour, après la capitulation sans conditions de l'Allemagne, la France accomplit le premier acte décisif de la construction européenne et y associe l'Allemagne. Les conditions européennes doivent s'en trouver entièrement transformées. Cette transformation rendra possible d'autres actions communes impossibles jusqu'à ce jour. L'Europe naîtra de tout cela, une Europe solidement unie et fortement charpentée. Une Europe où le niveau de vie s'élèvera grâce au groupement des productions et à l'extension des marchés qui provoqueront l'abaissement des prix. Une Europe où la Ruhr, la Sarre et les bassins français travailleront de concert et feront profiter de leur travail pacifique, suivi par des observateurs des Nations-Unies, tous les Européens, sans distinction, qu'ils soient de l'est ou de l'ouest, et tous les territoires, notamment l'Afrique, qui attendent du vieux continent leur développement et leur prospérité. Voici cette décision, avec les considérations qui l'ont inspirée1 ».

          2Ce texte fondateur possède encore aujourd'hui une fraîcheur qui surprend l'esprit et le cœur. Ce texte de paix évoque des lendemains heureux pour la France et l'Europe au sein d'une Europe réconciliée et unie. Il fallait sans doute qu'il porte l'espoir pour pouvoir être encore admiré de nos jours. Car il inaugure en effet une nouvelle période dans l'histoire de l'Europe contemporaine, une période de construction d'un avenir commun. Prometteur, ce texte l'était encore, car il traçait la voie d'une unité européenne dans beaucoup de domaines. Cet espoir n'a pas été complètement tenu, y compris dans les mois qui ont suivi la Déclaration de Robert Schuman. C'est à ces constructions et aux échecs de l'unité européenne qu'il faut maintenant s'attacher pour comprendre le comportement d'une classe politique française et allemande décidément intéressante. Cinq ans après la fin de la guerre, les Français faisaient un geste essentiel pour l'Europe. Mais peut-être que d'autres les y ont poussé ? Si l'Europe supranationale est l'objet de ce chapitre, on n'oubliera pas en contrepoint l'Europe de la coopération à l'OECE. En fait des surprises nous attendent dans le comportement des hauts fonctionnaires français, au point de se demander pourquoi le plan Schuman a pu réussir.

          L'irruption du plan Schuman dans la politique française.

          3Le texte que Schuman lut après sa déclaration liminaire invitait les Etats européens, et plus particulièrement l'Allemagne, à s'entendre pour créer une union européenne du charbon et de l'acier sous la direction d'une Haute Autorité à laquelle les Etats auront dévolu leurs pouvoirs en matière sidérurgique.

          La réalisation d'une « autorité » à l'américaine

          4Cette déclaration était la 9e mouture d'un texte préparé secrètement depuis plus d'un mois par Jean Monnet et son équipe du Commissariat Général du Plan. Elle annonçait que le Gouvernement français choisissait de placer l'ensemble de la production européenne de charbon et d'acier sous « une Haute Autorité commune ». Cette communauté serait la première assise concrète « d'une Fédération européenne indispensable à la préservation de la Paix ». Bien entendu les appréciations sur le « plan Schuman » divergèrent selon les opinions des journalistes. Les plus critiques se demandaient s'il ne s'agissait pas d'une nouvelle entente entre les maîtres de forges, d'un projet dicté par le haut commissaire américain en Allemagne John Mac Cloy, et comme l'Humanité, d'un nouveau pas vers la guerre. Partout à l'ouest, la surprise éclata, mais une bonne surprise ! Les Américains ont vite approuvé le plan. « Cette déclaration est le 2e grand fait politique de l'après-guerre qui vient tout de suite par l'importance après le discours du général Marshall » câblaient Bruce, Mac Cloy et Douglas, le 10 mai 1950, au Département d'Etat. Toutefois il se forcèrent à y reconnaître leurs propres espoirs européens. Dean Acheson ressentit de prime abord le projet comme un gigantesque cartel !

          5Il fallut se battre contre les Anglais. Jusque là, les Anglais avaient été l'objet de toutes les sollicitudes de la France pour créer l'Europe nouvelle. Pour la première fois, cette déclaration se passait de l'avis des Britanniques. Il y avait là de quoi secouer les Anglais. Bevin, apprenant la nouvelle, réunit Schuman et Acheson présents à Londres pour la conférence sur l'Allemagne le 11 mai et leur fit une scène d'une violence inouïe. La Pravda affirma que le plan Schuman sacrifiait l'indépendance nationale et économique de la France au profit de l'impérialisme américain. Le général de Gaulle parla d'un « méli-mélo de charbon et d'acier ».

          6Le plan Schuman était-il cette extraordinaire surprise qu'il parût avoir été ? En quoi réside la surprise du plan Schuman ? Des projets d'unité existaient. Une dizaine de projets de coopération européenne dans le domaine du charbon et de l'acier avaient été présentés dans la presse française entre mars 1948 et mai 1950. Le plan fut d'ailleurs présenté au conseil des ministres sans éclat particulier, comme « un simple ballon d'essai », dit Teitgen2. L'idée la plus en vogue était sans doute celle des « authorities » popularisées par l'administration Roosevelt, comme celle de la Tennessee Valley authority, dotée d'une personnalité juridique trans-étatique au sein de la Fédération américaine. Mais les Français avaient été rebutés voire scandalisés par ceux qui, comme l'ambassadeur américain à Londres, Douglas, suggéraient de traiter de la même façon la sidérurgie Lorraine et celle de la Ruhr. L'idée de soustraire à la souveraineté nationale une activité industrielle paraissait relever de la punition et la France ne concevait pas qu'elle puisse être diminuée.

          L'accès au charbon allemand

          7Les Français se rendaient compte qu'il fallait trouver une solution pour accéder au charbon allemand. La sidérurgie française, rénovée dans le cadre du Premier plan, par la volonté des sidérurgistes et les crédits américains du plan Marshall (installations de la SOLLAC et d'USINOR) fonctionnait mal à cause d'une pénurie permanente de coke. La création de l'Autorité Internationale de la Ruhr en 1949 n'avait pas réglé cette question, car l'Autorité n'avait pas juridiction sur la production, encore moins sur la propriété des mines, mais seulement sur la répartition du charbon. Une évolution des esprits des hauts fonctionnaires sur l'Allemagne est perceptible dès 1948. Schuman lui-même était disposé dès le 19 novembre 1949 à admettre l'Allemagne dans la petite Europe du Finebel3. La peur des Soviétiques justifiait qu'on travaille à éviter un nouveau Rapallo. D'autre part chez les Français et les Allemands l'idée se répandait qu'il existe de bons cartels, capables d'organiser au moindre risque pour l'économie française un rapprochement économique franco-allemand. Il est donc tout à fait imaginable, comme l'écrit l'un de ces hauts fonctionnaires en janvier 1950 « d'internationaliser les industries clefs européennes sous l'égide du Conseil de l'Europe ; on créerait ainsi des cartels sans leur donner leur véritable nom4 ». André Philip, à l'Assemblée Consultative, les 15-16 décembre 1949, a préconisé « l'organisation de compagnies intereuropéennes dont l'une pourrait être chargée de l'unification des exploitations minières et sidérurgiques de la Ruhr et de la Lorraine5 ». Paul Reynaud peut se prévaloir de la même initiative6. Jean Forgeot, Secrétaire Général de la Présidence de la République, proposait à Vincent Auriol « l'exploitation internationale du grand bassin Ruhr- Moselle » au nom de la solidarité européenne7. La mise en commun s'accompagnerait d'une mise en commun minimum des ressources européennes sous forme d'un budget militaire commun et des prises de participations croisées dans les industries de base française et allemandes. Mais l'idée fédérale était inexistante. Forgeât n'hésitait pas à préconiser l'internationalisation de la Lorraine. Il y avait donc dans « l'air du temps » un souffle nouveau que Monnet a su capter et traduire en propositions précises.

          Trois hommes, un plan

          8L'engagement personnel de Robert Schuman a joué aussi. Ses origines et son histoire l'expliquent, mais nous ne croyons pas du tout qu'un déterminisme géographique et culturel, que son passé de citoyen allemand du temps de l'Alsace-Lorraine annexée l'aient conduit inévitablement à cette réconciliation. Schuman était très inquiet de la conférence de Londres du 10 mai 1950 au cours de laquelle il allait devoir céder à ses alliés sur l'Allemagne, accepter sans doute son réarmement et son entrée dans l'OTAN, dissoudre le groupe de contrôle du charbon et de l'acier. Il a décidé de changer de politique, comme le prouvent les instructions du 26 avril envoyées à Massigli. Il voulait maintenir le statut d'occupation. Mais il acceptait aussi d'accorder de plus larges pouvoirs à Bonn. La France était disposée à lever ses réserves sur le préambule de la loi 75, contre un renforcement des pouvoirs de l'Autorité Internationale de la Ruhr, et inciter Bonn à écouler sa production sidérurgique vers les marchés de l'est européen. Enfin il manifesta une préoccupation qui prend évidemment tout son intérêt en raison de sa déclaration ultérieure : « C'est par l'intermédiaire de l'Europe qu'elle [la RFA] apporterait le cas échéant, et seulement en matière économique, sa contribution à l'effort commun8 ». Les questions de sécurité ont compté dans la présentation du plan Monnet/ Schuman. La conférence de Londres du 10 mai risquait de pérenniser la loi 75, de démanteler l'Autorité internationale de la Ruhr9. Le temps de tous les dangers était revenu pour la France. Monnet fournit à Schuman une idée neuve. La solution de la Haute Autorité répondait merveilleusement bien à la conjoncture.

          9La surprise du 9 mai se trouve dans l'acte qui établit une relation égalitaire, plus que dans l'idée même d'une entente avec elle. C'est sans doute l'apport essentiel de Schuman. II a été capable, une seconde fois, mais cette fois-ci publiquement et solennellement, d'assumer pour la France une offre d'unité européenne concrète mettant en jeu les moyens de la puissance et de la sécurité de la France, la sidérurgie et le charbon. Nombreux étaient ceux qui souhaitaient une modification de la politique française depuis 1948. Mais entre la fin d'avril et le 9 mai 1950, Schuman est passé aux actes, sur un travail élaboré par Monnet et son équipe.

          10Monnet pensait inventer un nouveau cours des relations internationales et du même coup réconcilier la France et l'Allemagne. Le propos de Monnet aurait donc été beaucoup plus large que celui de Schuman attaché au « simple » problème allemand. En effet un beau texte du 3 mai 1950, exprimant les intentions de Monnet, parle d'un règlement de la paix du monde. Le plan Monnet-Schuman était donc un acte contre la guerre froide, une nouvelle charte des relations internationales. Dans une des moutures du plan Schuman, on trouve une déclaration en faveur de l'unité allemande. Le projet, dans son esprit, va bien au delà d'une gestion supranationale du charbon et de l'acier en Europe. Il marque le début d'une organisation nouvelle de l'Europe et des relations internationales, comme on le lit dans la note de réflexion de Jean Monnet du 3 mai 1950.

          11L'annonce du plan Schuman se fit dans un contexte de remise en cause du fonctionnement de l'Alliance atlantique. La très jeune alliance avait-elle pour fonction de réunir économiquement et politiquement les pays de l'Europe de l'ouest et le monde américain, i.e. de construire une Communauté atlantique ? Bidault répondit positivement et il envisagea une gestion tripartite France, Etats-Unis et Grande-Bretagne de l'Alliance dans son discours de Lyon du 16 avril 1950, à travers la création d'un Haut Conseil atlantique. Á quoi bon s'intéresser à une union européenne originale ? Ces conceptions géostratégiques eurent leur importance dans le désintérêt de Bidault pour le projet de pool. Pourtant Bidault avait précédemment, en 1948, demander la formation d'une Europe confédérale, en vue d'une Fédération. Bidault est donc variable. Est-il imprévisible ? Bidault est réticent sur la supranationalité qui retirerait à la France son indépendance. Schuman, au contraire, était d'avis de lier l'OECE aux Etats-Unis, mais de renforcer l'OECE. Schuman excluait donc une dilution de l'OECE dans l'OTAN en raison de la menace allemande et de la neutralité de certains membres de l'OECE. Schuman pourtant se gardait bien de proposer le système Kennan distinguant entre Anglo-américains et Europe continentale, ou le système Bidault de grande communauté atlantique. Il proposait « une association entre l'Europe groupée sur le plan économique au sein de l'OECE et les pays d'Amérique du Nord10 ». On était loin d'une politique isolant l'Angleterre. Á la veille des négociations sur le plan Schuman, Robert Schuman affirmait encore sa volonté de donner une place à l'Angleterre dans le cadre de l'OECE, mais aussi dans le plan Schuman et son souci d'articuler les deux rives de l'atlantique dans une communauté atlantique. On comprend donc que tout en étant atlantiste, il pouvait endosser sans difficulté un plan qui renforçait l'unité des Européens de l'ouest, d'autant plus que ce plan était ouvert à tous.

          Le plan Schuman, clef des relations intereuropéennes

          12L'influence des Américains fut énorme, non dans la rédaction de la Déclaration, mais en raison de leur appel à une entente franco-allemande. Ils ont fait pression pour une entente franco-allemande au point de paraître défendre l'ancienne ennemie contre l'alliée. N'avaient-ils pas torpillé avec les Anglais, en février 1950, le projet français de Finebel qui ne comprenait pas l'Allemagne ? Si la coopération économique franco-allemande paraissait inévitable aux Européens et aux Américains pour des raisons politiques majeures, elle était dangereuse pour la France. Les Français ont donc cherché à contrôler l'Allemagne par d'autres moyens. On a vu qu'ils avaient épuisé tous les moyens : la force brutale, le contournement en s'appuyant sur l'Angleterre et le Bénélux, la saisie des moyens allemands de production par une décision internationale, la privation de l'aide américaine. Il leur restait la coopération loyale dans un cadre institutionnel européen. La supranationalité était là aussi une garantie suprême. L'Allemagne avait à y perdre plus que la France. Elle mettrait sous le contrôle de la Haute Autorité la Ruhr, les Français leurs sidérurgie et leurs charbonnages beaucoup moins puissants. Pour la France cette offre signifiait le match nul avec l'Allemagne, plutôt qu'une défaite provoquée par les Alliés occidentaux.

          13Les conditions dans lesquelles la proposition Schuman a été faite furent sans doute peu satisfaisantes d'un point de vue politique pour la France. La France était soumise à des pressions internationales puissantes. Mais la situation économique était bonne. Tous les indices étaient au vert. Alan S. Milward a montré que 1949 et 1950 furent les années au cours desquelles les comportements économiques des Britanniques et ceux de la petite Europe divergèrent. En effet trois pays européens accrurent considérablement leurs exportations durant cette période. La France et les Pays-Bas ont doublé leurs exportations. L'Allemagne qui repartait de très bas les a multipliées par sept. Ces trois pays furent membres de cette nouvelle petite Europe. La compétitivité de l'économie française était excellente et elle pouvait supporter la comparaison avec l'Allemagne, même si l'Allemagne donnait l'impression de se relever plus vite. La France en 1950 était créditrice de $ 50 millions avec les pays de l'OECE. Les Français sentaient qu'ils leur fallait répondre immédiatement au défi économique allemand.

          Continuité d'une politique

          14Par rapport aux thèses françaises défendues à l'OECE, la proposition Schuman s'insérait adroitement dans l'ancienne politique : Elle offrait la fin des contingentements et des tarifs douaniers sur deux produits, l'acier et le charbon, ce qui était une contribution à la libération des échanges en Europe par liste unique de libération. Elle innovait par le projet d'une Haute Autorité qui avait l'avantage de rompre le dialogue de sourds à l'OECE sur la concertation économique européenne. Bien sûr il y avait le risque de n'être pas suivi.

          15En fait sur le moment la réaction de certains services montre qu'ils y ont vu un rupture, à cause de la Haute Autorité. Le caractère supranational choqua profondément, tout comme le risque de créer une petite Europe. Les réactions à la Déclaration du 9 mai furent vives. Alexandre Kojève demanda à son ministre « sinon d'écarter, du moins de surveiller les agissements de M. Monnet11 ». Il estimait que l'OECE devait mener la négociation avec les industriels12. Kojève récrit la Déclaration Schuman en remplaçant dans le texte « France et Allemagne » par « pays de l'OECE », « Haute Autorité » par « BEI »13. Il tentait de récupérer le projet Schuman au profit de la politique française à l'OECE. Plus extraordinaire, le ministre des Finances, Maurice Petsche, prit contact secrètement avec le chancelier de l'Echiquier, Stafford Cripps pour créer un front commun des partisans de la coopération à l'OECE14. Ainsi se développait un combat politique entre ceux qui voulaient poursuivre l'effort de coopération contractuelle à l'OECE et ceux qui estimaient l'institution dépassée. Kojève recueillit le soutien de Thierry de Clermont-Tonnerre et de Bernard de Margerie, de hauts fonctionnaires du SGCI, proche du Ministère des Finances. Il trouva un appui à la Direction des Finances extérieures (Guindey). Margerie proposa de remplacer la Haute Autorité par un bureau international composé d'entreprises privées contrôlé par les Etats15. Au quai d'Orsay, Olivier Wormser voulait fondre le Fonds européen d'intégration du plan Stikker avec la Haute Autorité du plan Schuman16. Buron tenta la même opération en décembre 1950. Le 3 juillet 1950, Petsche présenta un plan de libération des échanges. Il salua le plan Schuman sans plus et insista sur la Banque européenne d'investissements (BEI). On peut parler d'un contre-plan Schuman qui fit long feu.

          16La proposition Schuman stoppait pour un temps les projets anglo-américains de relèvement politique de l'Allemagne. Elle masquait l'échec de la politique française de force envers l'Allemagne. Toutefois si la proposition Schuman est un recul de la politique française de force en Allemagne, et donc un échec français, les archives révèlent la profondeur des analyses de Jean Monnet et de Robert Schuman. Ce fut un recul salvateur, mariant idéalisme et intérêt. Incontestablement l'objectif politique du projet arrangeait les Américains. Le plan apportait une réponse à l'impasse dans laquelle la France et l'Europe se trouvaient du fait de la querelle franco-allemande. Il satisfaisait l'intérêt national puisque l'industrie française pourrait plus facilement accéder au charbon de la Ruhr. Le projet fut le fruit des réflexions de Monnet, habité par une approche transnationale des relations internationales et de l'esprit de décision de Schuman, acculé à faire du neuf pour liquider la vieille querelle.

          17Le plan Schuman est-il bien la fin des conflits franco-allemands ? Il nous parait être plutôt le champs clos des ambitions nationales enfin limitées par le Droit international. Une littérature pieuse pro européenne oublie généralement par ignorance la bataille de la décartellisation de l'industrie allemande qui faillit faire échouer le plan Schuman. Walter Hallstein tenta de faire annuler la loi 27 promulguée par la Haute Commission Alliée en Allemagne le 20 mai 1950 qui décidait la dissolution des anciens konzerns de la Ruhr. Ainsi, les immenses Vereinigte Stahlwerke qui produisaient 40 % de l'acier allemand devaient-ils être découpés en dix sociétés. Au nom du principe d'égalité entre les peuples européens, Adenauer, Hallstein, les industriels de la Ruhr réclamèrent la fin des interdictions et des contraintes sur l'Allemagne. Monnet et le gouvernement français voulaient que la RFA réalise elle-même cette décartellisation si précieuse pour la France. L'attaque fut lancée secrètement par Hallstein le 13 octobre 1950. « Nous sommes en pleine bataille ; qui va gagner ? » écrit Monnet. La victoire alla à ceux qui surent obtenir l'appui des Etats-Unis. Les bonnes relations de Monnet avec Mac Cloy, Tomlinson et Bowie jouèrent à plein. Ils condamnèrent l'esprit de « domination » des Allemands. Adenauer résista trois longs mois avant d'approuver la déconcentration le 14 mars 1951 ! En terme économique et politique, le plan Schuman assura à la France une certaine sécurité. Certes, le prix du coke resta élevé pour les industries situées loin des lieux de production. Mais les Français obtinrent la fin des double prix et surtout lièrent les négociations à la mise en œuvre effective des lois 75 puis 27. Les six plus grandes compagnies sidérurgiques allemandes furent divisées en 24 sociétés indépendantes. Les États-Unis insistèrent longuement, entre septembre 1950 et mars 1951, sur la séparation acier-charbon. La plus grande entreprise ne contrôlait plus que 2,2 millions de tonnes d'acier. Les 12 plus grandes usines sidérurgiques furent autorisées à contrôler seulement 75 % de leurs besoins en charbon. Le lien entre les mines de charbon et les aciéries restait important, mais la sidérurgie allemande ne contrôlait plus que 15 % du charbon allemand contre 56 % avant la guerre ! Le Deutches Kohlen Verkauf, qui centralisait la vente du charbon allemand, était dissous en février 1951. Le plan Schuman était donc la poursuite de la politique de contrôle de la puissance économique allemande sous d'autres formes.

          Le plan Schuman a-t-il un rapport avec l'Europe ?

          18Faut-il faire du plan Schuman l'aube des Etats-Unis d'Europe ? La question est iconoclaste pour le fédéraliste et pourtant pertinente pour l'historien. Le texte de la Déclaration invente bien une unité européenne nouvelle. Il en promet les fruits les plus doux. Quand on lit Pierre Uri, la CECA, née en 1951 est le fruit, dit-il, d'une action positive en faveur de l'unité européenne, mais il ajoute que le gouvernement français « a été également déterminé par la nécessité politique et économique ». Cette double nécessité était la Paix et le Charbon.17. Paradoxalement la négociation du traité de CECA, entre juin 1950 et mars 1951, fut un formidable révélateur des tensions franco-allemandes, voire même interalliées, mais aussi une sorte de catharsis intereuropéenne. Les problèmes de l'unité européenne furent posés. Furent-ils réglés ? On alla vers un tarif extérieur modéré contre l'avis initial de la France, de l'Allemagne et de l'Italie. Fallait-il associer l'Outre-Mer ? Les Français y comptaient fort pour soulager leur effort d'investissements. Mais l'Italie lorgnait le fer de l'Ouenza en Algérie exporté jusqu'alors en Grande-Bretagne. La France ne voulut pas rompre cette l'ancienne solidarité commerciale. On hésitait à ouvrir l'Union Française au commerce des fers et des aciers allemands. Le plan fut un échec à court terme pour la Fédération européenne. Pourquoi ? On est habitué aujourd'hui à considérer que l'Europe à six était l'Europe possible. Or l'ensemble des forces politiques n'avaient jamais limité cette Europe à six membres. La coupure entre Europe occidentale et Europe orientale était déjà perçue comme un scandale. Personne n'avait jamais rêvé d'une union sans l'Angleterre alors que depuis la création de l'OECE les Européens de l'ouest fonctionnaient à 17. Monnet dut réduire les pouvoirs de la Haute Autorité, comme le demandait Guy Mollet, pourtant très pro-européen. Le traité mettait en place une structure européenne hérétique à côté du Conseil de l'Europe et de l'OECE. Les interventions de hauts fonctionnaires français révèlent une méfiance viscérale pour le projet Schuman en dépit de leurs protestations ultérieures de loyauté à l'idée d'Europe supra nationale. Il s'agissait bien d'une contre-attaque des néo-libéraux français contre le « combinat » comme ils l'appelaient.

          19Le traité de CECA n'a pas été accepté par la Grande-Bretagne. L'absence des Britanniques a été durement ressentie, y compris dans certains milieux français favorables à l'entente avec l'Allemagne. Le plan Schuman a été combattu par les Britanniques dans sa dimension supranationale. Etait-il possible de convaincre les Anglais d'y participer sans dénaturer le projet ? On se persuadera assez facilement, d'après la correspondance de Massigli, ambassadeur de France en Grande-Bretagne, que cela aurait été difficile. Massigli reprenait à son compte les arguments entendus en Grande-Bretagne mais aussi en France, contre la Haute Autorité, une « synarchie » de directeurs, « maîtres quasi absolus de l'économie européenne ». Le caractère supranational de la Haute Autorité était assimilé à une dictature des experts. Le refus anglais de négocier laissa des traces à Paris. Massigli, ambassadeur à Londres, voulait absolument la participation anglaise au prix « de quelques sacrifices de doctrine » inacceptables pour Schuman et Monnet18. Clappier, sur ordre de Schuman, réfuta les arguments de Massigli et lui demanda fermement de défendre « nos véritables intentions19 ». Or les Anglais avaient osé proposer de mettre la Haute Autorité sous la dépendance d'un sous-comité du Comité des ministres du Conseil de l'Europe. Ce fut le plan Mac Millan et Eccles de l'été 1950. Monnet eut le sentiment que la confusion était sciemment entretenue à Strasbourg par les Britanniques pour faire échouer le plan Schuman. Suffisamment d'efforts ont-ils été faits pour imaginer la participation du Commonwealth britannique au plan Schuman ? Massigli se dit effrayé du dialogue franco-allemand. Le Quai d'Orsay répondit qu'il fallait choisir. Refusant de « laisser dénaturer l'essence de l'Autorité indépendante », réfutant les accusations de mépriser les intérêts nationaux, Schuman et Clappier décidèrent de continuer sans la Grande- Bretagne, parce qu'ils considéraient l'expérience de la coopération intergouvernementale à l'OECE comme décevante. Le Quai d'Orsay ouvrit ainsi une voie nouvelle vers l'unité par la supranationalité au risque d'écarter la Grande-Bretagne.

          Des intérêts économiques derrière le plan

          20En termes économiques, l'Allemagne gagna sur le temps long. Le plan Schuman avait libéré les forces industrielles allemandes. En 1950 la France produisait 32 % de l'acier de la Communauté européenne du charbon et de l'acier et la Sarre 6 %. En 1955, la France n'en produisait plus que 24 % et la Sarre 6 %. Or la Sarre allait retourner à l'Allemagne. Les Français s'opposèrent encore à l'OECE, au programme allemand de développement sidérurgique. Monnet, dépité, écrivit à W. Hallstein : « Â la veille de la création de la Communauté, une opposition s'est manifestée entre deux de ses membres devant une instance tierce20 ». Au GATT, la France éleva ses tarifs sur les produits dérivés de l'acier pour contrer les productions allemandes. Les Américains ne comprirent plus rien car ils faisaient une lecture libérale du plan Schuman, un prélude à une fédération politique de l'Europe vitale pour le réarmement occidental. L'Allemagne avait conquis pacifiquement l'égalité des droits économiques malgré sa défaite. En 1953 les charbonnages communautaires étaient en crise, il y avait mévente du charbon. Les Charbonnages de France n'arrivaient plus à vendre avec profit leur charbon en Allemagne du Sud. En revanche les charbons allemands étaient facilement absorbés par le marché intérieur allemand et par certains ports français. Là encore l'Allemagne était gagnante. La prospective de la Haute Autorité pariait sur une hausse annuelle de 5 % de la production d'acier, or le recul communautaire fut de 5 % en 1953. La différence s'accentuait entre la production allemande qui reculait de 1, 4 % et celle de la France de 7, 1 %. La France n'avait pas vendu d'acier à l'Allemagne comme les planificateurs de 1946 l'avait espéré. Les fusions furent permises par la Haute Autorité au nom de la rationalisation. Le développement de la demande intérieure d'acier en Allemagne rassura seulement les Français qui craignaient beaucoup la concurrence allemande à l'exportation. Mais dans les pays de l'OECE, la France rencontrait continuellement l'Allemagne sur sa route. Les documents français sont remplis de remarques sur ce thème. Que ce soit en Italie, en Grèce, en Turquie, l'Allemagne était en plein essor. L'essentiel de la position allemande n'était-il pas dans ces libres propos d'Adenauer de novembre 1951 rapportés par un « informateur sérieux » d'André François- Poncet, ambassadeur de France en RFA : « Ce plan n'est pas un objectif final mais un moyen pour atteindre cet objectif. Il permettra la dissolution de l'Autorité Internationale de la Ruhr, ainsi que l'octroi de l'égalité des droits à l'Allemagne21 ».

          21Où était l'Europe dans ces remarques d'Adenauer ? Adenauer n'était-il que le Stresemann du « Finassieren » ? Il y avait d'abord l'Allemagne. Mais le plan Schuman arrangeait Français et Allemands. Ce fut un acte d'un grand réalisme qui n'excluait pas les compétitions nationales.

          Feu la politique sarroise de la France !

          22La France avait aussi perdu en Sarre. Le plan Schuman a modifié les rapports franco-sarrois comme les rapports franco-allemands. La Sarre avait été annexée économiquement pour des raisons de sécurité économique, pour son charbon. Or la réalisation de la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier (CECA) retirait cet argument aux annexionnistes en France. Schuman a balancé dans sa politique sarroise. Il a dit que le traité de CECA serait signé par le gouvernement sarrois. Il y aurait eu deux signatures au bas du traité. L'Allemagne n'était pas disposée à accepter. Le traité pouvait encore capoter du fait de la question sarroise. Si la Sarre signait le traité, son existence internationale aurait été reconnue par la RFA selon le vœu des Français. Schuman revint sur sa première position. La France signa deux fois le traité, une fois pour elle, une autre pour la Sarre. Elle désavouait le gouvernement sarrois, elle changeait de politique sarroise. Pour débloquer la négociation, Monnet avait convaincu Schuman d'accepter cette solution. Sa position favorisa manifestement l'acceptation par Adenauer de la loi 27 et la décartellisation. Le 18 avril 1951 Schuman et Adenauer affirmèrent dans un échange de lettres que le règlement du problème sarrois serait du domaine du traité de paix. En signant le traité de CECA au nom de la Sarre la France ne préjugeait pas le statut définitif de la Sarre. Le président du gouvernement sarrois, Hoffmann, estima que l'échange de lettres équivalait à une reconnaissance de facto de l'union économique franco-sarroise. Toute la négociation préalable montre qu'il n'en était rien. Fin politique et ardent nationaliste, Gilbert Grandval, haut commissaire de la République en Sarre, offrit sa démission. Pour lui, c'était la reconnaissance du caractère précaire de la situation juridique de la Sarre et de la présence française en Sarre. Il reprochait au gouvernement de s'être incliné devant la thèse allemande. Sa lettre du 18 avril 1951 à Schuman est un véritable réquisitoire contre la politique française qui confirmait l'Allemagne dans sa position d'égalité dans l'affaire sarroise. La France abandonnait la Sarre, un des rares succès français d'après 1945. Grandval a raison de dire que la position française a changé. Sa démission fut repoussée au Conseil des ministres par Auriol, Bidault et Petsche, en dépit de Schuman qui l'aurait acceptée. Le plan Schuman n'a pas permis de régler la question sarroise. D'une certaine façon, il a avivé le conflit puisqu'il conduit Français et Allemands à affirmer publiquement et violemment leur antagonisme. L'européanisation de la Sarre relança l'affrontement. Le projet d'européanisation de la Sarre avait pour conséquence, aux yeux d'Adenauer, d'annuler les conventions franco-sarroises. Or il n'en était pas question pour Schuman. Au statut européen de la Sarre, caractérisé, d'après Schuman, par la maintien des liens économiques avec la France et l'autonomie du territoire sous la responsabilité d'un commissariat européen non sarrois, ni français ni allemand, Bonn répondit que la Sarre est allemande. Cependant il est difficile de ne pas voir dans la négociation du traité de CECA une étape dans le désengagement français de la Sarre. Nous avons trace d'une ébauche d'européanisation au temps du gouvernement Laniel, à l'initiative de Maurice Schumann, secrétaire d'Etat aux Affaires étrangères. Maurice Schumann rencontra secrètement Hallstein et Ophüls en avril 1954. Il proposa aux Allemands de retirer l'exigence française de reconnaissance par la RFA des accords entre la Sarre et la France contre une européanisation de la Sarre, sous la direction du Conseil de l'Europe, quand serait mise en place la Communauté Politique Européenne. Là encore les Français manifestaient leur peur du renouveau économique allemand. Si l'Allemagne accédait au marché sarrois, à égalité avec les Français, par le jeu des accords franco-sarrois, les marchandises allemandes risquaient d'inonder la France22.

          23La question de la Sarre fut réglée quand les Sarrois repoussèrent, le 25 octobre 1955, le statut d'européanisation difficilement négocié par Mendès France un an auparavant. L'Europe perdait au passage un « district fédéral ».

          Les tentatives d'adaptation du Conseil de l'Europe

          24Le projet Schuman du 9 mai 1950 bouleversa les conditions de l'action du Conseil de l'Europe. Il dut s'adapter sauf à disparaître devant le succès des autorités sectorielles et supranationales. La déclaration du 9 mai 1950 a été faite alors que Guy Mollet, un des plus actifs représentants français au Conseil de l'Europe, incitait Schuman à prendre une initiative en faveur d'une Europe fédérale.

          25En fait le projet Schuman-Monnet n'entrait pas dans les préoccupations des parlementaires français à l'Assemblée consultative. L'idée d'une autorité spécialisée, sans référence au Conseil de l'Europe, était hors de leurs conceptions. L'appel privilégié à l'Allemagne détonnait radicalement. Guy Mollet eut donc une réaction initiale critique. Crime majeur s'il était avéré, le plan Schuman n'était-il pas dirigé contre l'Angleterre ? En revanche le fédéralisme séduisait23. Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, Jean Camille Paris, approuvait la fin de l'antagonisme franco-allemand, mais critiquait l'aspect trop limité géographiquement du projet et défendait l'idée de Compagnies européennes. Il tenta, le 11 mai, un compromis. Le Conseil de l'Europe instituerait un Conseil de la sidérurgie européenne, obligatoire pour les pays volontaires, consultatif pour la Grande-Bretagne, car « sans l'Angleterre, l'Europe n'est pas viable24 ». La fameuse déclaration anti-fédéraliste des travaillistes, European Unity, de juin 1950, décida le PS-SFTO à accepter le projet Schuman de petite Europe. Toutefois dans le Populaire du 15 juin, les Socialistes déploraient l'occasion ratée d'une meilleure coopération avec les Britanniques25.

          26Guy Mollet a tenté d'infléchir la rédaction du traité de CECA. Il plaide avec conviction pour une assemblée démocratique de la CECA. Jean Monnet était attentif aux suggestions de Guy Mollet, nouveau ministre d'Etat chargé du Conseil de l'Europe dans le gouvernement Pleven. Mais il réussit à écarter l’instauration d'une relation organique entre le plan Schuman et le Conseil de l'Europe. Monnet rapporta à Schuman une conversation qu'il venait d'avoir avec Mollet « dans laquelle j'ai senti chez celui-ci un grand énervement26 ». Il jugeait que la plus grande confusion régnait à Strasbourg sur le plan Schuman. Mais les positions de Strasbourg n'étaient pas si confuses. Les partisans d'une Europe fédérale élargie voyaient avec méfiance la supranationalité à Six. Leur drame résidait dans leur incapacité rédhibitoire de l'imposer à l'ensemble du Conseil de l'Europe. Guy Mollet réussit seulement à obtenir un protocole annexe au traité de CECA précisant qu'il était souhaitable que les membres de l'Assemblée Commune de la CECA soient désignés parmi les membres de l'Assemblée Consultative du Conseil de l'Europe27.

          27En raison de la réserve de Mollet et de l'assaut anti-fédéral des Anglais, Jean Monnet fit tout pour empêcher les liens organiques entre le Conseil de l'Europe et le plan Schuman28. La Haute Autorité fut invitée seulement à présenter un rapport à l'Assemblée Consultative. Monnet ménageait l'avenir. Il promit une fusion des deux organisations après une adhésion de la Grande-Bretagne au plan Schuman29. L'ambiguïté subsista puisque le gouvernement français écrivit à Jean Camille Paris, que la création de l'UEP, le projet d'unification des transports intereuropéens à la Commission Economique Européenne de Genève, le plan Schuman allaient dans le sens du Conseil de l'Europe. Une exagération évidente. Il fallait ménager les socialistes au moment où Monnet et Schuman négociaient le traité de CECA ?30

          28Le succès du plan Schuman a créé un malaise chez les socialistes français et européens. André Philip a essayé de regrouper les parlementaires européens autour d'un Pacte fédéral, à Six si nécessaire, pour constituer une autorité fédérale élargie aux libertés et à la sécurité, à la politique extérieure, à l'économie, composée d'un Parlement élu démocratiquement et d'un gouvernement responsable devant lui. 19 députés votèrent pour le Pacte fédéral, 68 contre. Ce débat entraîna des tensions entre les socialistes français et allemands. André Philip s'en prit aux réserves nationalistes du SPD31. Le SPD parla d'une mise en esclavage pour 50 ans de l'Allemagne par le plan Schuman. Impatient, déçu par l'insuccès du Bénélux, des atermoiements du Conseil de l'Europe, A. Philip voulait un résultat digne des grands projets unitaires du Mouvement européen32. Guy Mollet aussi, tout en approuvant la création d'unions partielles comme le plan Schuman, s'est efforcé d'empêcher la dérive vers une Europe à Six. Il tenta de relancer l'Union politique et économique par le Conseil de l'Europe. Il imagina un Conseil des ministres des affaires étrangères européennes à compétences générales, par fusion de l'OECE et du Comité des ministres du Conseil de l'Europe33. Ce Conseil des ministres pourrait contrôler les unions partielles, à compétence limitée. Mollet est donc loin d'être un inconditionnel du plan Schuman, alors que Paul Reynaud a des accents dithyrambiques pour le plan Schuman34. Jouant de ces tensions, les Soviétiques ont tenté de stopper la petite Europe en offrant à Guy Mollet, par l'intermédiaire de Gunnar Myrdal, le Secrétaire de la Commission économique européenne de Génère, la perspective d'une Allemagne neutre, démilitarisée, non soviétique et réunifiée35. Guy Mollet dénonça cette manœuvre troublante mais habile36.

          29Les unions partielles, symbolisées par le plan Schuman, ne pouvaient-elles pas néanmoins redonner du souffle au Conseil de l'Europe ? La question du réarmement allemand se posait avec d'acuité depuis le début de la guerre de Corée. Dès avril 1950 Guy Mollet formulait l'idée d'une armée européenne, sous la direction d'une autorité supranationale37. Le 11 août 1950, l'Assemblée consultative recommanda la création d'une armée européenne, sous la responsabilité d'un ministre européen de la Défense38. Le rôle d'André Philip et de Paul Reynaud semble essentiel dans ce projet, accepté par Churchill mais démoli par les travaillistes anglais et Scandinaves39. Guy Mollet veut que l'Allemagne réarme dans le cadre d'une Armée européenne40. Le projet de C.E.D. est accepté fin 1950 par les socialistes qui continuent cependant à se méfier du réarmement allemand. C'est pourquoi Wilfried Loth estime que le vote des députés français en faveur d'une armée européenne, le 25 octobre 1950, est plus lié à la volonté de repousser le réarmement allemand que de faire l'Europe41.

          30André Philip a délibérément poursuivi son travail en faveur des unions partielles, telles une organisation de l'électricité, un pool européen du commerce extérieur, une organisation européenne de la main d'œuvre, des autorités par produits de base et agricoles42. Quel que soit le sentiment profond de Guy Mollet, celui-ci les a défendues devant l'Assemblée européenne. Une Europe à deux vitesses43, voire une Europe coupée en deux, était donc concevable. Des témoignages divers, en particulier les réunions du COMISCO d'octobre 1950, prouvent que la majeure partie des socialistes français était décidée à se battre pour faire accepter aux travaillistes les recommandations du Conseil de l'Europe sur les autorités partielles dotées de pouvoirs réels. La dernière chance pour le Conseil de l'Europe, dit Guy Mollet44. Guy Mollet n'a pas renoncé à faire l'Europe avec les Britanniques. « On peut donc concevoir la construction, à l'intérieur, ou tout au moins 'dans le cadre' de la maison fragile, dans la maison de porcelaine que représente le Conseil de l'Europe, des édifices solides, des édifices de granit qui représentent les ententes partielles » écrit excellemment François Seydoux45. Or la solution des unions partielles, hors du Conseil de l'Europe si nécessaire, donc sans les Britanniques, semblait s'imposer.

          31Guy Mollet crut avoir emporté la partie parce que le Comité des ministres du Conseil de l'Europe, réuni à Rome le 5 novembre 1950, approuva le principe « de créer des unions partielles entre certains membres46 ». Mais le Comité avait refusé d'accorder au Conseil de l'Europe « des pouvoirs d'ordre supranational ». Formellement la rupture avec les Britanniques était évitée et le Conseil de l'Europe semblait sauvé. Se méprit-il sur les intentions anglaises quand il parla d'une large Fédération européenne comprenant l'Angleterre et les pays Scandinaves ? Fit-il semblant de croire à l'impossible ?47. Le Parlement de Londres ne confirma nullement les choix du Comité des ministres. La voie moyenne des autorités spécialisées à pouvoirs supranationaux dans le cadre plus large du Conseil de l'Europe se brisait sur le roc britannique. De l'automne 1950 date donc l'inclination nouvelle de la SFIO pour la petite Europe qui dans le fond ne représente nullement les souhaits des socialistes. « Nous sommes prêts à sacrifier beaucoup pour obtenir une pleine participation anglaise, beaucoup mais pas tout » avait dit Guy Mollet48. « Nous allons vers un schisme européen » remarquait-il encore49. Le désaccord avec les Anglais était tel que Bevin, après avoir reçu Guy Mollet le 31 octobre 1950, lança à ses collaborateurs : « Monsieur Mollet ne compte pas au nombre de nos amis et je ne veux jamais plus être en contact avec lui »50. Le débat avait porté sur l'introduction de l'Allemagne dans une fédération européenne. Bevin voulait son réarmement, Mollet sa participation à une autorité spécialisée. Curieusement ce qu'écrit Geoffrey Warner de Mollet vu par les travaillistes, un homme peu réaliste, est exactement ce que les socialistes français pensent de Bevin. La coupure est donc totale.

          32Le défi imposé au Conseil de l'Europe par le plan Schuman était de faire progresser l'unité européenne par la méthode des unions partielles. L'Assemblée consultative a relevé le défi. Les résistances des Britanniques mirent à jour les tensions entre ceux qui souhaitaient bâtir vite une petite Europe fédérale et ceux qui jugeaient indispensable la présence des Britanniques sur le continent. Le Conseil de l'Europe a échoué à prendre la direction de l'unité européenne ou même à patronner les unions partielles supranationales. Il réussit seulement à poser clairement les termes du débat sur l'unité des Européens.

          Plan Schuman, un bilan

          33Les contentieux franco-allemands ont été mis au jour au moment de la négociation de la CECA. Des solutions boiteuses ont été proposées. La mise en place de la déconcentration tarda. Á l'OECE les Français tentèrent encore d'empêcher les nouveaux investissements sidérurgiques allemands. Le plan Schuman n'eut pas de postérité institutionnelle. Pierre Pflimlin tenta de créer un pool vert en août 1950. On ne peut s'empêcher de penser, à la lecture de l'échange de correspondance avec Monnet, que Pflimlin était allé trop vite en besogne. Monnet lui-même n'y était pas favorable malgré ses bonnes paroles. Sans doute a-t-il senti que les difficultés de réalisation du plan Schuman condamnaient son extension aux questions agricoles. Peut-être n'était-il pas convaincu de la volonté du ministère de l'Agriculture de préserver dans le projet de Pool vert l'aspect supranational qui faisait le prix du plan Schuman. Le projet de Pool vert a dérivé vers une coopération intereuropéenne, comme Monnet le craignait. Le dossier fut passé à l'OECE qui le laissa mourir. Certaines réactions américaines prouvent que malgré les encouragements apportés au plan Schuman dans sa dimension de réconciliation franco-allemande, les Américains se méfiaient de l'intégration européenne. La bonne Europe devait répudier tout protectionnisme, fut-il transitoire. Dans ces conditions on voit mal comment le plan Schuman aurait pu être élargi à d'autres secteurs.

          34Ainsi le plan Schuman ne fut pas une étape tranquille dans la longue marche vers l'intégration européenne comme on se plaît innocemment ou volontairement à l'écrire. Il n'exprime pas la pensée dominante des responsables français sur l'unité européenne. Certes, personne ne discute le bien fondé de l'unité européenne dans les milieux du pouvoir. Monnet, Schuman, les « européens » espèrent bien que la route vers l'unité est dégagée : « Nous avons à la fois des responsabilités immédiates et celle de préparer des transformations si importantes qu'aucun temps ne doit être perdu pour les mettre en œuvre. La construction de l'Europe ne tolère plus de retard », déclare Monnet le 10 août 1952, devenu président de la haute Autorité du Charbon et de l'Acier51. Mais le combat fait rage sur sa nature. Le débat passe entre ceux qui ne jurent que par l'OECE et la Grande-Bretagne, et ceux, minoritaires et gagnants d'un jour, qui rêvent à la Fédération européenne. Tous pourtant sont unis par le soin qu'ils apportent à donner à l'économie française des garanties de développement, refusant la concurrence directe avec les Etats-Unis, prenant le temps de bâtir une économie solide et rénovée. En terme de recherche de puissance, le plan Schuman peut apparaître comme l'aube d'une paix durable puisqu'il postule l'égalité franco-allemande. Toutefois la France se méfie encore de sa voisine. En même temps qu'elle contient l'Allemagne par le plan Schuman, la France continue de rechercher une place particulière au sein de l'OTAN. Le plan Schuman arrive trop tard dans une Europe qui a dit non en 1948 à une formule d'organisation contraignante des économies européennes. Mais il liquide le contentieux franco-allemand par une formule extraordinaire à la hauteur du différend qui a lancé par deux fois les peuples français et allemand l'un contre l'autre. Le plan Schuman ouvre bien une nouvelle donne de l'histoire européenne. Il a sans doute sauvé, avec l'UEP, le plan Marshall. Comment ne pas voir que les Américains en ont assez de ces Européens incapables de s'unir ! Il n'a pas gommé les conflits franco-allemands. Il est un armistice avec promesses de paix. Il est admis plus pour le dialogue franco-allemand, que pour l'invention de la Haute Autorité. Les Français reconnaissent avec panache que l'Allemagne est nécessaire à l'Europe et même à la France. L'erreur des fondateurs a été de croire ou de faire croire que les peuples européens sont parvenus « hors des jours ordinaires, à l'aurore des Etats-Unis d'Europe » (Jacques Van Helmont). Nous venons de montrer que le plan Schuman est un accident dans la politique européenne de la France en ce qui concerne la supranationalité mais tout à fait conforme à l'esprit de contractualisation des économies qui caractérisait les objectifs français antérieurs. Il y a parfois en politique des mutations brutales et heureuses.

          Les grands projets de CED et d'APE.

          35Le succès du plan Schuman correspond à un échec de l'OECE, comme si cette forme d'unité européenne avait remplacé la coopération à l'OECE. Schuman et Monnet ont donc accepté de poursuivre sur la voie des organisations supranationales dans des secteurs limités. La France le voulait-elle ? Les gouvernements français étaient-ils disposés à poursuivre la marche vers l'unité fédérale et vers une extension de l'entente franco-allemande à d'autres secteurs ? Après le plan Schuman, il y eut le plan Pleven d'Armée européenne et le projet d'Autorité politique européenne. Ces formes d'unité européenne sont réputées avoir pour origine la volonté française de poursuivre le grand objectif de réconciliation franco-allemande. On sait aussi que ces projets n'aboutirent pas du fait de la France un jour d'août 1954. La France instigatrice du plan Schuman, du Pool vert et de la CED, devait aussi se prononcer sur une construction européenne nouvelle, fille de la CED mais originale, l'Autorité politique européenne (APE), ou Communauté Politique européenne, (CPE). Il y avait un double défi à relever, celui d'une Autorité politique commune, couvrant la CED et la CECA, et celui d'une véritable intégration économique dont l'auteur était Jan Willhem Beyen.

          Les origines de la Communauté européenne de défense

          36Dans la foulée de la guerre de Corée, Monnet et Pleven inventent l'armée européenne pour empêcher les Américains de réarmer l'Allemagne. Monnet propose à Pleven, président du Conseil, une organisation fédérale de la Défense avec participation allemande52. L'ambiance était à la panique et en tout cas au réarmement. Alphand rencontre Spofford son homologue américain à la conférence des suppléants de l'OTAN. Il lui rappelle que le gouvernement français refuse absolument un abandon de l'Europe continentale suivie d'une libération. Il lui demande de prendre en considération l'idée de fabriquer des armes par un pool d'armements et de créer un Fonds commun pour les dépenses d'intérêts communs car la France est à bout en Indochine du fait des 800 milliards dépensés53. Dans ces conditions générales, il est compréhensible que les Etats-Unis aient pensé qu'il fallait de toute urgence réarmer les Allemands. Le 2 août 1950, une note américaine exigeait que l'industrie allemande participe à l'effort de mobilisation du monde libre dans le cadre des projets de l'OTAN54.

          37Le projet naît, d'après Hirsch, de l'initiative de Monnet pour éviter le réarmement unilatéral de l'Allemagne par les Américains. Il est donc mené sous le signe de l'urgence, à la différence du rapprochement européen sur l'acier et le charbon qui mûrissait depuis de longues années. En effet Monnet n'était pas disposé à patronner facilement une autre institution européenne supranationale. Le terme d'armée européenne avait été utilisé le 12 août 1950 par Churchill devant le Conseil de l'Europe. Le 17 août de Gaulle propose aussi un système européen de défense autour de la France dont la France doit tracer les plans et désigner le chef55. Monnet propose à Schuman, à la veille de son départ pour la conférence atlantique de New York, le 9 septembre 1950, une organisation fédérale du réarmement de l'Europe de l'ouest à laquelle l'Allemagne participerait56.

          38Cette proposition s'inscrit dans une série de notes ou de mémorandums de l'été 1950. Dans deux mémorandums d'août 1950, inspirés par Monnet, le gouvernement Pleven définit son effort militaire à la lumière de la menace coréenne. Le ton n'est pas européen mais atlantiste. Il envisage le réarmement allemand. Le mémorandum du 5 août 1950 justifie l'effort français, indique son montant, 2000 milliards de francs pour mettre sur pied 15 divisions. Il demande, pour mieux équilibrer les efforts de chacun, la création d'organes de conception et de direction politique et économique et un système financier centralisé dans l'OTAN57. Une autre mémorandum est remis le 17 août. Il insiste à nouveau sur l'efficacité d'un système collectif dès le temps de paix. On évoque un Etat-major OTAN commun, un programme d'armement et un budget communs, non contradictoire avec la communauté européenne en formation, un accord monétaire de stabilisation des monnaies. Les correspondances diplomatiques font apparaître qu'Acheson veut des Allemands en uniforme, et que les Français résistent le plus possible. Ils préconisent par exemple de recenser les jeunes allemands sans les enrégimenter pour en faire des forces supplétives, sous la direction d'un office allemand de la défense européenne58.

          39Le 3 septembre 1950, Monnet écrit à René Pleven, président du conseil, une lettre impressionnante59. Il lui propose de lancer « une action politique générale qui oriente l'opinion publique et les forces nationales vers la construction d'une communauté des peuples libres, l'organisation de la défense et la paix ». Il analyse les rapports internationaux, dans le style de la note du 3 mai 1950, remarquable de hauteur. Monnet dénonce la guerre d'Indochine, l'hypocrisie du containment contre le communisme, les réarmement non contrôlé par la France de l'Allemagne. Bref il dénonce le cours malsain des événements qui risque de conduire à la guerre. L'idée de Monnet est d'apporter aux Etats-Unis une « pensée forte » pour organiser le monde. Il demande de prendre une initiative « qui touche directement la conduite de la politique universelle ». Roussel se risque à dire que Monnet « est bien le père spirituel du projet d'armée européenne », d'après cette lettre60. Pourtant Monnet ne parle pas d'armée européenne, tout juste de créer « notre défense extérieure en Europe ». Monnet évoque le monde libre organisé autour des Etats-Unis, de l'Empire britannique et de « l'Europe continentale de l'ouest, fédérée autour d'un plan Schuman développé ». L'armée européenne est-elle cette initiative qui touche à la conduite de la politique universelle ? Faut-il conclure que l'idée d'armée européenne est venue de la nécessité de faire fonctionner le monde atlantique ? Schuman et Pleven sont des réalistes en politique. Pourtant ils refusent encore de prendre en considération le réarmement allemand. Ils nient l'évidence. Monnet va les sortir du bourbier, selon l'opinion de Philippe Vial : « Tout est dit et Cassandre de se muer en Méphisto pour sortir le gouvernement français de l'impasse d'un refus de principe61 ». Quand Pleven répond à E. Bj0l que l'idée est venu du gouvernement qu'il avait constitué, cela nous semble assez contestable, par sa généralité62. Il ne nomme pas Monnet comme le père du projet, tout en indiquant qu'il a inspiré le plan Schuman.

          40Monnet prépare un courrier pour Schuman le 9 septembre en vue des entretiens atlantiques de New York63. En fait il lui en a donné un résumé oralement. On y trouve mention d'une participation de l'Allemagne à la défense commune « par la participation de celle-ci à une organisation fédérale du réarmement de l'Europe de l'ouest ». Monnet ne parle pas d'armée européenne, mais d'organisation plus large. Il se réfère sans cesse au plan Schuman et au rôle de leader de la France en Europe en accord avec les Etats-Unis et la Grande-Bretagne. L'important pour lui semble être d'inscrire le réarmement allemand dans un espace européen de type plan Schuman, dédié à la Défense.

          41Malgré ces vœux et conseils, devant le Conseil atlantique réuni à New York le 15 septembre 1950, Robert Schuman affirme que l'Allemagne est en convalescence sans être encore guérie et qu'une armée allemande n'est pas pour demain. Dean Acheson au contraire réclame une armée atlantique intégrée, sous commandement américain, avec un état-major international et comprenant des forces allemandes. La France devra prendre une position claire avant le 28 octobre 1950, date de la réunion du comité de défense du Pacte atlantique. Un second mémorandum de Jean Monnet à Robert Schuman, daté du 16 septembre 1950, précise que la guerre de Corée contraint à intégrer le problème du réarmement allemand dans le cadre européen. Il précise qu'il convient d'examiner la participation allemande à la défense « dans le cadre européen supranational d'un plan Schuman élargi - Ce plan étant élaboré à l'initiative de la France, de la Grande-Bretagne, et les Etats-Unis participant à cette élaboration ». Il faut faire admettre en même temps que l'Europe occidentale, les Etats-Unis et la Grande-Bretagne participent à une Communauté atlantique pour la défense commune64. Le mémorandum du 18 septembre adressé à Pleven est un peu diffèrent parce qu'il est plus précis. « Il faut que les unités allemandes soient fusionnées avec celles des autres pays pour qu'elles ne puissent s'en séparer et être utilisées à d'autres fins que la sécurité de l'Europe de l'ouest et de la Communauté atlantique65 ». La solution est de mettre en place une organisation collective, « à la fois d'un point de vue militaire, du point de vue des fabrications et du point de vue financier », dans laquelle la France « jouerait par la force des choses un rôle déterminant66 ». Monnet raisonne dans le cadre d'une Communauté atlantique à 3 pieds. Il se garde de définir les rapports entre les trois composantes. Le pire n'était-il pas à craindre du côté français ? Les sentiments de Pleven, exprimés dans quelques papiers, semblent indiquer que le 17 septembre il continue d'être embarrassé par l'exigence américaine d'un réarmement allemand et européen, alors que la France a le fardeau de l'Indochine. Mais dans une note de 4 pages manuscrites, écrite à Schuman, le dimanche 17 septembre, Pleven dit : « le gouvernement français estime qu'avant de parler d'intégrer des unités militaires allemandes dans une armée de défense de l'Europe, il faut d'abord créer cette armée et créer cette Europe. Tel était l'objet des mémorandums français et tel était l'objet du plan Schuman67 ». Cette note de Pleven prouve que la notion d'armée européenne était prise en compte, comme celle de communauté européenne dans un ensemble atlantique. Ces idées sont en cohérence avec les notes de Monnet et avec les mémorandums français d'août. Que signifie le fait qu'il a barré l'adjectif « européenne » après « armée » pour le remplacer par « armée de défense de l'Europe » ? Peut-être pour insister sur le caractère géographique de l'armée en question, branche de l'armée atlantique. Le 18 septembre de New York, Schuman souhaite que le gouvernement n'adopte pas une attitude négative face au réarmement allemand. Il propose que l'affaire soit étudiée dans une cadre européen68. Mais le Conseil des ministres du 20 septembre se déclara opposé à la renaissance d'une armée allemande. Il convint toutefois qu'il faut faire participer l'Allemagne à l'effort collectif de sécurité collective en Europe. Le terme d'armée européenne est repérable dans les notes manuscrites prises par Pleven en Conseil ou pour le Conseil69.

          42Monnet de son côté insistait beaucoup sur la position de leader de la France sur le Continent. Il escomptait faire avaliser par l'ensemble des alliés, y compris par la Grande-Bretagne, cette politique du partage des rôles dans la communauté atlantique. Monnet mettait en œuvre la politique proposée dans l'été 1949 par Kennan, rejetée par le département d'Etat, mais en passe de se réaliser puisque la Grande-Bretagne refusait ce rôle. Avec le plan Schuman, la France avait manifesté sa capacité à prendre la direction du continent. D'autre part, Monnet avait observé la brutale expression du nationalisme allemand à l'annonce d'un réarmement allemand par les Américains70. Si telle était la disposition d'esprit de l'opinion allemande, Monnet avait raison de craindre pour le plan Schuman. Si les Américains accordaient aux Allemands l'égalité des droits, que faire du plan Schuman qui la leur offrait sous condition ? Le plan Schuman apparaissait comme une garantie de la France contre un réarmement allemand et un trop rapide développement économique allemand. Le 23 septembre, il formule la notion d'entité européenne large, fusionnant les marchés, les productions et s'organisant pour sa défense en intégrant les ressources allemandes. Il est frappant que Monnet ne limite pas son projet à une armée européenne, objet dans le fond du projet Pleven. Il parle de fusion fédérative sous la direction de la France. La France était-elle prête à ce saut étonnant ? Il aboutit néanmoins à la notion « d'armée continentale européenne (haute autorité) » sous « initiative de la France71 ». Les violents affrontements franco-américains à New York, tant avec Schuman qu'avec le ministre de la Défense Jules Moch, sur le réarmement allemand ont manifestement conduit Pleven à agir. Un projet de mémorandum du 4 octobre 1950 demande de faire une politique positive dans le cadre du réarmement allemand. Pas d'armée nationale allemande bien sûr, mais intégrer l'Allemagne dans l'Europe, « constituer une organisation fédérale pour la défense des pays continentaux de l'ouest i.e. des six pays qui ont accepté en participant au plan Schuman, d'abandonner une partie de leur souveraineté à des institutions supranationales communes72 ». Ce projet va dans le sens du document du 23 septembre. Néanmoins les résistance sont vives. Massigli évoque la ruée allemande de 1940. Le général Crépin n'a aucune confiance en une armée allemande intégrées au niveau du bataillon dans une armée alliée73. Une lettre de Monnet à Schuman du 14 octobre souligne que sans réaction du gouvernement français avant le 28 octobre, les Américains n'hésiteront pas à négocier directement le réarmement allemand avec les généraux allemands. Pour résister à la renaissance d'une armée allemande, dit-il, « je crois devoir vous suggérer ce qui me paraît être le seul moyen de sortir de l'impasse où sont présentement ces négociations et d'apporter une solution positive à la solution du problème allemand ». Quelle est cette solution ? Tout en réaffirmant l'opposition irréductible de la France à un réarmement allemand, le gouvernement français devrait proposer « la constitution d'une armée européenne unifiée du point de vue de son commandement, de son organisation, de son équipement et de son financement et placée sous la direction d'une Autorité supranationale unique », après seulement la signature du plan Schuman74. Pleven a un entretien avec Monnet le 16 octobre. Monnet lui parle du nouveau comportement allemand vis-à-vis du projet de haute autorité de l'acier et du charbon. Les Allemands ne vont-ils pas abandonner le plan Schuman ? Le 20 octobre, une note à Pleven explique que réarmer l'Allemagne revient à lui redonner son autonomie, comme le plan Schuman le fait dans le domaine de l'acier. Le refuser revient à s'engager dans une politique de méfiance. La seule solution est donc, dit la note, presque sûrement de Monnet, « la constitution d'une armée européenne incorporant dans de grandes unités communes des contingents allemands ». La note est soucieuse de démontrer qu'une telle armée n'a pas de caractère agressif et qu'elle supprime un élément de faiblesse de l'ouest européen attaché à la question allemande75. Le lendemain, 21 octobre, Monnet écrit encore quelques idées pour Pleven, à sa demande, en vue de la déclaration qu'il va faire à l'Assemblée. Il s'agit de donner une réponse positive qui ne soit ni un alignement sur les Etats-Unis ni une déclaration de guerre à l'URSS. Il demande d'agir fermement, vite, et dans un esprit constructif, en se référant au plan Schuman. Le gouvernement français devrait créer une Défense commune et y ajouter des institutions politiques européennes. Ainsi l'Europe continentale unifiée existerait à côté des Etats-Unis et du Commonwealth76. C'est bien le thème du monde atlantique à trois pieds. Le projet de Monnet n'a donc jamais été de bâtir d'abord une armée européenne, mais plutôt une communauté européenne élargie à la Défense, à vocation politique, capable de fédérer l'Europe occidentale pour en faire un des points fort du monde atlantique sous le leadership américain. La vision atlantique et mondialiste se double d'une prise en charge du danger allemand que Monnet sent revenir dans le cadre d'un réarmement national allemand.

          43René Pleven lance le projet d'une armée européenne le 24 octobre, à l'Assemblée nationale. L'introduction de sa déclaration correspond à la note de Monnet du 21 octobre. Le gouvernement français « propose la création pour la défense commune d'une armée européenne rattachée à des institutions politiques de l'Europe unie77 ». Le projet d'armée européenne correspond donc à la volonté de sauver le nouveau cours des relations franco-allemandes inauguré en grande pompe par le projet Schuman et de préserver la sécurité du pays, menacé par les exigences des Etats-Unis dans le cadre de la guerre froide. Ce projet d'armée européenne est né des circonstances. Il est le fruit de la guerre de Corée, d'une panique en Europe occidentale et aux Etats-Unis. Il n'est pas dans la ligne antérieure des constructions européennes. Monnet s'efforce de le rendre complémentaire du précédent pour rassurer les Occidentaux et pour utiliser l'Allemagne pour la défense de l'Occident. La réponse de Monnet à la pression américaine est d'accepter le réarmement allemand parce qu'il est impossible de faire autrement, mais d'inventer une structure permettant à la France de le contrôler. Le projet a été préparé « rue de Martignac avec Uri, Clappier, Reuter, Alphand et moi-même », rappelle Etienne Hirsch. « C'était là une extension du plan Schuman imposée par les circonstances, mais qui était bien loin de la progression par étapes, souhaitée à l'origine78 ». La France avait-elle le désir, par le plan Pleven, de poursuivre une politique européenne d'intégration élargie à d'autres secteurs. La réponse est négative à notre avis. Il fallait justifier la création d'une armée européenne. Monnet utilise la formule du plan Schuman parce qu'elle a plu à l'opinion et aux gouvernements européens en général et aux Américains. Il explique, dans le fond très justement que dans ces circonstances délicates, il a pu amener « le gouvernement français à formuler la CED au lieu de se cantonner dans les idées nationales ». Il ajoutait : « C'était là mon rôle79 ».

          Le destin de l'armée européenne

          44Monnet a tenté de convaincre les Américains de l'intérêt du plan d'armée européenne. On a trace d'une rencontre à Houjaray le 27 octobre entre Monnet, Pleven, Schuman et Mac Cloy. Monnet tente d'obtenir le soutien américain pour donner un signal de confiance aux Allemands80. Marshall demanda une reconnaissance préalable par la France du droit à réarmer l'Allemagne. Devant le Conseil des ministres de la Défense du Pacte atlantique, les Français se heurtent à l'incompréhension de leurs partenaires. Bonnet indique que les Danois ont été très blessants sur le projet. Le Britannique Shinwell déclara qu'il allait reconsidérer la participation britannique à la défense du continent. Le secrétaire américain à la Défense, George Marshall refusa de se prononcer sur la création d'une force européenne de défense, l'institution du SHAPE et la réorganisation des structures de gestion du financement du réarmement comme les Français le demandaient, « aussi longtemps qu'il ne saurait pas à quel résultat il était possible d'aboutir sur la participation de l'Allemagne81 ». Jules Moch sauve le projet en le faisant renvoyer devant les suppléants, ce dont Pleven le remercie le 1er novembre. La crise était donc beaucoup plus grave qu'on ne le pensait généralement. Le projet d'armée européenne divisait les pays du Pacte atlantique. « Le Pentagone exige des divisions et juge notre plan irréel » câble Jules Moch82. Dean Acheson prévient que les Américains vont adopter une position sur le réarmement allemand, tandis que Jules Moch déclare publiquement qu'il n'y aura pas de divisions allemandes. Le projet fait des vagues au sein de la majorité. Pierre Montel, député du Rhône, indépendant, président de la Commission de la Défense Nationale, estime « ridicules » les propositions que nous présentons à propos du réarmement allemand, parce que la France a besoin des autres pour sa sécurité. Il réitère ses critiques fin décembre, dénonçant les méthodes du gouvernement sur le réarmement allemand83. Pleven demande à Alphand de s'en tenir à la déclaration du gouvernement du 24, interprétée par Jules Moch, autour des combat teams, en affirmant la volonté française de créer une force atlantique unifiée dans laquelle se trouverait l'armée européenne84. Un débat technique s'est engagé en effet autour de Jules Moche et des experts de la défense sur les combat teams. Faut-il créer d'abord l'armée européenne ou d'abord des combat teams allemands de façon à pouvoir disposer rapidement de forces allemandes ? Le Secrétariat général permanent de la Défense nationale (SGPDN) penche pour la dernière solution, montrant pas là le peu de crédit qu'il accorde à l'armée européenne85. Pour Acheson il y a bien deux plan de réarmement allemand, un français et un américain (Spofford). La tendance générale aux Etats-Unis est de créer des unités allemandes, puis éventuellement de faire l'armée européenne. Le projet de Pleven-Monnet, un mois après sa présentation, n'est qu'un gadget de politicien que personne ne prend au sérieux. La question toujours ressassée du côté français n'est pas l'unité européenne, mais la sécurité face à une Allemagne réarmée86.

          45Le projet d'armée européenne est probablement sauvé par l'échec du plan américain de réarmement allemand dans l'opinion allemande elle-même. Aussi stupéfiant que cela paraisse l'opinion allemande hésite. L'ambassade américaine à Paris le reconnaît. Fin décembre les Américains accordent désormais un nouveau crédit au plan Schuman et au plan d'armée européenne87. La nomination d'Eisenhower au poste de commandant suprême du SHAPE a-t-elle provoqué une décrispation ? Lors de cette conférence atlantique de décembre 1950, le gouvernement français a annoncé son intention de convoquer une conférence sur une armée européenne avec les pays atlantiques et la RFA Mais les Français n'ont pas obtenu que l'armée européenne soit créée avant le réarmement allemand. Spofford aurait voulu créer des unités allemandes et ensuite convoquer une conférences sur l'armée européenne. Schuman a répondu que le gouvernement français acceptait une force atlantique intégrée (mémorandum du 17 août) mais qu'il était impossible d'y verser directement des unités allemandes parce que la RFA n'était pas membre de l'OTAN. « En Allemagne le temps ne travaille pas pour nous », répliqua Attlee88. Le Conseil des Suppléants du Conseil atlantique de Bruxelles du 18 décembre 1950 décide d'accepter une période intérimaire durant laquelle seront créés des combat teams allemands qui seront versés soit à une armée européenne, soit à une armée atlantique intégrée. Deux conférences ont donc été ouvertes, l'une à Bonn (conférence du Petersberg) sur le réarmement allemand, l'autre à Paris sur l'armée européenne. L'avenir de l'Allemagne sera traité à trois estime, triomphant, Alexandre Parodi. « L'accord s'est fait finalement sur un texte qui laisse miroiter l'égalité de droit comme un corollaire de la participation allemande à la défense commune », écrit-il89.

          46Robert Schuman ouvre la conférence sur l'armée européenne à Paris le 15 février 1951. Elle est présidée par Hervé Alphand. Cinq pays participent. Outre la France, la RFA, la Belgique, l'Italie et le Luxembourg sont venus. Des observateurs assistent aux séances : David Bruce pour les Etats-Unis, Pierre Vanier pour le Canada, sir Oliver Harvey ambassadeur de Grande-Bretagne en France. Le Danemark, la Norvège, les Pays-Bas, le Portugal ont aussi des observateurs. Quant à Jules Moch, ministre de la Défense, il fait écrire dans le préambule du mémorandum présenté à la séance d'ouverture de la conférence de Paris : « Vouloir demain une armée européenne est certainement une utopie90 ». En effet Jules Moch voyait l'armée européenne comme le passage à un nouveau patriotisme européen, excluant le patriotisme national. Donc cette armée est une utopie. En revanche il accepterait un passage progressif à l'unité européenne et à l'armée européenne. Les Américains des cercles de l'OTAN n'y croient pas plus qu'auparavant. Le délégué français au groupe permanent Nord atlantique à Washington appelle à une renaissance des armées françaises91. Achille Albonetti fait remarquer que ce sont les Italiens qui après la première séance de la conférence brisèrent le silence sur un projet auquel les Français croyaient à peine92. Jules Moch a élaboré avec Pleven et Schuman le mémorandum français du 15 février 1951. Comment Pleven et Schuman ont-ils pu laisser passer une telle déclaration ? Moch doit tenir compte des états d'âme des militaires français incapables d'assumer le réarmement demandé en Europe. Les débats butent sur les combat teams, mais n'est-ce pas un prétexte ? Quelle que soit la solution technique pour réarmer l'Allemagne, les réticences, les peurs demeurent ou s'amplifient du côté français.

          47Est-il étonnant que la négociation soit en crise à peine commencée ? Le désir d'Europe est nul. L'objectif est toujours de contenir l'Allemagne. Il faut attendre plusieurs semaines pour qu'ils acceptent l'armée européenne et surtout le projet beaucoup plus vaste d'une Communauté européenne de Défense beaucoup plus vaste. MacCloy propose encore le 11 juin 1951 de constituer 12 divisions allemandes au sein de l'OTAN. Les Allemands font monter les enchères pour leur participation à une armée européenne. Ils réclament le stationnement en grand nombre de troupes alliées sur leur territoire, la contractualisation du stationnement et donc la fin de l'occupation, l'égalité du statut des contingents allemands avec les autres, une aide financière, la création de circonscription militaires sur le territoire allemand (Wehrkreis). Monnet, libéré des négociations de la CECA qu'il venait de conduire à bon port, sut convaincre Eisenhower de ne rien précipiter. La conférence de Paris débouche cependant sur un projet cohérent d'armée européenne comprenant des divisions allemandes de 12000 hommes. Elle rend un rapport intérimaire de 44 pages le 24 juillet 1951 avec des annexes de 8 pages, puis un projet de traité le 1er février 1952. Le rapport établit le principe d'une fusion des forces armées sous des institutions supranationales, un budget commun, la standardisation des armements. Le projet n'est plus une armée européenne, mais une Communauté européenne de Défense (CED). L'emploi de l'armée européenne sera décidé par l'OTAN. Une autorité européenne est prévue sur le modèle des institutions de la CECA. Les désaccords portent sur le niveau de l'intégration et sur l'européanisation des forces armées. La RFA veut une européanisation immédiate de toutes les forces armées. La France ne l'accepte pas pour ses soldats ; en revanche elle l'exige pour les nouveaux soldats allemands. Dans une note à Acheson, le ministre des affaires étrangères lui redit qu'il veut que les premiers soldats allemands portent l'uniforme européen et qu'il est inopportun d'envisager de faire adhérer l'Allemagne à l'OTAN93. Dans un rapport au ministre sur l'organisation d'une Communauté européenne de Défense, Alphand soulève les questions encore litigieuses : le transfert de forces existantes sous le contrôle de la CED, la dimension de l'unité de base, la forme finale de l'Autorité européenne. Mais surtout, le nouveau gouvernement est-il d'accord sur le principe d'une armée européenne intégrée ? Alphand s'enquiert aussi de savoir si on peut compter sur le concours de l'Etat-major, preuve irréfutable des oppositions de l'armée94. Alphand veut convaincre que la Communauté européenne de défense, et non plus seulement l'armée européenne, donne des garantie de sécurité à la France. L'Allemagne sera enserrée dans le plan Schuman et dans la CED, si ces deux plans sont ratifiés. On irait alors vers la Fédération européenne, écrit-il. La France sera le leader de cette association militaire. Les États-Unis n'auront pas de liens directs avec les Allemands. Bref ! Alphand se lance dans un vibrant éloge du patriotisme européen naissant, de l'égalité retrouvée entre les peuples européens, de la paix en Europe, car aux yeux des Soviétiques il est préférable d'avoir des Allemands réarmés dans la CED que directement. Au Petersberg, la RFA réclame l'égalité de traitement, mais reconnaît que ses forces ne peuvent représenter plus du l/5e des forces alliées. Son industrie d'armement ne devrait pas excéder une limite que la France fixerait95. Les conversations sur le réarmement allemand sont telles que le général de Larminat demande à Pleven d'entre en négociation avec un responsable militaire allemand. Il propose Speidel de préférence à Guderian ou Manteuffel, et si nécessaire hors de Paris, à Rambouillet par exemple96.

          48Les négociations sur la CED avancent donc très lentement dans une ambiance peu propice à l'unité. L'intervention des Etats-Unis dans le débat pour des raisons d'efficacité encourage Monnet à pousser les feux de l'armée européenne, d'autant qu'Eisenhower approuve officiellement le projet de CED le 2 juillet 1951 après une rencontre avec Monnet97. « Si le gouvernement français est prêt à jouer le jeu, il faut tout faire dans ce sens et mettre fin aux négociations du Petersberg dont les Français n'ont jamais admis vraiment le principe » aurait télégraphié Eisenhower98. En octobre 1951 les Pays-Bas décident de participer officiellement au traité de CED. Les partenaires se sont mis d'accord sur le groupement de base de 12500 hommes. Les Français ont perdu sur ce point. Les Etats engagés à l'extérieur pourront conserver des forces nationales pour les TOM ou leurs missions de souveraineté à Berlin, en Autriche, en Corée. La France devra fournir 14 groupements, l'Allemagne et l'Italie 12 chacune, le Bénélux et les Pays-Bas 3 1/3 chacun. Les institutions sont précisées. Des questions ne sont pas réglées comme la durée de la période transitoire, le volume et la répartition du budget, les rapports entre la CED et l'OTAN puisque la France ne veut pas voir l'Allemagne dans l'OTAN99. L'Alliance approuve officiellement les négociations lors de la conférence de Lisbonne, le 22 février 1952. Si bien que le 26 mai 1952, à Bonn, France, Grande-Bretagne, Etats-Unis signent avec la RFA les accords contractuels qui abolissent l'occupation de l'Allemagne de l'ouest. Le 27 mai 1952, à Paris, les six pays de la CECA signent le traité créant une Communauté européenne de Défense. Sa ratification conditionne la mise en œuvre des accords contractuels de Bonn. Paris n'est donc pas pressé de les ratifier, d'autant plus que Schuman n'a pas obtenu tout ce qu'il voulait. Les garanties demandées à la Grande- Bretagne et aux Etats-Unis sont parcimonieusement données. Ils ne laisseront en Allemagne de troupes que dans la mesure où ils le jugeront utile. En cas de réunification allemande, Schuman obtient que les accords de CED restent en vigueur. Mais des ajustements seront négociés. Autant de demi teintes qui inquiètent encore les Français. Pourtant quelque chose ne marchait pas dans ce traité de Paris. Devant qui serait responsable le haut Commissariat de la défense européenne ? La question politique faisait une apparition remarquée.

          49Le gouvernement Pinay (mars-décembre 1952), puis Mayer (janvier 1953- mai 1953) ont cherché à désamorcer les critiques. La CED, disaient certains, est-elle compatible avec la détente, survenue après la mort de Staline en avril 1953 ? On regrettait toujours l'absence de la Grande-Bretagne. Debré considérait que la CED brisait l'unité française. Herriot, Daladier, de Gaulle, Reynaud, et plus tard le maréchal Juin protestent, tandis que le ministre allemand Théodore Blank promet 100 000 volontaires en armes et que des voix s'élèvent pour réclamer le pardon pour les criminels de guerre allemands. Adenauer freine le processus d'européanisation de la Sarre. Les Français ont obtenu une sorte de relecture du traité de Paris par des Protocoles additionnels mais interprétatifs, signés à Paris le 24 mars 1953, dont beaucoup sont favorables à la France100. La menace allemande n'est pourtant pas levée dans les consciences françaises. Comment présenter à la ratification les traités de Bonn et de Paris ?

          L'Autorité politique européenne, un projet d'Europe unie.

          50Après la signature du traité de Paris sur la CED le 27 mai 1952, le SGCI demanda à la Direction des Finances extérieures (DFE) de préparer un projet de Communauté monétaire européenne et de convoquer une conférence à Paris. Les attendus sont liés au mouvement vers l'unité européenne, mais aussi au réarmement et aux difficultés françaises de libération des échanges. Ludwig Erhard, le libéral ministre allemand de l'économie, aurait accepté de soumettre au contrôle d'un organisme international la politique budgétaire, monétaire et de crédit des gouvernements101. Un projet d'Autorité politique européenne, plus global, plus mobilisateur pour l'Europe est souhaité par le SGCI pour donner aux constructions européennes supranationales une assise démocratique. D'après Monnet, le gouvernement français est à l'origine du projet d'Autorité politique européenne et de la décision d'en confier l'élaboration à l'Assemblée de la Communauté européenne du Charbon et de l'Acier dès le 25 juin 1952102. Le 18 juillet une note d'Uri évoquait l'assemblée parlementaire de la CECA comme le lieu d'élaboration d'une Europe démocratique103. Pleven pose ainsi le problème devant le Conseil des ministres le 23 juillet 1952 : « Etes-vous d'accord pour créer l'Europe et convoquer une Constituante européenne ? ». Il y eut un accord de principe mais le Conseil des ministres repoussa l'idée des délégations de souveraineté. Le projet initial consistait à insérer les constructions européennes existantes, CECA et CED, dans une structure politique. Il est sûr aussi que ce projet d'Autorité européenne, sous des modalités beaucoup plus fédérales, était défendue par les Italiens qui avaient fait inscrire dans le traité de Paris de CED, un article 38 décidant que l'Assemblée de la Communauté européenne de Défense aurait mission impérative de constituer une Assemblée politique, élue sur une base démocratique. Monnet dit qu'il a communiqué le texte d'un projet d'Autorité politique européenne aux gouvernements des Six, à Eden et à Mac Cloy, au début juillet 1952. Les mobiles apparents de l'action de Monnet sont encore une fois liés au danger allemand : « Il est évident que le temps presse. Il y aura des élections en Allemagne dès le mois de mai de l'année prochaine. Nous ne devons pas nous dissimuler que certaines tentations pourraient se faire jour ; l'Allemagne se relève et se développe ». En effet il craint des tractations directes de l'Allemagne avec la Russie. Mais Monnet participe ainsi aux fantasmes occidentaux sur un neutralisme allemand, un nouveau Rapallo. Il veut associer les forces populaires allemandes à l'œuvre européenne et faire élire un Parlement européen commun. C'était le cœur de la proposition d'Autorité politique européenne, d'après Monnet104. Le 13 septembre 1952 les Six, réunis à Luxembourg, décident de faire étudier un projet d'unité européenne plus large que celui de la CECA. Jamais plus qu'en 1952 l'Europe des Six ne sera aussi proche de l'unité politique, économique et militaire. Cette année est celle de l'épanouissement européen auquel la France participe en dépit de ses difficultés à l'OECE.

          51La véritable naissance du projet de Communauté Politique Européenne s'est produite le 10 septembre 1952 à Luxembourg. Les Six de la CECA et de la CED, en application de l'article 38 du traité de Paris de CED, voulu par de Gasperi, et de l'article 14 d'une résolution du 30 mai 1952 de l'Assemblée Consultative du Conseil de l'Europe, décident de faire préparer une Communauté Politique Européenne (CPE) par une structure spécifique (l'Assemblée ad Hoc) de la CECA. La résolution de Luxembourg dit que « la constitution d'une Communauté politique de structure fédérale ou confédérale est liée à l'établissement de bases communes de développement économique et à la fusion des intérêts essentiels des pays membres ».

          52Des thèses maximalistes préconisent des transferts de pouvoirs « pratiquement illimités » en politique étrangère et financière. Les conseillers français virent aussitôt la France étouffée par la supranationalité, dépouillée de sa puissance mondiale et coloniale, inondée de produits allemands105. De plus Jan-Wilhem Beyen, le ministre hollandais des Affaires étrangères, présenta un projet de marché commun et de monnaie commune106. Malgré les extrémistes, Monnet encouragea, de Luxembourg, la rédaction d'une constitution pour l'Europe107.

          53L'attitude britannique est à prendre en considération. Toute hésitation britannique gêne les Français. Le retour au pouvoir de Winston Churchill, président d'honneur du Mouvement européen, est salué amicalement. On apprend bientôt qu'un plan britannique concernant les liens entre les autorités spécialisées et le Conseil de l'Europe est en gestation108. En effet le plan Eden est présenté et approuvé au Comité des ministres du Conseil de l'Europe du 20 mars et du 22 mai 1952. La relance européenne est donc possible ! François Seydoux comprend que toutes les autorités spécialisées devront fonctionner dans le cadre du Conseil de l'Europe. Est-ce pour en extirper l'essence supranationale ? Le projet est bien accueilli du côté socialiste parce qu'il vient des Britanniques109. Mais beaucoup moins du côté des Fédéralistes. Le Secrétaire général du Conseil de l'Europe, Jean Camille Paris, avait parlé d'un pacte politique confédéral et d'une évolution du plan Schuman vers une confédération. Le pacte confédéral comporterait une organisation commune des affaires étrangères et financières pour faire face aux besoins de la défense européenne110. Robert Boothby, un « backbencher » conservateur, pro européen, défendit auprès de Mollet le plan Eden qui forgera des liens nouveaux entre l'Europe et la Grande-Bretagne, des liens économiques entre l'OECE et la zone sterling. Ce plan Eden ne permettrait-il pas de faire vivre ensemble Fédéralistes et Unionistes ?111 Le développement des autorités supranationales à Six pourra se poursuivre, l'Allemagne sera liée à l'Europe, le tout en association avec l'Angleterre et les Scandinaves112. Mais Rome et Bonn s'y opposent craignant manifestement une fusion et donc une disparition des communautés spécialisées113. Ils ont raison puisqu'on sait que ce plan avait pour objectif de ne pas couper l'Angleterre du continent, mais sûrement pas de contribuer à son unité114. Les Britanniques firent comprendre que 1APE à Six, imaginée par l'Assemblée ad hoc, était incompatible avec leur plan.

          54L’Assemblée ad hoc, constituée à partir de l4Assemblée Commune de la CECA, se mit au travail avec beaucoup d'enthousiasme, contre l'avis de Michel Debré, de Struye, président du Sénat belge, ainsi que des Sociaux démocrates allemands. Debré, à la première séance de l'Assemblée ad hoc, avertit qu'il ne peut exister de nation européenne, qu'une communauté européenne ne peut rester à six, et que les liens métropole- TOM sont un impératif absolu. Les premiers travaux commencent dans une ambiance extraordinaire. Le printemps de l'Europe semblait revenu après l'échec de 1948. Tous les délégués, sauf Debré, vivent un moment exaltant de l'histoire, « une nouvelle Convention de Philadelphie », dit Georgette Elgey après avoir interrogé des témoins. Dans la commission constitutionnelle siégeaient Benvenuti, Dehousse, Lefèvre, Wigny, Van Naters, Mollet, Debré. Von Brentano la présidait et Emile Noël en était le secrétaire. Un grand espoir était en train de naître, semblable à celui du printemps de la révolution française, ont dit ceux qui y avaient travaillé115. Ce n'était vraiment pas ce que pensait Debré : « Cher maître et ami, écrit-il à René Mayer, plus j'y songe, plus je me sens persuadé que la construction européenne des Schuman et des Monnet est factice, quand elle n'est pas dangereuse. On ne construira pas l'Europe en la dénationalisant ; on ne peut la construire que sur des nations116 ». Pourtant c'est Debré qui a trot en terme d'opinion publique. L'opinion publique est favorable, en 1952, à une armée commune européenne, à un score satisfaisant quoique prudent, de 45 % contre 26 % mais avec 29 % de refus de se prononcer117. Plus intéressant les sondés acceptent que les soldats allemands participent à cette armée européenne. Mais existe toujours le sentiment du danger allemand, puisque les sondés estiment à 56 % qu'un réarmement allemand est dangereux, quelle qu'en soit la forme. Les premières conclusions de la commission constitutionnelle en novembre 1952 aboutissent à l'idée que la Communauté politique reprendra les attributions de la CECA et de la CED. Mais les thèses maximalistes triomphent. Elles recommandent de conférer à la Communauté politique des attributions de politique extérieure et financière « pratiquement illimitées ». La dérive européenne commençait. Le délire sacré saisit les constituants. Les conseillers français avertissent en hâte le gouvernement français de ce débordement qui aurait engagé le gouvernement français au delà de ses intentions d'éviter de nouveaux abandons de souveraineté. Ils décrivent une Communauté Politique Européenne enserrant la France dans les rets de la supranationalité, la privant de son rôle mondial, ses TOM ayant fait sécession, privée de pouvoirs à l'OTAN, inondée de produits allemands, bref le cauchemar ! Monnet résiste au courant nationaliste. La CPE semble le conforter dans ses vœux les plus chers. Elle représente le cœur de ses projets, davantage que le plan Schuman qui n'est qu'un prototype pour l'unité européenne ou le plan Pleven, présenté dans urgence. Monnet écarte radicalement toute subordination du futur conseil exécutif européen aux Etats nationaux. Il écrit à Spaak le 6 janvier 1953 : « Si le Conseil exécutif européen n'a pas de pouvoir de décision propre, si ce pouvoir est réservé, comme il est proposé, au Conseil des ministres nationaux, il y aura seulement des compromis entre les intérêts nationaux, i.e. le régime sous lequel l'Europe a vécu dans l'intervalle des guerres auxquelles il a conduit118 ». Il ne tient aucun compte de l'état d'esprit circonspect du gouvernement français dirigé par Antoine Pinay puis en janvier 1953 par René Mayer.

          55La surenchère européenne s'accentue encore à la fin l'année 1952 quand Beyen lance un projet de Marché commun. Il demande un Pool vert de caractère supranational, la suppression des droits de douanes entre les Six, la création d'une monnaie européenne. Le projet Beyen est reçu comme un projet de libération générale, quantitative et douanière, des échanges en Europe, en contradiction avec les projets de Banque Européenne d'Investissements, de liste commune ou d'intervention des Etats dans les politiques d'investissements. Le Quai d'Orsay est réticent, comme il l'avait été pour le plan Schuman. Les Américains ont probablement été étonnés de ce projet de Marché commun, mais ils ont décidé qu'il fallait le soutenir. Certes le projet néerlandais d'une union tarifaire ne les a pas enthousiasmés de prime abord. Ils ont même discuté sur l'opportunité de soutenir d'abord une union monétaire et financière, et l'établissement d'une banque centrale européenne119. L'Autorité politique européenne de caractère supranational aurait pouvoir sur ce Marché commun européen.

          56Monnet de son côté pousse les experts à rédiger rapidement un projet de Constitution politique de l'Europe qui définirait juridiquement une Communauté politique européenne jouissant des compétences de la CED et de la CECA et exerçant les nouvelles compétences économiques du plan Beyen. L'Autorité politique européenne deviendrait alors une structure d'intégration européenne autonome par rapport aux Etats. Les services français avaient déjà marqué quelques réserves. Or ils se trouvent en face d'un projet d'extension radicale des pouvoirs de l'Autorité européenne, préparé par la commission constitutionnelle et par Monnet en sous-main. Jurgensen, à la direction d'Afrique-Levant, constate que les experts de l'Assemblée ad hoc ont oublié les TOM français. Or l'existence d'une Communauté Politique impliquait forcément l'exercice de la puissance politique sur l'Outremer français. Les services s'interrogent aussi sur les limites des compétences économiques de la Communauté politique européenne. Seront-elles universelles comme le bruit en courait ? La Communauté politique disposerait d'un droit de regard sur tous les traités de commerce des Etats membres, sur les désarmements douaniers ou les libérations des échanges, sur les programmes d'importation des pays membres sans que le Conseil des ministres de la Communauté puisse y redire.

          1954, un bilan des choix européens de la société politique française.

          57Les réactions aux deux grands projets de CED et d'APE constituent la fameuse crise française de la CED, dénouée par le fameux vote du 30 août 1954.

          L'Europe de Georges Bidault, René Mayer et Pierre Mendès France

          58Quelle serait la réaction du nouveau ministre des Affaires étrangères, Georges Bidault en janvier 1953, après le long règne de Robert Schuman ? La France devait se prononcer sur une Communauté Politique à deux pieds, (CECA et CED) ou à trois pieds (CECA, CED et Marché commun). G.-H. Soutou fait remarquer que dans l'été 1952 Bidault avait défendu auprès de De Gaulle l'idée d'un directoire à trois du monde atlantique. Sans doute approfondissait-il une idée antérieure d'avril 1950 sur le Haut Conseil atlantique. Les variations sur ce thème étaient nombreuses. Mais elles auraient l'avantage de satisfaire le RPF qui put ainsi donner son soutien au gouvernement Mayer120. Mayer et Bidault engagèrent des négociations sur les Protocoles additionnels nécessaires pour protéger l'unité de l'armée française et la sécurité outre-mer, et sur la Communauté politique à laquelle serait subordonnée l'armée européenne.

          59L'ambiance des services du Quai d'Orsay est trouble sur la question européenne. Sentent-ils que Bidault les approuve ? Sont-ils intrinsèquement opposés à toute diminution de la puissance française en raison des abandons de souveraineté recommandés par l'Assemblée ad hoc ? La question des effets d'une Communauté Politique européenne sur les responsabilités Outre-mer et mondiales de la France devient le point central de la décision. Les services français sont hostiles à une extension des pouvoirs de l'Autorité européenne. Ils remarquent que la CPE exercera un dangereux pouvoir sur l'Outre-Mer121. La Direction des affaires économiques du Quai d'Orsay s'interroge sur l'élargissement des compétences économiques de la CPE122. Le projet Beyen lui semble dirigé contre la politique française à l'OECE. Les services refusent une CPE à trois pieds (CECA, CED et Marché commun) qui ferait chavirer la barque. Le jurisconsulte du Quai, le professeur Gros, eut cette phrase particulièrement percutante que Bidault médite : « Si la notion d'extension des pouvoirs était adoptée on peut se demander si les historiens, plus tard, ne rechercheraient pas avec étonnement comment la France a elle-même ouvert le problème de sa succession123 ». Cette phrase définitive, lourde d'un destin tragique, faisait écho à Michel Debré évoquant en frissonnant la disparition de la France et de l'Union française : « Rien de tout cela ne subsistera quand sera réalisé ce transfert de souveraineté dont rêve M. Monnet qui se voit déjà nommant des résidents de l'Europe au Maroc ou des gouverneurs généraux de l'Europe à Madagascar. Jamais on n'a vu idée aussi folle, idée aussi absurde124 ». Mais cette CED et cette APE ne sont-elles pas le dernier garant contre l'Allemagne ? Le choix est délicat, comme l'indique Alphand : « Aucune autre voie n'était ouverte. Aujourd'hui même le gouvernement français considère que la mise en vigueur de la CED est la dernière chance d'imposer à l'Allemagne un régime comportant des garanties à rencontre du militarisme allemand125 ».

          60Des réactions anti européennes se développent dans un contexte international difficile pour la France. Son prestige de grande puissance est contesté à l'ONU par ceux qui se disent ses alliés dans l'affaire de la Tunisie et du Maroc. Les Américains interviennent en faveur des nationalistes d'Afrique du Nord. La guerre d'Indochine prend un tournant défavorable. Les Etats-Unis s'emploient proprement à pousser dehors la France. Ainsi le 14 août 1950, un projet d'accord bilatéral d'aide est adressé par les Etats-Unis aux trois Etats d'Indochine. Il est communiqué seulement pour information à la France. Il ne mentionne pas leur appartenance à l'Union française. Le chef de la mission américaine d'aide, Blum se précipite à Saigon pour proposer une aide inadéquate, démagogique et anti française aux nouveaux Etats. Acheson n'hésite pas à dire, le 12 janvier 1951, que les Etats-Unis élimineront des territoires d'Outre-Mer « toute influence étrangère directe ». La France était visée et méprisée. Ce contexte est déterminant pour comprendre les réactions françaises concernant la construction européenne.

          61Le nouveau gouvernement Mayer doit se prononcer globalement sur une politique européenne. La ratification de la CED était pendante depuis de longs mois. Celle de la stupéfiante Autorité politique européenne en dépendait. Une conférence extraordinaire des ambassadeurs français en poste en Europe et aux Etats-Unis est convoquée le vendredi 16 janvier 1953 au Quai d'Orsay. René Mayer et Georges Bidault sont décidés à déposer le projet de CED sur le bureau de l'Assemblée nationale. Massigli, l'ambassadeur français en Grande-Bretagne, demande au contraire qu'on mette fin à la mode des pools insuffisamment préparés. Bidault se montre « fort embarrassé » sur les projets de l'Assemblée ad hoc. Bonnet fait part de l'enthousiasme américain pour la CED. Eisenhower avait parlé d'une idée géniale. Dulles dit la même chose aux Français en février 1953 : « peut-être avez-vous offert quelque chose de trop beau, mais il faut vous en prendre à vous-mêmes ». Le malaise grossit au sein du gouvernement. Préparant les conversations franco-américaines du début de l'année 1953, les services s'inquiètent de la place de la France dans le monde, une fois la CED ratifiée. « Nous souhaitons surtout que soit solennellement confirmée notre position dans la communauté atlantique et sur le plan mondial et que les assurances se traduisent d'une manière concrète », dit-on au Quai d'Orsay. Mais le Quai est conscient que la non ratification de la CED risque de laisser en tête-à-tête Français et Allemands dans une Europe abandonnée par les Américains. Ainsi la CED et ses extensions, comme l'Autorité politique européenne, sont-elles considérées sans joie, comme l'écrit Burin des Roziers : « Ce n'est donc pas de gaieté de cœur que le gouvernement français s'est engagé dans les voies de la CED. Aucune autre voie n'était ouverte. Aujourd'hui même le gouvernement français considère que la mise en vigueur de la CED est la dernière chance d'imposer à l'Allemagne un régime comportant des garanties à rencontre du militarisme allemand126 ».

          62La peur de l'Allemagne justifie toujours la politique européenne de la France. La politique d'intégration européenne est alors vécue comme une obligation plus que comme un choix. Â la différence du plan Schuman qui avait représenté une voie plus ou moins tortueuse pour obtenir le charbon de la Ruhr, la CED comme l'APE ne comportent pas de véritables avantages pour la France. Elles représentent des abandons. La France ne veut plus jouer ce rôle de leader d'une Europe intégrée. La politique du gouvernement français a donc changé complètement en l'espace de deux ans, avant même le point d'orgue d'août 1954 qui voit le rejet de la CED par l'Assemblée nationale française. Les 24 et 25 février 1953, la conférence de Rome des Six doit étudier la question des Protocoles additionnels du traité de CED, les projets d'intégration politique de la commission constitutionnelle de l'Assemblée ad hoc, mais aussi le projet du ministre des Affaires Etrangères des Pays-Bas, Beyen. Le maître mot du Quai d'Orsay est la prudence, « lenteur et sagesse » dit Jean-Marie Soutou. Les questions abordées par la conférence doivent porter sur des abandons de souveraineté dans les domaines de la monnaie, de la politique sociale, de la gestion commune des colonies. Le gouvernement français doit se prononcer sur la notion d'intégration économique et d'autorité politique commune. Or la tendance au Quai d'Orsay est négative, car dit une note de la DGAEF (Coopération économique), le service d'Olivier Wormser, « Il faut donc bien se rendre compte que sous une terminologie imprécise sont mis en cause les attributs essentiels de la souveraineté nationale127 ». L'argument est que l'intégration économique suppose la création entre les six d'une monnaie commune, ce qui conduit à des pertes de souveraineté en raison de la mise en commun des réserves d'or et de devises. L'abaissement des barrières implique, à son avis, la fin de la politique sociale française autonome. Il réfute comme excessif les risques d'une domination allemande, mais pourtant craint encore « la pastoralisation de la France, une des idées dominante du nazisme. ». L'ouverture économique, le Marché commun, signifient l'effondrement économique de la France dans ses colonies et la concurrence entre régions riches et pauvres. Autrement dit le projet de Communauté Politique Européenne est « une course de vitesse entre le pouvoir fédéral et les Etats membres de la Communauté », note-t-on au Quai d'Orsay. Le pouvoir fédéral pourra au bout de 5 ans imposer une décision à la majorité, d'autant mieux, constate un haut fonctionnaire, que Jean Monnet, le meilleur apôtre du Marché commun, « est passé dans le camp fédéral ». Il y a là un précieux témoignage sur l'évolution de l'image de Monnet dans les milieux de la haute fonction publique qui nous paraît très juste. Le Quai d'Orsay, d'après un des services, est opposé à l'organisation d'un Marché commun sauf s'il s'agissait d'une harmonisation économique.

          63La conclusion est nette. La France n'a rien à gagner en puissance économique (pas d'accès aux ressources en matières premières principales) et en puissance politique (perte ou partage de l'empire, perte de la place de grand au sein de l'OTAN), aux nouvelles institutions européennes en cours de négociation. Au nom de la grandeur de la France il faut refuser l'intégration économique supranationale mais étudier avec prudence la voie de l'intégration économique. Les Finances sont plus contrastées. Clappier, Guindey, Clermont- Tonnerre et de Lavergne acceptent « un embryon d'autorité politique » en vue d'une intégration économique progressive mais sans unité monétaire128. Ils se gardent de se prononcer sur la nature de cette autorité politique. Ils avaient manifesté de toute façon une opposition radicale à toute Haute Autorité en mai 1950. Le 11 février 1953, au cours d'une réunion de concertation entre les services et le ministre, les participants admettent le principe d'un Marché commun, sans les territoires d'Outre-Mer. Alexandre Parodi eut alors cette réaction passionnée. Avec la CPE, dit-il, « la France comme état indépendant doit disparaître, car c'est bien de cela qu'il s'agit ». Il ajouta que cette communauté ne serait pas dominée par la France mais par l'Allemagne plus peuplée, plus riche en charbon et en acier, plus urbanisée, plus dynamique. Les TOM qui représentent une charge énorme pour la France de 1 000 milliards de francs sur 10 ans seront donnés comme cadeau aux Cinq. Le ministre, Georges Bidault justifia la construction de l'Europe, mais expliqua que la France, le Royaume-Uni et les Etats-Unis devaient diriger le monde occidental. Il était donc toujours sur son idée de directoire à Trois, comme en 1950 ! Maurice Schumann soutint la politique européenne du gouvernement, mais dit que la place de troisième grand tenait à la puissance africaine de la France. La France avait une vocation mondiale et européenne. Etait-ce conciliable ? Quelques jours après cette réunion mémorable du 11 février 1953, Bidault conclut qu'il fallait réunir la CECA et la CED sous un toit commun, la Communauté Politique européenne, avec une Assemblée élue au suffrage universel, « sinon pour le minimum, du moins contre le maximum ». Le projet était considérable, mais il n'était plus question d'aller vers un Marché commun et vers un élargissement des pouvoirs politiques de l'Autorité Politique européenne. La France acceptait une politique d'intégration européenne limitée aux traités déjà conclus (CED et CECA) qui sauvegardait sa position de troisième grand. Beyen, sans le savoir, avait aggravé son cas en écrivant le 14 février 1953 au président du Conseil, René Mayer. Il ne savait pas que son projet avait été repoussé le 11 février dans le bureau de Bidault. Â la veille de la conférence de Rome, le SGCI tranchait un peu par rapport au quai d'Orsay, très conservateur. Il présentait le projet de Beyen comme l'application d'une décision prise à Six en septembre 1952, liant la création d'une Communauté politique à l'établissement de bases communes de développement économique et à la politique de libération des échanges de l'OECE. Il en conclut que la France avait intérêt à accepter un marché commun, car l'indépendance de la France était déjà gravement atteinte au sein de la communauté atlantique, que son équilibre social était déjà bouleversé par l'action des Communistes français, alors qu'il pourrait favoriser l'industrie française, par une concurrence mesurée129. Bidault rencontra Beyen le 20 février. Il lui dit que « l'intégration est à terme chose souhaitable », mais c'est une fin de non recevoir qu'il lance au nom de l'opinion française émue par la CED et au nom de la puissance française dans le monde. Pour comprendre les positions de l'homme, rappelons nous une de ses phrases sibyllines : « Il y a les maximalistes et nous sommes de cœur avec eux. Il y a les minimalistes et nous sommes, de par notre raison, avec eux. Mais nous, au sein du gouvernement français, nous sommes existentialistes, i.e. que nous nous prononçons pour la solution qui donnera lieu à la naissance de quelque chose qui existera130 ». Bidault manifeste donc des réticences au nom du possible, mais qui freinent à l'évidence les projets de communauté économique. Il écrit à ses services que la conférence de Rome est confuse et qu'il ne veut pas retarder la conclusion d'une Communauté politique européenne par la création d'une nouvelle communauté économique131. Mais après tout, la France n'était pas la seule à tempérer l'enthousiasme des constituants de l'Assemblée ad hoc et des partisans d'un Marché commun. Monnet décréta que Bidault était le responsable du retournement français après le départ de Schuman. Bidault a refusé le plan Beyen pour des raisons d'équilibres politiques intérieurs et sans doute aussi par conviction personnelle.

          64La comparaison avec Mendès France est instructive. Pierre Mendès France était alors le challenger le plus prestigieux de Bidault ou de Mayer au sein du personnel politique français. Or sur ces questions de CED avant même son gouvernement, il rappelle son attachement à l'entente franco-britannique pour construire l'Europe. Mais Mendès France reste un conservateur de l'héritage français. Il refuse tout abandon de l'Union française, tout abandon de la Sarre. Il rappelle encore que l'Europe a une originalité face aux Etats-Unis. Il parle comme Bidault, mais à sa façon, « Je choisis l'Europe, mais je veux les conditions de son succès qui sont aussi les conditions du renouveau de la France132 ».

          65Bidault était à l'unisson des opinions françaises. Il avait conscience de la faiblesse militaire et économique de la France (Indochine, aide militaire, retraits de libération des échanges). La situation était différente de celle de mai 1950. La France, plus faible en 1953 qu'en 1950, ne pouvait pas contrôler un processus essentiel. C'était une chose d'abandonner des parts de souveraineté, c'en était une autre de le faire dans de tristes conditions qui pouvaient ressembler à une capitulation. Les Six n'avaient pas pour autant repoussé définitivement le plan Beyen, ni un projet de CPE, mais ils ne disaient pas comment ni quand le réaliser.

          La fin du projet de l'Assemblée ad hoc

          66L'Assemblée ad hoc poursuivit ses travaux. Michel Debré, membre de la commission constitutionnelle, seule opposant, présenta en janvier 1953 un projet d'Union d'Etats européens. L'Union agirait par délégation des Etats. Elle aurait compétence pour la défense, contribuerait à augmenter le niveau de vie et la production industrielle. Elle serait dirigée par un Conseil politique d'Europe constitué par les présidents des gouvernements des Etats membres. Les décisions seront prises à la majorité. Une assemblée parlementaire des Etats de l'union jouerait le rôle de chambre d'appel. On créerait aussi un Conseil consultatif des nations de l'Europe (Education et université, production, travail, villes et communes, œuvres publiques et presse, solidarité sociale). Un Conseil juridique du pacte serait établi pour juger des différends133. Sans doute y avait-il quelques liens avec le projet de Confédération européenne, déposé le 28 décembre par Raymond Triboulet et Gaston Palewski, au nom du RPF. La confédération aurait eu comme objets la défense, l'économie et la culture.

          67Le projet de constitution européenne fut adopté par la commission constitutionnelle en février 1953, ce qui valut un mot de remerciement de Monnet à Paul Reynaud. L'article 68 du projet était l'un des plus contestés en France : « la Communauté assure une coordination de la politique extérieure des Etats membres ». L'Assemblée ad hoc l'adopta le 9 mars par 50 voix et 5 abstentions. Elle avait tenu à écarter tout affadissement du caractère fédéral. L'intérêt du projet constitutionnel tenait aux institutions qu'il créait : un Parlement composé d'un Sénat des Etats de 87 membres, en proportion de l'importance des Etats, et une Chambre des Peuples de 268 membres, un Conseil exécutif européen, un Conseil des ministres nationaux, une Cour de justice. Cette Communauté politique européenne aurait eu les attributions de la CED et de la CECA, mais elle aurait joué un rôle dans la politique étrangère des Etats membres. Elle aurait dû étudier le projet de Marché commun de Beyen. Rapportant le salut de Bidault aux membres de l'Assemblée qui lui remettait le projet de constitution européenne : « Salut aux chercheurs d'aventures », Michel Debré l'interpréta très justement comme un désaveu des travaux de la commission, tout comme Pflimlin134. Pierre Henri Teitgen dit exactement la même chose, mais sans la même joie, lui qui affirme être à l'origine du projet d'Autorité politique européenne. Bidault s'est piégé avec des mots ronflants. Qu'est-ce que l'Europe ? « Un rêve, une fumée, une improvisation oratoire ou bien au contraire une création indispensable » dit-il, ironiquement ou par effet rhétorique. Il affirme même que cette part de rêve ne serait pas ôtée à l'Assemblée ad hoc ! En effet. Si l'Europe, dit-il, est « notre destin », les patries sont saintes ! Comment les constituants pouvaient-ils se retrouver ? Il n'y a pas d'hésitation à avoir, Bidault ne soutient pas le projet de constitution européenne créant une Autorité politique ou une Communauté politique européenne. Parlant du rejet de la CED en 1954, condamnant Mendès France au passage, Spaak écrit ce qui pouvait s'appliquer sans l'ombre d'une hésitation à Bidault et à l'année 1953 : « La France pendant plusieurs années, sous l'impulsion de Robert Schuman, avait été le leader de la construction européenne. Elle révélait tout à coup la limite de ses audaces et la force des courants nationalistes encore puissants qui la traversaient135 ». Bidault, à partir de mars 1953, a fait son choix : « Faire l'Europe sans défaire la France, je veux dire sans défaire l'Union française ». Or protéger l'Union française c'est forcément ralentir l'Europe. Bidault n'a pas été le Washington de l'Europe.

          68En mai 1953, Beyen écrit encore une fois à Bidault à la veille d'une nouvelle rencontre des Six à Paris pour lui dire combien le veto serait préjudiciable dans une organisation européenne. Plaidant vigoureusement pour un Marché commun capable de moderniser les entreprises, d'élever le niveau de vie, de se prémunir contre la menace de l'est, Beyen frappe encore une fois à la porte de celui qui pouvait tout faire basculer. Les Français acceptent d'élaborer un traité sur la Communauté politique européenne, incluant la CED et la CECA. Ils acceptent une extension des compétences de la CPE, mais par accord unanime, c'est-à-dire avec droit de veto. Ils veulent une Assemblée élue au suffrage universel et émettent des réserves sur l'inclusion des TOM dans la CPE. Bidault s'élève comme prévu contre le projet de marché commun et les extensions automatiques de compétences. Devant les Cinq il est délicat de rejeter le plan Beyen au nom d'arguments de puissance ou par faiblesse économique. La diplomatie française dit que le plan Beyen est désirable mais irréaliste. La mobilisation de l'opinion compte aussi. Le combat contre l'Autorité politique européenne est le même que celui contre la CED. Comme au temps de la CECA, l'argument des gaullistes consiste à plaider l'incompatibilité de la Constitution française avec le projet d'armée européenne. Debré évoque la « nocivité de la petite Europe du sieur Monnet ». En février 1953 le Conseil national du RPF stigmatise la Communauté Politique, « incroyable Communauté politique que l'assemblée irresponsable de Strasbourg est chargée de créer ». Les réactions des socialistes français sont différentes. Mais ils ont refusé de participer à la commission constitutionnelle parce qu'elle est limitée aux Six de la CECA. Il n'y a pas assez de pouvoir fédéral dit Guy Mollet à Paris-Presse le 13 juin 1953.

          L'enterrement du Pool vert

          69Dans l'euphorie du plan Schuman, Pierre Pflimlin, ministre de l'agriculture, avait fait une proposition de pool agricole européen le 12 juin 1950136. Monnet le rejeta immédiatement, car « il ne faut pas essayer de tout faire à la fois137 ». Le projet représentait trop les thèses des agriculteurs et ne s'appuyait pas assez sur la déclaration du 9 mai138. C'était tout dire ! Le Quai d'Orsay refusait déjà une seconde Haute Autorité139. Cependant le gouvernement lança le projet. Les services du Ministère de l'Agriculture définirent une organisation commune et progressive des marchés agricoles avec une autorité commune de type CECA140. Le ton du document rappelait de curieux discours. Les paysans conservent « les valeurs fondamentales de la civilisation occidentale et l'équilibre du corps social141 ». Que de souvenirs récents !

          70Le nouveau ministre de l'Agriculture en janvier 1951, Camille Laurens (paysan), membre du gouvernement Edgar Faure, était déterminé à renier les principes du plan Schuman, ce qui réjouit les Anglais142. Une conférence préparatoire des 15 pays du Conseil de l'Europe, plus l'Autriche et la Suisse, réunie à Paris en mars 1952, exprima ses doutes sur une autorité « dotée de pouvoirs de décision »143. Le gouvernement s'empêtrait dans ce projet comme dans celui de la CED et de TAPE. Les services constataient cependant que les engagements européens de la France étaient trop solennels pour être ignorés. Olivier Wormser, bon observateur, expliquait que « le gouvernement n'avait pas (..) de vues bien précises en ce qui concerne le système qu'il voulait voir adopter144 ». Il suggéra, avec Delouvrier, de confier ces négociations inopportunes à l'OECE145. Cette position si « sage » illustrait la méfiance de toute une partie de l'administration française pour la petite Europe des Six et les hautes autorités supranationales. L'OECE s'en saisit pour l'enterrer. « Pool vert. Pool des transports, Pool blanc, autant de domaines où nous avons pris des initiatives retentissantes et où nous avons manqué de fermeté dans les intentions, de sens du réel, de cohésion dans la doctrine » remarquait, souverain, Wormser à propos de la politique du gouvernement Laniel- Bidault146. Il avait raison car ce gouvernement n'avait pas de politique européenne, ni outre-mer sauf à repousser les échéances.

          L'affrontement sur l'Europe au sein du gouvernement Laniel

          71Á la veille d'une rencontre décisive des Six à Baden en août 1953, le gouvernement français a une fois de plus changé. Bidault est demeuré ministre des Affaires étrangères du nouveau gouvernement Laniel, mais il doit compter avec Paul Reynaud, membre du nouveau gouvernement, farouche défenseur de l'unité européenne. Reynaud demande, exige même ! que la France « garde sa position de leader des idées européennes ». Malgré les difficultés d'aboutir les Six déclarent vouloir « une communauté d'Etats souverains qui dans l'intérêt de tous exercera les fonctions supranationales définies par les traités en vigueur ou qui pourraient résulter de traités ultérieurs ». La CPE serait la CECA et la CED avec un droit d'initiative économique et sociale et un fonds de réadaptation147. Les Français estiment que le Conseil des ministres nationaux prend le pas sur l'exécutif. Le Quai d'Orsay est davantage satisfait. Encore faut-il mettre en œuvre les décisions de Baden. Reynaud entre dans la danse en faveur d'une politique européenne militante. Il veut un Conseil exécutif émanant des Assemblées de la Communauté et des élections rapides. Bidault, piqué, réplique qu'on ne les lui a jamais demandées. Le débat porte sur la nature de l'exécutif. Emanera-t-il des assemblées ou dérivera-t-il du Conseil des ministres nationaux. La confiance ne règne pas au sein du gouvernement entre les ministres européens et les ex- gaullistes de l'URAS et de TARAS, entre partisans de l'Europe à Quinze au Conseil de l'Europe et ceux de l'Europe des Six. Vincent Auriol, le président de la République, se laisse à condamner Monnet devant Massigli : « C'est le règne des technocrates. La politique économique européenne est dirigée et faite en exclusivité par M. Monnet, la politique extérieure dirigée par M. Alphand ». « M. Monnet travaille pour les Allemands et les Américains » répond alors Massigli148. Les instructions du gouvernement à ses experts sont de s'en tenir à la formule de Baden-Baden, de donner à la CPE le droit de faire des propositions d'intégration économique, sans qu'elle ait pour autant le droit d'engager la négociation et de prendre des décisions à l'unanimité. La CPE doit comprendre la CECA et la CED et des institutions nouvelles, Assemblée élue au suffrage universel et Conseil des Etats, Conseil de la Communauté, Conseil des ministres nationaux, Conseil économique et social, Cour de Justice. Paul Reynaud a bien senti les limites de l'engagement européen du gouvernement et a tenté d'infléchir les instructions ou du moins modifier la composition de la délégation. Il s'agit par exemple de savoir si Alphand, pro européen, sera le chef de la délégation. Jacques Fouques-Duparc fut désigné. Il prétendait être neutre sur l'armée européenne ! Paul Reynaud sentit qu'une menace planait sur le sort de la CED et de l'Autorité politique européenne. Il jugea qu'un front anti CED et anti Autorité politique européenne se constituait contre une « Europe cléricale ». Les tensions au sein du gouvernement Laniel étaient donc extrêmes sur la question européenne. Paul Reynaud, vice président du Conseil, membre éminent de la classe politique française aurait pu démissionner ! Il ne le fit pas. Il est vrai que Bidault prononça un discours, imprimé sous le titre « la politique européenne de la France ». Il préconisait de faire une communauté politique européenne qui serait une association d'Etats d'un type nouveau, ni fédération, ni confédération. G.-H. Soutou conclut : « Tout le dossier de la Communauté politique et le discours du 20 novembre 1953 montrent que Bidault était, à la fin, plus européen qu'on ne le dit en général149 ». Soit, mais ce discours se situe dans une grande tension au sein du gouvernement en vue de la conférence de Rome sur la CPE. L'inconvénient avec Bidault c'est son imprécision concernant l'avenir de l'Europe. Il ne définit pas dans le fond cette association d'Etats d'un type nouveau.

          72La France n'était pas prête pour un Marché commun qu'on croyait devoir accompagner de supranationalité. Les réserves françaises portaient sur la liberté de circulation des personnes, sur un Marché commun généralisé. La France soutenait les industries en difficulté, et désirait la création d'un fonds européen, l'introduction de clauses suspensives et de sauvegarde. Elle s'opposait à une extension des compétences de l'Autorité politique européenne. Est-ce pour ces raisons que Fouques-Duparc, chef de la délégation française à Rome, put transmettre triomphalement : « C'est d'un avis unanime, Hallstein y compris, que nous avons décroché du projet de l'Assemblée ad hoc après en avoir célébré les mérites150 ». En conséquence des réserves françaises, le texte de l'Assemblée ad hoc sur une Communauté politique européenne n'a pas été pris comme base des travaux des ministres pour la conférence de La Haye en octobre 1953. La question de la CPE et de la CED fut évoquée à l'Assemblée nationale entre les 17 et 24 novembre 1953, opposant adversaires résolus et partisans non moins déterminés de l'Europe politique, à la veille des conférences de La Haye et des Bermudes. Mendès France, l'homme qui montait, proposa, pour régler la question européenne, de liquider d'abord celle de l'Indochine, puis de redresser la situation économique intérieure française pour réaliser le Marché commun, car disait-il, « à une France forte toutes les audaces sont permises ». Cette remarque est très intéressante car au même moment l'ambassadeur de France à Luxembourg se faisait l'écho d'une appréciation peu flatteuse sur la France. Il parlait, d'après ses correspondants, « d'un affaiblissement de la fibre morale française, d'un manque de confiance d'une partie de l'opinion dans les destinées de la France et qui finit par se refléter sur l'action gouvernementale151 ». Guy Mollet rappela que les socialistes souhaitaient limiter l'Autorité politique à la CED et à la CECA, mais la doter d'une autorité démocratique et de pouvoirs réels. Cependant en septembre, Guy Mollet affirma que les socialistes voteraient le projet de CED s'il existait un projet clair de Communauté Politique démocratique coiffant les deux autorités spécialisées. La conférence de la Haye fut consacrée à l'étude du rapport des suppléants établi à Rome en septembre. Elle adopta le rapport tel qu'il avait été arrêté et renvoya en commission l'étude des points de désaccord, i.e. l'essentiel. Bidault semble-t-il, ne se dérangea même pas et le Times titra : « la France fuit ses responsabilités ».

          73Les responsables français, hauts fonctionnaires, et hommes politiques pour partie, estimaient déchoir en adhérant à un ensemble limitant la souveraineté économique de la France en raison des responsabilités mondiales qu'elle prétendait exercer. Un texte d'Olivier Wormser éclaire bien l'état d'esprit de certains hauts fonctionnaires. La question de la perte de souveraineté est au cœur des réactions négatives des hauts fonctionnaires de l'Etat. Olivier Wormser propose un moyen terme : libérer les échanges de la France, recaler les prix et la parité du franc, abaisser les droits de douane entre les Six. Ainsi « sans risquer de sombrer dans un système supranational, sans s'endormir sur le mol oreiller d'un protectionnisme redoutable, la France trouverait dans ces formules les éléments d'un renouveau économique, politique et moral qui en empêchant les conséquences les plus extrêmes du redressement économique et financier allemand de se traduire intégralement sur le plan politique et en augmentant le poids spécifique de la France dans les instances internationales, contribuerait à réaffirmer notre influence et à consolider les liens de la métropole avec l'Union Française152 ». Pour Wormser, un Marché commun est une coordination si étroite des économies qu'il conduit à un gouvernement européen unique. La politique la plus raisonnable serait, d'après la Direction des Affaires économiques et financières du Quai d'Orsay, de tenir les engagements de libéralisation des échanges à l'OECE, de recaler les prix français par rapport à l'étranger, d'abaisser les tarifs entre les Six de la CECA. Si nous citons longuement les positions de Wormser, c'est qu'elles sont typiques des positions du ministre des Affaires étrangères et de la majorité du gouvernement français en décembre 1953. 1950 est très loin. Monnet a perdu son combat pour l'Europe unie et supranationale bien avant le vote d'août 1954. Désolé, Van Helmont écrit à Monnet que le projet d'Autorité politique « va vers le sort du projet de pool agricole, des conférences, des études, puis d'autres, et en fin de compte rien, ou la consécration écrite et signée du statu-quo153 ». Van Helmont ne se trompait pas. Mais il ne sentit pas que le rejet de l'Autorité Politique Européenne préfigurait une transformation plus profonde des dispositions des parlementaires français. La CED était visée. Les partenaires de la France ont tenté de déborder le gouvernement français et de lui imposer une Communauté politique européenne, « portant intégration économique de l'Europe des Six » avec union douanière en 6 ans et non pas un traité où serait seulement entrouverte « la fenêtre économique » dont Bidault a parlé. Ils voulaient imposer des organes supranationaux que les Français s'obstinent à refuser154. La méfiance française entraîna finalement un recul général des délégations sur la supranationalité. Les experts reconnurent en janvier 1954 que les Etats devraient avoir le dernier mot sur les questions importantes155.

          La condamnation de la CED par les politiques et les militaires.

          74Le débat sur la CED s'était développé aussi dans la société militaire française. Le général de Larminat était dévoué à la cause de la CED et de Pleven. Est-il vraiment dénoncé comme un traître ou un fou dangereux, comme il s'en plaint à Pleven ?156 Il lui demande de le recevoir pur lui manifester sa confiance. S'est-il fait des ennemis parmi les officiers généraux de l'Etat-major des Armées (EMA- guerre) à propos du plan G. Ce plan devait prévoir l'encadrement de l'armée dans le cadre du réarmement en cours. Sa critique visait nominalement le maréchal Juin qui inciterait son entourage à résister à la CED : « L'affaire est en train de se pourrir. Je vous en avertis, car je ne serai pas complice d'un sabotage157 ». Il s'en prend aussi à Alphand qui a cherché, dit-il, à obtenir « la soumission des nécessités militaires à ses vues politiques, jusqu'au jour où j'ai réglé le compte avec une volée d'injures bien senties.. » ! Il décrit un société militaire déloyale envers le gouvernement. En fait Larminat souhaitait mettre en place le Comité intérimaire pour la future CED. Il se plaint d'être évincé par des médiocres au poste de responsable des questions militaires dans la délégation française qu'il occupe à ce jour dans la négociation du traité de CED. Convoite-t-il le poste de président du Commissariat européen de la Défense prévu par le traité ? Il demande un signe de confiance et réclame « une cinquième étoile » pour traduire l'appui du gouvernement auprès des collègues et des délégations étrangères158. En tous cas six articles sur la CED du général de Larminat sont publiés avec une préface de Pleven. Hirsch a porté une appréciation très critique sur son action159. Autour de l'armée se développe une campagne pour la défense de l'armée française. Un comité a été créé en 1952 par le député indépendant de Meurthe et Moselle, Pierre André. Il aurait été soutenu par les généraux Billotte, Monsabert et Aumeran, l'auteur de la motion préjudicielle du 30 août. L'affrontement sur la CED au sein de l'armée, feutré tout d'abord, devient une affaire d'Etat le 27 janvier 1954 quand le maréchal Juin, Commandant en chef des Forces Centre-Europe, proteste auprès du président du Conseil, Joseph Laniel, et de René Pleven contre les risques de dénationalisation et d'intégration politique européenne. Il accepte une CED sans appareil politique, sous locataire de l'OTAN. Mais il demande précisément au gouvernement français de renoncer à ses projets de CED et donc au traité de Paris signé en mai 1952. Il déplore que le gouvernement n'ait pas cru bon de tenir compte d'un protocole d'interprétation qu'il avait proposé le 21 avril 1953 à René Mayer (le 7e protocole, celui qui donne la possibilité de prolonger indéfiniment la période transitoire !). Il refuse surtout de répondre à une convocation publique du président du Conseil pour s'expliquer sur le discours anti-CED qu'il a prononcé le 28 mars à Auxerre. Le 31 mars le conseil des ministres lui retire ses responsabilités nationales160. Â lire la correspondance entre Juin, Pleven ou Mayer, la tension ne cessait d'augmenter. II se défendait de proposer une renégociation du traité mais désirait imposer des protocoles annexes, différents de ceux négociés par le gouvernement. Son idée tourne autour de la progressivité de l'application du traité, la préservation de l'unité et de l'intégrité nationale, une formation commune des contingents français et européens, une mobilisation et des fabrication d'armement nationales161. La question était de savoir si l'armée, ses chefs, étaient opposés à la CED ? Nous venons de voir que de Larminat ne l'était pas. Le général Ely, Chef d'EMG des Forces armées, était favorable à la CED. Ely avait été associé à la préparation de la CED, alors que Juin était encore au Maroc jusqu'en septembre 1951. Ely croyait à l'Europe alors que Juin espérait la sécurité par l'OTAN et des forces armées allemandes associées. Ely associait clairement la CED avec l'affermissement de l'Europe par rapport aux blocs et la défense du continent. Le premier anticipait la fin de la colonisation et de l'empire, y compris en Afrique du Nord, le second espérait encore le maintien de l'unité impériale française soutenue par les Etats-Unis. Juin a torpillé la CED au printemps 1954 rappelle Philippe Vial, sans doute par incapacité à comprendre la nouvelle donne des relations internationales162.

          75Les résistances françaises à la CPE révèlent que la CED est condamnée. De quand date l'abandon par le gouvernement français de sa politique « fédérale » européenne ? Le gouvernement français a fait de nouvelles propositions d'élargissement des compétences de la Haute Autorité de la CECA après la signature du traité de Paris sur la CED. En réponse il y eut les enthousiasmes délirants de l'Assemblée ad hoc. Ils furent cause des résistances françaises à l'intégration européenne. Ils donnèrent l'occasion aux anti fédéralistes de se manifester et de cristalliser leur opposition. Nous avons noté les permanences de la politique de coopération normative dans certains services du Quai d'Orsay, du plan Schuman à l'APE. Plutôt l'OECE que la petite Europe, affirmaient-ils en substance. Ils étaient donc opposés à une CPE limitée à Six et technocratique. Le changement de ministre des Affaires Etrangères, de Schuman à Bidault, explique en partie seulement l'évolution parce que Bidault avait accepté la CED. Mais il est difficile de savoir précisément jusqu'où il était sincère. L'échec est lié à la perte d'influence de Monnet sur l'appareil de l'Etat français après le départ de Schuman, au moment où il tente imprudemment d'accélérer la marche vers l'intégration supranationale. Il n'a pas compris qu'il n'a plus autant d'autorité. Mais la cause essentielle du rejet de l'Autorité Politique et de la CED se trouve dans l'incapacité de la France à contrôler à son profit l'unité européenne. La France a peur de l'Allemagne selon Jacques Van Helmont163. Ses hauts fonctionnaires craignent la diminution des activités industrielles dans l'armement164. Affaiblie par ses échecs doctrinaux et pratiques à l'OECE, par la décolonisation en Indochine et dans les Protectorats d'Afrique Noire, la France n'est plus capable de conduire l'Europe, c'est-à-dire d'inventer des formes nouvelles de relations avec ses voisins. Le gouvernement Laniel ne peut plus tenter de faire ratifier la CED après le discours de Juin et son limogeage du 31 mars 1954. Elle se replie sur ses trésors et ses chimères nationales. Elle s'accroche à l'ambition d'être reconnue comme troisième grand du monde occidental et de participer aux décisions du monde atlantique. Or il est clair pour l'opinion française que la guerre d'Indochine ne peut plus être gagnée militairement ni politiquement. La France a fait illusion sur sa puissance mondiale et sa conscience fédérale européenne. Les Européens prennent conscience des limites de la puissance française. Le Luxembourgeois Joseph Bech par exemple confie à l'ambassadeur Buchanan en mars 1956 : « J'ai longtemps été un admirateur des Français, mais ils ne seront jamais plus une puissance nationale de grande importance et ils sont hautement sensibles à ce fait165 ». Les Anglais comme les Américains ont renforcé sciemment le malaise de la France en refusant à Bidault d'instituer un directoire à Trois pour l'Alliance atlantique. Décidément la France n'arrive pas à assumer à la fois la reconstruction, la modernisation, le réarmement, la guerre d'Indochine, d'autres combats de décolonisation en Afrique du Nord et à définir le type d'unité européenne qui lui convient. La guerre d'Indochine ruinait le projet de CED. Les militaires français tenaient au brassage des cadres et des hommes entre l'armée en Europe et celle qui combattait outre-mer. Le statut européen le permettrait-il ? Le maréchal Juin estime que la guerre en Indochine ne permet pas à la France d'augmenter son effort en Europe. Elle entre donc en position de faiblesse dans la CED. Le général Ely, mais aussi Hervé Alphand « l'européen », crurent que l'Union française pouvait encore offrir à la France sa chance de participer à la force de police mondiale que l'OTAN envisageait de mettre sur pied. Ces gens étaient-ils portés dans leur désir de puissance pour leur pays par une idéologie, par un courant d'opinion, par la tendance générale du peuple français ? Il est très difficile de le déceler. S'agissait-il d'un retournement profond de la société française, d'une conséquence de la reconstruction modernisation réussie, d'une réaction brève et violente, quasi physique à l'éviction coloniale ?

          Conclusion

          76Être grand, voilà l'objectif suprême. Dans ces conditions l'ambition européenne ne peut que s'effacer, surtout s'il s'agit de s'abandonner, (le terme est très révélateur), à une autorité supra européenne sans âme, sans histoire, sans avenir splendide. René Rémond estime que l'idée européenne au M.R.P., un parti très européen, a bénéficié de déconvenues enregistrées sur d'autres terrains, que l'identification au thème de l'Europe s'est faite tardivement, qu'elle n'a pas fait l'unanimité166. On peut dire la même chose de la SFIO, venue sur le tard à l'unité européenne après être passée par celle du monde. Ce qui tue les constructions européennes en 1953, c'est l'impossibilité des Français de choisir entre l'Europe dont ils ne sont pas sûrs de pouvoir diriger le destin, et le monde atlantique qu'il désirent diriger avec les autres grands. Ils choisissent le statu quo, un statu quo qui était en passe d'être bouleversé par la décolonisation. En cela ils manquent de flair et d'ambition, en cela ils sont des conservateurs de la pire espèce, car ils ne voient pas les mouvements de fond de notre monde. Oui, c'est bien 1788 qui s'annonce en 1953 ! prédit Mendès France en Cassandre. A sa façon, René Mayer prit position très crûment, et tout compte fait révéla les blocages dont souffrait la France. Contre ceux qui ne voulaient pas la CED ni la Communauté Politique Européenne, il lança : « Mais je vous le demande, si la France n'est pas encore assez forte pour la politique européenne, est-elle assez forte pour la politique de l'isolement ?167 ». Cette méditation d'un homme prudent sur l'unité européenne, mais favorable, trahissait un grand sens du temps politique en France. Grande puissance avant la première guerre, puissance essentielle entre les deux guerres, la France doit accepter son destin de puissance moyenne, composer avec le jeu subtil des relations internationales, trouver des compromis avec ses ambitions et celles des autres. La France était-elle capable d'innover dans un monde interdépendant ? Dans le fond tout observateur se demande pourquoi le gouvernement français a proposé le plan Schuman, projet de fédération limitée, et pourquoi les députés ont rejeté la CED et une Communauté Politique Européenne quatre ans après. La surprise a été grande pour tout le monde. La décision du 30 août semblait incongrue. En fait c'est le projet du 9 mai qui l'était. La réponse à la question initiale, - pourquoi faire une Europe supranationale ? - est que la France avait besoin de l'unité européenne pour sortir de la menace allemande séculaire. Mais si elle n ' a pas construit l'Autorité Politique Européenne et la CED en 1954, cela ne signifie pas qu'elle n'a plus peur de l'Allemagne comme on pourrait le croire. Des Allemands en uniforme terrorisent tout autant les Français. La France ne ratifie pas la CED parce qu'elle a moins besoin d'unité européenne, soit qu'elle est rétablie économiquement, soit qu'elle repousse avec horreur la perspective de disparaître en tant que nation souveraine. Le plan Schuman distillait la dose exacte de supranationalité supportable par la société française. L'essentiel de la souveraineté nationale n'était pas touché. La CED et l'APE étaient de grandioses projets d'Europe fédérale dans lesquels la France n'était pas sûre de pouvoir résister à l'Allemagne.
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          7. Crise ou nouvelle donne européenne avec Pierre Mendès France

        

      

      
        
          1Pour des raisons de priorité l'historiographie n'a pas fait suffisamment attention aux projets économiques européens de Pierre Mendès France au début de son gouvernement. Or ce gouvernement a été brutalement saisi de la question de la libération des échanges en Europe par l'OECE. La France, en effet, avait suspendu les mesures de libération avec ses partenaires de l'OECE depuis février 1952. Elle s'était enfermée dans un protectionnisme provisoire de plus en plus délicat à justifier pour un pays qui prétendait inscrire son avenir dans une Europe unie. Pendant ce temps ses partenaires continuaient d'ouvrir leurs frontières aux marchandises françaises. Ils lui demandaient de mettre fin à cette sécession unilatérale. Mais il est vrai que le gouvernement de Mendès France a été marqué par le rejet de la CED à l'Assemblée nationale française le 30 août 1954. Plus qu'aux événements, il convient de s'attacher à la signification de ce rejet par les élites politiques du pays et au comportement du prestigieux chef du gouvernement, Pierre Mendès France. Cette affaire pose la question de la politique européenne de Mendès France. Qu'a-t-il fait pour défendre la CED? La solution de l'UEO est-elle un choix de circonstance ? Répond-elle à l'état des esprits en France? Si l'histoire de la CED est connue, celle des débuts de l'UEO est ignorée. Comme l'UEO répond à d'autres aspirations que celles des gouvernements Schuman ou Pleven, une désinformation s'est produite sous l'action de groupes intéressés. L'enquête montre que 1954 est une année de prise de conscience de la société française en matière européenne et internationale. La période précédente avait fait faire des progrès foudroyants à l'unité fédérale européenne. Les minorités agissantes ont imposé un rythme soutenu à une construction qu'elles croyaient être le destin des peuples européens. 1954 marque un tournant. L'Europe mise en place par les accords de Londres et de Paris est-elle une marche réaliste vers l'unité européenne, ou au contraire indique-t-elle le désintérêt des peuples pour l'unité ?

          La France honore sa parole à l'OECE

          2Connaissant le débat entre les partisans de la grande Europe de l'OECE et ceux d'une Europe supranationale plus étroite, on pouvait penser que les initiatives qu'on ne prenait plus à propos de la supranationalité étaient compensées par d'autres à l'OECE. Après tout la libération des échanges n'était pas encore terminée et l'OECE pouvait offrir une structure unitaire pour l'économie européenne. Or la France accélère la crise de l'OECE en février 1952 quand elle décide de revenir sur les libérations consenties dans les trois années précédentes. Edgar Faure s'est vanté d'avoir su manier le bistouri. Il n'a pas mesuré les conséquences internationales de cette opération.

          La France, l'homme malade de l'Europe ?

          3La crise politique française du début de l'année 1952, deux gouvernements en deux mois ! (Edgar Faure puis Pinay), remit en cause la confiance des Etats-Unis dans la politique européenne de la France. De plus la France est en position d'assistée à l'OECE. Ses partenaires acceptent les restrictions qu'elle leur impose sur leurs exportations tout en lui ouvrant leurs marchés afin de supprimer le déficit de sa balance commerciale. En échange son économie est scrutée à la loupe, les décisions de ses dirigeants pesées. Cette situation ne peut pas durer.

          4Comme le retrait français se prolonge, les Européens soupçonnent la France de faire durer la suspension de libération, au nom d'un protectionnisme rampant. Six mois après les retraits de libération la suspicion s'est installée. Cette politique de repli met en cause la politique d'unité européenne dont la France a pris la tête en mai 1950. Le déclin de l'influence française à l'OECE et en Europe commence. A la fin de 1952 un cycle de repli hautain et crispé, dont les années 60 donnèrent encore d'autres exemples, s'annonce. Mendès France, dès le 19 février 1952, l'expliquait par le désordre et la faiblesse intérieures. Il considère que l'Allemagne risque de prendre la tête des constructions européennes. En 1953 la France devient le bouc émissaire des difficultés de l'UEP en l'absence d'un plan de redressement et d'assainissement général. L'OECE décide d'évoquer la question française. Un rapport lui est remis en juillet 1953. En raison des suppressions de libérations, « pour la première fois depuis que la France a suspendu la libération des échanges, le Conseil de l'OECE a refusé de donner son approbation au programme français » d'importation, notent les services. La France est devenue débitrice à l'UEP. Son solde est réglé par des avances spéciales de l'ECA. Or ces avances n'ont été prévues que pour des petits pays. « Il est inutile d'insister sur l'atteinte au prestige français et sur l'humiliation qu'entraîne pour nous les recours à une procédure qui nous ravale au rang de la Grèce, de l'Islande et de la Turquie », remarque le Quai d'Orsay en 19531. Allemands, Belges, Suédois, Suisses s'impatientent. Pour eux, la France se protège et bénéficie, de surcroît, des bienfaits de l'OECE sans faire un effort de remise en ordre. Certaines délégations dressèrent « un véritable réquisitoire », ou bien formulèrent « des commentaires inspirés avant tout par la commisération ».

          5De ce moment les services popularisèrent une explication de la puissance allemande. Elle était fondée sur la réforme monétaire des alliés de 1948 et sur l'absence de réparations alors que l'Allemagne était capable de les supporter (Wormser). La RFA ne payait rien pour le réarmement ni pour les territoires d'Outremer. Le pouvoir d'achat ouvrier était faible en Allemagne. Les difficultés nourrissent les tensions franco-allemandes. Devant les critiques virulentes de l'Europe, il ne restait au gouvernement qu'à plaider le retour prudent à la normale. Vaine promesse et vaines paroles (décembre 1953) se succédèrent. Edgar Faure ne se décida à libérer que 20 % du commerce privé en septembre 1953 ! Au Conseil de l'OECE d'octobre 1953 on annonce « une position délicate » pour la France. En effet le secrétaire général de l'OECE compte proposer une libération de 75 % à 100 %. Excédé, Sir Hugh Ellis-Rees expose à la France les préoccupations des pays membres en janvier 1954. L'avertissement fit de l'effet car Bidault s'en inquiéta auprès du président du Conseil : « La prolongation de la situation actuelle nuit à notre autorité dans les instances internationales compétentes en matière économique et financière et ne sert pas notre crédit pour tout ce qui concerne les problèmes touchant à l'unification de l'Europe », explique Bidault. Mais que faire ? Kojève, ce philosophe haut fonctionnaire de la DREE, toujours prompt à imaginer des solutions, présenta une formule promise à un bel avenir. Les prix français étant surévalués d'environ 15 %, on pourrait dévaluer, mais ce serait aux yeux du gouvernement Laniel un signe de faiblesse. Augmenter les droits de douane de 15 % serait méconnaître les règles du GATT. Donc il imagine d'imposer une taxe de 15 % sur les transactions en devises étrangères servant au paiement des marchandises. En avril 1954, le gouvernement décide de libérer 52 % des importations françaises (45 % des produits alimentaires, 65 % des matières premières, 42 % des produits manufacturés). Il promet une nouvelle libération à 65 % avant le 1er novembre 1954. L'ensemble est assorti de cette taxe spéciale temporaire de 10 % à 15 % qui renchérit d'autant les importations. Les Européens protestent, mais les apparences sont sauvegardées.

          Libérer les échanges, faire confiance à l'économie française

          6Mendès France était décidé à libérer les échanges de la France avec ses voisins de l'OECE. Il faut donc se défaire de l'image d'un Mendès France replié sur l'indépendance nationale. En effet il tient à honorer la parole de la France et à éviter des mesures de rétorsion de l'OECE. Il croit aussi que ce sera utile à l'économie française. Il ne manifeste plus de doute sur ce dernier point. Pour la première fois il considère qu'assainissement intérieur et ouverture des frontières peuvent être menés de pair. Mendès France honore les engagements antérieurs de la France à l'OECE. Il accepte d'entrer dans la voie du libéralisme, un libéralisme bien timide aux yeux des contemporains, mais un libéralisme réel. Mendès France le tempère par l'exigence de construire à l'OECE une Europe sociale et une Europe agricole dans le cadre de spécialisations européennes négociées. On retrouve là le vieil espoir français de 1948 à l'OECE. Le débat du 6 août 1954 à l'Assemblée nationale lui donne l'occasion de dire à Paul Reynaud qui craint la concurrence étrangère que la libéralisation des échanges est une données qui s'impose à la France2. Le problème est que Mendès France ne parait pas avoir engagé de négociations pour organiser les marchés comme il l'imaginait, sans doute pressé par la négociation sur la CED.

          7Offrait-il un gage de bonne volonté européenne aux partisans de la CED ? Nous pensons plutôt qu'il faut prendre à la lettre sa déclaration du 10 août 1954 : « s'entraîner progressivement à la compétition ». Il répond négativement aux sollicitations de Monnet en faveur d'une intégration économique de l'Europe qui peut apparaître comme un des éléments du paquet CED. En effet avec la CED, il y avait l'APE et le projet de marché commun de Beyen. Un échange de lettres le 12 août 1954 entre les deux hommes trahit les hésitations personnelles, voire la tension de Mendès France sur les formes de l'intégration européenne. Sans doute ne voulait-il pas engager sa responsabilité sur l'intégration de type fédéral. Monnet, bien plus tard, se souvint de ces lettres : « J'y relis, de part et d'autre, une grande angoisse, j'y revis le sentiment que nous avions d'être précipités vers un accident3 ». Devant l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe à Strasbourg, hostile et consternée après l'échec de la CED, il plaide pour la libération commerciale mais aussi pour une harmonisation sociale en Europe. Il affirme enfin que la coopération avec l'Allemagne est vitale pour la France, dans le domaine agricole en particulier.

          8Des mesures de libéralisation ont été prises par le gouvernement Mendès France, puis par son successeur, Edgar Faure. Elles ne peuvent pas être mises sur le compte d'une pensée politique originale de Mendès France sur les constructions européennes. Son objectif est de rendre la France capable d'assumer les défis de la croissance économique des années cinquante. En octobre-novembre 1954, la libération atteint 65 % et la taxe spéciale est abaissée à 10 % et 7 % selon les produits importés. La médication douce mendèso-faurienne organise le retour à la loi commune après deux ans et demi de ratés, sans y parvenir tout à fait. D'instrument de puissance pour la France, l'OECE est devenue un lieu de critique voire d'humiliation internationale de la France. Cependant l'échec final de l'OECE en tant qu'instrument de l'unité européenne ne vient pas directement de la France. Son succès d'importance historique fut l'UEP qui rendit de grands services à la Grande-Bretagne, à l'Allemagne en 1950, à la France et par là à l'Europe entière. Pourtant, l'OECE perdit ce fleuron à cause des ambitions britanniques de rendre la livre convertible. Les aspirations mondiales de la Grande-Bretagne ne s'accommodaient pas d'une organisation régionale européenne. Quant à Mendès France il avait enfin compris que l'organisation européenne était utile à la stabilisation économique et financière de la France.

          Mendès France et la fin de la CED

          9L'historiographie dominante considère que Mendès France est responsable de la mort de la CED. On le savait hésitant sur la CED. En juillet 1954, Douglas Dillon, ambassadeur des Etats-Unis en France, tout excité, écrit une longue lettre au Département d'Etat sur les intentions de Mendès France. Entre autres remarques, il note que Parodi, réputé pour son opposition à la CED, dit haut et fort que Mendès France va soumettre le texte du traité de Paris au vote de l'Assemblée. Dillon y voit une bonne chance pour la CED4. Nous savons que le gouvernement avait l'intention de soumettre le traité à l'Assemblée pour le 25 août et que Mendès France était très conscient des limites de son action en ce domaine en raison de l'état de l'opinion parlementaire.

          Le drame du 30 août

          10L'ambassadeur américain espère que l'état d'esprit au Quai d'Orsay et chez Mendès France est en train de changer à propos de la CED. Il trahit l'incapacité des Américains à agir à propos de la CED. D'un côté il ne faut pas pousser le nouveau gouvernement dans les bras des neutralistes. De l'autre, il faut faire voter le traité. Contrairement à une image trop souvent répandue, il apparaît que Mendès France est apprécié par Douglas Dillon et par Livingstone Merchant, chargé des affaires européennes au Département d'Etat. En revanche on se méfie de Georges Boris, accusé de flirter avec les Communistes et de défendre leurs intérêts. Dulles lui même véhicule dans ses message au Département d'Etat ses peurs sur Boris. Après quelques mois, Dillon reconnut lui-même que c'était exagéré. Début août, Mendès France a programmé la ratification de la CED. Il prévoit de faire des propositions d'aménagement du traité à ses partenaires, à Bruxelles, du 19 au 22 août. Mendès est toujours décidé à saisir l'Assemblée le 245. En tous cas, la méfiance de Dulles envers Mendès France se nourrit d'interprétations fausses concernant l'attitude française à l'égard de l'URSS. Il a probablement mal disposé les partenaires de la France, ce qui explique certainement leur agressivité lors de la conférence de Bruxelles.

          11Comment se préparer au vote sur la CED ? Il semble que Mendès ait eu en main, en août 1954, un texte anti-CED de Parodi et un autre pro-CED de De Seynes. Le projet de Parodi développe le concept de CED comme une petite OTAN, sans adhésion de l'Allemagne à la grande OTAN, et sans élections au suffrage universel du Parlement Européen. Il demande la création d'une « grande alliance », une organisation européenne de défense, comprenant la CED et la Grande-Bretagne. Le projet de Parodi n'aurait mis en place qu'une partie seulement des dispositions du traité de Paris de 1952. Même le projet de De Seynes modifiait quelque peu l'économie générale du traité de CED. Il propose de l'habiller d'un protocole d'application de façon à améliorer sa présentation politique6. L'état d'esprit au Quai d'Orsay va dans le sens d'une très grande méfiance à propos du traité de Paris, puisqu'il suggère de suspendre pendant un temps le vote à la majorité et la dénationalisation des forces, pour respecter l'unité et l'intégrité de l'armée française.

          12Mendès France subit des pressions anticédistes très dures de personnes ayant sa confiance. C'est pourquoi, confie-t-il à Dillon le 13 août, il souhaite procéder à des modifications du traité. Or Mendès France est choqué des manifestations de méfiance contre lui et son gouvernement de la part des autres gouvernements, pendant et après la Conférence de Bruxelles. Les gouvernements européens n'ont pas compris que Mendès France voulait agir au lieu de temporiser comme ses prédécesseurs. Mendès France n'a pas accepté de son côté l'attitude d'Adenauer qui refusa de le voir durant quatre jours. L'affront a été réparé grâce à l'entremise de David Bruce. Le 17 août, Adenauer avait reçu un câble de Dulles, via Dillon, qu'il interpréta comme le signe d'une défiance américaine envers Mendès France à propos de la CED. Mendès France avait écrit à Dulles, via Meyer, qu'il n'avait pas confiance dans son entourage à propos de la CED. Il regrettait que les Etats-Unis soient à l'origine de l'opposition des Pays-Bas et de l'Allemagne à sa politique et à sa personne. Dulles nia, mais mal, parce qu'il était manifestement déçu des atermoiements de la France depuis deux ans. Il en a tenu rigueur à Mendès France qui n'y était vraiment pour rien. Adenauer reflétait l'ambiguïté méfiante des Etats-Unis à l'égard de Mendès France, mais aussi son incapacité à jauger l'homme d'Etat français7. Mendès France a été physiquement isolé par les cinq autres chefs de gouvernement, y compris sur des problèmes mineurs. Ce fut un échec diplomatique et personnel8. L'argumentation de Mendès France pour expliquer l'échec de Bruxelles tint à ceci : « les cinq ne m'ont pas fait confiance ».

          13Est-ce assez pour rendre compte de ses intentions sur la CED ? Á travers le débat sur la CED, à travers l'échec du projet, on discerne les permanences d'une politique mondiale de la France qui vient parfois s'opposer à sa politique d'intégration européenne. La CED est-elle un obstacle aux ambitions mendésistes en politique étrangère ? Quand on considère ses deux discours sur la CED, le premier, radiodiffusé, du 28 août 1954 et le second à l'Assemblée nationale du 29 août, une réponse est donnée. Dans le premier il rejette l'interprétation de ceux qui pensent que la CED est la fusion des peuples et de ceux qui redoutent l'affaiblissement national de la France dans le cadre d'une construction européenne9. La vérité se trouve entre les deux thèses, dit-il. Dans le second il révèle l'humiliation subie par le chef du gouvernement à Bruxelles. Il affirme que l'Europe ne doit pas porter atteinte à la cohésion de l'Union Française « qui reste notre principale force et notre principal espoir ». L'avantage du traité de CED, dit-il encore, est d'enchaîner la RFA au monde occidental plus que de donner à la France un surcroît de poids dans les affaires du monde. Mendès France croit encore à la puissance de la France par les territoires d'Outremer, en dépit de l'Indochine et de l'Europe. Il est exemplaire que cette affirmation ait été répétée le 30 octobre à la veille du soulèvement algérien10. Mendès France vibre quand il évoque les « colossales » possibilités de développement, l'étendue des territoires de l'Union française, « cette France à l'échelle du monde ». Il voit une France puissante grâce à sa jeunesse et au relèvement démographique qui désormais touche le pays11.

          14La revendication de puissance, voire de grandeur pour la France est exprimée par Mendès France en des termes que n'aurait pas reniés Bidault. Cet objectif a impressionné les Américains et les a indisposés. On le sent très bien à propos des relations entre la France et l'URSS. Mendès France voudrait-il contester le leadership américain sur le monde occidental ? Pour Mendès France, l'Europe n'a pas la vertu de remplacer l'effort national qui seul rendra la France forte et puissante. La vision mendésiste du rôle de la France dans le monde suppose la montée en puissance de l'économie comme de l'armée françaises et en particulier la maîtrise de la filière nucléaire. Mendès France a laissé prendre, ou a pris, des décisions permettant la création à court terme de l'arme nucléaire12. Il s'est prononcé le 26 décembre 1954 pour un programme d'études d'armements atomiques13. La bombe atomique est nécessaire à la France pour des raisons politiques et militaires afin de mettre la France sur un pied d'égalité avec les Etats-Unis et la Grande-Bretagne au sein de l'Alliance14. Une autre pièce du dossier est celle-ci. Il est question d'associer la Grande-Bretagne à la CECA, comme Monnet le demande et comme le souhaite Mendès France. Or, d'après le témoignage de Spierenburg15, Mendès France a critiqué cette association du fait que la Haute Autorité, et non pas le gouvernement français, négocierait l'adhésion de la Grande-Bretagne à la CECA. Mendès France révèle à travers cet exemple son hostilité au transfert de souveraineté à un corps supérieur européen. Dans ces conditions, toute construction européenne renforçant cette disposition est nulle et non avenue.

          15Il nous semble donc que les dispositions profondes de Mendès France n'étaient pas favorables à une CED supranationale, encore que ses dispositions intérieures ont certainement été modifiée par l'échec de la Conférence de Bruxelles. Il n'estime pas pour autant qu'elle est un mal absolu. Le non engagement de Mendès France en faveur de la CED ne s'explique pas par une négociation avec les Soviétiques. Si les archives américaines confirment bien que Dulles, le 14 août 1954, croit que Mendès France envisage un rejet de la CED par la France en échange de concessions soviétiques, rien ne vient étayer la vérité d'un tel projet. Mais ne faut-il pas créditer Mendès France de la bonne foi quand il écrit à Henri Bonnet, afin de transmettre à Dulles : « Toute mon action s'explique par ma volonté d'éviter une décision négative et un rejet pur et simple par le Parlement français de toute proposition de Communauté européenne de défense, je mesure les graves conséquences que pourrait avoir une pareille décision pour la France et pour la communauté occidentale et je demande à être compris et à être cru16 ». Il affirme lors de la conférence de Bruxelles qu'il est « personnellement partisan de la Communauté européenne » et particulièrement d'une communauté politique européenne17. Mendès France ne veut pas d'une Europe intégrée comme Monnet la voit, d'une Europe supranationale. Il veut des aménagements, des temps d'adaptation, l'intervention du conseil des ministres. Monnet voulait unir les hommes, Mendès France voulait rendre à son pays puissance et rayonnement international, tout en l'insérant dans l'Europe.

          La Conférence de Bruxelles des 19 et 20 août 1954

          16Cette Conférence des Six est importante pour l'échec de la CED. La presse y est attentive. L'Humanité explique que si la France dit non il n'y aura pas de réarmement allemand. Robert Schuman publie dans le Figaro un article très engagé « Ce qui est menacé ». Il juge que les projets de Pierre Mendès France remettent en cause tout le traité avec l'introduction d'un droit de veto général. « Tout ce qui affaiblit l'intégration accentue d'autant la souveraineté militaire allemande. L'efficacité de l'intégration réside dans sa réciprocité ». Dans Tribune Libre, André Philip défend une intégration complète. Le 18 août dans Carrefour Pierre Abelin accepte les modifications de Mendès France, tandis que Michel Debré les repousse car elles laissent en place « les mécanismes de la dépendance ». Pleven plus tard a estimé que Debré était « un cas incurable sans doute18 ». Debré, déchaîné, parlait de faire fusiller les hauts fonctionnaires qui négociaient19. Certes il devait plaisanter ! N'avait-il pas déjà dit une chose semblable à P. Uri pour le plan Schuman ? Afin de séduire les parlementaires, le gouvernement français met au point un protocole d'application du traité instituant une Communauté européenne de défense qu'il espère faire avaliser par les cinq partenaires de la France lors de la Conférence. Ce protocole aurait limité pendant 8 ans les pouvoirs supranationaux du Commissariat européen à la Défense. Il aurait maintenu les procédures nationales de fonctionnement des armées nationales jusqu'à ce qu'une décision unanime fut prise. L'intégration des unités de base aurait été limitée à la zone de couverture. Il aurait créé un droit de retrait de la Communauté en cas de fin du Pacte atlantique, de fin de participation des Anglo-saxons à la défense de l'Europe, et en cas d'unification de l'Allemagne. En fait 47 articles du traité de Paris étaient modifiés. La notion de protocole d'application sembla douteuse à Hallstein, le secrétaire d'Etat allemand, et au chancelier Adenauer20. Adenauer fut touché : « Le dimanche où j'ai reçu le texte du projet français est le jour le plus douloureux que j'ai vécu depuis que je suis chancelier fédéral » dit-il21. Les Américains au Département d'Etat manifestent leur critique contre un protocole qui sacrifie le caractère supranational de la CED. Mais il reproche essentiellement à Mendès France d'avoir pris des initiatives en direction de l'URSS, d'avoir laissé entendre que la CED pourrait n'être pas nécessaire si une entente entre les Quatre sur l'Allemagne était possible22. Le barrage est tout aussi net de la part de Beyen, ministre des affaires étrangères des Pays-Bas. Le jugement négatif est identique en Belgique. Tous argumentent sur les discriminations que le protocole français instaure vis-à-vis de l'Allemagne, i. e. le fait que seule l'Allemagne serait contrainte de mettre en pool européen toutes ses unités, puisqu'elles stationnent dans la zone de couverture. Les Britanniques sont plus ouverts, et ils sont d'accord pour accueillir Mendès France chez Churchill à Chartwell, après la conférence de Bruxelles comme s'ils se préparaient à raccommoder les pots cassés.

          17La conférence se passe mal. Adenauer stylé par les Américains et par Spaak refuse de recevoir Mendès France avant la conférence23, or Adenauer animé de rancune, d'hostilité et de ressentiment, précise François-Poncet, boude Mendès France24. Le 22 août Adenauer rencontre enfin Mendès France et éprouve, dit-il, une satisfaction à connaître ses intentions européennes. Il le peut puisque, quel que soit le destin du traité de CED, Mendès France a dit qu'il dissociait la mise en vigueur des accords de Bonn sur la souveraineté allemande et la ratification du traité de CED. Un incident éclate aussi entre Mendès France et Spaak le 20 août au matin. Spaak distribue un texte politique aux délégués qui pourrait éventuellement remplacer le texte du protocole français. Mendès France « après l'avoir parcouru, se déclare indigné du préambule. Il le considère comme un acte d'accusation contre la France25 ». Mendès France lui demande de le retirer immédiatement, ce qui est fait26. Pourtant à lire le texte de Spaak il s'agit d'un rappel des faits qui illustrent les hésitations et reculs de la France. Mendès ne l'a pas supporté, sans doute en raison de sa position d'accusé depuis la veille. L'incident traduit la tension entre les hommes et aussi le fait que ses partenaires ont été incapables d'entrer dans les préoccupations du chef de gouvernement de séduire l'Assemblée nationale. « C'est un bilan unilatéral qui ne tient pas compte des efforts français » rétorque, indigné, Pierre Mendès France. Beyen demande à Mendès France de ne plus introduire dans les débats d'éléments « émotifs et injustifiés ». Pourtant Spaak, semble-t-il, accueille Mendès France dans son bureau le 21 au soir. D'après lui, il lui aurait confié qu'il était décidé à rompre avec les Cinq27. Spaak, quelques mois plus tard, est encore sous le choc. Des concessions ont été offertes aux Français : décentralisation du Commissariat européen de la défense, modifications des recours devant la Cour de justice, période de deux ans pour l'intégration des armées nationales. Un point ne pouvait être négocié, la supranationalité28. Mendès France se plaint d'avoir été mal conseillé par François-Poncet dans ses rapports avec Adenauer. Ne devait-il pas le recevoir le soir même de son arrivée ? En fait Mendès France dès le 24 août a en tête d'anticiper l'échec de la ratification et de préparer avec les Britanniques de nouvelles relations avec l'Allemagne29.

          Les causes de l'échec

          18On s'étonne que 53 députés socialistes sur une centaine aient voté contre la CED le 30 août 1954, faisant basculer la décision en faveur de rejet. Les débats suscités par les projets de l'Assemblée Ad hoc éclairent les enjeux. Avec la CED viendrait en plus une dangereuse Communauté Politique Européenne. Les réserves de Guy Mollet étaient recevables quand il demandait de tenir compte de l'état d'esprit des peuples et des possibilités de s'adjoindre la Grande-Bretagne. Jules Moch avait été au cœur de la lutte anti CED. Il était inconcevable, à ses yeux, que l'Allemagne, cinq ans après la fin de la guerre, puisse siéger dans une organisation militaire. Son histoire personnelle expliquait sa défiance. Son espoir, partagé avec d'autres, de ne pas commettre l'irréparable dans les relations avec Moscou, donne aussi la clef de son opposition virulente. D'autres ont formulé les mêmes critiques, Pierre Henri Teitgen (M. R. P.) ou Yvon Delbos (Radical) par exemple. Les maximalistes ont contribué à l'échec final en France de la CED « Voulez-vous bien songer, écrivait Guy Mollet à Nicolas Margue, un chrétien-social luxembourgeois, qu'au moment où, en France, les adversaires de toute forme de Communauté Européenne sont à l'affût des moindres fautes commises, il était important qu'un Français sincère - car je me considère comme tel - ne laisse pas à d'autres le soin de marquer les limites nécessaires30 ». La crainte d'une Autorité Politique envahissante a accéléré la défiance. Les tensions se sont exacerbées au sein du mouvement socialiste. Paul-Henri Spaak, pathétique, s'adresse aux socialistes français : « Nous vous demandons d'avoir confiance dans la politique dont vous avez été les initiateurs. Nous vous demandons de ne pas être les fossoyeurs de l'Europe et les fossoyeurs de l'Occident. Nous vous demandons d'être les leaders de l'Europe et de l'Occident31 ». L'appel à l'Occident n'était pas le meilleur moyen de rassembler les socialistes français. Les socialistes français aspiraient à une entente entre l'Europe unie et les Etats-Unis, en raison du danger communiste. Ils n'aspiraient pas à une communauté occidentale. L'acceptation par Guy Mollet de la CED ne reposait pas sur la pertinence du projet en terme d'unité européenne, mais sur le fait que la CED réarmait l'Allemagne dans les moins mauvaises conditions, hors de l'OTAN32.

          19Les autorités spécialisées, de type CECA ou CED, un moindre mal en quelque sorte, se justifiaient uniquement par le refus de la Grande-Bretagne et des pays Scandinaves d'accepter le fédéralisme, et par la nécessité de faire participer l'Allemagne à une structure fédérale contraignante33. Elles se justifiaient seulement si le Conseil de l'Europe les patronnait et si les projets d'APE se bornaient à contrôler la CECA et la CED Pool diplomatique et plan Eden auraient pu devenir cette Autorité politique souple permettant de contenter les fédéralistes et les unionistes. Beaucoup de responsables politiques français repoussaient l'Allemagne de l'OTAN parce que cela signifierait une Allemagne dotée de tous les attributs de la souveraineté, la poursuite de la coupure en deux de l'Europe. La vraie solution pour Guy Mollet était l'Europe des Quinze avec l'Angleterre34. L'unité de l'Europe est un des moyen d'assurer la paix mondiale. Guy Mollet était sensible à la fois au danger russe et au besoin de sécurité de l'URSS. Il jugeait l'attitude américaine non impérialiste certes, mais inquiétante aussi, en raison de la chasse aux sorcières et du « rolling back35 ». La perspective socialiste a l'avantage de rappeler, contrairement à l'historiographie classique marquée par le succès du plan Schuman, qu'il n'y pas de modèle européen unique, sauf celui qui assure la paix et qui rassemble les Européens.

          20La responsabilité des socialistes est engagée sans doute plus que d'autres puisque le parti avait décidé de voter en faveur de la CED. Il y a eu trahison de la parole proclamée. Mais d'autres groupes ou personnalités ont eu leur rôle. Edouard Herriot a fait un discours le 30 août pour soutenir la motion d'irrecevabilité du général Aumeran. Etonnant puisque Herriot avait toujours soutenu l'idée européenne. La responsabilité de Robert Schuman est engagée aussi. Il a écrit dans le Figaro du 15 août un article contre le protocole, laissant entendre que les députés pro-européens ne voteraient pas un traité vidé de sa substance. Cet article est utilisé par Adenauer au cours de la conférence de Bruxelles pour liguer les cinq contre Mendès France.

          La feinte colère des Etats-Unis ?

          21La responsabilité de Dulles est engagée aussi. Durant la conférence de Bruxelles, il a fait pression sur Mendès France en des termes qui ne pouvaient que choquer le président du Conseil. II a demandé à la France d'accepter le traité de CED sinon une crise grave éclaterait. Il a menacé en cas d'échec de réunir la Grande-Bretagne et les pays ayant accepté la CED et de décider comment associer l'Allemagne à l'Occident et comment la réarmer, sur la base d'une égalité absolue. Mendès France pouvait-il céder dans ces conditions ? Mais était-il si angoissé à l'idée d'un échec de la CED ? Un document américain dont l'origine n'est pas déterminée est instructif. Il date du 12 septembre 1952. L'intégration européenne n'est pas une fin en soi pour ses auteurs, conseillers du Secrétaire d'Etat, ou en poste à l'USRO. Il faut la défendre en vue de satisfaire les intérêts des Etats-Unis. Une Europe intégrée signifierait la fin des protectionnismes en Europe et la création d'une défense européenne. Cette Europe intégrée serait complémentaire des Etats-Unis. Mais il est dit aussi que les Etats-Unis repoussent une Europe forte, capable d'une action indépendante des Etats-Unis. Ils redoutent surtout qu'elle songe à défendre des objectifs politiques différents des leurs. Ils imaginent possible une politique différente des Européens vis-à-vis de l'est et de l'URSS. Le cauchemar d'une Europe puissante et autonome hante les Américains comme si la faiblesse européenne des années 40 n'avait été qu'une parenthèse. En conséquence, ces responsables de la planification politique américaine proposaient d'apporter aux initiatives d'unité européenne un soutien modulé. Ils voyaient les Etats-Unis imposer aux Européens leur leadership à propos de l'abaissement des barrières douanières, les investissements dans les zones du tiers monde, l'armement atomique, la formation de l'unité politique. C'est la raison pour laquelle ils défendent l'UEP ou la CECA qui encadrent l'Allemagne et le Conseil de l'Europe qui fait intervenir en Europe la Grande-Bretagne, fidèle alliée. Toute institution européenne ayant pour objet d'isoler politiquement l'Europe des influences américaines ou britanniques doit être examinée avec le plus grand soin. Il faut donner la préférences aux ententes économiques européennes parce qu'elles ne peuvent guère prétendre isoler l'Europe du reste du monde, donc des Etats-Unis, en raison des engagements pris au GATT ou dans le cadre du plan Marshall et du Mutual Security Act. Ainsi ces fonctionnaires américains considèrent toujours avec faveur la CED pour les raisons présentées plus haut, mais ils expriment avec une certaine force la crainte qu'en formant une CED les Européens ne gagnent leur véritable indépendance. « If by 'integration' we mean the establishment of independently powerful central, supranational institutions in Europe, we may, in view of Germany's historic role in this century, and in view of potential internal political developments in Germany, Italy et France, find ourselves encouraging developments that are not basically in US interests36 ». Myriam Camps et le Département d'Etat hésitent sur le sens à donner à la CED, CECA et CPE Ces formes d'unité étaient-elles les signes d'une Europe fédérale ? Si elles l'étaient, ils craignaient une dérive des Six vers une indépendance qui n'irait pas forcément dans le sens des intérêts du monde libre, d'où la nécessité de lier intimement les Six aux Etats-Unis et à la Grande-Bretagne. Leur vœux profonds allaient aussi à une gestion des questions économiques du monde libre dans un cadre large. Ils préféraient une coopération économique dans le cadre de l'OECE et de l'OTAN. Dans le fond ces conseillers du Département d'Etat imaginaient le pire d'une Europe à Six fortement organisée. Cette Europe qu'on dit américanisée par le plan Marshall et par l'OTAN fait peur aux Etats-Unis. Quel paradoxe ! Il témoigne à notre sens d'un manque de confiance des Etats-Unis dans leur puissance et aussi d'une surestimation probable du renouveau européen. Peut-être aussi ces fonctionnaires américains étaient-ils impressionnés par les facettes rutilantes des diplomaties européennes, toujours désireuses de défendre l'originalité nationale ou européenne. Pourtant ils en acceptèrent le développement. Ils déplorèrent les échecs de la CED et de la CPE puisqu'aucune de ces institutions n'a prétendu constituer le socle d'une Europe indépendante.

          22La méfiance fantasmatique à l'égard de l'unité européenne n'était pas partagée par tous les fonctionnaires du Département d'Etat. On relève l'idée qu'il faut avoir confiance dans les Européens, que l'Europe n'est pas vouée inévitablement à la Troisième Force et au neutralisme, que ces cercles d'unité (les Six, l'OECE, le Conseil de l'Europe) ne sont pas contradictoires avec les intérêts des Etats-Unis, qu'ils sont en accord avec l'idée de Communauté atlantique. Cela n'empêche pas Kaplan d'imaginer une rationalisation institutionnelle de l'ouest à travers trois entités qui seraient égales en théorie au sein de la Communauté atlantique : les États-Unis, la Grande-Bretagne, les Six sans doute "élargis". L'idée d'une Europe forte et indépendante des Etats-Unis n'était pas exclue du cercle des hauts fonctionnaires américains tout à fait conscients que les alliés européens des Etats-Unis ne devaient pas être des marionnettes (supine puppets). Mais cette tendance n'a pas triomphé dans les faits. Mais dans les deux cas (méfiance et confiance), il y a l'idée que rien ne peut être fait hors de la Communauté atlantique. Le dépit de Dulles de l'échec de la CED en août 1954 correspond plus à l'échec d'une solution du problème allemand qu'à un échec de l'unité européenne. L'échec de la CED a entraîné une cassure entre la France et les Etats-Unis. L'Allemagne sera réarmée, déclara Dulles le 31 août. Les Etats-Unis ont sans doute dés lors souhaité remplacer la France partout dans le monde. Ils ne l'ont pas soutenue en Indochine, ni à Suez, ni en Algérie.

          Jean Monnet et la CED, un bilan

          23La CED fut une grande désillusion pour Jean Monnet dont il semble s'être consolé vite37. « Vous avez tort, mon ami, dit-il à Paul Delouvrier, d'être affligé, la CED était une mauvaise affaire ; la preuve c'est qu'elle a échoué ». On se demande alors pourquoi il ne l'a pas vu plus tôt. Une défense européenne était-elle le bon moyen de faire l'unité de l'Europe ? Á propos des affaires militaires, Monnet dit un jour : « Je ne veux plus en entendre parler, les raisonnements n'y sont pas normaux ». En fait derrière la CED il y avait un projet plus large d'intégration atlantique38. Le projet de CED a-t-il été suffisamment étudié par Monnet ? Etait-il réaliste de concevoir et de proposer aux hommes politiques un projet de type plan Schuman, élargi aux affaires militaires, mais aussi aux questions politiques, voire économiques ? N'y avait-il pas quelque naïveté à le concevoir alors que la France était encore attirés par un directoire du monde atlantique et que la Grande-Bretagne n'était pas disposée à accepter une haute autorité ? Etait-ce au contraire un projet réaliste dans le cadre du réarmement occidental et du réarmement allemand ? Il n'a pas pu rallier facilement les Américains à ce projet d'armée européenne contrairement au plan Schuman. Monnet s'est dégagé de la négociation sur la CED laissant la voie libre à Jules Moch, très opposé à la CED.

          24L'échec de la CED entraîna la démission de Monnet de son poste de président de la Haute Autorité en novembre 1954. Pour une autre aventure européenne espère-t-il, au cœur de la quelle devra se retrouver nécessairement la France : « Il dépendra de mes compatriotes si l'Europe périra ou bien si nous sommes encore capables de donner à l'Europe et surtout à sa jeunesse ce qu'elle doit attendre et espérer de nous : une Europe libre et unie, composée de nations libres qui par leur contribution individuelles en feront un grand pays heureux et prospère, une patrie à nous tous », écrit-il en octobre 195439.

          Les conséquences du rejet de la CED

          25Après le vote négatif du 30 août qu'allaient faire les États-Unis ? Fallait-il s'en tenir aux dispositions menaçantes de Dulles formulées dès le 16 février 1954 : « Si dans les prochains mois la France rejette la CED.. manifestement il sera impossible pour les États-Unis de maintenir la fiction que la France est capable d'exercer un leadership dans les affaires mondiales et européennes. Si la France agit concrètement pour tuer la CED alors qu'il n'y a pas de solution alternative, elle aura démontré son incapacité pour un tel leadership40 ». Ce texte était un écho du fameux « agonizing reappraisal » de Dulles, prononcé à la fin d'une conférence de presse, au Palais de Chaillot en décembre 1953. Mais il nous semble que le ton des dépêches américaines était plus prudent. Ainsi une circulaire du 1er septembre 1954 demande aux postes diplomatiques américains de manifester plus de tristesse que de colère. Il est décidé de battre froid Mendès France plutôt que de l'attaquer nominalement41. Dulles, en signe de mauvaise humeur, évite Paris lors d'un voyage surprise à Bonn puis à Londres. Le résultat fut que les États-Unis ont renforcé leur entente avec la Grande-Bretagne pour les affaires européennes et mondiales, ce qui porta un coup très grave à l'influence de la France dans les affaires atlantiques.

          26Cet échec porta aussi un coup très dur à Mendès France lui-même. Les hésitations de Mendès France dans l'affaire de la CED laissèrent d'énormes traces dont il ne put jamais se défaire. Il fut considéré comme le fossoyeur de la CED par le Mouvement Européen42. Il fut accusé par Georges Bidault de trahison. Ce dernier l'accusa d'avoir passé un accord secret avec les Soviétiques : l'armistice en Indochine contre la mort de la CED43. Dulles croyait aussi que Mendès France était prêt à s'entendre avec les Soviétiques. De Gaulle ne fut peut-être pas aussi insolent que Bidault, mais il a manifesté son opposition résolue à la CED car il craignait que la France soit complètement submergée. Si l'image qu'il donne en matière européenne est mauvaise, il faut l'expliquer par la colère de ses partenaires lors de la conférence de Bruxelles. La passion les a aveuglés. Spaak entre autres a été très dur. La réprobation de Konrad Adenauer envers Mendès France a été très vive. Il a poursuivi publiquement de sa hargne la France et Mendès France. Dans une interview au Times du 4 septembre 1954, le chancelier regrettait de devoir dire que Mendès France voulait détruire la Communauté européenne de défense. Encore le 7 septembre dans un conseil de cabinet, Adenauer a exprimé le souhait d'isoler la France pour ce qu'elle avait fait44. « Le aime du 30 août » devenait un thème courant. La colère a été alimentée par des informations du même genre en provenance du MRP, parti qui ne pardonnait pas à Mendès France son échec. L'échec a réactivé de vieilles fractures en Europe. Le clérical Adenauer ne pardonne pas à Mendès France d'avoir raté la CED. Mais cette colère entraîne évidemment des tensions inacceptables dans les rapports franco-allemands sur lesquels les Libéraux allemands comme les Sociaux-démocrates allemands fondaient les plus grands espoirs de paix en Europe. Une autre conséquence a porté sur les relations de la Sarre avec la France, et sur le processus d'européisation. Le rejet de la CED signifiait le retour aux nationalismes. Malgré tout, le temps passé à négocier cette CED aura permis aux partisans de la méfiance d'apprécier le blocage durant 4 ans du réarmement allemand. Si les Français avaient cédé aux Américains en septembre 1950, la tension en Europe aurait sans doute augmenté du fait du réarmement rapide de l'Allemagne.

          27L'échec de la CED établit une frontière durable entre pro et anti-CED. René Pleven, un témoin et un acteur, pense que l'échec était dû à la sottise de l'histoire parlementaire. Plus profondément elle était le résultat du complexe anti-allemand et du complexe colonial de la France. Il reconnaît aussi que la guerre de Corée a bousculé les décideurs et l'ordre des étapes de l'unité européenne45. La CED n'est donc pas une vraie réponse à l'attente d'unité européenne. On a pris une idée en vogue, le plan Schuman, pour cacher la peur que le réarmement allemand inspirait. Plus grave, l'échec de la CED a mis fin au leadership français en Europe autrefois bâti sur la capacité d'innovation politique de la France46.

          Le grand dessein de l'Union de l'Europe occidentale

          28Le rejet de la CED ouvrait la voie à une autre construction européenne, l'Union de l'Europe occidentale (UEO). Etait-ce l'aube d'une Europe réaliste ou d'un ersatz de CED ?47

          Les intentions du gouvernement français

          29Le projet d'UEO est venu des Britanniques. Il est sûr que Mendès France a anticipé le vote négatif de l'Assemblée nationale le 30 août pour débroussailler le terrain. « Gouverner c'est prévoir », disait justement Mendès France. Â Bruxelles il a informé ses interlocuteur de l'intention de la France de mettre en vigueur les accords de Bonn sur la souveraineté allemande. C'était un point positif qui est venu de Mendès France. Á Chartwell, chez Churchill le 23 août, au lendemain de la conférence ratée de Bruxelles, mais avant le vote à l'Assemblée nationale, Mendès France évoqua « la possibilité d'arriver après le rejet de la CED, à une sorte de coalition des six pays d'Europe à laquelle se joindrait le Royaume-Uni. Il s'agirait pour reprendre l'expression de sir Winston Churchill de construire une petite boite dans la grande boite OTAN48 ». Mais d'après le compte rendu, la délégation britannique ne relève pas cette suggestion.

          30Dans le domaine sensible des relations franco-allemande, contrairement à l'idée que la coopération franco-allemande aurait commencé soit avec Schuman en 1950, soit avec De Gaulle en 1963, observons que Mendès France a désiré cette coopération franco-allemande et qu'il la mise en place à travers l'UEO. Devant le Conseil de l'Europe en septembre, il lance un appel à la coopération franco-allemande « un domaine vital pour l'économie française ». Il ne reste pas au plan des relations bilatérales après l'échec de la CED. Il ouvre aux Allemands la porte du Pacte de Bruxelles. L'intention est de favoriser le développement des deux économies. L'accent est mis sur l'intérêt qu'en retirera l'économie française, capitaux allemands investis en France, vente de produits agricoles français en Allemagne, association des industries des deux pays sur les marchés tiers. Il veut canaliser le dynamisme allemand49.

          31Pour Pierre Mendès France, l'UEO n'était pas seulement une alliance militaire et politique mais le moyen de « réunir dans un certain mécanisme commun » l'OECE, la CECA et l'UEP. Il a même affirmé que l'aspect militaire de l'UEO n'était pas essentiel, alors que tout le monde pense le contraire aujourd'hui ! Comme le Pacte de Bruxelles dont elle est la suite, l'UEO devait avoir un volet économique, social et culturel. Dans l'esprit de Mendès France la construction européenne occidentale ne pouvait être dissociée d'une vision politique plus large. Il fallait « montrer à l'URSS qu'elle nourrirait de faux espoirs en croyant pouvoir briser la cohésion occidentale50 ».

          32Les intentions de Mendès France étaient de créer une structure traditionnelle de coopération, une Europe des Etats. Mais il a cru avoir satisfait la vieille exigence française de sécurité en faisant participer la Grande-Bretagne aux affaires du continent. La Grande-Bretagne s'associe d'ailleurs à la CECA en décembre 1954, et Monnet soupçonne Mendès France de vouloir « désupranationaliser » la CECA51. Il ne s'agissait pas d'une politique d'intégration européenne mais de sécurité européenne. Les accords multilatéraux interétatiques semblaient répondre au besoin d'unité européenne. La notion d'intégration européenne, celle encore plus intense de fusion des économies, termes que Monnet affectionnait, lui étaient étrangères.

          La négociation des accords de Londres et de Paris

          33Dès le 24 août, après la rencontre de Chartwell, Crouy-Chanel en poste à Londres fait parvenir à Paris les documents anglais concernant les projets en cas d'échec de la CED52. Massigli explique que rien ne s'est produit depuis le 31 août, « aucune solution de rechange n'avait été étudiée53 ». Mais il était en vacances en Corse et a oublié l'action de Crouy-Chanel. Les Français font tout pour repousser une conférence entre Américains, Anglais et puissances ayant ratifié le traité sur l'Allemagne. La France en serait exclue sûrement. Le 27 août, Bonnet fait savoir que les milieux politiques américains ont déjà enterré la CED. La solution de remplacement a été préparée avant l'échec du 30 août dans un esprit propre à redonner à l'Allemagne sa souveraineté. Toutefois la question est de savoir quelle sera l'importance de son armée. La question de la sécurité de la France se pose toujours. Or Dulles semble encourager l'isolement de la France, en accord avec les Allemands. Il semble que du 31 août au 8 septembre, la diplomatie française n'ait pas agi très vite. Les documents publiés par le Quai d'Orsay montrent que le ministère des Affaires étrangères est dans l'attente d'informations britanniques sur la place de l'Allemagne dans l'OTAN, sur le niveau des forces armées allemandes. Les Anglais se rendent compte que proposer l'entrée de l'Allemagne dans l'OTAN sans contrepartie est impossible. Le parlement français refuserait. « L'idée anglaise, rapporte François-Poncet, serait de transporter à l'intérieur de l'OTAN l'ancienne communauté des six puissances, mais débarrassée de toute superstructure politique supranationale. La Grande-Bretagne accepterait-elle, dans ces conditions d'y adhérer à son tour ?54 »

          34Il est fait mention pour la première fois dans les archives françaises de l'utilisation du Pacte de Bruxelles pour conduire l'Allemagne à l'OTAN et au réarmement dans une note du service du jurisconsulte du Quai d'Orsay le 8 septembre 195455. Massigli fait état d'une illumination d'Eden entre le 5 et le 8 septembre, à la suite d'une conversation avec MacMillan56. Il fallait évaluer la profondeur du « reappraisal » américain. Des informations contradictoires circulent. L'idée du Pacte de Bruxelles est confirmée à Massigli par Eden le 9 septembre57. Parodi a manifestement saisi l'occasion de préciser la position française, voire de l'élaborer dans ce cadre nouveau à partir des études menées à Paris, mais depuis quand ? Il en saisit directement Massigli avant même de présenter le projet à Mendès France. René Massigli explique un peu plus tard que « le 9 septembre, M. Eden m'en entretenait à l'heure même où, par une coïncidence qui peut paraître incroyable mais qui n'en est pas moins réelle, le Département m'invitait à tâter le secrétaire d'Etat sur un plan analogue58 ». Massigli approuve le projet le 10 septembre, car il sent une évolution dans cette direction des Britanniques. On peut dire que Massigli est enthousiaste, ravi de faire une bonne affaire avec les Britanniques, ravi aussi de piéger les diplomates conservateurs du Foreign Office59. Les principes du projet Eden-MacMillan sont dévoilés à Bonn par Eden et Adenauer le 13 septembre. L'inconnu américain subsiste car Dulles n'a pas été mis au courant du projet Eden. Sa première réaction est de réclamer un lien organique plus fort entre les pays européens et entre la France et l'Allemagne que ce que le Pacte de Bruxelles prévoit60.

          35Français et Britanniques ont des entretiens les 15 et 16 septembre à Paris. Mendès France demande de créer dans l'OTAN « une subdivision qui serait l'organisation du traité de Bruxelles61 ». Eden sans dire non, plaide pour l'entrée simultanée de l'Allemagne dans l'OTAN et le Pacte de Bruxelles, Mendès France pour une entrée ultérieure dans l'OTAN. Eden insiste sur le fait que si pour la France l'entrée de l'Allemagne dans l'OTAN n'est guère plaisante, la stratégie périphérique dont les Américains menacent les Européens l'est encore moins. L'accord entre Eden et Mendès France est enregistrée le 16 septembre. Mendès France se résigne à laisser entrer la RFA dans l'OTAN sous la pression des Occidentaux. Mais il veut que l'Allemagne appartienne aussi à une organisation européenne capable de la contrôler. L'Angleterre accepte d'entrer dans une organisation moins supranationale que feu la CED.

          36Á la veille de la conférence des sept pays intéressés on note la crainte des Américains et des Néerlandais d'une dissociation par la France de l'entrée de l'Allemagne dans le Pacte de Bruxelles et de son entrée dans l'OTAN62. Ils soupçonnent encore une fois Mendès France de dissimuler sa pensée. Adenauer répond au projet Eden-Mendès France par un aide-mémoire remis le 23 septembre au Haut Commissaire de la République à Bonn. Adenauer insiste davantage sur l'entrée dans l'OTAN que sur le Pacte de Bruxelles. Il évoque aussi la création ultérieure d'une organisation européenne intégrée.

          La conférence de Londres des neuf (27 septembre- 3 octobre)

          37La conférence de Londres réunit les ministres des affaires étrangères de France, Grande-Bretagne, Canada, Etats-Unis, RFA, Belgique, Italie, Pays-Bas et Luxembourg. Mendès France accepte l'entrée de l'Allemagne dans l'OTAN, mais il insiste sur le Pacte de Bruxelles comme instrument de la construction européenne. Le Pacte aura pour taches d'établir des maxima de production d'armements, de répartir l'aide extérieure, de passer des commandes aux industries européennes, de contrôler la production d'armement, disposition nécessaire à l'opinion française pour accepter l'Allemagne. La conférence déclare la fin du régime d'occupation en Allemagne. Mendès France accepte donc la restauration de la souveraineté allemande comme il l'avait annoncé à Adenauer. Il présente le projet français de pool des armements qui suscite la critique de Spaak et de Beyen apparemment peu disposés à accepter cette Agence. Ils craignent une intervention pointilleuse de l'agence, alors que Mendès France veut qu'elle définisse des seuils de production, des types d'armements et qu'elle passe commande pour l'Union. Dulles et Eden déclarent enfin soutenir les efforts d'unité faits par les pays européens. Mendès France attendait avec impatience cet engagement qui a été reçu avec enthousiasme.

          38La conférence de Londres aura permis aux Allemands de disposer en principe d'une armée de 500.000 hommes et d'une aviation de 1 000 appareils, de mettre fin à l'occupation et de faire entrer l'Allemagne dans l'OTAN. Mendès France est alors subitement devenu l'ami de l'Allemagne63. La Grande-Bretagne a accepté de s'engager sur le continent ; œuvre du plus européen des ministres britanniques, Harold MacMillan qui ne croyait pas à la CED. Mendès France a cru que les Accords de Londres donneraient à la Grande-Bretagne une place équivalente à celle de ses partenaires continentaux dans l'Europe des Sept ; égalité de droits signifiait égalité de devoirs. Bien sûr le Pacte de Bruxelles élargi assure le contrôle de l'Allemagne puisque lui seul fixe le volume des forces allemandes. Mais surtout, insiste Mendès France, « les sept puissances du traité de Bruxelles instituent une agence chargée du contrôle des armements », dont les pouvoirs seront étendus à la production et à la standardisation des armes64. L'agence représente un apport original de Mendès France à la politique d'unité européenne.

          Les réunions de Paris des 20-22 octobre 1954

          39Les réunions de Paris de fin octobre sont constituées d'une conférence des ministres des Affaires étrangères de France, Grande-Bretagne, Etats-Unis, Canada, RFA, Belgique, Italie, Pays-Bas et Luxembourg, mais aussi d'une réunion des quatre ministres des Affaires étrangères de France, Grande-Bretagne, Etats-Unis et RFA le 20 octobre sur la question allemande. Elle est suivie d'une réunion du Conseil atlantique le 22 octobre.

          40Ces réunions aboutissent à la fin du régime d'occupation en Allemagne et à la création de l'Union de l'Europe occidentale, nouveau nom de l'organisation du Pacte de Bruxelles. Les gouvernements occidentaux repoussent la thèse allemande d'accords contractuels de stationnement des troupes. Ils auraient nié l'existence du droit découlant des accords quadripartites entre alliés de la seconde guerre à propos de l'Allemagne et mécontenté gravement l'URSS. Les droits antérieurs des alliés sont maintenus en ce qui concerne leurs responsabilités internationales sur l'Allemagne dans son ensemble et sur Berlin. Le stationnement des troupes alliés est décidé avec le consentement de Bonn. Il s'agit de conserver les droits acquis en 1945 de façon à maintenir à propos de l'Allemagne le cadre des 4 vainqueurs de 1945, et ne pas laisser en face-à-face l'Allemagne et l'URSS. Le Conseil de l'Union de l'Europe occidentale a des pouvoirs de décision. Une agence de contrôle des armements est créée. Un rapport doit être présenté au Conseil de l'UEO le 17 janvier 1955.

          41Le succès des deux conférences a manifestement poussé les « sureuropéens », comme les appelle Massigli, à parler d'une Europe fédérale. Ils espéraient sans doute reprendre le rythme de la construction brisé par le vote du 30 août. Spaak a tenté de faire voter les Sept de l'UEO à la majorité. André Philip a cherché, comme d'autres pro-européens, à convaincre Massigli de définir une UEO supranationale. La question d'une relance était donc à l'ordre du jour dès octobre 1954. Monnet en profite pour pousser son avantage au profit de la Haute Autorité dans la négociation d'adhésion de la Grande-Bretagne à la CECA. Au cours des négociations, Monnet demande à négocier avec des représentants du gouvernement britannique et non pas avec les représentants de l'industrie de l'acier. Il requiert un statut diplomatique d'ambassadeur pour le représentant à Londres de la CECA, une demande incroyable relève René Massigli65. De tels actes sont de nature à effrayer les Britanniques. Mendès France a soutenu son ambassadeur. Il écrit à Pierre Uri, un proche collaborateur de Monnet : « En évitant enfin de mettre par trop l'accent sur les problèmes d'optique ou même de philosophie politique, il sera possible de dégager une forme d'association susceptible de recueillir l'accord de tous les gouvernements intéressés66 ».

          Le début de la coopération franco-allemande

          42Dans la nouvelle ambiance européenne et internationale créée par les Accords de Londres et de Paris, existait-il une réelle possibilité de concevoir une coopération franco-allemande, comme le demandait Pierre Mendès France, en vue de développer une coopération européenne ?

          43La coopération franco-allemande est obérée par le problème sarrois. Adenauer et Mendès France, en dépit des orages qui ont éclaté en août, ont discuté du problème sarrois le 19 octobre à La Celle Saint-Cloud en marge de la conférence de Paris sur l'UEO. Il ont décidé que la Sarre pourrait être régie par un statut européen. Le commissaire européen sera responsable devant l'UEO. Le statut sera soumis à référendum et, s'il est approuvé, valable jusqu'au traité de paix. Pour les Français l'accord était avantageux en terme économique puisque l'Union économique franco-sarroise subsistait67. Les Sarrois deviendraient gestionnaires de leurs mines. France et Allemagne préconisent enfin le transfert de la CECA à Sarrebruck. Un accord franco-allemand sur la Sarre est signé le 23 octobre68. Au delà de la lettre de l'accord, il apparaît que Français et Allemands ne sont guère d'accord. Les Allemands prétendent toujours que la Sarre fait partie du territoire allemand de 1937. Ils réduisent considérablement le caractère européen du statut. Ils attaquent l'Union économique et douanière franco-sarroise. Mendès France proteste officiellement à Bonn, mais aussi à Londres et Washington le 1er décembre. La réponse française fut violente au point que les Allemands estimaient qu'une crise était ouverte.

          44Toutefois le 11 octobre 1954, André François-Poncet, haut commissaire à Bonn, indiquait qu'Adenauer encouragerait le « développement d'une collaboration économique et d'une association d'intérêts entre les entreprises françaises et allemandes.. » dans l'aéronautique69. Les entretiens de La Celle Saint-Cloud établirent le principe d'une grande coopération économique et culturelle franco-allemande. Les milieux politiques allemands souhaitaient coopérer avec les Français pour lancer la nouvelle armée allemande70. Ils discutaient cette éventualité en se fondant sur des arguments stratégiques. La faible profondeur du territoire allemand militait pour l'installation d'industries d'armement en France du sud et en Afrique du Nord. Le député allemand Semmler avait envisagé le développement d'une coopération industrielle franco-allemande dans les ZOIA imaginées par Eirik Labonne aux confins sahariens, à Colomb-Béchar. De là à rêver à la construction d'un complexe industriel d'armements, il n'y avait qu'un pas qui fut franchi. « Un projet de création d'une usine franco-allemande en Afrique du Nord avait été établi, il y a deux ans, en accord avec des techniciens allemands » entendait-on dans les couloirs de l'OTAN en octobre 195471. D'un autre côté une coopération avec les Américains n'était pas exclue en raison des relations étroites de certains groupes allemands avec les Américains72.

          45Les Français préparèrent sérieusement les conditions d'une coopération franco-allemande dans le domaine de la production d'armements dès octobre 1954, i. e. dès la signature des accords de Londres et de Paris73. Il s'agissait de réfléchir, à la demande de Mendès France, à la forme de l'Agence d'armements de l'UEO. Adenauer considère avec raison que les Français étaient demandeurs74. Mais il oublie de dire que Mendès France s'était converti à l'idée d'une entente avec l'Allemagne, au plus grand avantage de la RFA, après la conférence de la Celle- Saint-Cloud du 19 octobre 1954. Mendès France qui avait recherché cette coopération exprime trop rapidement sans doute une frustration : « Un autre point sur lequel je suis grandement déçu concerne le développement de nos projets d'ordre économique » écrit-il à l'ambassadeur Armand Bérard le 10 novembre75. Mais elle témoigne d'une impatience intéressante pour l'historien. Mendès France voulait cette coopération. Reste à savoir s'il s'agit de coopération économique uniquement. Or la préoccupations essentielle à l'époque de Mendès France est la Sarre, sur laquelle Adenauer et l'opinion allemande manifestent des regrets. Les accords franco-allemands sur les exportations de sucre, de blé et la canalisation de la Moselle tardent. Cette coopération, vue de Paris, est une excellente occasion de vendre des armes françaises à l'Allemagne. Les Français invitent les experts allemands à assister à une présentation d'armes à Satory du 22 au 27 novembre 1954. Ils cherchent à l'évidence à éviter un accord anglo-américain pour la fourniture d'armes à l'Allemagne. Â la suite de cette visite, l'industrie d'armements et la DEFA reçurent commande d'échantillons de matériels français (AMX 13, chenillettes Hotchkiss). Morane pensait pouvoir placer son avion d'entraînement MS 73376. Dans le domaine rémunérateur et prestigieux des intercepteurs, l'industrie française subissait la concurrence du Hawker-Hunter britannique, financé en off-shore par les Etats-Unis77. Certains responsables allemands auraient préféré pour le démarrage de la force d'interception de la RFA, les Mystère IV ou des Super-Mystère IV Bl de Dassault78.

          46La rencontre Adenauer-Mendès France de Baden le 14 janvier 1955 couronna les efforts de coopération franco-allemande. L'initiative vient-elle plus de la RFA que de la France ? Difficile de répondre ! Toutefois la préparation de cette rencontre souffre d'abord de la crise franco-allemande sur la Sarre. La rencontre entre Adenauer et Mendès France a tempéré les difficultés. Adenauer reconnut que Mendès n'était pas à l'origine du lien entre la Sarre et la question européenne. Mendès réclama la confiance envers la France : « Nous voudrions que l'on cesse de penser en Allemagne que derrière toute initiative française se cache de la malveillance à votre égard79 ». Cette rencontre normalisait les relations franco-allemandes au niveau des chefs de gouvernement. En revanche la tension persistait entre les opinions publiques, car la presse allemande restait rancunière après le rejet de la CED. La question sarroise n'était pas vraiment résolue. Les deux pays poursuivaient en effet des fins opposées à travers les accords du 23 octobre. Mendès France aura été cependant le second accoucheur de l'entente franco-allemande. D'autres sauront plus tard tirer le marrons du feu en terme de symbolique politique et de communication publique, et s'en attribuer les mérites.

          L'échec de l'Agence d'armements de l'UEO

          47Les Français portent presque seuls la question de l'Agence d'armements. Ils comptent offrir aux Italiens la présidence de l'Agence80. Ils font connaître leurs propositions dans un mémorandum sur la standardisation et la production des armements81. Il s'agirait d'un véritable encadrement de la production d'armes, pesant à la fois sur l'Allemagne, ce qui était le but recherché mais aussi sur la France. « Il serait donc interdit aux pays membres de fabriquer des armements autres que ceux prévus dans les programmes de l'agence », sous réserve des armements destinés à l'exportation et aux forces non OTAN. Le vote se ferait à la majorité des deux tiers. L'objectif de l'Agence est donc extrêmement contraignant et d'essence fédérale. Il y a là de quoi satisfaire les tenants de la supranationalité, dans un domaine restreint, mais fondamental. Mendès France pouvait espérer réunir dans ce mécanisme la Grande-Bretagne aux six autres pays. C'était une grande première. Mais la Grande-Bretagne avait accepté l'UEO avec l'Agence des armements, sans qu'il y ait eu accord préalable sur la nature des pouvoirs de cette Agence. Il faut même voir dans le projet français une véritable innovation puisqu'il s'agissait en somme de créer une Haute Autorité de l'armement, de type Haute Autorité de la CECA. Or paradoxalement les Pays-Bas repoussèrent le mémorandum français, très « fédéral » pourtant. Beyen craignait la prépondérance industrielle franco-allemande. L'influence d'Erhard, le ministre de l'Economie, se faisait sentir dans le sens du libéralisme82. Le projet français était ressenti comme un projet de cartel industriel contrôlé par les Etats, alors même qu'il offrait des perspectives institutionnelles très ouvertes. Les thèses britanniques allaient dans le sens d'une organisation réaliste et souple83. Les conversations commencèrent en janvier 1955 pour se bloquer immédiatement. La « doctrine » britannique suffit à expliquer les lenteurs. Le climat difficile des relations franco-allemandes à propos de l'interprétation des accords sur la Sarre contribue aussi à l'enlisement. À cela s'ajoutent les conceptions libérales d'Erhard. Enfin nous pensons que le départ de Pierre Mendès France, seul et véritable promoteur de l'Agence, somme toute supranationale dans le domaine du contrôle et du développement des armements a été la cause de l'échec. Enfin il faut considérer que Monnet et Spaak ont travaillé dans l'ombre à une relance sectorielle au début de l'année 1955. L'attitude peu coopérative de Spaak et de Beyen sur l'Agence s'explique par l'espoir qu'ils avaient de faire une vraie relance à Six, du moins de leur point de vue. Le Quai d'Orsay sait d'ailleurs fin mars 1955 que quelque chose se prépare du côté de Monnet84

          48L'administration française est intéressée par une coopération franco-allemande comme base d'une industrie aéronautique européenne, pour des raisons techniques mais aussi pour éviter une concurrence ruineuse à l'industrie Française85. Par sécurité il convient de coopérer. Or les décisions tardent et André François-Poncet tance le gouvernement : « Si nous ne nous pressons pas pour définir les bases d'une collaboration militaire franco-allemande, nous serons forclos. D'autres auront pris la place. Tarde venientibus ossa86 ». Les Britanniques refusent évidement toute formule contraignante. La délégation allemande se cale sur les positions anglaises, plus que sur la position française, volontariste, approuvée par l'Italie. Le Bénélux est entre les deux. Les Français définissent une Agence des Armements pour réaliser des études et faire des recommandations de fabrications. Les applications seraient laissées à l'appréciation de chacun ou à un groupement plus étroit décidé à coopérer87. L'UEO crée le 7 mai 1955 un advisory standing Armaments Committee pour promouvoir la standardisation et la production en coopération d'armements. Mendès France attendait beaucoup plus d'une telle Agence. L'essentiel en aurait été le triangle franco-anglo-allemand. Il fut déçu.

          49Á défaut il restait la coopération bilatérale franco-allemande88. L'année 1955 fut placée sous le signe de l'ambiguïté, reflet sans aucun doute des hésitations sur l'Agence, des contraintes et pressions extérieures sur l'Allemagne, de l'affaire sarroise. Le comportement de Theodor Blank nouveau ministre de la Défense de la RFA fut d'abord très encourageant. La visite de Blank du 14 au 16 juin 1955 marquait une volonté de coopération avec la France. Blank demanda d'ailleurs la plus grande discrétion sur ses conversations. Il fit des remarques favorables sur les matériels français. Etait-ce pure diplomatie ?89 Du côté français, la visite de Blank avait été préparée avec soin. Le Quai d'Orsay parlait de créer « de véritables centres franco-allemands » et de mettre en train « des fabrications communes et complémentaires afin d'établir entre les deux pays une coopération à long terme » dans le cadre du Comité des Armements et de l'UEO90. Cette disposition d'esprit se retrouvait à la Défense Nationale, prête à amorcer une coopération par cession de licences et en s'appuyant sur l'existence des équipes allemandes présentes en France depuis 1945 : « Certains de nos laboratoires et établissements très importants bénéficient du concours de savants et techniciens allemands très confirmés91 ». Un grand programme de coopération franco-allemande fut rédigé : études et fabrication de sous-marins, radars, artillerie, moteurs, blindés et engins spéciaux. Echange réciproque de techniciens92. Dès 1955, les Allemands sont approchés par les Français pour la construction d'une usine de séparation isotopique93. Lors des négociations commerciales franco-allemandes d'avril 1955 la partie française (Jurgensen) offre aux Allemands de créer avec la France et la Belgique une usine de séparation isotopique dans un cadre civil94. Mais on en connaît aussi les usages militaires éventuels. Cela n'est pas étonnant puisque le CEA a été chargé par le gouvernement de gérer le programme nucléaire civil officiel et le programme militaire secret depuis 195295. Ces projets de « mise en commun des besoins et des ressources » et « d'interdépendance des deux pays » étaient-ils destinés simplement à mettre Blank en confiance ?96 Le contexte n'exclut pas l'intérêt à court terme (vendre). Mais les motivations de cette coopération sont complexes. Les Français la désirent en raison des coûts élevés de la recherche et de l'industrialisation des programmes modernes d'armements. Ils la désirent encore pour créer une inter-opérabilité des missions françaises et allemandes pour la défense de l'Europe. En coopérant ils empêchent l'Allemagne de s'acoquiner à nouveau avec l'est ou avec d'autres : « L'Allemagne de l'ouest représente en puissance un potentiel militaire, technique et industriel de tout premier plan. Ce potentiel est disponible et comme tel vivement sollicité. Si nous ne cherchons pas à l'attirer à nous, il ira à d'autres et nous serons condamnés à la fois à l'isolement et à l'impuissance. Qu'on le veuille ou non, la coopération apparaît donc comme une nécessité vitale »97. On voit donc tout ce qu'a de contrainte et d'intéressée cette coopération franco-allemande, et pourtant elle développe une dynamique de paix entre les deux pays.

          La viabilité des décisions de Londres et de Paris

          50Quels sont les problèmes que posent les négociations de Londres et de Paris ? Tout d'abord, ils ont ouvert aux Fédéralistes un espoir. Pourtant ils savaient très bien que ces accords n'étaient pas supranationaux. Mais ils les ont utilisés pour leurs objectifs fédéralistes. La Grande-Bretagne avait adhéré à une construction européenne, l'UEO. Ils espéraient l'amener à s'insérer dans l'Europe supranationale. De plus de nombreux témoignages montrent que Monnet n'avait nullement renoncé à relancer l'Europe, malgré l'échec de la CED. Sa démission de son poste de président de la Haute Autorité, annoncée en novembre 1954, répondait à cet objectif. Spaak évoque devant l'ambassadeur de France à Bruxelles la relance de l'Europe supranationale au niveau économique, avec comme but un marché commun dès novembre 1954. Il parle déjà de deux nouvelles formes d'intégration sectorielle, l'énergie électrique et les transports98. Rapidement il est apparu que les Français ont sous-estimé le désintérêt de leurs partenaires pour l'Agence des armements. Les Hollandais n'y croient pas et ils le disent dès novembre99. Spaak semble plus favorable mais il désire avoir des précisions. Beyen déplore la passivité des Anglais dans l'UEO. Il a tiré un trait sur l'UEO100.

          51Les Accords de Paris furent ratifiés le 30 décembre 1954 par l'Assemblée nationale française. Ce n'était pas l'acte de foi européen que les fédéralistes escomptaient, cependant la liquidation du passé ouvrait des perspectives de relance européenne. Mendès France ne négligea pas de s'appuyer sur les Etats-Unis puisqu'il demanda à Dillon de l'appuyer avant le vote devant le Conseil de la République. Il lui demanda confirmation que les États-Unis maintiendraient des troupes en Europe. Il pria aussi les États-Unis d'exercer leur influence sur Adenauer pour qu'aucune polémique ne s'élève à propos de la Sarre durant la ratification. Mendès fit connaître évidemment l'importance qu'il attachait au pool d'armement pour lequel il désirait une aide militaire américaine101. On ne peut pas dire qu'il ait été suivi par les autorités américaines. Comment interpréter enfin la façon dont l'Assemblée nationale française a voté ? En première lecture, l'article sur le réarmement de l'Allemagne avait été repoussé par 280 voix contre 259. En final, les résultats positifs du scrutin, 287 voix contre 260 et 74 abstentions, ont été accueillis dans un silence de mort, tandis que les communistes, peu après, se déchaînaient. Résignation qui en dit long sur les difficultés françaises à reconnaître à l'Allemagne l'égalité des droits. Le MRP, le parti des Européens, avait voté contre, comme la moitié des socialistes avait voté contre la CED en août. Comment expliquer cette position du MRP, le parti de Schuman, l'ami de Konrad Adenauer ? On pouvait douter de la pérennité de tels accords et de la solidité de l'entente économique franco-allemande.

          Conclusion

          52La solution de l'UEO, solution inventée par les Anglais, désirée par Mendès France est-elle une solution d'avenir pour l'Europe ? Les Accords de Londres et de Paris ouvrent sur le moment des perspectives très intéressantes. L'Angleterre fait désormais partie de l'Europe. On dit que Churchill, devant qui on mettait sous les yeux les textes de ses discours sur l'Europe des années 1946-48, aurait dit : « Suis-je vraiment allé si loin ? » La Grande-Bretagne rassurait les continentaux. La perspective d'une Agence des armements était très intéressante pour les Français en termes politiques, d'intégration, de sécurité, et économiques. Cette Agence pouvait avoir un rôle d'intégration de type fédéral. Mais les Anglais accepteraient-ils ce jeu de la supranationalité officieuse ? La réponse fut négative. La portée de ces textes était énorme pour les relations franco-allemandes. Une coopération économique franco-allemande avait été dessinée par Mendès France. Or très rapidement le conflit franco-sarrois, théoriquement résolu, empoisonnait l'atmosphère. Rien n'était réglé. Les « sureuropéens » n'avaient pas digéré le « crime » du 30 août. Ils attendaient, tapis dans l'ombre, 1' échec de l'UEO. Ne faisaient-ils pas d'ailleurs en sous main le maximum pour la ruiner, en dénigrant l'Agence des armements, cœur de l'unité à Sept ? La nouvelle Europe telle que Mendès France l'avait créée était-elle un modèle valable pour unir les Européens ? Sans doute pas puisque les fédéralistes déçus et passionnés voulurent en minimiser l'importance et que la Grande-Bretagne se garda bien d'aller au delà des premiers engagements. L'affaire de la CED fit tomber Mendès France et lui porta indûment un coup très dur pur la suite de sa carrière. Le succès de l'UEO ne corrigea jamais l'échec de la CED. La majorité qui l'abattit en février 1955 était constituée des nostalgiques de la CED, appuyés par les communistes pour d'autres raisons. Dans quelle mesure aussi le souvenir de ces déboires n'influa-t-il pas sur le vote de Mendès France contre les traités de Rome ? Dans quelle mesure ne fut-il pas à l'origine de l'image d'un Mendès France anti européen, ce qui n'est pas vrai ?. La libération des échanges fut décidée fin décembre 1954 dans le cadre de l'OECE et non pas à l'UEO. Il n'y a pas eu de négociations agricoles ni d'harmonisation sociale. Les résistances britanniques à aller sur le terrain économique ruinèrent la tentative de donner du corps à l'UEO. L'UEO reste l'organisation ayant permis à l'Allemagne de se réarmer et d'entrer dans l'OTAN. « On a laissé s'endormir l'UEO » écrivait-il en 1970. « L'UEO avait été créée pour unir les Six de la petite Europe et la Grande-Bretagne en vue d'une coopération qui devait s'étendre aux domaines économique, monétaire, commercial, agricole.. » ajoute-t-il102. Sa critique portait contre le gouvernement et le président de la République du moment, mais l'UEO n'avait pas fonctionné selon les vœux de Mendès France. Il est responsable au moins d'avoir cru la Grande-Bretagne capable d'accepter la logique unitaire des organisations européennes. Il s'est trompé. Si l'UEO n'a pas réglé la question de l'unité des Européens, elle a résolu valablement la question de la sécurité de la France par rapport à l'Allemagne, puisque elle a servi passivement de sas à l'entrée de l'Allemagne dans l'OTAN et par le développement d'une coopération franco-allemande dans le domaine des armements. Les Accords de Londres et de Paris ont été un moment de prise de conscience et probablement d'évolution décisive des esprits des parlementaires français. Avant les Accords ils étaient hostiles, violemment hostiles, au réarmement de l'Allemagne. Les Accords brillamment négociés par Eden et Mendès France ont familiarisé les esprits en France à l'idée que l'Allemagne devait prendre sa part à la défense européenne. Seul Mendès France croyait à l'UEO comme moyen de résoudre intelligemment la question de l'unité de l'Europe occidentale autour d'une Agence des armements.

          53La politique de construction européenne de la France dans les années 1949-1955 est guidée par deux soucis. Le premier est d'assurer le relèvement national, le second, intimement lié au précédent, de se préserver de l'Allemagne et d'assurer la sécurité militaire et économique de la France. La création de la CED aurait signifier davantage de sécurité pour la France par rapport à l'Allemagne. Mais en fait un autre facteur est intervenu, la perte de souveraineté à travers la supranationalité. Ce facteur, au cœur du projet Schuman, n'avait pas été absent du projet d'OECE première manière, mais dans les deux cas il était limité au domaine économique ou à l'acier et au charbon. L'élargir au domaine militaire et politique n'a pas été accepté par la société française. Une Europe fédérale politique et militaire était ressentie comme une déchéance et une menace. Cette perception traumatisante vient du fond de l'esprit public, du sentiment national blessé. Les années d'après guerre ont été présentées comme des années de réparation de l'incapacité nationale de l'entre-deux-guerres. Même les « sureuropéens » intègrent cette donnée car ils espèrent que l'Europe sera subtilement influencée ou dirigée par la France. L'échec de la CED et de l'APE correspond à un épisode de frustration nationale qui conduit à repousser les constructions européennes supranationales. C'est le moment où les Etats-Unis et la Grande-Bretagne exercent une direction ferme de l'OTAN, sans tenir compte de la France, au nom de la guerre froide. C'est surtout pour la France, le moment où elle subit un revers, puis une défaite sur les champs de bataille en Indochine. De plus la situation se détériore rapidement en Tunisie et au Maroc. Se réfugier dans une Europe fédérale, n'était-ce pas abandonner à d'autres le destin de l'Union française ? N'était-ce pas capituler diplomatiquement, comme on capitulait en Indochine ? Il est significatif que le discours dominant magnifiait le destin outre-mer de la France. François Mitterrand, ministre de l'intérieur de Mendès France, écrit quelques années plus tard, en 1957, Présence française et abandon où il défend l'Union Française modernisée, heureuse et fraternelle103. Mendès France ne raisonnait pas autrement. Le projet d'UEO était un vrai projet d'unité européenne, d'Union des Etats, avec en toile de fond, une grande idée, donner un rôle à l'Europe dans les relations internationales et une idée subséquente, rendre la guerre impossible en Europe. Mendès France inventa l'Agence d'armement qui aurait véritablement fusionner les industries clefs de l'Europe. Une telle idée nous parait plus réaliste que celles issues de l'assemblée Ad hoc. Cette période 1949-1955 se termine par une tentative de créer l'Europe du possible à travers l'UEO, en réponse à l'Europe du rêve du plan Schuman et à l'Europe de l'urgence de la CED et de l'APE.
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          Troisième partie. L’intégration européenne des années 1955-1958, expression de la modernité française

        

      

    

  
    
      
        
          Avant-propos

        

      

      
        
          1Les années 1953 et 1954 ont été funestes pour l'influence française en Europe. Les raisons ont été données. En conséquence il peut paraître étonnant que la France se soit retrouvée si vite au cœur du débat sur les formes de l'unité européenne à partir d'octobre 1954. Cela a commencé avec l'UEO et s'est poursuivi avec le Marché commun et l'Euratom. Mendès France qui désirait d'abord refaire les forces de la France avant d'aborder la construction européenne aurait-il permis d'établir, non sans ambiguïté, les fondements de l'intégration européenne contemporaine ? Notons, avant de présenter le dossier du Marché commun et d'Euratom, comme Jean Baptiste Duroselle le premier l'avait fait, que la relance de Messine se produisit l'année de Bandoeng. Une telle correspondance est curieuse, car elle met en jeu deux événements majeurs de notre siècle. Est-elle fortuite ? La création d'une nouvelle base de puissance en Europe occidentale à travers les communautés européennes se produit au moment où s'effondre le vieux monde colonial. En dépit de jugements parfois sévères et justifiés qui ont été portés sur la politique du gouvernement de Front Républicain en Algérie, c'est ce même gouvernement qui mène avec pédagogie une politique de construction européenne conduisant aux Traités de Rome. Il y a là une contradiction intéressante. D'un côté des actes s'apparentant à la politique de la canonnière, une politique algérienne s'embourbant dans les compromissions, bref ! le passé, de l'autre l'ouverture sur l'est, et surtout la volonté de dépasser les vieux conflits nationaux en Europe et une modernité imaginative pour établir la paix et le développement communautaire en Europe. Il s'agit là d'une première perception de l'action des gouvernements entre 1955 et 1958, pas encore d'une conclusion. Mais l'attitude des gouvernements français tranche par rapport à celle observée durant l'année 1954. La volonté de bâtir une Euratom et un Marché commun en 1957 ne serait-elle pas une réponse au défi des contraintes internationales qui détruisent le vieux socle de la puissance française ?

        

      

    

  
    
      
        
          8. La France &laquo spectatrice engagée &raquo de la relance européenne de Messine

        

      

      
        
          1La relance de Messine à laquelle la France participe n'est pas une affaire française. Le gouvernement d'Edgar Faure réagit seulement à l'offre de Spaak et de Monnet. Des travaux d'historiens, éclairés par l'accès aux archives d'État, racontent comment cette Relance si importante pour l'Europe et la France s'est produite1. Il est important de comprendre pourquoi la France a accepté de participer à ces projets de construction européenne dont elle n'était pas à l'origine. Le gouvernement d'Edgar Faure savait bien que de nouvelles initiatives se préparaient et qu'elles viendraient du couple Monnet-Spaak. Le gouvernement français pouvait-il les rejeter alors que l'Europe maudissait encore l'échec de la CED et hésitait sur l'Europe de l'UEO ?

          La genèse de la relance

          2Nous avons rappelé que Mendès France avait eu un vrai projet de construction de l'Europe, capable de satisfaire les Britanniques, les Français et les Allemands. Mais les contemporains ont considéré que Mendès était un obstacle à la naissance de l'Europe intégrée. Aussi sa chute incita les partisans d'une Europe fédérale et fonctionnaliste à agir.

          Le sens de la démission de Jean Monnet

          3Jean Monnet s'appuya sur pour relancer l'intégration européenne selon le modèle du plan Schuman qui avait si bien réussi. II avait repris sa liberté en novembre 1954 en ne demandant pas un nouveau mandat de Président de la Haute autorité, puis en démissionnant de la Haute Autorité. Monnet n'imaginait pas une relance qui s'appuierait sur le gouvernement Edgar Faure, car celui ci était partagé entre pro et anti européen. Il reçut néanmoins le soutien d'importants ministres français dont Robert Schuman, ministre de la Justice, et Antoine Pinay, ministre des Affaires étrangères. Monnet proposa une extension des compétences de la CECA aux transports et à l'énergie atomique. Ces secteurs avaient été retenus aussi par Spaak dès novembre 1954. L'hypothèse d'une Europe atomique à des fins civiles était populaire dans les cercles européens. Louis Armand voulait développer l'énergie électrique d'origine nucléaire en coopération avec les États-Unis. L'idée d'une double finalité militaire et civile de l'Europe atomique était complètement écartée par le groupe Monnet.

          L'appel de Spaak du 4 avril 1955

          4Les Accords de Paris sont acceptés par le Conseil de la République le 27 mars 1955 ainsi que l'accord franco-allemand sur la Sarre par 217 voix contre 92. Des divergences existent encore sur l'interprétation des accords sur la Sarre et sur la date du référendum d'européisation. Mais Monnet et Spaak considèrent que le moment est favorable. Le quai d'Orsay sentait que Monnet préparait quelque chose. Le 1er avril l'ambassadeur de France à Bruxelles annonce que Spaak pense à relancer l'idée européenne dans un autre cadre. « Il envisagerait l'institution d'organismes contrôlant respectivement les transports, l'électricité, voire l'énergie atomique...Il a également en tête un plan susceptible de diminuer par étapes le taux des droits de douane dans des zones européennes déterminées2 ». Le projet de relance remis à Spaak par Monnet et Uri était le résultat de huit avant-projets élaborés en février 1955. Le 4 avril 1955 Spaak lance « officiellement » l'idée d'une relance européenne. Il écrit à ses partenaires de la CECA : « Cette extension de la CECA pourrait s'appliquer à l'ensemble des formes d'énergie et aux moyens de transports. La mise en commun des efforts pour le développement de l'énergie atomique à des fins pacifiques pourrait également être confiée à une organisation qui dépendrait de la CECA3 ». Le modèle de référence est la Haute Autorité de la CECA. Il souhaite donc faire accepter ce programme lors d'une prochaine réunion des ministres de la CECA à Luxembourg. Ce même jour, J. W. Beyen remit à Spaak un mémorandum sur un Marché commun général qui changeait tout.

          5Le projet Beyen de Marché commun complétait une première esquisse du 10 mars 1955 qui avait suscité d'âpres débats au sein du gouvernement hollandais. Il s'appuyait sur son mémorandum de décembre 1952, rejeté après l'échec de l'APE et la CED. Beyen n'allait pas dans le sens de Monnet. Il voulait la création d'une « communauté supranationale, ayant pour tâche de réaliser l'intégration économique de l'Europe au sens général en passant par la voie d'une Union Douanière à la réalisation d'une Union Économique ». Pierre Uri avait fait des propositions pour élargir le champ d'action de la CECA à d'autres domaines que l'acier et le charbon. Monnet les avait reprises sans toutefois retenir un Marché commun. Il expliqua au représentant américain auprès de la CECA que les Six voulaient élargir le domaine de compétences de la CECA à l'énergie électrique et au pétrole et créer une nouvelle organisation des transports et de l'énergie atomique. Monnet soumit son projet d'Euratom à l'allemand Carl Friedrich Ophùls, directeur d'Europe au ministère allemand des Affaires étrangères. Ophùls avertit clairement Monnet que les Allemands s'opposeraient à une Europe atomique. En revanche un projet comportant à la fois une Europe atomique et un Marché commun pourrait les satisfaire. Pierre Uri rédigea le 13 avril 1955 un nouveau document comportant « à la fois la coopération politique, le Marché commun, l'Euratom et pour faire plaisir à la Haute Autorité, l'énergie4 ». C'était un projet de déclaration pour la future conférence des Six ministres des Affaires étrangères de la CECA5. Mais Beyen remplaça ce qu'avait écrit Uri sur le Marché commun par son propre texte. Pierre Uri en fut marri mais il réussit à introduire des correctifs chers aux Français, tels que le Fonds de réadaptation ou la lutte contre les dysharmonies économiques et sociales. La relance sectorielle et générale convainquit Ophüls. Ce fut la base du mémorandum des pays du Bénélux.

          6L'idée de Spaak était de confier à Monnet la nouvelle négociation6. Monnet tenta alors de reprendre sa démission de Président de la Haute Autorité de la CECA. Il considérait maintenant qu'un tel poste pouvait servir la cause de l'unité européenne. Il avait laissé filtrer le bruit le 24 mars 1955, preuve qu'il préparait de nouveaux projets de relance et que Spaak se montrait favorable. Il avait dit aux Américains qu'il avait le soutien d'Adenauer et de Pinay, mais il leur demandait de n'en rien dire encore. Ses interlocuteurs le suivirent complètement, preuve de leur immense confiance en lui7.

          L'état d'esprit au sein du gouvernement français

          7Où en était le gouvernement français ? La réaction à la lettre de Spaak du 4 avril est préparée le 7 avril par le Quai d'Orsay. Auparavant, Edgar Faure avait déclaré le 5 avril qu'il n'était pas opposé à poursuivre la politique européenne « sans dogmatisme » dans le domaine des transports et de l'énergie. La note du Quai tend à minimiser l'originalité du projet de Spaak La question de transports est abordée à l'OECE. Elle signale l'existence aux États-Unis de l'Interstate Commerce Commission dont l'Europe pourrait s'inspirer. Elle accepte favorablement des investissements communs dans les autoroutes et l'électrification. Elle accepte une coordination des politiques de l'énergie pour éviter des concurrence dangereuses. Le pool vert sera traité par l'OECE. Elle accepte l'idée de zone de libre échange avec clause échappatoire et tarif extérieur commun8. L'enthousiasme n'est pas au rendez-vous en termes politiques.

          8Lors des conversations Pinay-MacMillan du 21 avril, il ressort que les deux responsables souhaitent une relance européenne. Mais qu'entendent-ils par là ? L'affaire autrichienne est réglée et ils conviennent qu'il ne faut pas laisser l'Allemagne sans espoir. La relance dans les transports, l'énergie et l'atome est évoquée. Pinay veut du concret pour l'opinion publique. MacMillan approuve la relance pour l'opposer aux communistes. Il évoque le rôle de l'UEO, alors que Pinay met en avant la CECA et l'association de la Grande-Bretagne à la CECA. Pinay manifeste donc très probablement un choix réel en faveur d'une relance à la Monnet ou au moins dans un cadre supranational. Il parvient même à convaincre MacMillan de prendre la CECA comme cadre de la relance9. MacMillan confirma plus tard le choix de la CECA. Ce témoignage sur Pinay indique que le ministre, à titre personnel, est favorable à une relance. Il a d'ailleurs un plan de relance.

          9La réunion des six de la CECA, prévue à Luxembourg est repoussée. Français et Allemands doivent se voir à Bonn les 29 et 30 avril à Bonn. Strauss, représentant d'Adenauer, avait vu Pinay le 3 avril pour lui dire que le gouvernement allemand hésitait devant la méthode Monnet et qu'il souhaitait une concertation franco-allemande préalable10. Mais Bonn est obsédé par la question de la Sarre et l'affaire Röchling, la canalisation de la Moselle et la coopération économique franco-allemande11. Le « plan Pinay » de conseil confédéral européen proposé le 29 avril 1955 à Adenauer n'est pas vraiment une relance européenne de nature à favoriser une intégration. Il disposait que les diplomaties des Six se rencontreraient régulièrement sur des points concrets intéressant l'Europe12. Il n'y aurait même pas eu de traité13. Le gouvernement Edgar Faure est disposer aussi à relancer la construction européenne pour « accomplir le possible et non chercher à réaliser tout le souhaitable ». Le gouvernement français se demandait s'il ne faudrait pas choisir entre le développement solitaire de l'énergie nucléaire à des fins civiles et militaires ou une Europe atomique contrôlée par les États-Unis mais qui empêcherait l'Allemagne de maîtriser seule les techniques atomiques. Mais la France serait liée elle aussi.. Il restait une solution, faire une Europe de l'atome qui profite intelligemment à l'effort français. Ces propositions françaises, encore mal connues, ont une réalité, mais elles n'ont pas la précision de celles que le Bénélux préparait. Il est vrai qu'on a désormais davantage parlé du projet Spaak parce qu'il a eu du succès. La relance ne sera ni française, ni allemande.

          10Sur le plus long terme les services français travaillaient toujours à l'Agence des armements, mais les réalités s'imposaient progressivement. François Valéry, chef du service de coopération et d'intégration économique de la Direction des Affaires économiques du Quai d'Orsay admettait que son service travaillait sur de nouvelles possibilités de coopération européenne. Elles ne devraient pas comporter de supranationalité ou effrayer les anticédistes. Elles seraient modestes et réalistes, respecteraient les intérêts privés et publics de l'économie française. Il semble bien que le Quai d'Orsay n'ait pas cru à une autorité européenne des transports en raison de l'intérêt de chaque État porté à ce domaine. La question de l'énergie électrique souffrait de la faiblesse des échanges européens d'électricité. On voyait mal aussi comment une organisation européenne pourrait réguler les comportements des grandes compagnies pétrolières internationales. Seul le développement de l'énergie atomique intéressait le Quai d'Orsay, à condition que les progrès atomiques de la France ne soient pas bridés par l'Europe. Évidemment les Français n'entendaient nullement partager leurs secrets avec les Allemands. Toutefois le CEA, d'après Pierre Guillen, envisageait favorablement la construction d'une usine de séparation isotopique en coopération avec les allemands, dans un cadre européen14. Le 30 mars 1955, le comité de la Défense nationale avait décidé d'avancer sur la voie d'une Europe atomique dans le but de défendre les intérêts nationaux français. François Valéry pensait aussi qu'il fallait faire de nouveaux gestes européens pour pouvoir conforter la participation du MRP au gouvernement. On devine au sein du gouvernement français de graves divergences sur les questions européennes. Gaston Palewsky, un gaulliste, Républicain social, ministre délégué à la Présidence s'oppose à Pierre Henri Teitgen, MRP, ministre de la France d'Outre-Mer15. Pour enraciner la nouvelle image pro européenne de la France acquise avec l'UEO, pour effacer la honte du rejet de la CED, Edgar Faure souhaitait faire des gestes en faveur de l'intégration européenne, surtout après le départ de Pierre Mendès France. Le choix du candidat français à la succession de Monnet serait une indication sur sa politique. Il réussit à faire ratifier les Accords de Paris par le Conseil de la République sans pouvoir avancer beaucoup sur le pool des armements, fer de lance de la politique européenne de Mendès France. Edgar Faure avait besoin d'une politique européenne de rechange, plus pour des raisons de politique intérieure que par volonté de poursuivre l'unité européenne. Au moment où Spaak et Monnet proposent une relance, la France n'a pas de politique européenne nouvelle. Edgar Faure est intéressé par les questions européennes dans un sens large, mais pas vraiment en terme de relance européenne.

          Le mémorandum des pays du Bénélux du 18 mai 1955

          11Le programme de relance fut accepté par Spaak et par Beyen le 23 avril lors de la conférence des ministres des affaires étrangères du Bénélux. Elle chargea une équipe belge et hollandaise de préparer un mémorandum des pays du Bénélux à fournir aux Six pays de la CECA. Les mots d'États-Unis d'Europe, écrits dans le projet de Monnet, ne figurent plus dans celui de Spaak. On évite d'utiliser les mots de Haute Autorité et de supranationalité remplacés par celui d'autorités communes. Le 5 mai 1955 le texte est accepté par Monnet, malgré la dérive libre-échangiste en faveur d'un Marché commun.

          12Le 18 mai 1955 Spaak remet aux Six le mémorandum des pays du Bénélux sur la relance. Il propose la fusion progressive des économies par la création d'un Marché commun et la constitution d'une autorité atomique commune16. Il a été envoyé aux Six après une rapide enquête pour s'assurer que l'idée de tenir une conférence ne sera pas rejetée17. Le gouvernement allemand, dégagé des contraintes de l'occupation par les Accords de Bonn de mai 1952, mis en œuvre par les Accords de Londres et de Paris d'octobre 1954, ne manifestait plus autant de sentiment européen qu'au moment de la CECA. Dans sa réponse au mémorandum, la veille de la conférence de Messine, il insista sur la possibilité de développer le réseau européen de canaux, d'autoroutes, de chemins de fer, plus que sur l'énergie atomique. Il penchait pour un Marché commun doté d'un fonds commun d'investissements. Il voulait la création d'une université européenne. L'Italie n'était pas enthousiaste, mais elle formula elle aussi ses idées avant la conférence. Son gouvernement parla de coopération sectorielle plus poussée. Il acceptait la création d'un fonds européen de réadaptation lié à un Marché commun.

          13Edgar Faure souffla le chaud et le froid. Il avait indiqué le 13 avril que la France s'attacherait à développer les armes nucléaires sans référence à la coopération européenne. Le gouvernement français ne répondit pas au mémorandum du Bénélux appelé plan Beyen dans certains documents français, signe de l'embarras d'Edgar Faure. Olivier Wormser, directeur des Affaires économiques au Quai d'Orsay, manifesta tout de suite son opposition à un Marché commun libéral. La DAEF repousse l'intégration économique totale et ne voit possible qu'une coopération dans le domaine des transports et de l'énergie atomique18. Le 25 mai, s'exprimant sur le « plan Beyen », en fait sur le mémorandum des pays du Bénélux du 18 mai, Wormser expliqua que l'intérêt du Bénélux est d'abaisser les droits de douane. Il rappelle aussi les débats de la conférence de Rome de septembre-octobre 1953 et de janvier 1954 à Paris sur le premier plan Beyen de Marché commun. Les Français ne voulaient surtout pas étendre le Marché commun à toutes les marchandises19. En effet « la création d'un Marché commun soulève pour la France de très graves difficultés » disait-on au Département20. Les Français estimaient ne pas pouvoir désarmer en raison de leur faible taux de suppression des obstacles quantitatifs, soit à peine 46 % de libération des échanges. Les réactions du Quai d'Orsay à l'intégration totale manifestent surprise et opposition. « Il paraît préférable d'avertir nos partenaires européens que nous ne sommes pas prêts à envisager une intégration globale des économies ». Aussi est-il utile, se demande Wormser, de tenir une telle conférence si on n'aborde pas l'essentiel vu du côté français, i.e. des projets sectoriels, la question des préférences européennes, et la coordination des investissements. On a reconnu là la position traditionnelle à l'OECE de la délégation française. En revanche une certaine sympathie se manifeste envers les unions sectorielles, en dépit des méfiances du CEA. Mais elle ne s'engage pas dans la voie d'une extension des pouvoirs de la Haute Autorité. On parle soit de conseils intergouvernementaux ; soit d'administration internationale sous le contrôle des ministres. La supranationalité serait donc réservée aux organismes d'exécution et non de décision21. A la veille de Messine, le président Pinay reçoit de ses services une note contre le plan Beyen. On y condamne le libéralisme du plan qui accentuerait les différences entre régions riches et pauvres. Il n'y aurait plus de protection agricole, de préférence avec l'Outremer. En même temps, il ne faut pas repousser le plan parce que la notion de Marché commun est contenue dans l'accord franco-allemand sur la Sarre22. Les Français ne sont pas disposés à accepter le mémorandum des pays du Bénélux. La DAEF a réagi défavorablement. Pinay s'engage davantage en faveur du mémorandum, mais il est ministre des Affaire étrangères. Il doit donc avoir de la retenue dans un contexte peu favorable à la relance parmi les Français.

          14Les Hollandais firent savoir qu'ils accepteraient une union douanière et une union sectorielle, malgré leurs réticences pour ces dernières. Au total, l'idée qu'une avancée européenne était possible se développait dans les cercles bien informés. Les Américains envisageaient d'envoyer des observateurs en Sicile pour la nouvelle conférence des Six de la CECA, preuve là aussi de leur excellente information sur le dossier23. Monnet était probablement derrière cette remarquable information.

          Débat sur la présidence de la Haute Autorité

          15Le 21 mai 1955, Monnet écrivit aux six gouvernements pour leur faire savoir qu'il était prêt à reprendre sa démission pour conduire la négociation envisagée par le mémorandum des pays du Bénélux du 18 mai et aussi, écrit-il, pour servir la cause « d'une Fédération européenne24 ». La prise de position était franche. Était-elle habile, sachant qu'Edgar Faure venait de la majorité mendésiste ? Pouvait-il espérer le convaincre d'être le candidat de la France à la Haute Autorité ? En fait ce retournement était prévu depuis longtemps par ceux qui voulaient bien voir. Début mars, Spaak avait dit à propos de la présidence de la Haute Autorité pour laquelle le gouvernement Edgar Faure avait pressenti Paul Ramadier, que Monnet « n'avait pas dit son dernier mot25 ». Les explications que Jacques Van Helmont donne indiquent que Monnet ne désirait pas véritablement revenir à la tête de la Haute Autorité. Il aurait voulu forcer le gouvernement français à prendre position sur l'intégration européenne. Le Monde démentit peu après Messine les rumeurs concernant les intentions de Monnet de prendre la tête du comité d'experts chargé de faire des propositions sur les suites de Messine26. A dire vrai Monnet n'a probablement pas été aussi détaché que Van Helmont ou Le Monde l'écrivent. Le gouvernement français porta à la connaissance de ses partenaires à la veille de la conférence de Messine que son candidat pour le poste de Président de la Haute Autorité était désormais René Mayer. Monnet a accusé le coup du choix de René Mayer comme candidat de la France d'après Joseph Bech27. Mais nos sources s'accordent sur la volonté de Monnet de ne pas engager l'épreuve de force avec les Français. René Mayer a hésité un moment à maintenir sa candidature. Le Conseil des ministres avait avancé son nom et celui de Jean-Marie Louvel, ex-ministre de l'Industrie. Paul Ramadier, pressenti par Mendès France, ne fut pas retenu car il n'était pas en odeur de sainteté européenne auprès des autres membres de la CECA en raison de son faible militantisme européen et parce qu'il avait été le poulain de Mendès France. Les Allemands avaient envisagé la candidature de Robert Schuman ou le retour de Monnet, parce qu'ils ne croyaient pas possible de proposer un candidat allemand28. L'opposition à Monnet vint du patronat français de la sidérurgie, de Koenig et de Palewski, des gaullistes membres du gouvernement Faure, mais aussi des sidérurgistes allemands. Ceux ci auraient préféré le belge Albert Coppé Comme leurs homologues français, ils accusaient Monnet d'avoir été dirigiste et même d'avoir été un planiste socialiste. Edgar Faure aurait fait savoir que si des pressions étrangères pour le retour de Monnet se manifestaient trop fort, il retirerait la France de la CECA. Il perdrait ainsi quelques ministres mais gagnerait une grande popularité en France, ajouta-t-il29. Les Belges ont regretté le départ de Monnet, mais la candidature de Mayer les a rassurés. Ils ont même dit qu'il serait plus souple que Monnet, ce qui serait utile pour réconcilier les industriels français avec la CECA. A Messine, même les fidèles de Monnet renoncèrent à sa candidature, car ils étaient décidés à ne pas provoquer le gouvernement français en échange de son accord sur la poursuite de l'intégration. Une fois René Mayer élu, Monnet fit contre mauvaise fortune bon coeur. Mayer était proche de lui et Monnet pensa trouver un allié. Il lui proposa un programme d'action pour les « États-Unis d'Europe ». Nous en trouvons la trace dans une correspondance avec Mayer. Il lui exposa l'intérêt d'étendre la CECA aux transports et à l'atome, de créer un fonds européen de sécurité de l'emploi pour les travailleurs touchés par les modifications structurelles dans les domaines précités, d'élire enfin au suffrage universel l'Assemblée de la CECA, permettant ainsi de relancer l'entente avec la Grande-Bretagne. Sauf dans le domaine atomique, ce n'était pas sur un tel programme que le gouvernement français, pas plus que Mayer voulaient s'avancer.

          La conférence de Messine (1er et 2 juin 1955).

          16Le conférence de Messine est passée dans l'histoire, au même titre que les Traités de Rome. Elle marque le début d'une forme d'unité européenne qui envisage à la fois l'élargissement des marchés européens par abaissement des droits de douane et suppression des contingentements, et une intégration sectorielle dans un domaine prometteur, l'atome civile. Personne ne peut dire que la relance de Messine sera un succès à la fin de la conférence.

          La déclaration

          17Les Six ministres des Affaires étrangères de la CECA se réunirent à Messine du 1er au 2 juin 1955. Il s'agissait de Walter Hallstein, de Paul-Henri Spaak, de Joseph Bech, de Jan Willem Beyen, d'Antoine Pinay et de Gaetano Martine Dans un hebdomadaire bien connu du public français d'alors, Paris-Match30, on voit une photo de Joseph Bech, Jan-Willem Beyen et Paul-Henri Spaak dans leur hôtel de San Domenico de Taormina près de Messine. Les trois ministres des affaires étrangères du Luxembourg, des Pays-Bas, de Belgique viennent de faire leur proposition d'union économique et douanière. Ils sont les vedettes de la conférence des Six parce qu'ils ont décidé de rester unis pour défendre le mémorandum du Bénélux du 18 mai. La conférence a été réunie le 1er juin 1955, en Sicile où le ministre italien des Affaires étrangères, Gaetano Martino a des intérêts électoraux. La photo porte un titre : « L'Europe malade reprend des forces ». La France avait été à l'origine de la maladie de l'Europe, selon ses partenaires. Elle n'était pas décidée à relancer l'Europe par les hautes autorités, mais au moins à faire preuve de bonne volonté. Antoine Pinay, ministre des Affaires étrangères d'Edgar Faure, exprima seulement « l'intention de contracter » un accord sur un Marché commun à Six plus qu'il ne prit « un engagement de contracter » un tel accord31. Pinay et le gouvernement étaient-ils disposés à agir ? La thèse généralement admise explique que le gouvernement français se serait laissé conduire par les événements. Olivier Wormser, directeur des Affaires économiques au Quai d'Orsay, avait établi le 25 mai une note de réflexion dont nous avons déjà parlée. D'après cette note, il s'agissait d'empêcher la création d'un Marché commun libéral. Il n'y a pas eu de mémorandum français pour la conférence alors que les Allemands et les Italiens réagirent au mémorandum des pays du Bénélux.

          18La première séance a été ouverte par Martino le 1er juin à 17 heures et présidée par Bech. Les ministres ont examiné la question de la démission de Monnet. Malheureusement les archives ne laissent aucune trace de cet épisode car cet examen a été déclaré entretien privé et n'a donc pas laissé de traces écrites officielles. A 19h 45 la séance officielle a repris. A l'unanimité, les ministres ont nommé René Mayer, membre de la Haute Autorité et Président. « Il a bien mérité de l'Europe » dit de Monnet en guise de conclusion Joseph Bech. Pinay s'associe à l'hommage. La séance est levé à 20h 30 après une présentation par Beyen du projet du Bénélux. Il argumente sur l'intégration en s'appuyant sur le danger soviétique ; il demande une solution supranationale. Monnet tenta d'influencer le déroulement de la conférence de Messine, alors qu'il n'y était pas présent. Max Kohnstamm était les yeux de Monnet qui lui téléphonait toutes les dix minutes pour le charger de messages pour les ministres. Ce proche de Monnet eut le sentiment que la conférence était un échec. La deuxième séance commence le lendemain 2 juin à 11 h. Hallstein renforce le ton anti communiste en rappelant la proximité des conversations est-ouest et l'attente des opinions publique européennes après les déceptions récentes, claire allusion à la CED. Hallstein demande aussi qu'un message pour la jeunesse européenne soit inscrit dans la conférence. On sait qu'Edgar Faure, président du Conseil, a donné comme instructions à Pinay d'accepter une Europe atomique (ce qui ne préjuge en rien des institutions) et d'être prudent à propos d'un Marché commun32. D'après le compte-rendu des séances, Pinay en effet commence par approuver les projets d'intégration nucléaire. Il termine par un appel au possible, ce qui est très différent du souhaitable. La tendance est de favoriser les accords par secteur, conformément aux débats préalables à Paris. On retrouve dans son intervention des mots qui ressortent constamment au sein de la délégation française, tel qu'harmonisation des réglementations sociales, système douanier protecteur du Marché commun, contrastes régionaux de développement. Il parle de convertibilité des monnaies, un sujet peu abordé. La troisième séance se développe le jeudi 2 juin à 15h 30. Pinay doit intervenir pour expliquer que sont attitude est positive, preuve qu'elle n'a pas été comprise ainsi. Spaak refuse un projet franco-allemand établissant des conditions préalables à l'intégration : harmonisation sociale, création d'un fonds d'investissement, coordination des politiques monétaires. Il propose cependant de mettre tous ces points à l'étude simultanément. Des passes d'armes se produisaient sur le TEC. Sera-t-il protectionniste ou protecteur ? Faut-il un fonds d'investissement ou un fonds de réadaptation ? La séance est levée à 20h 15 sans que le communiqué final ait été rédigé. Une quatrième séance, la fameuse séance d'après le spectacle se déroule le 3 juin à lh 30 du matin à l'hôtel San Domenico de Taormina. C'est à ce moment qu'un incident éclat entre les Belges et les Français à propos de l'uranium du Congo. La Belgique était lié aux États-Unis pour la vente de son uranium. Comment pourrait-elle alors contribué au pool atomique européen ? La question avait été soulevée par Olivier Wormser33. Cette contradiction soulevée par les Français excita Spaak. Spaak et Beyen rejetèrent aussi un paragraphe écrit par Hallstein concernant la jeunesse car ils estimaient que le projet de Marché commun et d'Europe atomique ou des transports avait une finalité économique. La séance fut levée à 4 heures du matin34. La déclaration de Messine sortit de ces derniers débats. Pinay n'avait pas les coudées franches en raison de l'hétérogénéité du gouvernement Faure. Il était favorable à une intégration sectorielle dans le domaine de l'énergie et des transports, pas à un Marché commun, à la différence de W. Hallstein. De plus, Pinay refusait d'étendre la compétence de la Haute Autorité de la CECA au domaine atomique. Les pro-européens, tels Uri, comptaient sur le souvenir du scandale de la CED pour faire avaler la potion européenne à la France.

          19La question de l'uranium belge eut des suites. Les Belges estimaient que les Français voulaient « partager » uniquement ce qu'ils n'avaient pas. Pourtant ils ne pouvaient ignorer qu'un pool atomique aurait bénéficié des connaissances des Français dans ce domaine. Il semble que Pays-Bas et Allemagne ont soutenu les Belges pour ne pas remettre en cause leurs accords nucléaires bilatéraux avec les États-Unis et le Royaume-Uni. Mais le 7 juin, après la conférence, Massigli fit connaître aux Belges son mécontentement du nouvel accord belgo-américain sur l'énergie atomique, incompatible avec l'idée d'Europe. Le projet d'Europe atomique impliquait directement les Américains. Pour qu'une véritable Europe atomique existe il faudrait partager les connaissances techniques que certains pays détenaient en vertu d'accords avec les États-Unis. Ceux-ci permettraient-ils la diffusion des connaissances ? En juillet B. Goldschmidt du CEA demanda 200 tonnes d'uranium naturel aux Belges, ce qui inquiéta les Américains. Les Américains s'interrogeaient. Fallait-il encourager ce pool ? La réponse fut positive. Mais quel serait son objet ? Aurait-il accès aux connaissances atomiques américaines secrètes ? Les Américains ont bien vu qu'il pouvait être un excellent moyen de conduire les Français vers l'unité européenne car sa création leur donnerait l'opportunité d'y exercer une direction scientifique et de contrôler le développement nucléaire allemand. Toutefois la méfiance l'emportait. La France n'avait pas bonne réputation en matière de sécurité. On était réticent à l'idée de confier aux Français des connaissances classifiées35.

          20Le bilan de la conférence est-il satisfaisant pour la France et pour l'unité de l'Europe ? Personne ne sait encore quels développements Messine comportera. Pinay, rendant compte de la conférence, insiste sur les conditions qu'il a mises à la création d'un Marché commun : tarif extérieur commun, harmonisation des politiques sociales, création d'un fonds d'investissement européen, coordination des politiques monétaires des pays membres. La conclusion est très positive : « La conférence de Messine marque le premier pas accompli depuis le 30 août 1954 vers un nouveau développement de l'intégration européenne. Un effort réel et fructueux a été fait pour dégager les bases concertées de la construction européenne36 ». Le clivage est net entre partisans d'une intégration globale et partisans d'une intégration sectorielle, entre libéraux et interventionnistes régulateurs.

          La relance par le Marché commun ou l'Europe atomique ?

          21Messine ralluma la flamme de l'intégration européenne par un projet d'Europe atomique plus que par le projet de Marché commun. Les fonctionnaires américains furent étonnés de cette relance encore si proche de l'échec de la CED. Le projet de pool atomique sur le modèle du plan Schuman a été bien accueilli par l'administration américaine parce que les liens entre l'Allemagne et l'ouest seraient renforcés37. Ils n'imaginaient pas les gouvernements européens se lancer dans le Marché commun, « a pretty nebulous project38 ». Dulles poussa activement les feux de l'Europe fédérale sous la forme d'une Europe atomique à usage pacifique39. Il bouscula les fonctionnaires américains de l'Atomic Energy Commission et du Département d'État chargés des affaires nucléaires, opposés à un soutien des États-Unis à Euratom. Il est intéressant de savoir que leur opposition se fondait sur la préservation en l'état de l'accord nucléaire américano-belge sur la livraison d'uranium du Congo, « le plus important pour notre sécurité nationale et pour la défense du Monde Libre » disait l'AEC40. Partout en Europe, on estimait que le soutien américain était essentiel.

          22Les partisans du Marché commun s'accommodaient de la situation précaire et seconde faite à leur projet. Jan-Willem Beyen affirma qu'il avait été encouragé par la conférence, mais qu'il était conscient des difficultés que la France et l'Allemagne rencontreraient. Beyen était beaucoup moins optimiste que les Américains. Il savait que Messine n'était pas la relance européenne, mais seulement le début d'un processus qui pouvait y conduire. Messine enregistrait, malgré les difficultés françaises et allemandes du moment, l'acceptation du principe d'intégration supranationale et un Marché commun. Monnet profita de son départ de la Haute Autorité en juin pour formuler auprès d'André Fontaine, au Monde, quelques vérités qui sans aucun doute montraient les limites de la relance de Messine. Les États-Unis d'Europe sont nécessaires à la paix comme facteur de stabilité entre l'est et l'ouest. Il n'y a pas de Marché commun sans délégation de souveraineté à une autorité commune décidant pour le bien de tous ; l'Europe unie est ouverte à tous ; l'Europe c'est un pouvoir fédéral plus l'utilisation pacifique de l'énergie atomique, comme autrefois, le communisme avait été le pouvoir des Soviets plus l'électricité !41. Cette déclaration fut répercutée par Monnet et ses amis partout dans le monde. La résolution de Messine était plus floue. Elle parlait de développer de nouvelles institutions communes, de regrouper progressivement les économies nationales, de créer un Marché commun et d'harmoniser la politique sociale, de créer une Europe atomique. Les dispositions de Messine furent avalisées par le Conseil des ministres français du 8 juin. L'important avait été sans aucun doute d'avoir accepté une méthode de négociation qui n'empêchait ni la relance ni l'avortement de la relance. C'était exactement le contraire de la méthode Monnet lors de la création de la CECA.

          Une méthode Messine ?

          23Le succès de Messine est-il du à une méthode particulière, qui pourrait être utilisée en permanence pour la construction européenne ? L'organisation d'un comité intergouvernemental pour l'intégration européenne est due à la sagesse des pays du Bénélux qui ont accepté de temporiser, à la différence de la méthode Monnet - Schuman de mai-juin 1950. La conférence a concédé qu'il fallait étudier les questions atomiques et des transports. Elle a subordonné la mise en application d'un Marché commun à des conditions d'égalisation sociale.

          24Antoine Pinay était personnellement favorable à l'idée européenne, mais il a manifesté un « sens très raisonnable des réalités » dit Jan William Beyen42. Ce réalisme touche à la sécurité de la France. Walter Hallstein aurait dit que l'Allemagne serait européenne si la France l'était aussi. Cette arrogance a pu faire entrevoir au ministre le retour à une tension intereuropéenne du fait de la récente indépendance allemande. Pinay a reconnu qu'il fallait tout faire pour insérer l'Allemagne dans l'Europe et passer peut-être sur les obstacles techniques ou économiques soulevés par ses services. Le succès de Messine ne devrait donc rien à une méthode spécifique mais au jeu classique des peurs réciproques franco-allemandes et jamais totalement expurgées. La sécurité de la France vaut bien une messe « européenne ».. ! Inversement le succès de Messine s'explique aussi par la levée de l'hypothèque allemande puisque les Accords de Paris sur l'UEO et l'entrée de l'Allemagne dans l'OTAN l'avait précédée. La France a accepté d'étudier une intégration européenne en partie parce qu'elle avait encore une peur diffuse de l'Allemagne, en partie parce que cette peur était contrôlée par des traités internationaux.

          25Spaak, Beyen et Bech ont proposé la création d'un Comité de délégués gouvernementaux présidé par une personnalité politique nommée par les Six gouvernements, pour mener ces études « de faisabilité ». Pinay a insisté sur la présence britannique43, tout en saluant la méthode Spaak44. A ce prix, Pinay pouvait donner un accord de principe pour un Marché commun45. La « méthode Messine » n'est que l'art du compromis, un compromis entre la thèse du Bénélux favorable à l'institution d'un Marché commun et la thèse française beaucoup plus nuancée. « S'il apparaît que tous les gouvernements sont disposés à s'engager dans la voie la plus audacieuse et la plus fructueuse de l'intégration générale » ose affirmer Spaak, très œcuménique, « cette direction devrait être préférée sans pour autant abandonner l'effort visant à obtenir des résultats limités mais plus rapides dans des secteurs économiques particuliers ». Pinay répond qu'il y aurait avantage « à procéder d'abord par secteurs..46 ». En fait devant l'impossibilité d'un consensus, les ministres ont été assez sages pour décider de ne rien décider et pour seulement manifester leur intention de contracter un engagement47. « L'accord ne s'est pas fait sur des conclusions mais sur des méthodes de travail » dit Christian Pineau48. Ils ont donc créé un comité d'experts. La méthode du comité d'experts indépendants était celle du Comité de direction des Échanges de l'OECE ou de l'UEP, estime le comte Snoy49.

          26Cette décision de créer un comité d'experts indépendants chargés d'établir « un plan d'ensemble sur les divers aspects de la mise en commun, avant de démarrer le dialogue des diplomates » ressort de la méthode pour Pierre Uri50. Pour l'historien, tout n'appartient pas à la méthode. Il traduit les incertitudes françaises. Il est le fruit de l'échec de la CED. Il ne fallait pas recommencer la même erreur51. Spaak l'a compris, Pinay sans doute aussi et certainement les conseillers du ministre comme Olivier Wormser. La « méthode » Messine ne serait donc qu'une réaction de bon sens aux cuisants échecs précédents. Toutefois, comme l'a écrit Michel Dumoulin, il y aurait eu, avant la conférence, préparation à l'idée de créer un Comité chargé d'approfondir les plans arrêtés à Messine52. L'originalité et l'efficacité du projet tient à la nomination d'un politique à la tête du comité d'experts, dit comité Spaak ou Comité intergouvernemental (le CIG).

          Les enjeux du premier Comité Spaak

          27La conférence confia à Spaak le soin de présider un Comité spécial chargé de faire des propositions claires, le comité intergouvernemental. La méthode Spaak (ou du Bénélux) permit de mettre sur pied un comité intergouvernemental composé d'experts, mais coiffé par une personnalité politique. Elle est très souple à la différence de la méthode Monnet de 1950. Aucun a-priori n'est imposé aux experts. Il y a cependant une certitude. L'homme qui dirige le comité, choisi par ses pairs, Paul-Henri Spaak, a la confiance de tous. Il est passionné par l'intégration européenne. Il a été et est encore proche de Monnet, alors que l'étoile de ce dernier commence à décliner. Il a l'oreille des socialistes français. Est-ce le succès assuré ? Certes non. A Paris certains s'étonnent de la création d'un nouveau comité d'experts. Ils oublient que l'originalité de la méthode Spaak réside dans ce mariage curieux entre un comité d'experts et un grand politique53. Le comité invite la Grande-Bretagne à participer à ses travaux. Tout le monde en est d'accord. Les Français y tiennent beaucoup54. Toutefois il lui est demandé de se tenir aux objectifs fixés à Messine, i.e. de travailler à la mise en commun des ressources européennes. Les Anglais ont accepté. Donc Spaak constitua le 9 juillet 1955 à Bruxelles 4 commissions et 4 sous-commissions avec, au sommet, un comité des chefs de délégations (Marché commun, Énergie classique, Énergie atomique avec Louis Armand, Transports, Investissements, Problèmes sociaux, Transports aériens, Télécommunications).

          L'action de Jean Monnet

          28Monnet suivit les travaux grâce à Uri qui était membre du comité des chefs de délégations au titre d'expert et rédacteur principal du rapport final avec Von der Groeben. Pierre Uri engageait d'une certaine façon Monnet, quoiqu'il insiste aujourd'hui sur son rôle personnel. Il n'avait pas de poids sur le gouvernement français, mais il connaissait bien Félix Gaillard, le chef de la délégation française. Son rapport, comme celui de Louis Armand sur Euratom, était prêt début janvier 1956. Uri y évoquait l'irrévocabilité de l'adhésion, mais aussi les mesures de flexibilité nécessaires à l'adoption d'un Marché commun.

          29Pour peser sur les négociations Jean Monnet fonda le Comité d'Action pour les États-Unis d'Europe, le dernier grand réseau de Monnet55. Monnet mit de son côté la Démocratie chrétienne européenne, les socialistes, y compris allemands qui étaient opposés à l'Europe vaticane (octobre 1955). La SFIO adhéra au Comité d'Action des États-Unis d'Europe à l'unanimité du Comité directeur. Bien entendu le Comité d'Action subit l'attaque des Communistes qui y virent une Sainte-Alliance des capitalistes. Il s'appuyait sur un réseau international de journalistes talentueux : Hubert Beuve-Méry du Monde à partir de 1954, André Fontaine (Le Monde), Antoine Chastenet (Le Figaro), Roger Massip (Le Figaro), Emanuele Gazzo (Agence Europe), Charles Ronsac (Franc-Tireur). Monnet avait des entrées au New-York Times, au Times, à la Frankfurter Allgemeine Zeitung.

          30L'action de Monnet n'allait pas forcément dans le sens des autorités politiques françaises. Le successeur de Monnet à la tête de la Haute Autorité de la CECA, René Mayer, faisait des propositions qui différaient largement de celles étudiées par les Six. Il envisageait un accord monétaire établissant une convertibilité partielle au sein de la CECA, une association étroite de la CECA avec l'Autriche et la Suisse et la création d'un pool atomique. Monnet ne songeait pas à un Marché commun. Au contraire. L'Europe atomique était au coeur de son projet de relance européenne. Mais en raison de l'avancée technologique des Français dans ce domaine, il leur faudrait obtenir de leurs partenaires des avantages. Pourquoi, par exemple, la Belgique ne favoriserait-elle pas l'approvisionnement du pool européen en uranium du Congo ? Ces confidences furent faites en juillet 1955 à l'ambassadeur américain en France, Douglas Dillon, afin d'obtenir son soutien pour la révision de l'accord bilatéral belgo-américain sur l'uranium du Congo56.

          Les options et réactions du gouvernement français au CIG

          31Les objectifs du gouvernement français pour ce comité intergouvernemental sont encore assez vagues. Mais progressivement la délégation française passe d'une situation réservée à une activité soutenue. La délégation française est dirigée par Félix Gaillard. Félix Gaillard, dit Rivière, ambassadeur de France à Bruxelles, « s'est personnellement efforcé de faire prévaloir des méthodes de travail en vue d'aboutir à des solutions rapides et concrètes57 ».

          32On peut suivre les interventions françaises dans les comptes rendus des séances du CIG (Comité des chefs de délégations par exemple)58. Les propositions françaises en juillet 1955 sont les suivantes. Le point fort porte sur une organisation européenne de l'énergie, atomique et classique. L'Agence atomique européenne ne devra pas avoir de monopole étendu. Elle ne contrôlera pas les programmes militaires. Il avait été entendu du côté français que l'Agence ne pourrait pas avoir la forme d'une Haute Autorité du type CECA. Les Français demandent aussi la création d'une organisation atomique commune pour financer une usine de séparation isotopique et de fabrication d'eau lourde. Les Français sont plus prudents sur les transports. Ils demandent l'établissement d'un comité d'experts permanents et la création d'un fonds routiers et des voies navigables. La question doit être prise en charge par la conférence européenne des ministres des transports de l'OECE. Mais les Français tiennent à créer une compagnie aérienne européenne (Eurofima) et une société européenne pour l'achat des matériels aéronautiques. Les positions françaises sur les télécommunication européennes sont celles que le ministre des PTT, Edouard Bonnefous, a présentées à l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe. Une organisation européenne des télécommunications, quel progrès explique le ministre ! « Est-il besoin d'insister sur l'effet qui serait produit si l'on pouvait, automatiquement (...) obtenir alternativement Londres, Bonn, La Haye, Bruxelles, Rome, la Sarre et peut-être demain encore d'autre pays d'Europe », explique le ministre59. Le lecteur savourera la rapidité des évolutions. La question de la convertibilité des monnaies est abordée d'une façon marginale, car elle est traitée par le Conseil de l'Europe et l'OECE. Les institutions envisagées encore très vaguement pourraient s'apparenter au modèle de la CECA qui de ce fait verrait ses compétences s'élargir, mais la question n'est pas clarifiée pour l'Agence atomique. On parle de conférer des pouvoirs régaliens au Conseil des ministres nationaux. La question du Marché commun n'est pas prioritaire. Elle sera traitée selon la règle du « do ut des ». Les Français insistent déjà sur la création d'un Fonds de compensation pour les travailleurs migrants géré par un centre européen de Sécurité sociale. Le Quai d'Orsay accepte un calendrier de désarmement tarifaire et la gestion par une autorité supranationale des clauses de sauvegarde dans le cadre du Marché commun général60. La Grande-Bretagne est la bienvenue si elle ne torpille pas le projet d'unité défini à Messine61.

          33De nouvelles instructions pour la délégation française ont été préparées à la suite d'un comité interministériel tenu le 29 juillet sous la présidence d'Edgar Faure. Ce comité a tranché semble-t-il un point qui avait soulevé des discussions au sein du gouvernement. Tous les programmes atomiques français devront-ils passer sous la coupe de la future Agence européenne ? Répondre oui, c'est se priver de la bombe. Répondre non c'est poursuivre les recherches seuls. La décision a été prise de ne pas demander par principe « le maintien dans le domaine national de tous les programmes atomiques actuellement en cours62 ». Nous comprenons qu'il s'agissait de manifester sa bonne volonté, sans se contraindre à basculer les recherches en cours dans le domaine de l'Agence atomique. Gaston Palewski, le lendemain, écrit au Président du Conseil qu'il veut sauvegarder l'indépendance atomique de la France, « ce qui exclut, à mon avis, dit-il, que organisation envisagée puisse dans l'immédiat ou à terme, par une concentration des ressources financières jusque là consacrées par les États membres à leur programme atomique tendre à priver le gouvernement français des moyens nécessaires au développement sur un plan national de l'effort déjà entrepris63 ». Il faut entendre par « effort déjà entrepris » les travaux du CEA et des militaires pour un programme civil national ou pour les recherches sur la bombe A.

          34Peu à peu le Comité intergouvernemental se met au travail sous la direction de Spaak. D'après l'ambassadeur de France à Bruxelles, la méthode suivie est très pragmatique64. La nature des institutions est réservée. Mais on voit que les travaux sur le Marché commun prennent progressivement le pas sur les unions par secteurs. La dérive est notée par l'ambassadeur de France à Bruxelles. Spaak laisse faire, car d'après Rivière, il juge que, une fois le Marché commun réalisé, l'approche par secteurs sera dépourvue d'intérêt. Sans doute alors pense-t-il à lui donner une direction fédérale. Il semble que pour Spaak, faire le Marché commun était plus significatif en termes d'unité européenne que bâtir des unions sectorielles. La méthode Monnet était donc ignorée. On peut s'en étonner. Mais la question déterminante porte sur la nature des institutions. Début août, Pierre Uri, l'adjoint immédiat de Spaak, peut rédiger un premier papier sur le Marché commun. Le Marché commun est une action commune prise dans l'intérêt général. Chaque état membre doit être sûr qu'un autre ne commettra pas d'agression économique à son endroit une fois les barrières douanières abaissées. Le Marché commun doit être irrévocable, même s'il y a des mesures transitoires. II faut corriger les distorsions sociales qui conduisent à des pratiques non économiques. L'harmonisation des droits de douane vis-à-vis des tiers doit être faite automatiquement et au plus bas niveau. Des mesures en faveur des régions européennes sous-développées seront prises. La liberté des transactions monétaires sera établie avec les États en situation de la mettre en pratique65.

          35Les premières tensions apparaissent au sein de la délégation française. Ainsi le représentant du Ministère de l'économie et des Finances (DREE) s'oppose à la fixation d'un délai de réalisation du Marché commun. Le Quai d'Orsay y est favorable66. Félix Gaillard propose d'entrer sans réserve dans un Marché commun, durant la première étape, puis de laisser aux institutions le soin de définir les étapes suivantes. Antoine Pinay ne tranche pas67. Mais Olivier Wormser, directeur des affaires économiques au Quai d'Orsay, rejette des institutions supranationales ou susceptibles d'acquérir de leur propre mouvement, au terme d'une disposition juridique du type de l'article 38 du traité de Paris sur la CED, des compétences élargies. Les Français étaient partagés entre ceux qui souhaitaient poursuivre la coopération sur les transports au sein des organisations techniques existantes à l'OECE et ceux qui voulaient créer une nouvelle organisation. Les Français insistent sur les transports aériens. Ils veulent mettre en pool les services intercontinentaux des compagnies d'aviation européennes à travers une Société européenne de constructions aéronautiques (SECAIR)68. Cette relance sectorielle avait pour objectif d'affaiblir le projet général de Marché commun. Pourtant les Américains reconnaissaient que des progrès avaient été faits par les Français69. Les experts français du Comité intergouvernemental de Bruxelles ont été amenés à négocier et à dégager un compromis au sein de la délégation française. Officiellement ils n'engageaient pas le gouvernement et pourtant ils allaient au delà de la simple expertise, parce que Spaak était un politique70. N'est-ce pas là le piège ou l'intelligence de la méthode Spaak ? Les experts français proposent de développer les applications civiles de l'énergie atomique par un pool européen, alimenté en uranium par le Congo belge. Les Allemands ont manifesté quelque dépit, sans doute parce que leur programme nucléaire n'était pas aussi vaste que le programme français. Le 5 août, le Dr. Pretsch, spécialiste allemand des question nucléaires et délégué auprès du comité intergouvernemental de Bruxelles estimait que les Français avaient surévalué leur programme de construction de réacteurs nucléaires, sous entendu qu'ils n'étaient pas capables de le mener à terme71.

          36La réunion des ministres des Affaires étrangères de Noordwijk, près de La Haye, le 6 septembre 1955, ne brille pas par son efficacité. Les experts ont peu progressé. Il y a eu les vacances ! Les Français seuls s'opposent à fixer un délai de bonne fin du Marché commun72. Antoine Pinay rassure ses partenaires, mais demande qu'il y ait une concomitance entre l'établissement d'un Marché commun et la création des autres organisations. On décide donc de laisser les experts libres de leurs conclusions.

          37Les questions de fond n'ont donc pas encore été abordées. Les clivages subsistent. Pour les Français, l'important est de savoir reprendre l'initiative sur des questions ignorées par leurs partenaires, comme l'Euratom. Dans ce domaine, la France propose très rapidement la construction d'une usine de séparation isotopique tout en prenant conscience que le prix de l'U235 américain est beaucoup moins cher. La délégation française tente de justifier cette usine « pour garantir la possibilité d'un développement indépendant de tout programme atomique73 ». Dans le labyrinthe des discussions, la question des transports est oubliée. Faut-il créer une organisation européenne des transports ? Le sentiment majoritaire, contre l'avis de la délégation française, conduit à intégrer les transports dans le cadre d'un Marché commun général. Il n'y aura donc pas organisation européenne des transports comme il n'y aura pas organisation européenne de l'énergie classique. Le Marché commun continue d'inquiéter les Français. Le projet de rapport en cours de rédaction serait, croyait-on, « l'amorce d'un véritable gouvernement économique supranational » auquel les finesses de la diplomatie traditionnelle ne pourraient pas s'appliquer. Les hésitations françaises rappellent de mauvais souvenirs à ses partenaires. L'hypothèse d'une retour de Mendès France au pouvoir, en cas de victoire du Front Républicain, glacent les cinq. Spaak exprima sa crainte d'une mise en sommeil de l'intégration européenne. Gaillard les rassura. Paul-Henri Spaak, d'après Robert Rothschild, son directeur de cabinet, fut favorablement impressionné par les projets français concernant le Marché commun en octobre 1955. C'était, confia-t-il à l'ambassadeur américain en Belgique, « la première proposition constructive d'intégration émanant du gouvernement français en trois ans74 ».

          38Les rapports des commissions sont étudiés par le comité directeur du CIG le 7 novembre. Le délégué britannique, observateur attentif mais distant, explique que le Royaume-Uni aurait des difficultés particulières à participer au Marché commun. Il n'annonce pas encore un retrait définitif. Il critique le caractère trop supranational du projet d'Europe atomique. En effet le rapport sur Euratom évoquait un conseil doté « de pouvoirs étendus et réels » pour réaliser des travaux techniques et de recherche, pour industrialiser et pour approvisionner l'Europe en matériaux fissiles. Il se paye le luxe de défendre les intérêts de l'OECE, « instrument général du développement de la coopération économique en Europe ». A cela Spaak répond qu'il faut avancer75. Un aide-mémoire anglais du 17 novembre estime que le projet Euratom lie trop étroitement programme civil et militaire. La Grande-Bretagne ne peut s'y associer. La réponse du gouvernement français est ambiguë. Il regrette la décision britannique et rappelle qu'aucun indice ne laisse penser que les gouvernements européens de Messine seront prêts « à aliéner leur liberté d'action dans le domaine militaire76 ». Spaak prépare le rapport du Comité. Mais l'annonce de la dissolution de l'Assemblée nationale française, le 2 décembre 1955, reporte de six mois sa publication et relance les négociations. Conformément aux choix effectués à Messine, les travaux du Comité n'ont pas été de vraies négociations. Le visage de l'Europe unie n'est pas encore défini. Cette méthode aura permis de pointer la difficulté de bâtir un Marché commun. Chaque délégation d'experts explore à fond un problème sans pour autant engager son gouvernement, mais en donnant des solutions. C'est ainsi que la délégation française a pu élaborer très librement un mémorandum remis le 25 octobre 1955 sur la Marché commun. Il est conseillé de s'engager pour une première étape de 4 ans seulement, accompagné de multiples précautions (harmonisation, fonds de réadaptation, TEC, régime spécial pour l'agriculture, clause de sauvegarde unilatérale). Ce rapport indique que les Français ont des positions totalement divergentes de celles des autres délégations. Pourtant la négociation n'est pas rompue77. Les négociations peuvent commencer et les arbitrages politiques se faire. Le travail en commission a montré que les États s'intéressaient d'abord au Marché commun et à l'énergie atomique, moins à l'énergie classique ou aux transports. Le CIG a provoqué la discussion.. Il a laissé les arguments s'épanouir et esquissé les concessions. Une telle ambiance a interdit à la délégation française de poser un ultimatum ou de claquer la porte. Peut-être aussi était-ce dû aux personnalités qui la dirigeaient. La pression était beaucoup moins forte qu'en 1954, l'enjeu moins dramatisé, alors que la France avait à régler d'immenses problèmes hors d'Europe : le désengagement de l'Indochine, les questions est-ouest, la fins des protectorats d'Afrique du Nord et le début de l'insurrection algérienne. La clef du succès était aux mains des Français. Rien n'était fait encore. Les élections législatives françaises de janvier 1956 seraient cruciales pour l'Europe.

          Le retrait de la Grande-Bretagne du CIG

          39L'attitude réservée des Britanniques sur le Marché commun risquait encore d'aggraver les réserves françaises et allemandes. Les réserves françaises venaient de la peur de l'Allemagne au sein d'un groupement à Six. Or en novembre les Anglais décidèrent de se retirer du comité des experts. Ils en avertirent préalablement le gouvernement américain. Les raisons qu'ils donnèrent sont intéressantes. Outre le conflit bien connu entre le Commonwealth et une Europe unie, il y avait le doute britannique concernant la volonté française de procéder à des ajustements économiques et budgétaires pour entrer dans un Marché commun. La remarque était justifiée par l'attitude française. Reste à savoir si cela n'a pas été un prétexte plus qu'une bonne raison pour se retirer. Les Britanniques considéraient encore qu'un Marché commun établirait une zone protégée contraire aux accords du GATT. Déjà pointait la Zone de Libre-échange. Ils hésitaient enfin à favoriser la naissance d'une Europe atomique à Six plutôt qu'à l'OECE78. La Grande-Bretagne se retira à la fin de l'année 1955 en avertissant les Six pays européens qu'il n'était pas souhaitable qu'ils aboutissent. Une menace à peine voilée était formulée par les Anglais. Un négociateur estima que la Grande-Bretagne désirait « dissoudre le Marché commun comme un morceau de sucre dans une tasse de thé79 ». Dulles le remarqua très expressément lors de son voyage à Paris pour une session de l'OTAN en décembre 1955. Il écrivit même à Eisenhower, lui expliquant que les Anglais « faisaient tout pour bloquer le développement de l'idée européenne au titre de l'énergie atomique et du Marché commun80 ».

          Le choix américain en faveur d'une Euratom pacifique

          40Du fait de l'insistance des Français, la question de l'Europe atomique était devenue une affaire très sérieuse. Les Américains poussaient à sa création, préférant à l'évidence traiter de la vente de matériaux fissiles ou de la non prolifération avec une organisation centralisée. Le CEA manifestait habilement ses préférences pour une usine de séparation isotopique européenne afin de renforcer le potentiel français. Les Anglais, un moment intéressés par le recyclage des déchets nucléaires dans leurs usines, écartèrent une collaboration atomique, sans doute sous la pression américaine pour des raisons de sécurité. L'Atomic Energy Commission (AEC) américaine n'était sans doute pas dans les mêmes dispositions que le Département d'État. Il est vrai que les engagements législatifs américains à propos de la sécurité des informations atomiques étaient draconiens. Les Français refusaient toute industrie nucléaire allemande autonome. Les résistances allemandes, en particulier celles du clan Erhard et des industriels allemands ont été vivement combattues par les États-Unis. Malgré cela, Monnet pensait qu'Euratom avait toutes les chances d'être mise en place tandis que le Marché commun serait une œuvre de longue haleine. Il rencontra sur ces sujets brûlants, durant une demi heure, le secrétaire d'État américain, John Foster Dulles, à l'ambassade américaine de Paris le 25 octobre 1955. Il demanda aux États-Unis d'éviter de passer des accords atomiques bilatéraux avec l'un ou l'autre des pays européens pour inciter l'Europe à s'intégrer. Notons à quel point Monnet faisait partie des gens informés systématiquement par les États-Unis. Dulles le rassura sur les intentions américaines de coopérer avec une institution européenne et non pas avec l'Industrie privée, comme l'espéraient les Allemands. Monnet lui avait exprimé ses craintes à propos de la volonté des industriels allemands de se réserver entièrement le monopole du nucléaire sans interférence gouvernementale ou intergouvernementale. La question était posée aux Américains de suspendre ou non les négociations atomiques bilatérales pour pouvoir favoriser l'émergence des États-Unis d'Europe dans le domaine atomique. Monnet revit Dulles le 17 décembre 1955, durant une demi-heure encore, à l'ambassade. Il réitéra sa crainte d'une offensive patronale allemande contre Euratom. Il exerça des pressions très vives pour que l'administration américaine ne signe aucun accord bilatéral ni avec la France ni avec l'Allemagne. Monnet pressentait le danger que représenterait un accord entre l'Allemagne et les États-Unis. Il s'efforça de convaincre Louis Armand de faire la même démarche pour éviter des incidents avec l'opinion française81. Il n'était pas possible qu'un des membres de la future communauté atomique passât un accord qui lui donne accès à des matériaux et à des informations américaines que les autres membres de la communauté ne posséderaient pas. En janvier 1956 Dulles gela les négociations des accords bilatéraux. Monnet avait été entendu. Les Américains venaient, après six mois d'observation et d'étonnement devant la relance européenne, de définir leur politique. Elle a été exprimée par Dulles, fin décembre 1955 selon les lignes suivantes : encouragements à l'unité de l'Europe permettant à l'Allemagne de s'ancrer à l'ouest, approbation d'une Europe atomique, refus d'une approche bilatérale. En janvier, les Américains écrivirent qu'ils étaient décidés à mieux traiter Euratom qu'un simple État dans le domaine des accords atomiques82. Une note de Merchant de l'Office of European Regional Affairs du Département d'État proposa même de favoriser la construction d'une usine de séparation isotopique en Sarre, sur la base de renseignements techniques déclassifiés par les États-Unis, mais sous réserve de créer une autorité européenne souveraine, capable de négocier avec les États-Unis83. L'Atomic Energy Commission (ACE) n'a pas été convaincue et a répondu par le conseil de vendre de l'U 235 américain produit dans les usines américaines largement amorties. Les élections législatives en France perturbèrent les observateurs américains. Ils jugèrent faussement que la naissance d'Euratom était compromise. Aussi envisagèrent-ils la création d'une autorité atomique atlantique où les participants partageraient les secrets à des fins civiles, mettraient les matières fissiles sous contrôle de cette autorité, y compris les États-Unis, et s'engageraient, sauf les États-Unis et le Royaume-Uni à ne pas produire d'armes atomiques. La France aurait pu être écartée des nations atlantiques si nécessaire. Mais l'essentiel pour les Américains étaient bien de créer une Euratom supranationale. Le Marché commun n'avait pas la même importance pour eux en termes politiques et de sécurité84. Il leur fallait agir vite car ils savaient que les Français étaient capables au cours de l'année 1957 de disposer de stocks de plutonium suffisants pour entrer dans la fabrication d'armes atomiques. Ils savaient aussi que les Français avaient dépensé 1 million de dollars pour des recherches sur la construction d'une usine d'enrichissement d'U 235.

          Conclusion

          41L'année 1955 avait commencé par la célébration de l'UEO. Elle se termine par un travail commun à Six sur de nouveaux projets d'intégration. Le remarquable rebondissement de l'idée d'intégration et de délégation de souveraineté, somme toute l'idée fédérale, était dû à la volonté de Monnet, de Spaak et de Beyen. Les travaux du Comité intergouvernemental doivent beaucoup à Spaak. Il veut établir un bilan des difficultés à surmonter pour atteindre les objectifs de Messine, la création d'un grand marché commun et l'exploitation pacifique et en commun de l'énergie nucléaire. Il rejette tout préalable politique de type Assemblée ad hoc de 195385. Cette méthode, si habile soit-elle, n'est pas à l'origine du succès du 25 mars 1957. Elle ne peut garantir le succès, car les conditions de son fonctionnement sont modifiées par les nouvelles élections françaises du 2 janvier 1956. La conjoncture politique modifie en permanence la donne de Messine et personne ne sait encore dans quel sens. En revanche que ce soit dans le cadre de Messine ou dans la nouvelle conjoncture politique française, la volonté des hommes, Monnet, Gaillard, Spaak, trouve l'occasion de se manifester. Mais la poursuite de la négociation doit beaucoup aussi à la cohérence des buts poursuivis par la France avec ses intérêts profonds. Le gouvernement d'Edgar Faure éprouve un grand intérêt à promouvoir une Europe atomique s'il négocie finement. Son objectif est donc de conclure sur l'Europe atomique tout en tergiversant au maximum sur le Marché commun. L'Europe regarde vers Paris dont l'attitude sera déterminante pour l'avenir de l'unité européenne. L'événement a son rôle dans cette histoire.
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          9. Marché commun et Euratom, le destin de la France balance

        

      

      
        
          1Les élections de janvier 1956 propulsèrent sur le devant de la scène nationale et internationale le Secrétaire général de la SFIO, Guy Mollet. Le personnage et la politique de Guy Mollet ont été et sont encore largement controversés. Il ne lui a pas été pardonné d'avoir envoyé le contingent en Algérie, ni d'avoir pris ses aises avec le socialisme dans l'affaire de Suez, dans celle de l'avion d'Ahmed Ben Bella, ou encore à propos de la torture en Algérie. Mais peut-on accepter le terme de national-mollettisme utilisé par le journaliste Werth en 1957 pour caractériser une réaction irrationnelle de peur du déclin associée à une volonté de renaissance dans le cas de la politique européenne ?1 Peut-on stigmatiser la politique européenne de Guy Mollet alors que les traités de Rome ont été négociés et signés sous son mandat ? Ce chapitre présente l'action du gouvernement de janvier 1956 date de l'investiture de Guy Mollet à octobre de la même année, alors que les négociations Euratom et Marché commun connaissent des difficultés. L'attention du chercheur est attirée par la personnalité de Guy Mollet mais aussi par le réseau des pro-européens de son entourage. Quel a été leur rôle ? Il convient aussi de se tourner vers les États-Unis. Une négociation d'une telle ampleur ne les laissait pas indifférents. Comment ont-ils pu laisser les Européens s'entendre sur une Euratom qui ne couvrait pas l'ensemble du champ nucléaire ? Le rôle de Jean Monnet est central, plus comme conseil des États-Unis que de la France. Monnet a-t-il atteint ses buts ? Une question mal connue, mais très intéressante est celle-ci. Guy Mollet, comme Konrad Adenauer, ou au moins leurs entourages proches, n'ont-ils pas tenté de bâtir une défense européenne nucléaire ? Le succès des deux traités n'était pas sûr en octobre 1956. La France et l'Allemagne n'avaient pas les mêmes objectifs ni les mêmes besoins. Les tensions, nées de la guerre et de l'histoire n'étaient pas encore tombées. La logique du développement économique des deux pays, les ambitions outremer de la France empêchaient une prise de décision rapide.

          Les intentions de Guy Mollet

          2L'arrivée au pouvoir de Guy Mollet, socialiste, mais président d'un Conseil des Ministres de large rassemblement, permet à la France d'apparaître dans le camp des fondateurs de l'unité européenne au regard de l'Histoire2. Or il est très net que les jeux ne sont pas faits en janvier 1956. Les problèmes qui assaillent Guy Mollet sont de nature très différente. L’Europe n'est pas une priorité pour les Français. Un sondage réalisé auprès des électeurs montre que 25 % d'entre eux assignent au nouveau gouvernement la tâche de résoudre les problèmes de l'Afrique du Nord, 15 % celui du pouvoir d'achat, 5 % celui de l'habitat et seulement 1 % les questions européennes ! René Girault écrit : « Trois noms géographiques reviennent sans cesse dans les mots alors écrits ou prononcés : Maroc, Tunisie, Algérie. Tout le reste est secondaire3 ».

          Une image politique dévalorisée

          3L'absence d'un portrait de Guy Mollet dans la livraison de la revue Politique étrangère sur « 50 ans de politique étrangère de la France » est significative du mépris dans lequel une certaine historiographie tient encore Guy Mollet4. En introduction, Thierry de Montbrial parle d'une galerie de portraits incomplète, « peut-être même est-elle arbitraire » mais « aussi objective que possible ». On peut s'interroger sur ces termes contradictoires, sachant que Guy Mollet gouverne durant 16 mois et qu'il négocie et signe les traités de Marché commun et d'Euratom. Il va de soi qu'il ne s'agit pas pour autant d'encenser par compensation le personnage, mais d'apprécier en historien sa place dans la politique européenne de la France.

          4Il n'est sans doute pas anodin de savoir que Guy Mollet fut appelé au gouvernement par le président de la République René Coty, contre Mendès France, autre vainqueur des élections de 1956, en raison de ses options européennes. Guy Mollet était un européen converti, membre du Comité d'Action pour les États-Unis d'Europe de Jean Monnet au titre de la SFIO, ancien ministre chargé du Conseil de l'Europe dans le gouvernement Pleven de juillet 1950, constructeur de la ligne européenne de la SFIO. La France retrouvait avec lui une capacité d'initiative européenne qu'elle avait perdue après l'échec de la CED, mais Guy Mollet prit le temps de convaincre ses amis politiques, les députés et les Français.

          5En janvier 1956, le projet politique de Guy Mollet était de conduire la France vers le développement économique, le bien-être, une certaine justice sociale dans la tradition des conquêtes sociales républicaines et socialistes, de terminer la guerre d'Algérie, de répondre positivement aux propositions de Messine et de développer l'influence de la France dans les affaires du monde. Il faudra chercher si à travers la construction européenne ne s'affirme pas une vision originale de la puissance française, conforme aux idéaux socialistes, mais peut-être aussi adaptée aux événements, alors que la France perd son empire et la Sarre.

          Des convictions européennes solides

          6L'accueil en Europe de la victoire du Front Républicain fut très mitigé. Les observateurs américains se trompèrent sur les intentions de Guy Mollet dans le domaine européen5. Ils annoncèrent une faillite de l'attelage Mollet-Mendès France à ce propos. Il y eut rupture mais sur d'autres thèmes, quoique celui-ci les séparât aussi. Les Belges craignaient un effondrement de l'idée européenne en France. Pourtant, Guy Mollet avait annoncé dans un article du Monde du 28 décembre 1955 que le Front Républicain se fixait pour objectif de réaliser le Marché commun. Il confirme sa volonté de faire participer la France aux constructions européennes lors de son investiture le 31 janvier 1956 en des termes, il est vrai, très elliptiques, sans doute pour des raisons tactiques. Les socialistes, après tout, n'ont pu faire élire que 96 députés, qui n'étaient pas tous pro-européens. Devant la SFIO il conserve sa prudence, tellement est vif encore le souvenir de l'échec de la CED : « Il n'est pas question, dit-il, de réaliser une Europe confédérée ou fédérée... Il est question de prendre un problème précis, celui de l'énergie atomique6 ». Le Marché commun ne serait donc pas la priorité de Guy Mollet, mais l'Euratom.

          7Pourtant Christian Pineau, ministre des Affaires étrangères dans le gouvernement Mollet, a toujours témoigné du fait que Guy Mollet était partisan de la relance européenne sous toutes ses formes, dès le début de son mandat7. Certains considèrent en effet que Guy Mollet aurait vraiment relancé la négociation du Marché commun après l'affaire de Suez. Rien ne vient infirmer le témoignage de Christian Pineau, d'autant plus que Maurice Faure a raconté comment Guy Mollet a imposé à Mendès France sa présence au gouvernement au nom de la politique européenne. Le cabinet français était divisé, dit Snoy et d'Oppuers8. Certes ! mais il existait au cœur de l'Etat et du gouvernement une direction favorable à l'Europe de Messine, constituée de Christian Pineau, Maurice Faure et Guy Mollet, assistés d'une équipe pro européenne mais prudente avec Robert Marjolin, Alexandre Verret, Emile Noël. Guy Mollet avait la volonté de prendre en charge tous les projets de Messine, tout en commençant tactiquement par l'Europe atomique.

          8Quels furent les motifs de l'action de Guy Mollet ? Agissait-il par idéalisme européen et socialiste mélangés ? Il connaissait bien le travail de réflexion de Léon Blum sur la différence entre indépendance et souveraineté des Etats pour l'appliquer aux constructions européennes. Pour réaliser l'idéal socialiste de paix entre les nations, enseignait Léon Blum, des transferts de souveraineté sont nécessaires. Certes, l'indépendance est indispensable aux nations comme les libertés le sont aux citoyens, en revanche la souveraineté totale des nations est plus critiquable parce que c'est une liberté sans appel. Il faut donc « transférer à la communauté internationale et européenne toutes les portions de souveraineté qui excédent l'indépendance » disait Léon Blum en 19489.

          9Á côté de cette raison doctrinale, Christian Pineau ouvre une autre piste. Le choix européen de Guy Mollet procède du constat que la France ne peut être puissante par l'indépendance nationale, mais dans l'interdépendance européenne, conduite au profit de la France et des populations européennes. Des sacrifices de souveraineté sont donc nécessaires10. L'historien Pierre Guillen juge que la politique européenne de Guy Mollet, l'union de l'Europe au sein du Marché commun et de l'Euratom, avait pour but de donner du poids à l'Europe au sein de l'Alliance atlantique11. J'ajouterai, par l'intermédiaire de la France, au bénéfice commun de la France et de l'Europe. La France seule ne peut plus influencer durablement les relations internationales : « Aucun de nos pays d'Europe ne peut prétendre assurer ce rôle. L'Europe unie seule peut le remplir » dit Guy Mollet. Pour exister face aux États-Unis en tant qu'alliés, il faut faire l'Europe. Pour régler le problème allemand, c'est-à-dire assurer la sécurité de la France, il faut faire l'Europe. La prospérité des travailleurs ne peut être acquise que par l'Europe sociale dit encore Guy Mollet plus tard12. Une partie de l'opinion française prenait conscience que l'Allemagne devenait plus puissante que la France. L'intégration européenne apparaissait encore comme un moyen d'exercer une influence ou même de contrôler le dynamisme allemand.

          10Ces remarques nous invitent à conclure que Guy Mollet avait conscience que la construction européenne était devenue un espace obligé dans lequel devait se développer l'action de la France. Guy Mollet était membre du Comité d'Action Pour les États-Unis d'Europe de Monnet. Cette appartenance ne nous semble pas déterminante, car il y était entré en raison de ses opinions pro-européennes. Il n'est pas devenu pro-européen en raison de sa fréquentation du Comité d'Action. Il a d'ailleurs manifesté la plus grande liberté par rapport aux résolutions du Comité d'Action. Guy Mollet était-il européen par instinct vital comme dit André Siegfried, cité par René Girault ? Il avait des raisons immédiates de faire l'Europe qui rejoignaient ses choix politiques profonds. Il fallait reprendre l'initiative en Europe à des fins d'influence après l'échec de la CED et le demi succès de l'UEO. La création d'institutions européennes en 1956-57 marquait une adaptation à un monde qui changeait. Le destin mondial de la France était lié indissolublement à celui de l'Europe. Le choix européen de Guy Mollet était l'expression d'une réflexion politique socialiste, mais aussi le résultat d'une analyse des rapports de forces. La violence de la décolonisation conduisait à l'Europe. Malheureusement pour la France et l'Algérie, Guy Mollet et son gouvernement n'eurent pas le courage de ranger l'Algérie dans le cas général des pays colonisés bien que beaucoup eussent la certitude que l'Algérie serait indépendante13. En revanche, Mollet et Defferre n'eurent aucune hésitation sur le destin de l'Afrique Noire et sur le lien nouveau à établir entre l'Europe et l'Afrique indépendante. L'arrêt brutal de l'expédition de Suez confirma le rôle second de la France au sein de l'Alliance atlantique et les doutes sur l'influence de la France dans le monde. L'expédition voulait prouver que la France des droits de l'homme, celle de la Grande Révolution était encore capable d'empêcher un apprenti dictateur de faire la loi au Proche-Orient. Bref la France voulait juger en pleine indépendance, à la lumière de son corpus de valeurs fondatrices, ce qu'il était bon de faire en politique étrangère. La réponse française à l'humiliation provoquée par Nasser fut une grave erreur. Guy Mollet, tel un Mr. Hyde oubliant le dr. Jekill européen, ne se souciait plus de l'Europe que pourtant il savait indispensable à la France. L'échec accéléra tout de même la conclusion des négociations sur Euratom et le Marché commun, il n'en fut pas le point de départ.

          11C'est pourquoi Guy Mollet a choisi les constructions européennes par obligation historique raisonnée, plus que par enthousiasme en janvier 1956. L'action à Suez montre cependant que la politique de construction européenne en cours de développement ne pouvait satisfaire tous les intérêts français essentiels, encore défendus d'une façon traditionnelle : la canonnière à Suez, l'armée en Algérie. Guy Mollet (mais aussi la SFIO et l'opinion publique) avait du mal à choisir entre l'influence dans le monde par la puissance nationale ou l'influence par l'unité européenne.

          Euratom, l'enfant des Français ou des Américains ?

          12Le Quai d'Orsay reconnaît que les conversations d'experts au Comité Spaak (CIG) se sont déroulées dans une bonne atmosphère, signe que la liberté de parole était réelle14. Les experts ont dressé la liste des convergences et des divergences. Les divergences portaient sur la fixation d'un délai pour réaliser un Marché commun et l'harmonisation sociale (divergence entre Français et Allemands). Les convergences portent sur la création d'une Agence européenne dotée de pouvoirs réels dans le domaine atomique, d'un fonds commun de financement des investissements. Bref ! dans l'analyse que fait le Département des premières conclusions synthétiques, il est clair qu'elles ne le satisfont pas. On n'a pas tenu compte des exigences françaises d'harmonisation sociale. Les Français craignent que le Marché commun porte atteinte à l'OECE. Un marché commun dans un cadre contractualisé semble néanmoins acceptable à François Valéry, l'auteur de la note du Quai15.

          13Les contraintes extérieures dans ces négociations ne sont pas minces. Que souhaitaient les Américains, sinon une Euratom facile à contrôler ? Que souhaitaient les Français ? Guy Mollet dans sa déclaration d'investiture du 31 janvier 1956 a exclu de donner à une industrie atomique européenne la possibilité de fabriquer des armes atomiques, mais a-t-il exclu que les industries nationales le fassent en parallèle ?

          Le soutien des Américains

          14Les Américains ont soutenu, dès l'installation du gouvernement de Front Républicain, la politique d'unité européenne de Guy Mollet. La première manifestation solennelle du soutien américain aux propositions d'Euratom et de Marché commun est repérable le 11 janvier 1956. Eisenhower approuve alors un mémorandum que Dulles lui a soumis le 9 janvier16. Un peu plus tard, en mai, Dulles offre à Guy Mollet de l'aider. Eisenhower est prêt, lui dit le Secrétaire d'Etat, à faire une déclaration publique en faveur de sa politique européenne. Mollet a marqué son intérêt pour cette offre17. Saluant en Monnet et Spaak les leaders du mouvement d'intégration européenne, Dulles indique aussi la place encore trop réduite de la France dans le mouvement de construction européenne, mais il a compris que l'arrivée au pouvoir de Guy Mollet et des socialistes pro-européens donne une chance à l'Europe. Quelle aide les États-Unis sont-ils disposés à offrir aux Européens dans le domaine atomique ?

          15Le Secrétaire d'Etat américain insiste pour que l'action des États-Unis ne soit pas coercitive à l'égard des Européens. Les Européens n'en attendaient pas moins ! Mais Dulles aborde, à travers Euratom, le délicat sujet de la production des armes atomiques. Il faut éviter que les Français n'accèdent à la diffusion gazeuse indispensable à la fabrication d'uranium enrichi, l'isotope 235, utilisable dans les piles atomiques génératrices d'électricité mais aussi dans les bombes A. Il faut empêcher les Français de se doter d'un armement atomique. Or inévitablement une Europe atomique indépendante sera amenée à créer ce type d'usine. Les intérêts américains sont menacés car les États-Unis risquent de ne plus contrôler la prolifération nucléaire. Dulles s'en explique avec l'amiral Strauss de l'AEC, Robert Bowie, directeur du Policy Planning Staff et des spécialistes des affaires européennes au Département d'Etat le 25 janvier 195618. Dulles entend pousser l'Atomic Energy Commission de l'amiral Lewis L. Strauss à faire le maximum pour aider à la naissance d'Euratom. Strauss est intéressé par le caractère supranational de la CECA qui sert de modèle à Euratom. Ce caractère est essentiel pour les Américains car il établit un interlocuteur européen unique. D'autres raisons poussent Dulles à encourager la naissance d'une Europe atomique. L'institution européenne accrochera l'Allemagne à l'Ouest, écartera la France affaiblie des tentations du neutralisme et du défaitisme et confortera les retrouvailles franco-allemandes. L'objectif américain est donc de soulager le fardeau des États-Unis en Europe en créant un pool unifié de puissance, capable de contrebalancer l'URSS. Pour toutes ces raisons les Américains demandent en vain aux Anglais de revenir à la table des négociations européennes. Livingstone Merchant, en charge des affaires européennes au Département d'Etat, a même dit qu'il fallait que l'Europe atteigne son indépendance dans le domaine de l'énergie atomique avec ou sans l'aide des États-Unis. Dulles, évidemment plus prudent a proposé d'offrir à Euratom une usine d'enrichissement de l'uranium sous contrôle américain19. Les États-Unis sont réellement inquiets des risques de dissémination du plutonium à des fins militaires. « Les États-Unis ne peuvent pas être le policier du plutonium pour tout le monde » disent-ils aussi. Cela signifiait que malgré leur puissance les États-Unis craignent ne plus pouvoir un jour empêcher la dissémination nucléaire sans être appuyés dans cette politique par les Européens eux-mêmes20.

          Coopération américaine et risque nucléaire

          16Les Français sont conscients du risque. Mais ils ne donnent pas la même réponse dans la mesure où les Américains leur contestent l'accès à l'uranium 235, mais aussi à l'uranium naturel du Canada, ou leur refusent une coopération avec les Britanniques pour la production d'uranium 235. En 1955 la France met à la disposition du monde entier les grandes lignes du procédé de retraitement des combustibles irradiés pour la production de plutonium et en 1957 la technologie industrielle y afférent21. L'objectif du CEA, des militaires français comme celui de Félix Gaillard est de pouvoir construire une bombe. De son côté Monnet pense répondre aux souhaits des Américains en rendant Euratom propriétaire de tous les matériaux nucléaires et en lui donnant un caractère pacifique. Les contrôles en seraient facilités, une utilisation militaire de l'atome serait impossible. Cela signifie que la France ne pourra pas mener seule une politique nucléaire militaire ou civile.

          17Les Américains, tout en soutenant la politique européenne de Guy Mollet, se posent des questions. Est-il sincère ? Ne sera-t-il pas dépassé par les événements d'Algérie au point d'en oublier l'Europe ? Christian Pineau, le ministre français des Affaires étrangères, n'est-il pas « européen » par carriérisme ? L'insistance française à remodeler les relations Est-Ouest n'est-elle pas contradictoire avec la création d'une Europe unifiée ? Monnet a entretenu l'amiral Strauss de l'intégration atomique en août 1955, à Genève lors de la conférence ONU sur la levée du secret atomique, « véritable nuit du 4 août de la portique du secret » rappelle Bertrand Goldschmidt. Manifestement l'amiral ne succombe pas à la séduction de Monnet. Il met en cause les procédures françaises de classification concernant les secrets atomiques. Mais le Département d'Etat qui s'était précédemment engagé dans une politique d'accords bilatéraux en matière nucléaire avec certains pays européens décide de revoir sa position à la lumière des promesses nouvelles d'Europe atomique. Dulles décide que les éventuels accords bilatéraux ne devront pas être en contradiction avec un arrangement multilatéral européen. Une clause stipulera que les effets des accords bilatéraux seront recueillis par la nouvelle organisation européenne22. En mars 1956 des accords bilatéraux ont été signés avec la Belgique, les Pays-Bas, le Royaume-Uni, d'autres sont en cours de signature avec la France, la Suisse, la Norvège et d'autres encore en discussion avec l'Allemagne et l'Italie. Faut-il poursuivre cette aide bilatérale au risque de favoriser implicitement le développement des programmes nucléaires nationaux et en particulier celui de la France ? Un accord bilatéral franco-américain est signé en juin 1956 ; il est décevant. L'uranium 235 est cher et insuffisamment enrichi pour développer des utilisations militaires23. En revanche l'Atomic Energy Commission (AEC) américaine fait savoir à Maurice Faure et à Jean Monnet, en accord avec le Département d'Etat, qu'elle mettra bientôt à la disposition d'Euratom les 20 tonnes d'U 235 promises par Eisenhower. Monnet demande aux Américains d'être prudents, car cette annonce pourrait bien être interprétée comme une inopportune pression américaine pour créer Euratom24. Á la veille de Venise les Américains exercent une pression publique et forte par un mémorandum dans lequel ils font savoir qu'ils veulent une organisation intégrée capable de contrôler tous les matériaux fissiles. Il est entendu dans leur esprit que les pays membres ne devraient pas pouvoir se procurer hors Euratom le moindre matériau fissile. Goldschmidt raconte que Monnet le convoqua pour qu'il transmette à Francis Perrin et à Pierre Guillaumat l'esprit de ce mémorandum. Il avait la conviction « que la partie d'Euratom serait « perdue » si la négociation n'aboutissait pas d'une part à la propriété (ou quelque chose d'équivalent) de tous les matériaux nucléaires par Euratom et d'autre part à l'interdiction pour les partenaires de passer des accords bilatéraux d'approvisionnement25 ».

          L'Euratom à la française

          18Mais quelle Europe atomique les Français voulaient-ils ? Jean Monnet croit essentiellement au succès d'une Europe atomique dans le cadre de la relance de Messine. Il a prédit à Christian Pineau l'impasse dans la négociation du Marché commun26. En revanche Christian Pineau rappelle sans cesse que Guy Mollet n'a eu aucune hésitation, sinon tactique, sur le projet de Marché commun même s'il donne l'impression de forcer les feux de l'Europe atomique27. Monnet dispose du Comité d'Action comme relais de ses idées. Il peut agir plus librement qu'un gouvernement tenu à des équilibre politiques subtils. Le Comité s'est réuni les 17 et 18 janvier à Paris. Il donne un communiqué en faveur d'une Europe atomique exclusivement civile. Faire une Euratom militaire aurait signifier donner les armes nucléaires à l'Allemagne. Le Comité propose donc que les Européens renoncent à toute arme nucléaire et qu'Euratom soit la seule propriétaire des matières fissiles. On n'oubliera pas que Guy Mollet arriva au pouvoir peu après et qu'il était membre du Comité d'Action pour les États-Unis d'Europe au nom de son parti la SFIO. Louis Armand confirme même aux Américains en mai 1956 qu'à son avis les Français renonceront aux bombes au cours des deux ans à venir28. Même le Monde de Sirius qui avait été anticédiste est devenu pro Euratom. On s'attend à une majorité en faveur d'Euratom, constituée des socialistes, du MRP, des indépendants d'Antoine Pinay, et même des mendésistes ralliés au Front Républicain. Les responsables français manifestent officiellement un grand intérêt pour une Europe atomique à des fins civiles. La France pourra y jouer les premiers rôles en raison de la capacité de ses chercheurs. Les industriels allemands ont d'ailleurs attiré l'attention des Américains sur les risques d'un contrôle d'Euratom par les Français.

          19La création d'une Euratom pose le double problème du leadership technologique dans cette organisation et de son caractère civil et militaire. Monnet subit les critiques les plus virulentes de Franz-Joseph Strauss (CSU) qui l'accuse de favoriser la neutralisation de l'Europe en interdisant la fabrication des armes nucléaires. Strauss accuse Monnet, les Français, Spaak et les socialistes européens d'avoir organisé un carré socialiste en faveur d'Euratom pour contrôler le développement de l'industrie nucléaire allemande et la maintenir en position inférieure29. L'Europe serait en permanence placée en position de vassale par rapport aux États-Unis et à la Grande-Bretagne. Cette argumentation n'échappe pas aux partisans, en France, d'un développement de la capacité nucléaire militaire de la France. La France a la capacité de fabriquer des armes atomiques. Elle aura de ce fait une position plus favorable que l'Allemagne dans un pool atomique30. Aussi les Allemands firent-ils de l'acceptation par la France du Marché commun la condition de leur propre acceptation d'Euratom. Cette position allemande semble s'être cristallisée, comme le dit Spaak, fin janvier 1956, au moment de la formation du gouvernement Guy Mollet. Les Français manifestent rapidement le souhait de terminer la négociation Euratom avant l'été 1956 tandis qu'ils sont disposés à laisser traîner le Marché commun. Ces dispositions ont été exprimées par Christian Pineau lors de la conférence des ministres de la CECA à Bruxelles les 11 et 12 février 1956.

          Le débat sur la nature d'Euratom

          20Les Français doivent choisir entre une Euratom pacifique ou mixte, i.e. pacifique et militaire. Le gouvernement, pressé par les nationalistes, par Debré, le maréchal Juin, Weygand, refuse de renoncer définitivement aux armes atomiques. Les hauts fonctionnaires avaient d'ailleurs eu l'expérience de la CED qu'il ne s'agissait pas de revivre. En effet si le traité de CED avait été ratifié, la France n'aurait pas pu développer un programme atomique militaire librement pas plus d'ailleurs qu'un programme civil, c'est du moins l'interprétation de Bertrand. Goldschmidt31. Cet état de fait aurait pu être modifié si les protocoles d'application demandés par Mendès France en août 1954 avaient été acceptés. De plus le gouvernement français était engagé par le gouvernement Mendès France et Edgar Faure dans une option atomique militaire. Il était délicat de faire machine arrière, mais pas impossible. Dès janvier 1956, le Général Billotte, ministre de la Défense du gouvernement Edgar Faure, alerte solennellement le gouvernement du danger d'une renonciation française unilatérale aux armes atomiques32. Christian Pineau confirme auprès de Dillon, l'ambassadeur américain à Paris33. Le Département d'Etat comprend que la proposition Monnet conduit à une impasse34. Mayer comme Couve de Murville dirent que jamais la France ne renoncera aux armes atomiques35. Michel Debré milite pour une organisation atomique civile dans le cadre de l'OECE. Répond-il à la proposition anglaise d'Agence atomique dans le cadre de l'OECE ? Le 31 janvier 1956 lors de sa déclaration d'investiture Guy Mollet renonce pourtant à la bombe atomique. Même Christian Pineau juge que Mollet est allé trop loin sur la question de la renonciation aux armes atomiques, du moins les archives américaines le disent36. Dans les services français, Kojève et Wormser sont fermement opposés tant à Euratom qu'au Marché commun. D'autres au contraire pensent qu'il faut faire l'Europe pour empêcher l'Allemagne de s'engager vers la Russie. De Gaulle avait averti le CEA des risques pesant sur l'indépendance nationale en cas de renonciation. Bourgès-Maunoury, gaulliste et ministre de la Défense dans le gouvernement Mollet prenait position contre une renonciation unilatérale. Les républicains sociaux (gaullistes) ont demandé la liberté de vote pour le scrutin des 5 et 6 juillet 1956 sur le principe d'Euratom. L'effervescence gagne les rangs des parlementaires.

          21Guy Mollet fait ses comptes sur la renonciation aux armes atomiques. Il ne serait pas suivi ! Douglas Dillon, ambassadeur américain à Paris, prend conscience des réactions vigoureuses qui se développent en France contre une renonciation à l'usage militaire de l'énergie atomique au sein d'Euratom. Une nouvelle « querelle de la CED » est en voie de naître. « Les Français ont déjà ou sont sur le point d'avoir la capacité de fabriquer des armes atomiques », écrit-il en février 1956. Il conseille alors fermement au Département d'Etat de ne pas soutenir une renonciation qui apparaîtrait comme une tentative américaine pour priver la France des moyens de la puissance.

          22Dans ces conditions comment les partenaires de la France peuvent-ils réagir ? Les Européens peuvent-ils librement utiliser à des fins militaires l'énergie atomique produite par une Europe atomique ? Euratom aura-t-elle le monopole d'achat et de production des matériaux fissiles ? L'usage du nucléaire à des fins militaires est au cœur des débats entre les six ministres des Affaires étrangères ou les chefs de délégations à Bruxelles en février 1956. La conférence repousse la renonciation aux armes atomiques, bien que Spaak ait tenté de faire établir que « chacun renonce à toute utilisation unilatérale de l'énergie nucléaire à des fins militaires ». Il rappelle même les positions prises par le Comité d'Action des États-Unis d'Europe de jean Monnet. Christian Pineau insiste sur l'intérêt d'avoir une Euratom avant l'été, pour éviter la dissémination nucléaire et accélérer les progrès industriels en Europe. Il marque son accord pour qu'Euratom soit l'utilisateur de l'énergie nucléaire en Europe. Il ne dit rien des programmes militaires. C'est Bech qui juge dangereux de renoncer unilatéralement aux armes nucléaires. Aussi Spaak conclut-il « qu'il importe de trouver une formule qui n'exclue pas définitivement les utilisations militaires tout en assurant cependant qu'une telle solution ne pourra mettre en péril le système de contrôle qui est reconnu comme étant d'une importance primordiale37 ». Guy Mollet propose un moratoire avant d'expérimenter des armes atomiques dans l'attente d'une accord général de désarmement38. Mais il tranche en faveur d'un programme atomique français mixte, civil et militaire39. Il subit des pressions sur sa droite (Chaban-Delmas) mais aussi celles des amis de Pierre Mendès France, comme Claude Cheysson40. D'après le général Ailleret, la décision de construire une bombe a été prise en janvier 195741. Monnet n'en poursuivit pas moins en février sa campagne en faveur de la renonciation aux armes nucléaires tandis que le gouvernement français évoluait différemment. Ce point a empêché les Six d'approuver le projet de rapport aux gouvernements malgré un communiqué final lénifiant.

          23Le projet d'Europe atomique reposait sur le rapport Armand. Il insistait sur le rôle de l'industrie privée, sur le contrôle effectif du matériau fissile. La question de la propriété, de la location ou de la vente du matériau fissile par Euratom aux nations utilisatrices ou aux utilisateurs privés n'était pas tranchée et posait problème. Le projet proposait habilement de renoncer à un usage unilatéral du nucléaire militaire. Il ouvrait la porte à son usage par la communauté européenne. Spaak avait dit qu'il était favorable à une utilisation à des fins militaires de l'atome par la communauté européenne42. L'idée d'une « CED nucléaire » était-elle une bonne idée ? Monnet s'y montra favorable. Lors du débat entre les ministres des Affaires étrangères des Six à Bruxelles, les 11 et 12 février 1956, Christian Pineau déclara que la France était favorable à l'accélération du développement des industries nucléaires et à un système de contrôle capable d'éviter l'utilisation clandestine du nucléaire en vue de projets destructeurs. Il se prononça alors sans ambiguïté pour un usage pacifique de l'atome. Mais le 16 février les Français ne proposaient déjà plus qu'un moratoire sur l'usage des matériaux fissiles à des fins militaires en attendant un accord général de désarmement43 : « Le gouvernement français ne s'est pas encore prononcé sur l'opportunité d'assortir la création d'Euratom de la renonciation expresse par les Etats membres à la fabrication d'armes atomiques ». Ils ont refusé le caractère uniquement pacifique de l'usage de l'atome pour des raisons de prestige, affirme Eschauzier, directeur général des affaires politiques au ministère des Affaires Etrangères de Hollande. Les Pays-Bas acceptèrent cette idée par réalisme car il leur semblait que la renonciation générale et définitive à l'usage militaire de l'énergie nucléaire était inacceptable par tous les gouvernements44. Monnet espéra convaincre Mollet de revenir aux positions premières mises à mal par Pineau. Or nous savons aussi que Guy Mollet informa l'ambassade américaine, le 1er mars 1956, qu'il révisait sa position initiale. Il se rangea à un moratoire sur la construction d'armes atomiques pour une durée de 5 à 8 ans45. Spaak prudemment proposa lui-même de ne pas renoncer à la fabrication des armes nucléaires, tout en faisant accepter par les Six un moratoire de 5 ans, durant lesquels le CEA et la Défense préparèrent la fabrication de la bombe atomique.

          24En fait le débat sur Euratom n'était pas clos. Les Américains parlaient en mars 1956 d'une communauté atomique des Six (ACE) identique dans le sigle à l'Atomic Energy Committee, ou d'une communauté élargie à l'OECE, voire même à la Tchécoslovaquie. Mais assez vite on se persuada qu'une communauté à Six était préférable et que la France devait y participer pour qu'elle ait un sens. Il fallait donc la satisfaire. En mars, les ministres des Six exprimèrent la possibilité de pouvoir maîtriser les techniques des moteurs atomiques pour avions et bateaux mais aussi celle des engins atomiques tactiques46. Ils établirent une différence dans l'usage de l'arme atomique tactique et stratégique. Ils estimaient que l'arme tactique pouvait être développée en Europe. Il n'y avait donc plus de volonté pacifiste extrême chez les cinq partenaires de la France. Mais ils choisirent, à des fins de propagande et d'image internationale, en Allemagne en particulier, de laisser entendre que les Français étaient les seuls responsables du droit des Européens à l'usage de l'atome militaire. On mit à l'étude le schéma du moratoire. La production d'armes atomiques au sein d'Euratom serait bannie pendant 5 ans environ. Á la fin de la période, un des membres pourrait en produire si trois autres membres au moins étaient d'accord, ce qui donnait un droit de veto négociable aux partenaires du pays désireux de se doter d'armes atomiques. Au début mars, d'après Robert Rothschild, directeur de Cabinet de Spaak, Guy Mollet était encore partisan d'un bannissement total des armes nucléaires47. La position française sur l'usage militaire du nucléaire européen était donc suspendue au choix quasi personnel du chef du gouvernement français.

          25Á la veille de la conférence de Venise les positions françaises sur Euratom n'étaient pas encore fermement arrêtées même si le gouvernement français privilégiait la création d'une Europe atomique, par tactique semble-t-il, et pour contrer le caractère libéral du projet de Marché commun. Les obstacles au succès du projet d'Euratom étaient liés à la guérilla franco-allemande. Franz-Josef Strauss proposait une Euratom flexible, sans monopole d'achat des matériaux fissiles, ouverte aux pays de l'OECE. Il refusait de confier à Euratom le monopole des relations avec les Américains. La forte présence communiste au CEA apportait des arguments supplémentaires aux opposants allemands à Euratom, au nom de la sécurité de l'Europe. Strauss liait les négociations sur Euratom, chère aux Français, à celles du Marché commun.

          26Les 28, 29 et 30 mai 1956, à Venise, la négociation Euratom bloqua sur le monopole de la future Agence européenne en matière d'achat et de stockage des matériaux nucléaires, ainsi que sur la limitation de la souveraineté nationale dans le domaine des fabrications militaires48. Á la veille de la conférence la question de la fabrication d'armes atomiques avait été soustraite du rapport Spaak. Spaak avait fait des propositions personnelles de compromis aux six ministres49. Il avait proposé de renoncer à la fabrication des armes atomiques pour une période d'une durée précise qu'il ne définissait pas, sauf décision contraire prise à l'unanimité. Au bout de cette période chacun reprendrait sa liberté s'il y avait accord d'au moins deux Etats. Si aucune conclusion ne fut donnée au débat, il était devenu très clair que la future agence atomique n'interdirait pas définitivement le droit de fabriquer des armes atomiques.

          Une CED atomique ?

          27Les Français n'excluaient pas que l'Europe atomique serve les intérêts de la défense européenne. Il est vrai que les propositions de coopération militaire franco-allemande, comme le rapporte très clairement l'historien Gersdorff, orientaient l'intégration européenne à travers le couple franco-allemand dans le sens des intérêts de puissance de la France : « Il apparaîtrait que de 1956 à 1958 les intentions de coopération des officiers supérieurs allaient vraiment au delà de ce qui aurait été acceptable dans la politique intérieure française50 ». Les intentions des officiers allemands n'étaient-elles pas aussi du même ordre, comme le montre Christian Greiner ?51 Une coopération pourquoi ? L'idée d'une montée en puissance militaire de l'Europe continentale est à prendre en considération alors que six pays européens se rassemblent.

          28Il y a d'abord le domaine des armes classiques. Un mémorandum du gouvernement français du 28 avril 1956 précise noir sur blanc qu'il faut « contribuer à la définition d'une politique commune » franco-allemande dans le domaine des armements. L'ingénieur général Bonte signale un second mémorandum du 25 septembre 1956 comme une étape importante de la coopération franco-allemande52. Le général Lavaud, et son adjoint le colonel Lévêque, notent que la R.F.A. est disposée à acheter des matériels fabriqués en France (Noratlas, Fouga, Djinns, Alouette). Ils proposent de mettre Brétigny et Mont-de-Marsan à la disposition des équipages allemands pour leur entraînement53. Le général Lavaud estime que la R.F.A. est disposée à effectuer en coopération des recherches et des fabrications sur les matériels futurs54. Dans le domaine des chars des contacts ont été pris pour satisfaire l'attente allemande d'un char de 30 t. Des coopérations paraissent possibles avec Weser (groupe Krupp) pour la fabrication d'hélicoptères lourds, avec Heinkel, Kaether, petite entreprise intéressée par les hélicoptères Djinn55. L'entente franco-allemande offrirait « d'autre part aux autres pays membres du Comité Permanent des Armements de l'UEO une base solide à partir de laquelle pourraient se réaliser des ententes plus larges ». Il préconise ensuite des contacts d'Etat-major sur l'emploi des forces et des études communes en matière d'armements : « La R.F.A. pourrait par exemple faire procéder en France à certaines études ou recherches, s'épargnant ainsi des investissements importants ». Le gouvernement français propose concrètement de transformer le Laboratoire de Recherche de Saint-Louis en un Institut franco-allemand de recherches, d'aider l'industrie allemande d'armement sous forme de cession de licence de fabrication d'avions, de mettre en place un programme de formation d'ingénieurs et de techniciens dans les deux pays.

          29Ce mémorandum, d'origine française, est dans la ligne de la politique suivie depuis 1955 par Mendès France visant à « intégrer l'Allemagne dans un ensemble européen alors que c'est encore possible...56 ». Il établit un lien entre la coopération franco-allemande, la création d'une Agence européenne des armements à l'UEO et la Communauté atlantique. Les Allemands n'étaient pas très enthousiastes. « C'est nous qui avons, à nouveau, dû exposer nos idées aux Allemands » explique l'ingénieur général Daum quelques jours avant le rapport du 28 avril57. Le gouvernement français fait inscrire à l'ordre du jour du Comité économique franco-allemand, réuni la première fois le 11 mai 1956, la coopération industrielle dans le domaine des armements et l'énergie nucléaire, à côté des investissements en commun dans les TOM58. Des débats agitent les cercles gouvernementaux et militaires allemands. La R.F.A. répond favorablement au mémorandum français, le 25 septembre 1956 seulement.

          30Les questions nucléaires, qui ne sont pas abordées dans le mémorandum du 28 avril 1956, suscitent les interrogations de l'historien. L'intérêt des chefs militaires français et allemands pour une défense européenne fondée sur l'utilisation d'armes nucléaires, vraisemblablement tactiques, est une réalité si l'on suit Gersdorff. Il cite les plus hauts responsables militaires des deux pays. En privé, le général Valluy, face à Heusinger, a souhaité le 28 juillet 1956 une très forte coopération franco-allemande pour que la France et l'Allemagne « puissent aussi demander que le développement et l'utilisation d'armes nucléaires ne restent pas un privilège des seules puissances anglo-saxonnes59 ». Blank, ministre allemand de la Défense, puis Strauss, ministre des Questions atomiques, et Bourgès-Maunoury, ministre de la Défense, auraient approuvé la teneur de ces entretiens. Nous n'avons aucun doute sur la position de Strauss. Comme nouveau ministre des Questions atomiques en octobre 1955, il fait sa première visite en France à Saclay, un grand laboratoire nucléaire français. Strauss comme Pineau, ministre des Affaires étrangères, repousse une Euratom purement pacifique qui interdirait aux Européens de construire des armes atomiques. Strauss redoute la neutralisation de l'Europe qui la placerait « de façon permanente dans la position d'un vassal militaire de seconde classe des États-Unis et de la Grande-Bretagne60 ». En juin 1956 il déclare : « la question des armes nucléaires est vitale pour l'Europe61 ». Il est favorable au développement de la bombe française parce qu'il pense qu'elle pourra être utile à une armée nationale allemande62. Il affirme en octobre 1956 vouloir doter l'Allemagne d'un armement nucléaire. De son côté, l'Etat-major de l'armée française n'a pas exclu la création dans le cadre atlantique d'une force atomique européenne intégrée63. Des militaires français de hauts rang désirent construire une Eurafrique militarisée et nucléarisée sous direction française ?64 Ces officiers parlent-ils en leur nom propre ou sont-ils couverts par leurs instances gouvernementales ? Guy Mollet n'excluait pas de mettre éventuellement la bombe française à la disposition de l'Europe dans le cadre de l'OTAN. Cela se dit65.

          31Quelles que soient les véritables intentions de Guy Mollet d'européaniser une éventuelle force atomique française en juin 1956, c'est le moment où le gouvernement a décidé de poursuivre un programme nucléaire sans expérimentation avant 196166. Poursuivre le programme nucléaire procède du même comportement qui a abouti à la construction des chasseurs Mystère IV en 1952. L'innovation technologique est un moyen de peser dans l'Alliance et dans les relations intereuropéennes. Il montre que la politique européenne des Français en 1956 est liée à des objectifs de puissance. En cela Guy Mollet est dans le droit fil de ses prédécesseurs. Il est difficile alors de faire croire à l'historien que le gouvernement de Guy Mollet a seulement défendu Euratom pour mieux faire avaler le Marché commun aux députés français67.

          Les ambitions nationales dans la négociation d'Euratom

          32Ce gouvernement a été sensible aux arguments du complexe politico-militaro-industriel français en faveur de l'énergie atomique à usages pacifiques et militaires. Que l'acte de pédagogie éminente qu'ont constitué le débat et le vote en faveur des négociations Euratom de juillet 1956 à l'Assemblée Nationale ait été utile au Marché commun nul n'en doute. Mais il avait un intérêt en lui-même. Il n'était pas le prologue de négociations plus sérieuses sur le Marché commun. Car Guy Mollet avait changé de politique à partir d'avril 1956. Il passa commande des Mirages IV, futurs vecteurs de la bombe atomique, un an après. Il fit préparer un projet de loi concernant le 2e plan de développement général de l'énergie atomique signé le 30 novembre 195668. La direction des programmes généraux du CEA voulait que le programme dispose de 225 à 235 milliards de francs de crédits de 1957 à 1961 pour assurer le développement des installations de Saclay, Châtillon, Grenoble et de nouveaux centres de recherches, la construction de nouveaux réacteurs de recherche pour l'électricité et les moteurs marins, l'augmentation de la production d'uranium naturel, de plutonium et de thorium, la construction des moyens de séparation isotopique (25 à 35 milliards de francs étaient prévus). Á ces fonds s'ajoutaient ceux de la Défense Nationale : 73 milliards mis à la disposition du CEA 76 autres milliards étaient recherchés pour les programmes industriels de développement. Bref le CEA devait disposer de 374 milliards de francs. Á ces ressources globales s'ajoutaient 60 milliards de francs en provenance d'EDF où le CEA était consultant, partenaire ou associé. Ces programmes faisaient référence au développement de l'énergie électrique d'origine nucléaire à partir de l'uranium enrichi69.

          33La position du gouvernement à propos d'Euratom était réaffirmée au début de l'été 1956. Euratom ne serait pas une organisation opposée au programme atomique français. Elle devrait même « participer » à la création d'une usine de séparation isotopique, sous couvert d'une aide financière. Les programmes atomiques civils et militaires en profiteraient. Il y a donc une grande continuité depuis Messine jusqu'aux traités de Rome. Inversement, la part des crédits français qui seraient effectivement mis à la disposition d'Euratom n'était pas précisée, comme si la France protégeait d'abord son effort national, civil et militaire. Des négociations eurent lieu entre M. Faure, G. Vedel d'un côté et le général Lavaud et le colonel Buchalet au nom du ministre de la Défense de l'autre, le 25 juin 1956. On se mit d'accord sur la meilleure utilisation possible du moratoire en matière nucléaire militaire évoquée à Venise. La Défense acceptait un moratoire de trois ou quatre ans pour la fabrication des armes atomiques, puis la reprise unilatérale de liberté en matière militaire ensuite70. Les Français, civils et militaires, socialistes et autres, avaient pris la décision de lancer un programme d'études puis d'industrialisation des armes nucléaires, de façon à disposer au terme du moratoire, des éléments permettant d'assembler les armes atomiques. Christian Pineau signale dans son livre, Le grand pari, que Guy Mollet a omis dans sa déclaration devant l'Assemblée Nationale le 11 juillet un passage sur l'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire71.

          34Ces indices sont propres à forger une conviction. La France, au printemps 1956, avait décidé de se doter d'une industrie nucléaire à des fins civiles et militaires. Pourtant l'Europe doutait. Spaak ne croyait pas aux capacités financières, ni à la volonté politique du gouvernement français72. Monnet se rallia sans trop hésiter à ces nouvelles dispositions des Français. On peut s'en étonner. Mais on comprend mieux sachant qu'il affirme à des diplomates américains que le « programme atomique militaire français est un mythe73 ». Il fit partager au Secrétaire d'Etat américain cette certitude. Lui comme Spaak se bouchèrent les yeux. Monnet avait négligé de pousser son réseau dans l'armée française ou au CEA.

          35L'option militaire du nucléaire restait ouverte pour la France74. Elle l'était aussi pour l'Europe, à travers la France, si ses partenaires le voulaient. Félix Gaillard, un des derniers présidents du Conseil de la IVe République, décida le 13 avril 1958 de faire exploser la bombe atomique française pour le premier trimestre 1960. Pour les présidents du Conseil et les ministres, qu'il s'agisse de Mendès France ou de Mollet, la capacité nucléaire mettrait la France à égalité de responsabilité avec les États-Unis au sein de l'Alliance atlantique. C'est pour cette raison que Guy Mollet fit sonder les Américains en octobre 1956 par l'ambassadeur français à Washington et par Perrin en septembre 1956 sur une extension de l'accord bilatéral franco-américain en matière nucléaire pacifique du 19 juin 1956. Bien entendu il s'agissait de recherches à des fins civiles. Mais l'action était menée parallèlement à la création d'Euratom. C'est dire que la France n'entendait pas se priver d'un programme nucléaire purement national, y compris dans le domaine des applications civiles du nucléaire, hors Euratom.

          Les Américains résignés

          36Le Département d'Etat imaginait qu'une Euratom ferait taire définitivement la rivalité franco-allemande. Elle ancrerait à l'Ouest une Allemagne encore instable. Dulles exprime la crainte d'une renaissance d'un nationalisme allemand, neutraliste si nécessaire pour obtenir la réunification. La même critique est faite à la France de Guy Mollet accusée de neutralisme et de défaitisme. Le risque du neutralisme de l'Europe est un thème lancinant au Département d'Etat. Dulles espérait qu'Euratom contribuerait à la paix mondiale, à la prospérité occidentale, au barrage contre le Communisme en Europe et dans les pays sous-développés. Il déclara que seule la communauté des Six offrait un chemin vers les États-Unis d'Europe. Mais Dulles est sensibilisé à la question de la non prolifération des matériaux fissiles. Une institution européenne centralisée sera capable de contrôler l'usage des matériaux nucléaires, d'en être le seul propriétaire et d'en faire un usage pacifique. C'est donc l'intérêt des États-Unis de la défendre dans la mesure où elle n'entre pas en concurrence avec les États-Unis dans le domaine des armes nucléaires. Bien entendu Dulles a peur que l'Europe atomique conquiert une autonomie dangereuse pour le monde atlantique. Les États-Unis soutiennent Euratom à condition que les Européens n'oublient pas aussi de créer un Marché commun, réputé ouvert et libéral. Ils insistent pour renforcer l'Alliance atlantique par une étroite coopération entre les États-Unis et cette institution européenne centralisée. On comprend pourquoi ils n'envisagent pas pour Euratom une autre forme que celle d'une institution supranationale, disposant de pouvoirs importants en matières nucléaire. Ils acceptent même qu'elle puisse concurrencer les États-Unis dans le domaine du nucléaire civil. Pourtant Euratom ne fut pas négociée dans ce sens. Les États-Unis le déplorèrent mais continuèrent de la soutenir.

          37Les Américains ont finalement accepté une Euratom « à la Mollet » et non pas « à la Monnet ». Ils cédèrent aux exigences françaises pour éviter que la France ne repousse toute construction européenne. D'une certaine façon ils « trahirent » Monnet. Ce changement s'effectua sous l'influence de Douglas Dillon, l'ambassadeur américain à Paris. Il expliqua le nouvel état d'esprit des Français. Pour se faire entendre, il décrivit les Français obsédés par les pressions américaines génératrices d'anti-américanisme. Á ses yeux l'idée européenne risquait d'en souffrir. Les Américains abandonnèrent le rêve de Monnet. Jusque là l'opinion américaine voyait Euratom comme Monnet. Ils pensaient encore que les pays membres d'Euratom accepteraient de ne pas produire d'armes nucléaires. Ils ont été mis devant le fait accompli des programmes nucléaires nationaux, en particulier français. En août 1956, alors qu'on sait qu'Euratom n'interdirait pas la fabrication des armes nucléaires, le Département d'Etat n'envisage plus la construction d'une usine de séparation isotopique d'origine américaine, mais une assistance éventuelle à une usine européenne. Dulles déplore que la France ou l'Euratom s'engagent dans la fabrication d'U 235. Mais si la France persiste, il est préférable d'aider Euratom à construire l'usine plutôt que de laisser la France la faire seule. Les États-Unis gardent un œil sur de plus larges espaces de coopération à l'ΙΑΕΑ qui développe des programmes de sécurité, de santé et de législation générale. Ils défendent aussi l'idée d'un Marché commun européen de l'Ouest pour les biens et les services nucléaires. Les États-Unis espèrent ainsi résoudre les déficits européens en matière énergétique, faciliter l'unification européenne et la promotion d'une assistance européenne efficace aux pays moins développés.

          Le désaccord franco-allemand sur Euratom

          38Les négociations sur Euratom étaient dans l'impasse au cours de l'été 1956 en raison des positions de fond du gouvernement français présentées plus haut. Elles butaient sur la propriété des matériaux fissiles. Comment contrôler l'utilisation de ces matériaux ? Les Etats seraient-ils maîtres de les utiliser à toutes fins qu'ils jugeraient utiles ? C'était la position que les Français défendaient. Les Allemands, de leur côté, refusaient qu'Euratom ait le monopole de la propriété des matériaux fissiles. Les Allemands acceptaient seulement, sous condition, qu'Euratom en soit le seul fournisseur. Chaque pays aurait le droit d'acheter des produits fissiles en cas d'inadéquation du produit fourni par Euratom, ou si l'organisation ne pouvait pas en fournir. Les Français souhaitaient donc disposer librement des matériaux fissiles produits par Euratom et les Allemands ne pas dépendre d'Euratom pour ces matériaux fissiles.

          39Le blocage des négociations sur Euratom fut ressenti durement par Jean Monnet. Il rencontra Adenauer à la mi septembre 1956 pour le persuader de réviser l'attitude allemande sur Euratom, sauf à empêcher tout progrès vers l'unité européenne. Adenauer a-t-il compris l'avertissement ?75 Son attitude changera en novembre après avoir vu Mollet. Monnet a été particulièrement déçu par Von Brentano, incapable de contrebalancer l'influence de Strauss et d'Erhard. Le lien que les Allemands rétablissaient entre Euratom et le Marché commun déplut fortement aux Français. La question de la propriété des matériaux fissiles tourmentait Monnet. Il suggéra, d'après Dillon, qu'Euratom soit propriétaire des matériaux fissiles pendant 5 ans, puis que les Six décident de la suite à donner. Du côté français on était déterminé à faire ratifier Euratom et le Marché commun avant Noël 1956. Le gouvernement Mollet était convaincu qu'il pouvait les faire ratifier et que la France pouvait supporter les traités sous certaines conditions.

          40Depuis janvier 1956 les projets français pour Euratom avaient évolué. Euratom ne devait plus interdire la fabrication d'armes atomiques par la France. Elle devrait, si possible, freiner le développement nucléaire industriel allemand. Une autre option était d'organiser autour de la France et de l'Allemagne une Europe de la défense et du nucléaire. L'essentiel était, vieille antienne, d'assurer par tous les moyens la sécurité de la France. Euratom devait être un moyen commode de financer une usine de séparation isotopique européenne dont la France serait la cheville ouvrière technologique et la principale bénéficiaire. Le projet Monnet d'une Euratom supranationale, projet approuvé par les États-Unis pour empêcher la dissémination nucléaire et interdire aux Français la possession de l'arme nucléaire, était donc voué à l'échec. Les Allemands souhaitaient aussi utiliser à des fins nationales Euratom, ne serait-ce que pour reconquérir l'égalité dans le domaine atomique, y compris militaire. En octobre 1956 pourtant un accord semblait possible sur Euratom. Mais la négociation sur le Marché commun s'était enlisée et la conclusion d'un accord sur Euratom était retardée.

          Marché commun, un grand dessein de Guy Mollet.

          41Le dossier du Marché commun semblait moins apprécié qu'Euratom. Guy Mollet et ses amis politiques croyaient-ils au Marché commun ?

          Le rapport Spaak du 21 avril 1956

          42Le rapport des experts, appelé rapport Spaak, publié le 21 avril 1956 gêne la diplomatie française. Une adhésion au rapport signifierait adhérer au rythme de construction du Marché commun et donc accepter l'inéluctabilité du Marché commun ! On sait le rôle capital que Pierre Uri a joué dans la rédaction du rapport du Comité intergouvernemental en mars 1956. Avec Hans Von der Groeben, Albert Hupperts et G. Guazzugli, il a préparé le fameux « rapport Spaak » à Saint Jean Cap Ferrat. Le rapport était fait de sorte qu'il était difficile de ne pas le prendre pour base de négociation. Il était le fruit des échanges de vues et des prises de positions des délégations nationales du Comité intergouvernemental (CIG) depuis le 1er juillet 1955. Ce rapport de 135 pages imprimées fut discuté entre les six délégations les 18, 19 et 20 avril 1956 et rendu public le 21 avril sous le nom de rapport des chefs de délégation aux Ministres des Affaires étrangères76. Pierre Uri a fait accepter l'idée que ce rapport, sans être le produit d'une négociation intergouvernementale, était consensuel chez les experts, au point que les gouvernements ne pouvaient pas l'ignorer. « Les gouvernements ne sont pas liés, mais on sera frappé de constater que sur tant de problèmes divers, tant d'experts différents venus de six pays, apportent des réponses unanimes » écrit-il. Cette phrase sera contestée par le Luxembourg, mais elle exprime parfaitement les intentions du rédacteur et une certaine vérité77.

          43Il restait néanmoins beaucoup de points en litige. La méthode Spaak-Uri serait-elle alors de ne pas poser les problèmes ? Spaak avait donné des explications sur sa méthode le 13 mars 1956 devant l'Assemblée Commune de la CECA. Il faut de la souplesse dans les articles du traité, dit-il, tout en imposant aux parlements nationaux le choix entre une réponse négative et la création d'un Marché commun78. Il a lié habilement lié Euratom et Marché commun, objet moins désirable pour la France ?79 Ce lien n'avait pas été prévu à Messine80. La méthode est ultra classique, peu innovante quoiqu'efficace. Dans le fond, au Quai d'Orsay en particulier, traîne l'idée que le gouvernement français a été piégé par ses partenaires. Ils l'auraient conduit à transformer de facto des conversations d'experts en conversations diplomatiques. Il serait donc trop tard pour reculer. L'approbation du rapport Spaak à Venise par le gouvernement français résulterait d'une logique diabolique élaborée par Spaak et Uri. C'est un avis exprimé fin avril 195681. La méthode Spaak a consisté à débattre d'un problème politique à travers des conversations techniques et de les transformer en décisions politiques. Cette thèse fait des gouvernements français de véritables fantoches. Qu'ils soient faibles certes, mais sont-ils manipulés ? La thèse de la faiblesse française est présente chez Spaak qui s'étonne toujours des ambitions françaises en matière nucléaire et qui conteste le jeu solitaire de la France. Or il est vrai que la France de l'été 1956 vivait des difficultés, voire des drames. Mais elle se développe. Le niveau de vie progresse. Ce gouvernement n'est pas sous la coupe d'une camarilla capable de le mener vers l'Europe contre sa volonté. L'affaire de l'Euratom montre au contraire que les « sureuropéens » ont lamentablement échoué. Non, le rapport Spaak a été accepté comme base de négociation par le gouvernement français à la suite de longues études au sein des services.

          La critique française du rapport Spaak

          44Le Comité Economique Interministériel (CEI), ressuscité d'un long oubli, présidé par Alexandre Verret, étudie le rapport Spaak pour la conférence de Venise des 29 et 30 mai 1956 sous la houlette de Maurice Faure, secrétaire d'Etat82. Sa réponse a une tonalité sociale prononcée. Elle réintroduit la notion d'harmonisation volontaire des économies. Elle met à l'ordre du jour la question agricole et celle des TOM Elle est restrictive sur le fédéralisme83.

          45La réaction des grandes directions des ministères révèlent les enjeux de la négociation. La Direction du Trésor (Pierre-Paul Schweitzer) conteste l'adhésion au Marché commun parce que la France ne respecte pas ses engagements de libération à l'OECE. Elle s'inquiète des abandons de souveraineté qui menacent l'Union française. Schweitzer se demande si le Marché commun permettra des avancées sociales. Une dévaluation du franc serait décourageante84. Jean Sadrin, le directeur des Finances Extérieures, explique que le projet de Marché commun est révolutionnaire par son ampleur et ses implications politiques. Il croit aux bienfaits de la nouvelle construction. Sadrin est un atout pour les "européens" du gouvernement. En revanche la consternation règne au sein du cabinet de Paul Ramadier, ministre des Finances, Alain Pratte, alors jeune attaché, explique qu'en fait d'instructions sur l'abaissement des droits de douane on lui a dit : « faites ce que vous voulez ; tout cela n'a aucun sens et ne sera jamais mis en pratique ; d'ailleurs l'économie française ne le supporterait pas85 ». La question des marchés agricoles soulève des polémiques. La crainte d'une gestion supranationale des marchés agricoles suscite les plus expresses réserves des milieux français. Les organisations agricoles ne sont pas prêtes à remettre en cause la protection du marché français86. Michel Cépède, au cabinet du ministère de l'Agriculture, plaide pour une organisation des marchés agricoles87. Le monde agricole craint en effet le démantèlement du système de protection. Il change d'avis après la signature du traité de CEE qui crée des « organisations communes de marché ». Le ministère des affaires sociales (Albert Gazier, SFIO) redoute la fluidité de la main d'œuvre entre les Six. Le directeur du Budget considère que le Marché commun entraînera des dépenses nouvelles (organisation des marchés agricoles) et des pertes de recettes (suppression des droits de douanes)88. Le secrétariat d'Etat aux Affaires économiques (Jean Masson, radical) déplore l'engagement définitif demandé aux signataires du traité de Marché commun. Il remarque que Spaak a fait l'impasse sur les TOM et l'Afrique du Nord. Il défend l'organisation des marchés agricoles par un Fonds spécial d'investissements89.

          46Une autre interrogation porte sur la capacité de l'économie française à soutenir la concurrence européenne. Beaucoup de hauts fonctionnaires et de membres du gouvernement croient la France incapable de l'assumer. François Valéry, directeur du service de coopération économique de la Direction générale des Affaires économiques et financières du ministère des Affaires étrangères, repoussait le 2 février 1956 déjà un Marché commun au détriment de la structure de coopération de l'OECE90. Le ministre des Finances lui-même, Paul Ramadier (SFIO), redoute la fin de l'économie planifiée. Il envisage même une crise industrielle du fait du Marché commun comme celle de 1860 après le traité franco-anglais de libre-échange. Il conseille une dévaluation et une période d'adaptation de 20 ou 30 ans, assortie d'une possibilité de retrait91. Paul Ramadier, ministre des Finances, déplore le libéralisme du Marché commun : « Grâce au système protecteur, déclare-t-il, la France a pu conserver et même accroître sa place sur le marché international, malgré une disparité dangereuse entre ses prix et ceux des autres pays92 ». On trouve des remarques identiques sous la plume d'Olivier Wormser, le Directeur général adjoint pour les Affaires économiques au Quai d'Orsay : « Au lieu de partir de la formule qu'il faut libérer pour pouvoir intégrer, peut-être serait-il utile de reprendre une idée que les experts français avaient jadis avancée selon laquelle il serait nécessaire, dans certains cas, d'intégrer au préalable pour pouvoir libérer. Intégrer au préalable cela veut dire des accords de spécialisation entre grandes firmes privées93 ». La position de Wormser était celle du gouvernement français aux beaux jours de l'OECE naissante. Alors que les négociations vont aboutir, Ramadier demande encore des contreparties financières sérieuses à l'ouverture des TOM aux Européens, le maintien de l'autonomie monétaire, bancaire et des changes des Etats, la règle de l'unanimité pour les budgets du fonds de réadaptation de la main-d'œuvre et pour celui d'Euratom94. Marc Beaurepaire au Ministère de l'industrie et du Commerce exige une clause de sauvegarde de façon à pouvoir la faire jouer "unilatéralement"95.

          47Une question occupe aussi les esprits, la supranationalité. François Valéry, au Quai d'Orsay, remarque que le rapport Spaak amorce « un véritable gouvernement économique supranational » et que les partenaires de la France ont forcé les feux96. François Gutmann annonce que la France ne pourra réaliser un Marché commun en raison des évolutions politiques dans l'Union française et des traditions protectionnistes françaises97. Voilà pourquoi le Quai d'Orsay marque la plus grande prudence sur le calendrier du Marché commun. Les services ne sont pas prêts à s'engager au delà d'une première étape98. Le comité Verret en tient compte dans les instructions à la délégation française à Bruxelles. Il marqua sa prudence sur les formules institutionnelles supranationales.

          Une volonté masquée de réaliser le Marché commun ?

          48Christian Pineau a dit que Guy Mollet avait été prudent vis-à-vis d'un Marché commun par tactique. Mollet avait manifestement peur que le projet de Marché commun ne passe pas devant l'opinion parlementaire. On le sent donc hésitant. Y est-il fondamentalement opposé à la manière d'Olivier Wormser ? Sûrement pas si l'on se réfère à ses discours et articles et au témoignage de Maurice Faure. Il voulait agir prudemment sur l'opinion publique et parlementaire.

          49Les réserves apparentes de Mollet ou de Pineau s'expliquent essentiellement par la situation économique de la France. Ils souhaitent une contractualisation des rapports économiques intereuropéens, plus qu'un passage brutal à un Marché commun libéral. La France était alors en pleine expansion mais son déficit extérieur l'empêchait d'accepter facilement un Marché commun en raison des disciplines financières que ses partenaires ne manqueraient pas d'exiger d'elle. Ne risquait-on pas de briser la croissance ? Néanmoins une remise en ordre s'imposait alors que la guerre d'Algérie pesait de plus en plus lourd dans les dépenses de l'Etat. De son côté, Dulles, si enthousiaste pour Euratom, écrit en janvier 1956 que les États-Unis « n'attachaient pas aux projets de Marché commun la même signification politique et de sécurité que pour Euratom99 ». Il soutient la négociation parce que tout abaissement des barrières est bon pour l'intégration européenne et à terme pour les États-Unis. La peur de l'Allemagne est aussi une raison de repousser un Marché commun qui risque d'être dominé par l'Allemagne, disent les Français. Les Allemands s'en rendent bien compte. Von der Groeben propose que la Grande-Bretagne adhère au Marché commun pour donner l'assurance à la France que l'Allemagne ne dominerait pas économiquement le groupe des Six100.

          50Le comte Snoy et d'Oppuers décrit Christian Pineau ignorant les objections de ses services et ratifiant le rapport Spaak sans l'avoir lu101. Serait-ce par chance que la France l'a accepté à Venise ? Le propos de Snoy est faux dans la mesure où Christian Pineau était très proche de Spaak et que lui même a dit qu'il était très conscient des obstacles rencontrés par le Marché commun au sein même du Quai d'Orsay102. Pineau a participé d'ailleurs la veille à Paris à un comité interministériel sur la conférence de Venise. Faut-il croire Christian Pineau expliquant que Mollet et lui ont consciemment attiré l'attention des Français sur l'euratom, plus populaire, pour boucler le Marché commun ? Les déclarations de Christian Pineau lors de la conférence de Bruxelles des 11 et 12 février 1956 vont dans ce sens. Au nom de la préparation des opinions publique au Marché commun il faut retarder sa création103. Pineau affirme que cette tactique a été élaborée avec Mollet et que le président de la République a été mis dans le secret. Massigli, assez irrévérencieusement, écrit que Pineau était plus européen que son chef, Guy Mollet, mais « dans les mois où je restais associé aux Affaires, il n'eut pas l'occasion de le montrer », ajoute-t-il104. Il a fallu à Guy Mollet une volonté politique puisée au plus profond de ses convictions européennes pour défendre auprès des services l'adhésion de la France au Marché commun. La conjoncture était défavorable, la Grande-Bretagne n'y participait pas. Pineau et Mollet ont donc choisi le plus grande prudence, d'autant plus que l'Outremer entrait en jeu.

          Le Marché commun, un projet d'Eurafrique

          51L'Eurafrique était un thème à la mode en ces temps de décolonisation plus ou moins volontaire. Senghor y voyait un relent de colonialisme. Mais il en accepte l'existence de facto. Il la relie à l'histoire antique des Grecs et des Puniques. Mendès France et son ami Boris soulignent son intérêt d'ordre politique, économique, stratégique et culturel. Mitterrand écrit Présence française et abandon, un hymne à l'union française. Certains auteurs assignent à l'Afrique la vocation de revivifier l'Europe. Puis plus tard, l'indépendance venue, les chefs d'Etat africains anticommunistes verront dans l'Eurafrique le rempart contre le communisme105. Donc l'Eurafrique est nécessaire.

          52Dans la négociation des traités de Marché commun et d'Euratom, l'Outremer devint un point essentiel de la réflexion. Elle avait été volontairement négligée par la rapport Spaak et le rapport français de positionnement d'octobre 1955. Uri expliquait que Gaillard lui avait demandé de ne pas en parler. Gaston Defferre, Ministre de la France d'Outremer, rodait l'idée d'un Marché commun eurafricain après le vote de la loi-cadre sur l'autonomie des TOM du 23 mars 1956106. Il demanda « l'admission des TOM dans le Marché commun, assortie de clauses spéciales liées à leur état de sous-développement107 ». Jean Masson, secrétaire d'Etat aux Affaires économiques, considérait les Territoires d'Outremer comme un instrument de puissance. Pour cette raison, la France devrait disposer de 50 % d'influence au sein du Marché commun. Il prétendait ainsi tirer avantage d'une faiblesse (la position contestée de la France dans les colonies). Certains patrons redoutaient la fin des relations économiques privilégiées de la France avec ses colonies et une diminution d'influence politique ! Le CNPF considérait que pour des « raisons politiques évidentes » il fallait lier les Territoires d'Outremer au Marché commun108. Les risques de sécession politique excluaient que la France entre dans le Marché commun sans ses TOM. La France en fit une condition sine qua non de la poursuite des négociations sur le Marché commun à Venise en mai 1956. Le sous-développement des TOM était une raison pour les Européens de participer aux investissements publics. La proposition était habile. Elle ménageait les tenants de la puissance par l'Empire, comme Jean Masson, (radical) ou les gaullistes du gouvernement Mollet. Mais en même temps la co-souveraineté économique européenne sur les TOM allégerait le fardeau financier de la France. Gaston Defferre pressait d'en accepter les risques politiques « surtout si l'on considère que l'évolution politique en tout état de cause ne peut manquer de conduire les territoires d'Outremer, par jalons successifs, vers une autonomie grandissante109 ». Cette remarque prudente de Defferre, confirmée en privé par Guy Mollet, indiquait que les deux hommes croyaient à l'indépendance prochaine des TOM. Il ne fait guère de doute que Guy Mollet préparait l'indépendance politique de l'Afrique noire, ainsi que le dit Emile Noël : « Je dois noter que Guy Mollet, aussi bien lors de réunions de conseils restreints que dans des entretiens privés ne faisait pas mystère de sa conviction que l'évolution découlant de la loi-cadre Defferre conduirait à terme relativement bref les pays en cause à l'indépendance110 ». Ils choisissaient donc de l'accompagner par l'Eurafrique. En termes de puissance, ils n'y voyaient qu'avantages. Ils réaliseraient une décolonisation douce, conforme aux idéaux de la SFIO. Le Tiers-Monde serait arrimé à l'Europe occidentale et le danger soviétique écarté. La solution était élégante. Elle dégageait la France de charges insupportables et l'orientait économiquement vers l'avenir, c'est-à-dire vers l'Europe, tout en manifestant à l'Afrique une solidarité dictée par le cœur et la raison. L'Algérie pour d'autres raisons, bonnes et mauvaises, échappait radicalement à ce raisonnement juste et sage. La marque de la réussite d'un peuple n'était plus la possession de territoires mais la capacité de les développer. Gaston Defferre insistait habilement sur l'intérêt d'une adhésion des TOM au Marché commun afin de terminer « l'œuvre grandiose » commencée par la France en Afrique111. L'Europe pourrait renforcer l'action de la France. Elle lui éviterait les humiliations de la décolonisation radicale et violente, ou imposée par des tuteurs mal intentionnés. L'Eurafrique était le moyen de réaliser une Troisième force internationale, d'éloigner les appétits du capitalisme américain et le danger communiste. C'était aussi un moyen de rééquilibrer l'Alliance atlantique.

          53Les partenaires de la France acceptèrent progressivement l'idée d'associer les TOM et l'Afrique du Nord au Marché Commun. La France espérait obtenir des Européens une participation aux investissements de 200 milliards de francs par an112. Mais les nostalgiques avaient peur d'être dépossédés des colonies par une Europe rapace. En fait les partenaires de la France ne souhaitent nullement partager le fardeau compromettant de l'Outremer. Pour Defferre et Mollet, au contraire l'Eurafrique répondait à une stratégie pour lier indissolublement l'Afrique à l'Europe alors que se profilaient les indépendances africaines.

          Les Français entrent dans le jeu européen à Venise

          54Le rapport que les ministres des affaires étrangères discutent à Venise faisait la synthèse de trois attitudes bien ancrées chez les Européens du moment et qui restent encore d'actualité. Pierre Uri décida, s'inspirant du travail des délégations, de ne pas s'élever contre l'économie de marché mais de l'encadrer. Il inventa une position qui était la médiane entre le libéralisme intégral, l'économie de marché et la planification à la française.

          Le miracle de Venise

          55Á Venise, les 29 et 30 mai 1956, Christian Pineau et Maurice Faure décident, selon le témoignage de Christian Pineau, de faire un pari qu'il était hors de question de perdre. Ils acceptent les traités et font tout pour les faire ratifier113. Il s'agit donc d'une véritable naissance de la négociation sur Euratom et le Marché commun. Christian Pineau parle d'ailleurs de « miracle de Venise » dans son livre de mémoires114. En fait la doctrine française a été élaborée précédemment par un comité interministériel, le 28 mai 1956, présidé par Guy Mollet et auquel assistait, entre autres ministres, Christian Pineau115. Ce comité interministériel a décidé de faire savoir le lendemain à Venise que la France adhérait à l'idée du marché commun, qu'elle acceptait le rapport Spaak comme un document de travail intéressant pour tempérer les principes libre-échangistes. Il faudra veiller à la question de la propriété industrielle de façon à ce que les nationalisations ne soient pas contestées. Le comité souhaite créer un comité monétaire. Les ministres veulent bien s'engager pour une première étape. Le passage à la seconde sera soumis à la réalisation de certaines conditions. La participation des TOM est acquise pour le gouvernement mais des négociations devront s'ouvrir.

          56Maurice Faure a raison de dire que l'Allemagne a en face d'elle le gouvernement français le plus européen qui soit. Il faut donc en profiter et signer le traité de Marché commun sans exiger trop de la France, comme le voudrait encore Erhard116. Kusters montre bien, et nous en sommes d'accord, que le succès des traités est dû à un petit groupe proche de Guy Mollet, convaincu des bénéfices à long terme pour la France d'une adhésion à un Marché commun117. Au centre de ce groupe Robert Marjolin, l'ancien secrétaire général de l'OECE, un libéral en économie, ancien membre du cabinet de Blum en 1936 dont il s'est séparé, en désaccord sur les 40 heures. Il a la confiance de Guy Mollet. Outre Christian Pineau et Emile Noël qui fait le lien entre Guy Mollet et les négociateurs français à Bruxelles118, se trouvent Jean-François Deniau, Jacques Donnedieu de Vabres, Jean François-Poncet, Georges Vedel. Robert Marjolin est à Bruxelles avec Jacques Donnedieu de Vabres pour le Marché commun et Pierre Guillaumat pour Euratom. Á Paris, Alexandre Verret préside la Comité interministériel qui prépare la négociation. Pierre Uri, au service de Spaak, mais en confiance avec les Français agit habilement. L'ambassadeur de France écrit : « M. Uri a toutes les connaissances techniques qui font défaut à M. Spaak. En même temps il dispose d'une fertilité d'imagination et d'une rapidité de conception presque unique, déconcertante », même si ses solutions ne sont pas simples119. Alors que le rapport Spaak fait l'impasse sur la place des TOM dans le Marché commun, qu'il est imaginable que la France soit contrainte de dévaluer le franc, que la libre concurrence peut faire peser des menaces sur le plein emploi, que les questions agricoles ne sont pas étudiées120, la France accepte de se référer au rapport Spaak pour négocier les traités. Voilà où est le pari. Le Quai d'Orsay veille. Il souhaite définir une première étape du processus d'adhésion au terme de laquelle serait repensée la chronologie des opérations tout en déclarant son adhésion de principe au Marché commun121. On négociera malgré les réticences domestiques122.

          57Á Venise, Christian Pineau s'engage à d'adhérer définitivement au Marché commun sous réserve d'harmonisations sociales et économiques. Son approbation mesurée s'accompagnait du rappel des positions anciennes de la France en matière de constructions économiques européennes. Il indique que la France est prête à ouvrir la deuxième phase des négociations sur le Marché commun et Euratom, i.e. l'élaboration des traités. Un Marché commun devait être accompagné de la « fixation d'objectifs communs entraînant un minimum d'organisation commune123 ». Les Français entendaient conserver leur liberté d'appréciation pour réexaminer leur position à l'expiration de la première période de l'union douanière. Pineau exposa l'intérêt et les objectifs d'un fonds d'investissements européen. La France souhaitait définir une politique agricole contractuelle pour le long terme. Il obtint que les partenaires de la France se prononcent rapidement sur l'adhésion des Territoires d'Outremer. L'intervention de Christian Pineau fit impression, car la France manifestait enfin son désir d'entrer en négociation sur le Marché commun, un an après Messine. Elle ruinait les appréhensions de Spaak qui avait exprimé le 9 mai précédent son pessimisme concernant l'approbation par la France des projets de Messine. Pineau avait cependant choqué les Hollandais quand il avait déclaré que le Marché commun devrait permettre aux pays membres de conserver leur modèle économique. Les Six ont accepté de dissocier le sort d'Euratom de celui du Marché commun, conformément aux vœux des Français. N'allait-on pas négocier plus vite Euratom ? On décida que les deux traités seraient conduits parallèlement. Les Américains perdurèrent dans leurs doutes. Ils pensaient que le ministre avait émis beaucoup de réserves sur le Marché commun pour l'empêcher de venir rapidement devant le Parlement français. Pineau les avait fondées sur la question des TOM N'était-ce pas une manœuvre pour justifier un rejet du projet de Marché commun ? Van der Beugel, Directeur Général des Affaires économiques et militaires au ministère des Affaires étrangères des Pays-Bas, exprima son incompréhension face à la requête de Pineau en faveur d'un Marché commun eurafricain qu'il expliquait par les difficultés françaises en Algérie124. Certains partenaires de la France n'ont rien compris. Ils ont réduit ce grand projet stratégique à une manœuvre étroite. Mais sentant les Français favorables au Marché commun et à l'Euratom, les cinq ont vu qu'il était de leur intérêt de discuter « avec précaution » de ce problème avec la France. L'Eurafrique pouvait être une ouverture libérale dans leur direction. L'appel français au partage des charges d'investissements était suffisamment important pour les amener à se pencher longuement sur cette question125.

          58Les Américains s'impatientaient du lien établi entre les deux traités. Ils auraient préféré que les Six s'engagent rapidement sur Euratom. La question des armements atomiques n'avait pas été réglée à Venise. Spaak estimait qu'il s'agissait d'un faux problème car il n'imaginait pas la France s'engager dans un programme nucléaire d'armements si les États-Unis fournissaient à meilleur compte des bombes atomiques ! Comme si l'argument financier pouvait être déterminant dans une affaire relevant de la volonté d'influence et de puissance comme de la sécurité de la France et de l'Europe. Toutefois la conférence de Venise fut un succès puisque toutes les délégations avaient accepté le rapport Spaak dans ses grandes lignes.

          « Le Marché commun c'est la dévaluation »

          59Il fallut encore presque un an de négociations intergouvernementales, à Val Duchesse près de Bruxelles, pour aboutir aux deux traités, faire accepter les TOM français, prévoir les grandes lignes d'une politique agricole commune. La mobilisation du gouvernement français en faveur de l'Europe était liée aux événements intérieurs français et internationaux. L'Europe n'était pas en mai-juin 1956 un thème de commentaires principal dans les gazettes. La relance de Messine avait reçu un traitement plus important un an auparavant. Il est vrai que l'espoir de construire une Europe atomique y avait été pour beaucoup. Le Marché commun semblait être un exercice d'intellectuels que Monnet avait écarté. Un vote concernant la poursuite des négociations d'Euratom fut organisé à l'Assemblée Nationale française le 11 juillet 1956 qui donna la victoire à Guy Mollet. Mais la négociation s'enlisa en septembre 1956.

          60Un projet de mémorandum français du 4 septembre 1956 préparé par les services de Maurice Faure (Comité Verret et SGCI), destiné à faire réagir les ministres français à la politique française au comité intergouvernemental de Bruxelles insiste sur les difficultés du passage de la première à la seconde étape du Marché commun et sur l'harmonisation des charges sociales. Il envisage de maintenir les aides à l'exportation, les taxes à l'importation et le report de l'entrée en vigueur des traités tant que dureraient les événements d'Algérie126. Les réactions des ministres français furent à l'image des hésitations françaises antérieures lors du comité interministériel tenu à l'hôtel Matignon le 4 septembre 1956. Maurice Faure reconnaît dès le début que la France a volontairement temporisé sur le Marché commun et que la tactique est usée. Faut-il dire non au rapport Spaak ? Il faut corriger le rapport Spaak sur des thèmes qui sont ceux que le gouvernement négocie finement avec ses partenaires : l'harmonisation des charges sociales, l'inclusion des TOM, un engagement précis sur 4 ans seulement, le maintien des taxes spéciales temporaires, une clause de sauvegarde en cas de graves difficultés de balance des paiements, l'entrée dans le Marché commun avec la fin des « événements » d'Algérie. Maurice Lemaire (républicain social), Secrétaire d'état à l'Industrie et au Commerce, jugeait que l'économie française n'était pas compétitive. Jacques Chaban-Delmas (républicain social) regrettait le lien entre Euratom et le Marché commun. Les deux hommes étaient des gaullistes. Alain Savary (SFIO) ne voulait pas qu'un Marché commun puisse troubler l'union douanière franco-tunisienne. Paul Ramadier (SFIO) estimait qu'il est « hors de question d'entrer maintenant dans le mécanisme de la période transitoire ». Christian Pineau prit ses responsabilités : « Sans l'Europe, nos difficultés deviendront insurmontables, au lieu d'adapter notre politique européenne à notre politique économique, nous devons adapter notre politique économique à notre politique européenne127 ». Guy Mollet mit son autorité dans la balance : « Il faut se convaincre, dit-il, que le Marché commun est un bien en soi, même pour la France ». Le marché commun « n'est pas une pilule à avaler mais une solution valable pour la France ». Ce refus, dit-il encore « entraînerait l'échec de l'Euratom dont l'Allemagne ne veut pas en raison des limitations qu'il lui imposerait ». La France demande la création de préférences agricoles communautaires, de prix agricoles minima, une concertation pour les exportations et les productions. L'inclusion de l'agriculture dans le Marché commun semble avoir été posée par la commission du Marché commun de la CIG seulement en octobre 1956. On peut s'en étonner, mais la notion de libération des échanges avait souvent porté sur les biens industriels dans le cadre de l'OECE. C'était la moindre des concessions demandées par les Français, mais un réel sacrifice financier pour d'autres pays, accoutumés à se fournir à des prix mondiaux moins chers.

          61Ces positions françaises étaient susceptibles de tendre les rapports franco-allemands déjà peu amènes. En octobre on est au bord de la rupture. Les Français veulent l'harmonisation des lois sociales des Six, le maintien des aides spéciales au commerce extérieur, un TEC élevé, l'association des TOM, le droit de se retirer du Marché commun au bout de la première étape, une clause de sauvegarde en cas de difficulté de la balance des paiements, le droit de construire une bombe atomique, une politique agricole commune. Spaak se souvient d'avoir vu alors le visage des participants devenir de plus en plus sévère128. Les demandes françaises de modifications des projets de Marché commun sont rassemblées dans un document du 12 octobre 1956. Les Français proposent aussi un Comité monétaire pour veiller à l'élimination des obstacles aux échanges de capitaux qui fausserait la concurrence129. Depuis un mois, Maurice Faure et Ludwig Erhard menait un dialogue de sourds. Ludwig Erhard demandait à la France de consentir des disciplines monétaires.. Il refusait l'harmonisation totale « des charges sociales ». Il déplorait un protectionnisme « excessif » et s'opposait à une extension « abusive des attributions du Fonds de réadaptation ». Maurice Faure rétorquait par la nécessité d'harmoniser les charges sociales, de maintenir les surtaxes à l'importation et les aides à l'exportation et de pouvoir souverainement décider de mesures de sauvegarde en cas de crises des paiements. Mais, comme l'écrit avec un humour involontaire le rédacteur du procès-verbal, la réunion n'avait pas pour but de régler des difficultés précises130 ! Maurice Faure notait cependant des variations entre Erhard et Adenauer sur lequel Von Brentano s'aligne. Mais même Von Brentano relève que les discriminations en matière de nucléaire militaire contre l'Allemagne sont une des raisons du blocage des négociations. Les Allemands voulaient la fin des interdits militaires en matière de nucléaire. Maurice Faure annonça que la France soumettrait son industrie atomique militaire au contrôle de l'Euratom, sous réserve d'une préservation des secrets militaires. Mais qu'est-ce qui sera du domaine du secret militaire ? L'incompréhension était totale à propos de la propriété des matières fissiles par Euratom. Elle s'impose d'après Maurice Faure. Elle est « radicalement inacceptable » pour Strauss.

          62L'idée d'associer les TOM au Marché commun ne suscitait pas l'enthousiasme des partenaires de la France. La France offrit aux cinq d'investir dans les TOM sans discrimination, mais elle voulait conserver un droit d'initiative sur les investissements publics tout en acceptant un contrôle européen. Les TOM ouvriraient progressivement leurs marchés aux Européens, tandis qu'ils accéderaient immédiatement aux marchés des Six. La France demandait la création d'un Fonds européen d'investissements au profit des TOM Aux 180 milliards de francs que la France leur consacrait annuellement, s'ajouterait un montant égal d'origine européenne. Le Quai d'Orsay exigea, pour des raisons politiques, l'adhésion de l'Algérie, département français, et des anciens Protectorats d'Afrique du Nord. Cette concession à la thèse française conditionnait l'adhésion de la France aux traités. L'Assemblée Nationale en avait ainsi décidé. Cette politique fut critiquée par les radicaux. Réaliser une Eurafrique c'était accepter la confrontation avec l'Allemagne et risquer l'éviction économique, dirent-ils. Jacques Chaban-Delmas, membre du gouvernement, pensait ainsi. La France devait conserver la maîtrise des investissements publics « afin de garder le droit de décision131 ». Le 9 octobre 1956 un comité interministériel fut entièrement consacré à l'outremer132. Deffere montra que la France gagnait 585 milliards de francs en exportant dans les TOM. Il ajouta « sans aller jusqu'à l'affirmation quelque fois émise que les POM coûtent plus cher qu'ils ne rapportent, il y a lieu de rappeler le montant élevé des investissements publics (180 milliards de francs par an) financés par le trésor ». Aussi est-il acceptable de demander une association des TOM au Marché commun, i.e. une préférence communautaire, et une participation aux investissements, mais aussi le maintien de la souveraineté de l'Etat responsable. Houphouët-Boigny s'associa aux projets de Defferre. Le débat avait pris la forme d'un affrontement entre ceux qui voulaient maintenir les TOM dans le giron de la métropole et ceux qui voyaient dans le Marché commun une évolution souhaitable vers leur émancipation à moindres frais. Alain Savary craignait une trop grande distanciation des liens entre métropole et Maghreb. Ramadier souligna que le commerce avec les POM était de 550 milliards FF et de 268 milliards seulement avec les cinq partenaires européens de la France. Le textile écoulait pour 80 milliards de francs de produits, tandis que les prix des textiles des 5 autres Européens étaient 15 % inférieurs aux prix français. La conclusion était claire : « le marché commun c'est la dévaluation », dit-il. Ramadier fut contesté par Faure, et Bourgès Maunoury. Guy Mollet insista, comme en septembre précédent : « Le marché commun sera à long terme et même à moyen terme bénéfique pour la France, alors que le maintien de la situation actuelle ne peut que conduire à une catastrophe ». Il faut donc insister sur le choix du Marché commun par Guy Mollet comme une thérapie économique pour la France.

          63La Conférence des ministres des Affaires étrangères des Six du 20 au 22 octobre 1956 à Paris fut un échec, même si Emile Noël continue de penser que des gestes d'assouplissements ont été consentis par les ministres français. Les réticences de la France confirmées en septembre ont refroidi l'ardeur des négociateurs. On se mit d'accord sur la priorité d'achat par l'Agence atomique des ressources en minerai non engagées des états membres. Cette décision sauvegardait les accords bilatéraux des Belges avec les Américains. Elle risquait de priver à court terme Euratom de ressources suffisantes. Mais l'Agence serait-elle l'intermédiaire exclusif par lequel s'approvisionneraient les états membres ? Spaak demanda à la délégation française « de se monter conciliante sur les autres points qui font l'objet de la négociation », en raison des concessions faites sur la question des aides spéciales au commerce extérieur français. Il n'y eut pas d'accord sur les modalités du passage de la première à la seconde étape. Pineau proposa de faire voter à l'unanimité le Conseil des ministres sur le passage à la seconde étape au bout de 4 ans. Si le vote empêchait le passage, celui-ci serait reporté de deux ans, au bout desquels surviendrait un vote à la majorité. Il insista sur l'harmonisation des charges sociales. Les Français voulaient une majoration de 25 % du taux des heures supplémentaires au delà de 40 heures de travail par semaine, et de 50 % au delà de 48 heures. Ce point, qui faisait partie d'un ensemble plus vaste, ne fut pas accepté par Von Brentano. Pineau retira alors les concessions faites le passage de la première à la seconde étape. Les ministres se séparèrent sur un constat d'échec133.

          Conclusion

          64On peut parler d'une crise entre les Six et plus particulièrement entre la France et l'Allemagne concernant l'avenir économique de l'Europe en octobre 1956. Les intérêts des deux Etats étaient contradictoires au niveau du projet de Marché commun et d'Euratom. La crise était fondamentalement politique. Seuls les responsables politiques pouvaient la dénouer. Adenauer et Mollet avaient à prendre leurs responsabilités dans un climat international détestable et dangereux. « Se convaincre que le Marché commun est un bien en soi pour la France ». Guy Mollet prononça ces paroles le 4 septembre 1956 devant le Comité interministériel qui discutait des positions françaises. Il exprime donc clairement la volonté du chef de gouvernement d'aller de l'avant, avant même la désastreuse affaire de Suez qui aurait poussé la France et l'Allemagne à conclure les traités. Le 31 octobre Guy Mollet appelait Adenauer « à manifester à nos peuples et à l'opinion mondiale notre détermination commune de promouvoir ensemble la construction de l'Europe134 ».
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          10. L’entente franco-allemande pour l’Europe des traités de Rome

        

      

      
        
          1Les traités de Rome sont signés le 25 mars 1957. La présentation quasi mythique de la négociation gomme les difficultés survenues entre les Six après le triomphe de Venise. Elle ignore aussi les tensions franco-allemandes puisque on fait remonter à Schuman en 1950 la fin de l’antagonisme franco-allemand ! Une autre lecture des négociations présente la crise de Suez entre juillet-novembre 1956 comme l’accélérateur de la négociation. Les remarques faites précédemment ont conduit le lecteur à prendre conscience de la volonté française de négocier le Marché commun tout autant qu’Euratom. Le contentieux franco-allemand a été levé effectivement le 6 novembre 1956. En conséquence la négociation des traités a été poursuivie. Le succès n’était pourtant pas naturellement inscrit au terme de cette évolution. Il convient de mesurer l’efficacité du gouvernement Guy Mollet, de plus en plus affaibli par la guerre d’Algérie et les difficultés économiques, par rapport aux résistances de larges secteurs de l’État. Le retour de la Grande-Bretagne dans le débat, sinon dans les négociations, a troublé les négociateurs. Pourtant les traités sont signés puis ratifiés. Ne sont-ils pas, du côté français, une victoire de la volonté ? Ce succès « européen » du gouvernement de Guy Mollet s’articule cependant avec un projet franco-allemand tout à fait original, et sur une nouvelle conception de la place de la France dans le monde.

          La rencontre décisive du 6 novembre 1956

          2L’échec de la France et de la Grande-Bretagne à Suez en novembre 1956 réveilla l’opinion publique. La France et l’Europe parurent brutalement trop dépendantes des États-Unis. Ne fallait-il pas construire une Europe unie ?

          Le choc de Suez sur la négociation

          3Le gouvernement français avait envisagé avant la crise aiguë au Moyen-Orient une relance politique européenne à la suite du discours d’Adenauer à Bruxelles du 25 septembre, comme si l’ampleur des menaces pesant sur l’Europe occidentale appelait un traitement particulier. On suggéra d’organiser des rencontres mensuelles des ministres des Affaires étrangères, de mettre en place un mécanisme à Six, à Sept (UEO), à Deux (franco-allemandes ou à Trois (franco-anglo-allemandes). La méthode proposée était opportuniste. Une politique commune n’avait de chance de naître, disait-on, « que par une sorte d’habitude de cohabiter, de penser en commun »1.

          4Le choc de novembre 1956 retourna certains hésitants en faveur du Marché commun2. Le gouvernement français put s’appuyer sur Suez pour justifier l’Europe devant l’opinion publique. L’échec de la France en Égypte montrait les limites de la puissance européenne à une opinion publique surchauffée. Après les affrontements militaires d’octobre-novembre, Monnet fit remarquer à Dillon que les événements avaient augmenté considérablement l’intérêt du public pour Euratom. C’est exactement le témoignage de Christian Pineau3. Monnet réclame d’ailleurs aux Américains un soutien public en faveur d’Euratom prétendant même que cela aurait un effet comparable à l’offre du plan Marshall. Cette idée a tellement frappé Dillon qu’il écrivit une lettre personnelle à Dulles pour l’y intéresser le 19 novembre4. Monnet demande aussi que les trois sages chargés de mener un travail sur le développement de l’énergie atomique en Europe soient invités rapidement aux États-Unis en signe d’intérêt de l’administration Eisenhower pour Euratom5. L’administration américaine accepte. Il était urgent que Guy Mollet et Konrad Adenauer débloquent la négociation tant sur le Marché commun que sur Euratom. En octobre 1956, les Français voulaient bien d’Euratom à condition qu’elle ne les empêche pas de disposer librement du plutonium qu’ils produiraient à Marcoule. Ils étaient prêts à accepter l’idée d’explosions nucléaires sous contrôle européen. Cette disposition n’excluait pas la poursuite des travaux nationaux sur les piles et les moteurs atomique6. Les observateurs américains en Europe, qui s’étaient assurés de fabuleux correspondants dans les antichambres ou les bureaux ministériels des Six, faisaient constamment remarquer à Washington la nécessité de trancher sur les pouvoirs d’Euratom. Dillon avait écrit : « Il m’apparaît que la rencontre Mollet-Adenauer sera, bien entendu, cruciale et que vient le temps désormais pour les États-Unis d’utiliser certaine ou toute influence qu’ils peuvent avoir sur Adenauer pour lui faire comprendre la nécessité d’accepter le droit de propriété et le monopole de la fourniture des matériaux nucléaires pour Euratom7 ». Spaak attachait une importance essentielle à la rencontre du 6 novembre 19568.

          Adenauer à Matignon, le 6 novembre 1956

          5Le 6 novembre 1956, jour déterminant pour la crise militaire et diplomatique de Suez, Christian Pineau et Guy Mollet rencontrent le Chancelier Adenauer. Les deux chefs de gouvernement manifestent la volonté politique de conclure, c’est-à-dire de passer outre à certaines difficultés bien réelles. Les décisions sont prises après avoir passé en revue, le 6 au matin, les grands problèmes internationaux, Suez et la Hongrie. On peut comprendre la nécessité de l’entente sur l’Europe tellement la situation internationale était dramatique. « Et maintenant il faut faire l’Europe ! » dit Adenauer dans le bureau de Mollet après l’annonce par Eden de la suspension de l’opération Mousquetaire9. Devant Adenauer, Guy Mollet et Christian Pineau ont lu et commenté la lettre menaçante de Boulganine à la France et à l’ONU. Adenauer leur a fait part de ses doutes concernant la sécurité de l’Europe sous la Pax Atomica américano-soviétique. « Nous devons nous unir contre l’Amérique, ose-t-il dire, [..] Naturellement l’Angleterre doit faire partie de ces pays européens10 ». Cette coopération s’inscrit implicitement dans une réflexion sur la défense européenne. Français et Allemands estiment nécessaires de « préserver la pleine capacité des pays européens en matière atomique ». Adenauer et Mollet s’entendent pour relancer l’utilisation civile de l’énergie nucléaire. Ils écrivent à Spaak pour créer un comité atomique des Sages (Etzel, Armand et Giordani) qui a mandat de dire combien d’énergie nucléaire les Six doivent produire11. Adenauer accepte qu’Euratom ne contrôle pas l’usage des matières fissiles destinées au domaine militaire. Il ouvre ainsi la voie au développement de la bombe A française. Les Allemands acceptent aussi le principe d’une distribution centralisée des matières fissiles par Euratom pour un temps limité, sauf si Euratom s’avère incapable de répondre aux besoins ou si les prix sont trop élevés. La diplomatie française entend ainsi conserver le contrôle du développement de l’industrie nucléaire civile allemande. L’Allemagne fait des concessions aux Français parce que l’attitude des Américains durant la crise aiguë de Suez a suscité la méfiance d’Adenauer. Ils ont « co-menacé » avec l’URSS l’Europe occidentale. Ils veulent co-diriger le monde avec les Soviétiques. Adenauer bouge en faveur d’Euratom pour des raisons politiques, notent les Américains, sans le juger pour autant anti-américain12. Toutefois les questions d’une politique agricole commune et des TOM n’ont pas été tranchés. De son côté, la France accepte que les pays du Marché commun se dirigent vers l’objectif de la semaine de 40 heures sans en faire une obligation immédiate. L’Europe sociale recule déjà par rapport au modèle français. La France obtient l’autorisation de conserver les taxes à l’importation et les aides à l’exportation en attendant de régler le problème du déficit de sa balance des paiements. Elle ne mettra pas son veto au développement du Marché commun après la première période de 4 ans.

          6L’ambassade de RFA à Washington confirme très précisément l’importance de cette rencontre du 6 novembre : « Les difficultés qui sont apparues à la Conférence des Ministres des Affaires étrangères du 21 octobre concernant les projets de traités établissant le Marché commun et l’Euratom ont été surmontées lors de la rencontre du Chancelier Adenauer et du Premier ministre Mollet, à Paris, le 6 novembre 195613 ». Le succès des conversations Mollet-Adenauer du 6 novembre 1956 fut tel que Monnet envisagea devant Dillon que le traité d’Euratom soit signé par les Six avant la fin de l’année ! Il était angoissé par la dépendance européenne en pétrole du Moyen-Orient, et donc par la nécessité de développer l’énergie atomique. Mais il recommandait aux États-Unis d’accepter qu’Euratom se charge de contrôler l’usage des matières fissiles fournies par l’AEC, à la place d’inspecteurs américains14.

          La Sarre retourne à l’Allemagne

          7Si la rencontre du 6 novembre fut un succès pour la bonne fin des deux traités, une des raisons coactives tient au recul français sur la Sarre depuis juin 1956. Adenauer pouvait être satisfait. L’échec du statut d’Européanisation de la Sarre au référendum du 25 octobre 1955, où 67, 7 % des Sarrois avaient voté contre, précipita le rattachement de la Sarre à l’Allemagne. En fait il fut difficile de conclure cette affaire. Les hauts fonctionnaires du ministère des Finances contestaient les abandons envisagés par le Quai d’Orsay. Le ministère des Finances demandait à Guy Mollet de ne pas céder sur le retrait sans contrepartie des billets français en Sarre, sur la fixation à un taux uniforme des péages sur la Moselle, sur le rejet de tout partage de la production hydroélectrique sur la canal d’Alsace, sur l’extraction en 25 ans de 90 millions tonnes de charbon du Warndt15. Il tentait manifestement de lier le destin économique de la Sarre à la France car la Sarre rapportait des devises et contribuait au relèvement de la France. Peut-être a-t-il aussi une position de fond plus conservatrice qu’au Quai d’Orsay ou chez Guy Mollet.

          8L’accord sur la Sarre est acquis à la suite d’une rencontre franco-allemande à Luxembourg le 4 juin 1956. Guy Mollet et Christian Pineau ont rassuré les Allemands sur leur conversations avec les Soviétiques à Moscou et les deux parties se sont mis d’accord sur la Sarre, (amodiation des mines de charbon du Warndt pour 20 ans, financement de la canalisation de la Moselle à hauteur de 300 millions DM par la RFA). La RFA supportera la modification du plan d’aménagement du canal d’Alsace16. La question de la conversion monétaire traîne encore en septembre 1956. Mais l’accord est fait après la rencontre de Bonn entre Adenauer et Mollet, le 29 septembre 1956. Il tombent d’accord pour détruire 40 milliards de francs de billets échangés contre des DM en Sarre. La France renonce à faire payer à la RFA les modifications du tracé du Canal d’Alsace en échange d’un renoncement allemand au paiement d’une redevance sur la production électrique. La RFA prend à sa charge dans la proportion de 120 sur 370 les dépenses de canalisation de la Moselle17. Les aciéries de Völklingen retournent à la famille Röchling. La France renonce à sa politique sarroise séculaire. Cette affaire réglée par la signature le 27 octobre 1956 du traité de Luxembourg, « ouvre des perspectives intéressantes à la fois pour la coopération proprement franco-allemande et pour l’édification progressive de l’Europe » écrit alors Maurice Couve de Murville18. La Sarre est rattachée politiquement à l’Allemagne le 1er janvier 1957 et économiquement le 1er janvier 1960. Cette affaires résolue dégage la voie pour l’approfondissement de la coopération franco-allemande mais aussi pour la conclusion des traités européens.

          Euratom et les armes nucléaires

          9Les aspirations françaises à l’indépendance nucléaire ne faisaient pas l’affaire des Américains, obsédés par les risques de prolifération nucléaire. Pour couper court aux programmes nucléaires militaires français élaborés depuis juin 1956, Douglas Dillon, l’ambassadeur américain en France, envisagea de mettre à la disposition de la France des armes nucléaires tactiques dans le cadre de l’OTAN et d’entraîner des pilotes français de F 84F. L’ambassadeur écrit que par ce biais et par Euratom, on obtiendra des Français un moratoire sur la production d’armes atomiques françaises19. Les Américains font donc pression pour créer une organisation atomique européenne contrôlant l’ensemble de la filière nucléaire. Il était sans aucun doute trop tard. Le Quai d’Orsay se plaignit de cette pression, révélant au passage l’ardeur du Ministère des Affaires étrangères, dirigé par Christian Pineau, à bâtir ce programme nucléaire militaire. « Le programme français pèche donc aux yeux des Américains par de sérieux défauts. Il est trop important, il est indépendant. Á ces deux défauts congénitaux peut s’ajouter bientôt un vice nouveau et plus grave : la fabrication d’armes atomiques » écrit fort astucieusement le Secrétariat Général du Quai en novembre 195620. Christian Pineau avait affiché les intentions françaises à la conférence des ministres des Affaires étrangères de Paris des 20 et 21 octobre 1956 : « Le gouvernement français n’entend pas renoncer définitivement à toute explosion non contrôlée, mais il peut s’engager à ne pas y procéder pendant un certain délai [..]21 ». Pour réagir contre l’indépendance des Français, Eisenhower abaissa de 25 % le prix à l’exportation de l’U-235 de fabrication américaine le 17 novembre 1956. L’administration américaine annonça aux trois sages « atomiques » européens que les États-Unis mettaient à la disposition de l’Euratom des matières fissiles indispensables à son programme. La création d’une usine européenne était rendue sans objet. Sans doute pour mieux se faire comprendre des Européens, le Département d’État suspendit en décembre 1956 toutes les négociations bilatérales avec les pays européens en matière atomique pour faciliter la conclusion du traité d’Euratom. Toutefois trois accords furent signés (ou renouvelés) avec la France, la Belgique et les Pays-Bas. Mais les deux négociations avec l’Allemagne et l’Italie furent suspendues. Trois autres étaient en cours d’élaboration avec l’Espagne, la Suède et la Norvège. Monnet, en janvier 1957, pressait encore l’amiral Strauss et John Foster Dulles, avec lequel il s’entretenait à l’ambassade américaine de Paris, de ne pas favoriser de tels accords bilatéraux avant la signature d’Euratom. Au passage retenons qu’il s’enquit des réserves possibles de Dulles sur la nomination d’Hervé Alphand comme ambassadeur à Washington, qu’il recommandait chaudement22.

          10Il fallait convaincre Adenauer de laisser les signataires d’Euratom poursuivre un programme militaire, s’ils en avaient le droit et les possibilités. La rencontre du 6 novembre fur positive. Il convenait maintenant de conclure. Dans les dernières semaines de 1956, la version d’Euratom ne contint plus aucune limitation au droit pour les États de procéder à la production d’armes atomiques (sauf pour l’Allemagne)23. L’entente personnelle entre Guy Mollet et Konrad Adenauer avait joué, comme les diplomates le remarquent24. Le moratoire de 4 ans sur l’expérimentation des armes atomiques a disparu sous la pression des milieux militaires, du CEA, de la Défense Nationale, de leaders de la majorité comme de l’opposition25. L’orientation des Français pour un développement militaire de l’énergie atomique était devenue criante au début de l’année 1957. Guy Mollet avait cédé aux pressions. Il donna l’assurance qu’Euratom cessera son contrôle à l’instant où les matières fissiles « entreront dans les ateliers qui les façonnent en armes26 ». Le gouvernement savait que sans cette disposition juridique il aurait eu de la peine à obtenir plus de 50 votes favorables à l’Assemblée. En février 1957 la presse française annonçait que la France pourrait produire des armes nucléaires dans les 18 mois suivant la mise en œuvre du traité d’Euratom. En février 1957 Spaak s’enquit personnellement auprès des Américains de la conformité de l’accord bilatéral belgo-américain avec le nouveau schéma d’Euratom, i.e. un traité n’empêchant pas le développement des usages militaires de l’atome. Spaak regrettait cette clause, mais elle était nécessaire politiquement pour satisfaire la France27. Toutefois, comme Monnet, il ne croyait pas au développement des fabrications militaires atomiques françaises en raison des hauts coûts de production.

          11En janvier 1957 les Français demandèrent aux Allemands et aux Italiens de se concerter pour reprendre les négociations bilatérales avec les États-Unis sur la livraison d’U-235. La conférence des ministres des Affaires étrangères de Bruxelles des 26, 27, 28 janvier et 4 février 1957 aborda la question de l’usine de séparation isotopique. Un accord de principe est donné sous réserve d’un rapport d’experts sur les choix techniques (diffusion gazeuse ou centrifugation). Les Américains suivaient avec la plus vive attention cette affaire, soulignant les désaccords entre les Français et ses partenaires28. La construction ne fut pas inscrite dans le traité au grand dam des Français qui espéraient bien obtenir un financement européen. Maurice Faure avait cherché le soutien de Walter Hallstein, secrétaire d’État allemand aux Affaires étrangères29. La question sera reprise sur un plan trilatéral.

          Vers l’Europe unie ou vers l’Europe franco-allemande ?

          12Après le 6 novembre 1956, jour terrible pour les Européens, jour de progrès pour la réalisation de l’unité européenne, Strauss, ministre allemand de la Défense, visita la base de Colomb-Béchar où étaient expérimentés des engins spéciaux français en janvier 1957. Cette coopération visait-elle les relations bilatérales ou préparait-elle l’unité européenne sous direction franco-allemande ? Les accords secrets de collaboration bipartite Strauss-Bourgès-Maunoury du 17 janvier 1957 (protocole de Colomb-Béchar), l’accord tripartite franco-germano-italien de novembre 1957 sur la fabrication d’IRBM30, et les accords secrets Strauss-Chaban-Delmas-Taviani d’avril 1958 sur une usine de séparation isotopique traduisent un effort français pour maîtriser la filière des armes nouvelles. Cette coopération à dominante franco-allemande satisfait d’une manière complexe les aspirations françaises à la sécurité et à l’influence dans un cadre européen31.

          13Après la visite d’Adenauer à Guy Mollet le 6 novembre 1956, les Français ont rédigé le lendemain un protocole de coopération. « Ce protocole d’une rédaction fort concise, note l’IG Buisson, énumère les points où une coopération franco-allemande (doctrine militaire, programme de recherches, fabrication) est d’intérêt mutuel ». Le gouvernement français se montrait favorable à la création de sociétés mixtes franco-allemandes. Il a une connotation européenne puisqu’il prévoit l’association d’autres nations à la coopération franco-allemande32. Adenauer acceptait peu après qu’Euratom ne contrôle pas l’usage militaire des matériaux fissiles. Le 30 novembre, le gouvernement français autorisait le CEA à préparer des explosions atomiques expérimentales. Toutefois la réponse allemande à l’offre de coopération se fait encore une fois attendre. Franz-Joseph Strauss se rend compte « que le gouvernement français avait, à bon droit, conçu quelque amertume du fait que ces nombreuses conversations n’avaient jamais abouti à des résultats pratiques33 ». Paris, en effet, s’inquiétait34. La morosité s’accentua quand on apprit que la RFA se dotait de 225 Sabre VI canadiens pour $ 75 millions, après avoir reçu 75 Sabre V, à la place du chasseur français Mystère SMB4. Lors de la session du Comité économique franco-allemand à Bonn, le 11 janvier 1957, Olivier Wormser plaida pour accroître les liens entre industriels français et allemands dans le domaine nucléaire. H. Bereman, fonctionnaire du ministère de la défense de RFA, évoqua les contrats conclus avec les Français en matière d’armement. Il fit aussi une allusion aux projets de coopération du général Ailleret en matière de protection contre les armes RFA, B, C. Wormser demanda que les deux ministres, Strauss et Bourgès-Maunoury, règlent cette question, « la semaine prochaine » à Colomb-Béchar, où le ministre allemand était attendu35.

          14En effet un accord est conclu le 17 janvier 1957. Il s’agit du protocole de Colomb-Béchar, signé par Strauss et Bourgès-Maunoury. Cet accord crée un Comité militaire franco-allemand et des sous-comités Terre, Mer, Air36. Le document évoque une coopération dans le domaine des armes nouvelles37. Il y avait à Colomb-Béchar des spécialistes allemands des fusées, recrutés en Allemagne en 1945, dépendant du LRBA de Vernon38. L’IG Molinié écrit que Strauss est allé à Colomb-Béchar pour assister à une présentation de fusées sur le terrain d’Hammaguir39. Toutefois il serait hasardeux d’imaginer qu’il s’agissait d’un plan d’ensemble de développement d’armes atomiques. Le texte des accords, même partiellement disponible, est muet. Rien n’interdit de penser que les deux ministres en ont parlé "off the record". En effet, à défaut de connaître officiellement le texte du protocole de Colomb-Béchar, nous avons quelques renseignements de première main. Le 2 février 1957, le général Lavaud informe les Secrétaires d’État, Air, Marine, Terre, et l’État-major général des Forces armées des décisions des deux ministres : « Dans le cadre des traités de l’OTAN et de l’UEO, le gouvernement français et le gouvernement allemand ont décidé de créer un comité militaire des deux pays [..] et de confier à ce Comité la mission d’établir un programme d’action ayant pour but : -d’harmoniser les conceptions militaires des deux pays concernant l’organisation, les doctrines d’emploi et l’armement de leurs forces armées en particulier dans le domaine des armes nouvelles et de créer les moyens de combat nécessaires pour réaliser ces conceptions, - d’entreprendre, dès maintenant, des études communes de matériel d’armement répondant à des caractéristiques générales approuvées par les deux parties ainsi que des recherches techniques dans les domaines reconnus de part et d’autre comme présentant un intérêt pour la mise au point de matériels nouveaux ; à cet effet, d’établir des accords d’exécution entre les deux gouvernements dans le domaine des études et recherches y compris les dispositions techniques, économiques et financières à insérer dans les accords, - de promouvoir un programme d’armement communs40 ».

          15Que signifie matériels nouveaux ou armes nouvelles ? Tout le monde est d’accord pour souligner la difficulté de comprendre les termes, imprécis volontairement41. Il faut y placer les missiles. Le site de Colomb-Béchar s’appelle périmètre français d’essai des engins spéciaux. Il est frappant de noter la concordance entre les préoccupations françaises concernant la fabrication d’un missile stratégique sol-sol42, permettant d’emporter une bombe nucléaire américaine ou française, et les accords de Colomb-Béchar. Le protocole arrive au bon moment par rapport aux projets nucléaires militaires français et par rapport à la volonté avérée d’Adenauer de disposer d’une capacité nucléaire43. Euratom n’interdisait pas aux Européens, sauf à l’Allemagne, de fabriquer des armes nucléaires. L’accord franco-allemand sur Euratom était-il lié à l’accord de Colomb-Béchar ?44 Le National Security Council américain affirme que la production française d’armes atomiques pourra se faire avec les Allemands45. D’ailleurs les accords de Paris d’octobre 1954 n’interdisent pas à l’Allemagne de fabriquer des armes atomiques hors de son territoire.

          16Adenauer rencontre Guy Mollet à nouveau le 19 février 1957. Ils ont une discussion sur les armes nucléaires. D’après Adenauer, Mollet lui dit que la France aura des armes dans 5 ans, parce que les Français mesurent leur dépendance des États-Unis46. Adenauer a-t-il alors avancé l’idée d’une coproduction franco-allemande d’armes atomiques tactiques sur le territoire français ? Bien entendu il ne dit rien de tel dans sa conférence de presse du 6 avril 1957. Mais il plaide pour l’utilisation par l’armée allemande d’armes atomiques tactiques47. Une réaction très vive de savants allemands opposés à la fabrication d’armes nucléaires s’en suivit (Manifeste de Göttingen de 12 avril 1957). Strauss a pensé que France et Allemagne pourraient développer un missile « qui éventuellement pourrait servir de vecteurs d’ogives nucléaires » dit l’historien allemand Η-P Schwarz48. Mais la preuve qu’une coopération franco-allemande dans les armes interdites a été tentée se trouve dans une note du général Lavaud du 20 juin 1957. Le général Lavaud invite explicitement ses services à entrer en conversation pour l’étude de « matériels que les traités de Paris n’autorisent pas l’Allemagne à construire ». Les traités de Paris sont les accords du 23 octobre 1954 interdisant à l’Allemagne de fabriquer des armes A, B, C sur son territoire. Il précise encore : « Il est bien entendu que le comité n’est en aucun cas [autorisé] à prendre des positions contraires à la lettre des traités, mais que des études franco-allemandes aboutissant à la construction, obligatoirement en France, des matériels visés, peuvent donner satisfaction aux deux parties ». Il est remarquable que l’article du Général Chassin « Avions pilotés ou fusées », publié par la revue allemande Wehrkunde en septembre 1957 établit que l’Allemagne devrait avoir le droit « de produire elle-même des explosifs atomiques et de pouvoir en cas de danger les utiliser49 ». De quoi s’agit-il en juin 1957. La réponse est dans la note de Lavaud : des bombardiers légers, des chasseurs lourds, des propulseurs fusées à oxygène liquide « dont l’intérêt correspond, semble-t-il, aux engins sol-sol à longue portée que l’Allemagne ne peut construire50 ». Ce document d’application semble découler du Protocole des Généraux, signé par les généraux Ely et Heusinger, et daté par l’I.G. Robineau du 6 juin 195751. Il s’agit donc de faire participer les Allemands, à la conception, au financement et à la construction, sur le sol français, d’un engin sol-sol à longue portée, un IRBM en fait, dont on imagine mal qu’il ne soit pas doté d’une tête nucléaire. L’importance de ce document est attesté par la qualité des participants à cette réunion. Ainsi la France était décidée à partager certains secrets avec l’Allemagne. On ne peut pas vouloir partager les efforts financiers pour construire le vecteur d’une bombe atomique et disposer seul des armes nucléaires. Il faut conclure à la sincérité de la politique française concernant la coopération franco-allemande même si elle n’est pas dénuée d’une certaine roublardise. Cette coopération, financièrement avantageuse, permettait de contrôler l’Allemagne dans le cadre d’une défense commune. Il est vrai que la dimension européenne reste potentielle. Plus traditionnellement, industriels et services des États poursuivaient leurs contacts sur des programmes classiques (l’ATAR volant de la Snecma, le char standard de 30 t, des munitions de 90 mm et de 105 mm, des engins anti-chars SS 11). L’essentiel de l’attente française portait sur le Mirage III.

          17La coopération franco-allemande s’est développée dans des domaines différents. Une lettre commune franco-allemande sera envoyée aux missions diplomatiques françaises et allemandes en Amérique Latin, en Afrique arabe, en Asie pour les inciter à réfléchir ensemble sur l’industrialisation, les communications, l’action commune, et partager les appréciations sur l’activités de l’URSS52. Des projets ou des réalisations communes ont été engagés : coopération en Égypte pour la centrale d’Assouan, aciérie en Argentine, barrage et centrale électrique à Ceylan, raffinerie de pétrole en Finlande, électrification des chemins de fer au Portugal, production de fer, d’engrais, matières plastiques en Sardaigne, projet de chemin de fer en Arabie Saoudite, aciérie et chemins de fer au Brésil, aluminium au Congo belge. Il semble que la coopération sur les marchés tiers ait été mise à l’ordre du jour du comité économique franco-allemand le 28 mars 1958 en particulier avec la Chine continentale53.

          18La rencontre du 6 novembre a favorisé la négociation Euratom, mais aussi la coopération franco-allemande dans le domaine des armements, y compris nucléaires. Parallèlement à la construction d’une Europe des Six, pacifique et économique, s’élaborait dans le secret des deux chancelleries une construction européenne plus indépendante autour du couple franco-allemand.

          L’Europe telle que les deux traités de Rome la dessinent

          19Jean Monnet affirme que la préparation des traités terminée en février 1957 grâce à Konrad Adenauer et à Guy Mollet qui venaient de liquider le contentieux sarrois54. Sa remarque est liée à la rencontre du 6 novembre 1956 et à ses suites positives. Entre temps, Guy Mollet avait su gagner la confiance d’une majorité de l’Assemblée nationale sur le Marché commun lors du débat du 15 au 22 janvier 1957. Un ordre du jour proposé par Robert Verdier, Président du groupe socialiste, félicita le gouvernement du bon travail accompli en matière européenne55. Il fut adopté.

          Les derniers règlements entre les Six

          20Au début de l’année 1957 des questions essentielles étaient encore pendantes. Les solutions sont apportées par les conférences des ministres des Affaires Étrangères de la CECA tenues au cours du premier trimestre à un rythme soutenu. Les questions délicates portaient sur le taux de protection du tarif extérieur commun (TEC), l’association des TOM au Marché commun et le montant des contributions des pays membres au Fonds de développement, enfin les rapports entre les nouvelles institutions européennes avec la CECA. La question du Marché commun agricole devait absolument être traitée.

          21Les Français avaient dit qu’il n’y aurait pas de Marché commun si l’agriculture française n’approuvait pas le projet de traité. Marjolin avait insisté sur une meilleure rémunération des agriculteurs français plus que sur l’augmentation des exportations françaises de blé vers ses partenaires. Il fallait calmer l’appréhension des Américains concernant les importations agricoles dans la Communauté. Les Américains avaient soutenu le projet de Marché commun et celui de zone de libre échange par une déclaration officielle du 11 décembre 1956. Ils avaient manifesté leur souci de promouvoir à cette occasion la convertibilité des monnaies et un système multilatéral d’échanges. En fait ils mettaient en garde les Six contre toute atteinte aux règles du GATT et contre un retour au protectionnisme. Alors que le projet de traité de Marché commun arrivait à son terme, le Canada fit connaître ses réserves sur le Tarif extérieur commun (TEC) trop élevé. Encore fallait-il savoir ce que cela signifiait. Il proposait pour éviter le protectionnisme que les Six s’engagent, tout en abaissant les tarifs douaniers, à abandonner les contingentements. Les Six refusèrent. L’étude du traité par le GATT risquait d’entraîner des modifications que les Français jugeaient dangereuses pour l’avenir de l’unité européenne56. Ludwig Erhard, toujours aussi libéral, joua dangereusement de la peur américaine. Il déclara que « le projet de Marché commun était erroné sur le plan économique57 ». Cette déclaration, faite 10 jours avant la signature des traités, mit en émoi le gouvernement français. L’ambassadeur à Bonn, Maurice Couve de Murville, en tête-à-tête, tenta d’obtenir davantage de mesure d’Erhard. Cette hantise des Américains trahissait la confiance limitée qu’ils mettaient dans les Européens et en particulier dans la France. Les Américains ne voulaient absolument pas que le Marché commun développe des restrictions vis-à-vis de l’extérieur.

          22Il fallait régler la participation des TOM au Marché commun. Elle supposait un minimum de préférences réciproques. Un procès d’abandon fut instruit d’abord contre le gouvernement. Georges Boris, l’homme de confiance de Pierre Mendès France, vit dans l’Eurafrique un mirage parce qu’elle évincerait la France de ses TOM : « Les rêveurs naïfs de l’Eurafrique peuvent l’ignorer, mais il y a peut-être des esprits machiavéliques pour qui le Marché commun est une étape vers la liquidation souhaitée de l’Union française58 ». Le débat au sein du gouvernement français fut animé, mais unanime en fin de compte. La passion apparut dans les propos des ministres. « Les TOM dedans ou rien du tout, pas de Marché commun ! » déclarèrent Gaston Defferre et Jacques Chaban Delmas59. Les Hollandais étaient particulièrement opposés à l’insertion des TOM dans le Marché commun européen. Il fallut expliquer aux Pays-Bas, redoutant d’être « taxés » pour les colonies françaises, qu’il s’agissait en fait de créer un grand marché commercial très avantageux pour tous. Les partenaires de la France répugnaient à entrer dans les contentieux coloniaux en cette période de décolonisation. Les Allemands auraient aimé associer à l’entreprise européenne les pays colonisés eux-mêmes. Il convenait donc de les décoloniser préalablement pour ne pas déconsidérer l’Allemagne auprès des pays africains60. Les Allemands tentèrent même d’acheter leur désengagement en proposant de verser aux TOM pendant cinq ans un capital qui les dispenserait de consentir des préférences commerciales aux producteurs de cacao, bananes et café africains ou antillais. Pineau et Faure, scandalisés, rejetèrent ce plan « Marshall pour les TOM français » en proposant à leur tour un plan Marshall français pour la RFA afin de lui permettre d’acheter les produits d’outre-mer61. Mais l’enjeu du Marché commun était si fort que l’Auswärtiges Amt acceptait la coopération intereuropéenne en Afrique. Sans doute aussi l’administration allemande a-t-elle été poussée par les industriels allemands. Car lors de la seconde session du comité économique franco-allemand, le 17 mai 1957, le représentant de la Gute Hoffnungs Hütte parla d’entente entre les sidérurgistes allemands pour investir en Afrique noire, parce qu’il y a le Marché commun. L’Allemagne est prête à ne pas regarder uniquement vers le Brésil, le Labrador et le Venezuela. Les projets de Tindouf, Fort-Gouraud, Mékambo, Tchibanga l’intéressaient. Gaetano Martino se borna à faire des remarques désobligeantes sur la qualité des cafés importés des TOM français. L’insertion des TOM fut acquise en principe lors de la conférence des Six de Paris du 20 février 1957. Les Français voulaient convaincre ses partenaires de créer une Eurafrique pour asseoir l’emprise économique de l’Europe en Afrique et pour empêcher celle des communistes. Les intentions françaises sont contenues dans cette phrase : « Faire prévaloir des formules qui, répondant à des préoccupations d’ordre politique, ménagent l’avenir sur le plan économique62 ». L’association des TOM au Marché commun relève pour une part de la manœuvre politique permettant à la France de gagner à bon compte des alliés dans les relations internationales, en dépit de la guerre d’Algérie, et de faciliter le désengagement français de l’Outre-Mer. D’un autre côté elle est une réponse sérieuse à la nécessité d’insérer les territoires sous développés dans un espace commerciale large. Les Français durent réagir encore contre Spaak qui tenta de retirer le Congo de l’association avec les Six, ce qui aurait « vicié la mystique de l’Eurafrique » écrit un diplomate américain63. Sur une idée de Pierre Uri, il fut décidé que la France renoncerait à ses préférences dans l’Union française contre une participation des cinq aux charges du développement des TOM Les Américains étaient devenus conscients de l’importance des relations Nord-Sud, - le terme est employé à l’époque-, que les tensions est-ouest avaient longtemps occultée. Une relation privilégiée entre l’Europe et ses anciennes colonies était un gage de sécurité pour les Américains. Guy Mollet a su jouer de cette attente américaine dans le débat sur l’Eurafrique. En juin 1957, après la signature des traités, Dulles donna l’ordre aux diplomates américains de soutenir le Marché commun et d’éviter d’engager un débat avec les Soviétiques ou les Afro-asiatiques sur le colonialisme. Ils devaient dire que le Marché commun contribuait au développement économique des territoires africains sur une base d’égalité et d’intérêt mutuel64. L’association Europe-TOM fut établie. Mais Maurice Faure manifesta son dépit pour la modestie du Fonds de développement prévue par les Six, $ 581,25 millions en unités de comptes UEP dont 512 pour les TOM français en 5 ans. La contribution française et allemande était fixée à $ 200 millions chacune. Les tarifs douaniers des Six seraient abaissés de 30 % sur les importations en provenance des TOM. Les TOM seraient libres de maintenir leur propre tarif vis-à-vis des tiers et de la métropole pour protéger leurs industries naissantes. Les Français avaient demandé $ 100 millions par an pour les TOM français à la charge des partenaires de la France, en sus d’une somme fournie par la France, égale à celle payée par l’Allemagne65. L’ensemble aurait donc excédé largement les S512 millions sur 5 ans. L’Allemagne proposait une somme de $ 100 millions à partager entre les Six. La solution retenue était proche de celle de l’Allemagne.

          23La question de la localisation des institutions européennes ne fut pas réglée. Les Français préféraient la centralisation des institutions. Ils voulaient faire de Paris la capitale des communautés européennes. Ils prirent comme objectif de ne pas céder sur Bruxelles. Ils espéraient arriver par suite d’évolutions tactiques à une candidature de compromis sur Paris, par refus successifs de Bruxelles, Strasbourg-Kehl ou Milan. Paris, c’était, disaient-ils, le rayonnement, la "capitale de l’Eurafrique"66. Ce sera finalement Bruxelles, à titre provisoire, un provisoire qui dure. Maurice Faure a tenté d’installer le Comité intérimaire du Marché commun à Paris, mais Ophüls estima avec réalisme que cela préjugeait du siège définitif. Spaak n’a pas pu faire admettre son projet de faire de Paris le siège du Marché commun, de Bruxelles celui d’Euratom, de la Haye celui de la Cour de Justice et de placer le parlement en RFA67.

          La conversion au Marché commun

          24La petite Europe du Marché commun et de l’Euratom divisait l’administration française et les responsables politiques. L’Europe signifie une « confrontation directe de l’économie française avec l’économie allemande.. » explique Wormser à ses homologues allemands en janvier 195 768. Est-ce prudent ? Par ailleurs les Français étaient perturbés de voir la grande industrie allemande considérer le futur Marché commun comme une opportunité pour libérer les échanges et abaisser les tarifs plutôt que pour organiser les relations entre les Six69. L’inquiétude était renforcée par le lobby mendésiste opposé au Marché commun. Conseillé par Georges Boris, Mendès France critiqua le projet de Marché commun lors du grand débat à l’Assemblée nationale de janvier 1957. « L’Europe oui, mais dans le progrès social ». Il évoqua devant l’Assemblée nationale le spectre d’un Mezzogiorno au Sud de la Loire, les risques d’une invasion de travailleurs étrangers et de pression sur la monnaie française. Il affirma toutefois être partisan « d’une construction organique de l’Europe ». L’absence de la Grande-Bretagne le désolait profondément car un marché agricole considérable était perdu et la France subissait un tête-à-tête dangereux avec l’Allemagne. Aussi envisageait-il avec faveur une zone de libre échange avec la Grande-Bretagne. Mais Boris lui fit remarquer qu’une telle construction assurerait encore moins la concertation des économies. Du débat se dégage l’impression que la France n’est pas en état d’entrer dans le Marché commun. Il y avait là comme une image traditionnelle de la faiblesse française. L’image de faiblesse était fausse. Des évolutions étaient perceptibles. Deux doctrines se dessinaient. L’une refusait de prendre le risque du Marché commun. Elle était soutenue par quelques caciques de la SFIO, des ex-RPF et des radicaux, par le PCF évidemment et par des hommes d’affaires ou des industriels engagés dans les TOM L’autre souhaitait l’adhésion au prix d’une remise en ordre intérieure et de garanties raisonnables. Avec discernement, l’appareil dirigeant du pays prit le risque de « choisir » l’Europe.

          25L’absence de l’Angleterre troublait les services et Guy Mollet lui même. Un puissant courant, auquel Ramadier et Mendès France appartiennent, voulait la création d’une zone de libre échange plutôt qu’un Marché commun en raison de la présence rassurante de la Grande-Bretagne. Au cabinet de Paul Ramadier, Georges Paul-Boncour crut même que les Anglais préparaient une « union politico-économique entre le Commonwealth et l’Europe ». Il cherchait en fait à prouver à tout prix que la troisième force internationale était en route. Or il n’y avait aucune volonté britannique d’aller dans ce sens70. Ramadier manifesta l’intérêt qu’il portait aux projets anglais de zone de libre-échange élargie aux pays de l’OECE et à l’étroite association qui en résulterait « que je considère personnellement comme essentielle71 ». Mendès France défendit la notion politique d’entente cordiale, car il n’entendait pas créer d’unité européenne sans la Grande-Bretagne72. On comprend le souci de Mendès France, co-inventeur de l’UEO. Mais la pertinence de sa démonstration était ruinée par la détermination britannique à privilégier les rapports économiques avec le Commonwealth. Mendès France semblait ne pas s’en apercevoir. Il faut y voir la permanence du rêve français d’une grande Europe sous direction franco-britannique. Les entretiens Mollet-Macmillan du 9 mars 1957 confirmèrent le statu quo ante en dépit des dispositions pro-européennes de MacMillan. Une zone de libre échange ne pourra pas comprendre les échanges de produits agricoles. Les Anglais percevaient comme un obstacle à l’unité de l’Europe la création du Marché commun si la zone de libre-échange ne devait pas voir le jour73. La victoire des Six à Rome ne pouvait qu’inciter le gouvernement français à être exigeant pour une future zone de libre-échange.

          Guy Mollet, un des pères de l’Europe

          26Le Marché commun et l’Euratom étaient-ils « le tremplin du grand relèvement » de la France, l’expansion pour la France, et le rééquilibrage de l’Alliance atlantique au profit de l’Europe ?74 Quel bilan Guy Mollet a-t-il tiré, à chaud, de la ratification des traités par l’Assemblée nationale ? Ils étaient, a-t-il dit, le moyen de contrôler l’Allemagne par un pouvoir supranational, au nom de l’exigence de sécurité de la France. Â ce titre il estimait avoir parfait la CECA. Cette présentation de Guy Mollet a pour objectif de mesurer la place de la personnalité de ce grand responsable de la SFIO dans un des actes les plus importants de ce siècle pour la France et l’Europe75.

          L’indépendance réelle des peuples

          27Les traités européens ouvraient la voie vers « l’indépendance réelle » de la France. On sait l’acception particulière de ce terme chez Guy Mollet qui distinguait, selon la formule de Léon Blum, entre l’indépendance indispensable et la souveraineté totale, inutile voire dangereuse. L’Europe donnait à la France la possibilité de s’épanouir réellement. Les traités offraient à l’Europe la possibilité de devenir une partenaire des deux grands et d’être associée aux États-Unis. Ils étaient la voie vers une Europe politique. Ils offraient aussi aux pays sous-développés une émancipation réelle, économique et sociale contre les leurres de l’émancipation politique. Toutefois l’Europe ne serait grande qu’avec les Britanniques76. Elle n’était donc pas achevée.

          28L’arrivée au pouvoir du général de Gaulle lui permit de préciser sa philosophie politique de l’intégration européenne. Elle a été modifiée par sa critique de plus en plus rude de la politique gaulliste. Guy Mollet attendait mieux qu’une application littérale des traités par de Gaulle. La déclaration du général de Gaulle du 31 mai 1960 lui parut offrir les plus grands espoirs : « Bâtir l’Europe occidentale en un groupement politique, économique, culturel et humain, organisé pour l’action, le progrès, la défense ». Or les développements de la politique gaulliste entraînèrent une crise pour l’Europe dont Pompidou sortit les Six en décembre 1969 seulement. Très rapidement Guy Mollet manifesta son opposition à de Gaulle sur l’Europe : « Je ne suis d’accord avec de Gaulle ni sur l’Europe ni sur le Pacte atlantique » dit-il en 195977. Il condamna la politique de « grandeur », tandis que Michel Debré y voyait le sursaut78. Les réactions de Guy Mollet dans la période 1958-1964 eurent le mérite d’affiner sa politique européenne. Ainsi sur le rapprochement franco-allemand, un pilier de la propagande gaulliste, on pourrait croire à un accord. Guy Mollet approuvait l’entente franco-allemande. N’avait-il pas refermé le dossier sarrois en son temps, ouvert la coopération franco-allemande à des domaines prometteurs ? Mais il refusait le condominium franco-allemand sur l’Europe comme de Gaulle tentait de le faire. Guy Mollet pouvait montrer que l’accord politique avec Adenauer du 6 novembre 1956 avait eu pour objectif de réussir l’unité européenne. Nous avons vu que les faits sont plus complexes, car les Français ont poussé leurs avantages nationaux dans le domaine du nucléaire et des industries d’armements sous couvert d’une coopération franco-allemande.

          29Les attaques gaullistes contre la supranationalité de la CECA ont favorisé, d’après Guy Mollet, la puissance des sidérurgistes allemands, engeance maudite pour les Français79. Avait-il raison ? On trouve dans les archives américaines une confirmation de ce risque. Les milieux sidérurgiques français veulent désormais une CECA forte. Jean François-Poncet qui épouse la fille de De Wendel, un des actionnaires de la SOLLAC, confirme que les sidérurgistes français espéraient que la CECA pourrait contrôler la recartellisation de la Ruhr, c’est-à-dire limiter la puissance des Thyssen et autres magnats de la Ruhr80. L’idée supranationale n’est qu’un leurre ou une hypocrisie, dit de Gaulle. Soyez européens pour Six répond Guy Mollet aux cinq autres pays du Marché commun81. Bien que le terme de supranationalité soit utilisé abusivement par de Gaulle pour qualifier les institutions de la CEE, les deux hommes ne peuvent être d’accord. « La France vient du fond des âges. Elle vit. Les siècles l’appellent. Mais elle demeure elle-même au long des temps » écrit superbement de Gaulle82. Guy Mollet voit la grandeur du peuple français dans l’internationalisme librement consenti « qui a fait sa force historique ». Il cherche à faire de l’Europe une force internationale capable de participer à l’organisation de l’économie mondiale selon les vœux du socialisme démocratique.

          L’Europe, un nouvel espoir pour les relations internationales

          30Le choix du Marché commun se situe à un moment où la France abandonne la colonisation et vit de graves difficultés économiques conjoncturelles. Le Marché commun représente-t-il le moyen de reporter sur les Européens les charges induites par ces problèmes ? Alors la France ne serait grande que par procuration ! Le choix européen de Guy Mollet ne peut pas se réduire à un problème conjoncturel. Il s’agit d’une volonté politique affirmée dès janvier 1956, préparée depuis 1946 après une « conversion » de Guy Mollet à l’idée européenne. Il ne fait aucun doute que Guy Mollet, membre de l’Assemblée consultative du Conseil de l’Europe, de l’Assemblée de la CECA, du Comité d’Action pour les États-Unis d’Europe de Jean Monnet, s’est donné comme objectif de fonder une unité européenne démocratique. Il s’agit bien d’une vision nouvelle de la place de la France dans les affaires mondiales : « Si le gouvernement à direction socialiste s’était uniquement fondé sur la situation conjoncturelle en mars 1957, il n’aurait pas signé le traité de Rome » écrit-il en 195983. Nos sources confirment totalement ce jugement. Guy Mollet a cru à la puissance d’innovation et d’adaptation du peuple français.

          31Mais les responsables français ont accepté l’Europe parce qu’ils ont pris conscience qu’autrement la France et le reste de l’Europe seraient laminés. Cette conscience était antérieure à Suez. L’échec de l’expédition les a confirmés dans l’idée européenne. Christian Pineau dit au Sénat que « devant la menace soviétique et l’indifférence américaine il est plus que jamais indispensable que l’Europe se construise elle-même84 ». Adenauer eut aussi cette réaction. La politique européenne du gouvernement Guy Mollet n’est donc pas seulement la mise en œuvre d’une idée généreuse. Les relatifs abandons de souveraineté dans le cadre d’Euratom et du Marché commun ont un sens dans le contexte de la décolonisation et de l’Alliance atlantique. Les Français se rendent mieux compte de leur impuissance internationale. Ils misent désormais sur une participation européenne dans leurs TOM L’Eurafrique offre une perspective enthousiasmante aux progressistes qui ont eu dans le passé le culte de l’Empire. Il s’agit d’une reconversion idéologique et politique tout à fait remarquable. Le Marché commun pour sauver l’Union Française ou pour la faire disparaître, se demande René Girault ?85 « La signature des traités de Rome constituait un jalon important dans la politique de décolonisation de la France, dans sa politique africaine », conclut-il. Ainsi l’Eurafrique a-t-elle le merveilleux avantage d’éloigner les colonies africaines en voie d’émancipation du capitalisme américain mis en appétit par le plan Marshall et du danger communiste. Il n’y a pas eu vis-à-vis de l’Afrique Noire cette crispation « nationale-mollettiste » faite de rancœur et de frustration, comme on pouvait en détecter sur l’Algérie. Il semblait admis que le rayonnement de la France dans les affaires mondiales passait par les chemins de l’autonomie et de l’aide au Tiers-Monde, en association avec l’Europe. L’exclusion de l’Algérie de ce processus de libération apporte une limite grave à la pertinence de l’action de Guy Mollet et traduit des contradictions dangereuses.

          L’Alliance

          32Faire l’unité de l’Europe est un moyen de rééquilibrer l’Alliance atlantique au profit des Européens et nécessairement de la France. Le gouvernement de Front Républicain a tenté de dialoguer avec l’URSS en mai 1956. Il n’a pas été capable de faire partager aux autres Européens ses objectifs. Il leur a fait peur, comme Mendès France en 1954. L’influence de la France au sein de l’Alliance n’en sortit pas renforcée, bien que la France montrât à ses alliés européens qu’elle n’hésitait pas à agir contre les vœux américains. Toutefois cette attitude indisposait les Américains à l’heure où la France avait besoin d’eux (Algérie, armement, aide financière). Finalement influencer les États-Unis ne pouvait se faire que par l’Europe unie86. Ainsi la création du Marché commun pouvait être une étape d’un projet de troisième force internationale. On ne s’étonnera donc pas des réactions de Guy Mollet à la politique de De Gaulle à l’OTAN ou à l’ONU. Face à la revendication gaulliste d’indépendance nationale, « charbonnier est maître chez soi », Guy Mollet reconnaissait que la France n’avait pas accès aux armes nucléaires, qu’elle n’avait pas une place dans l’Alliance correspondant à sa puissance retrouvée : « Cette réserve quant aux responsabilités stratégiques pèse sur l’alliance et divise les partenaires en alliés seconds qui voient leur liberté d’action réduite et en alliés principaux qui ont vocation à diriger le monde libre ». Mais il s’élevait contre les « gestes passionnés » de De Gaulle et la vaine grandeur dans la solitude. Il proposait l’intégration de la défense européenne, voire une plus grande intégration des armées du Pacte atlantique qui traduirait « l’interdépendance de nos pays87 ». Guy Mollet était d’un atlantisme qui se conjuguait avec la création d’une Europe unie et forte en vue d’un partenariat euro-américain égalitaire. En mai 1957 lors d’une rencontre avec Dulles, il demande que les États-Unis confient à l’Europe des armes atomiques de nouvelles générations, celles qui occasionneront le moins de retombées radioactives. Toutefois l’image est brouillée dans la mesure où on ne sait pas bien s’il s’agit d’un partenariat de l’Europe continentale conduite par la France avec les Anglo-saxons ou d’un condominium de la France, des Américains et des Anglais sur l’Alliance. Le fait que Guy Mollet n’ait pas écarté le développement d’une force atomique pour l’Europe, sur une base technologique française, invite à conclure prudemment qu’il voit la France jouer un rôle majeur dans l’OTAN et peser sur les choix de l’Alliance grâce aux constructions européennes.

          Les circonstances favorables

          33Si l’équipe de Guy Mollet est responsable politiquement du choix européen d’Euratom et du Marché commun, des circonstances favorables ont servi leur volonté. Comme pour le plan Schuman proposé dans une conjoncture économique favorable, comme pour le rejet de la CED et de l’APE concédé dans une ambiance économique morose, l’acceptation du Marché commun s’est faite alors que la France se portait bien. Il était rare qu’un Américain le remarque. Pourtant A. L. Strang, un haut fonctionnaire américain en Europe, écrit en cet été de 1957 : « À la Foire de Paris j’ai été étonné par la quantité, la qualité et l’importance des produits industriels français. De même lors d’un voyage de Pentecôte agréable à Bergerac et Bordeaux avec un ami français, j’ai vu des blés en abondance, éclatants de santé. Certains, par leur riche apparence, surpassaient ceux que j’avais vus au Kansas88 ». La situation économique profonde était saine. Les Français vivaient dans les Trente Glorieuses.

          34Le gouvernement de Guy Mollet a pris le risque de l’Europe sans toutefois réaliser toutes les conditions d’un passage aisé au marché commun. Le Département d’Etat devient de plus en plus pessimiste sur la situation en raison de la durée de la crise française des paiements et de l’inflation. La guerre d’Algérie drainait des ressources considérables, au point qu’à l’automne 1957 Hirsch, commissaire général du Plan, est consulté par les premiers ministres potentiels sur les solutions à apporter. Il en sort le « programme Gaillard » d’économies. Le gouvernement américain estime que les mesures prises par Félix Gaillard sont insuffisantes pour justifier une aide à la France. En juin 1958 la position d’Houghton, ambassadeur des États-Unis en France, est identique. Les Américains attendent de voir ce que de Gaulle décidera pour redresser la situation89 avant de se prononcer sur une aide éventuelle. Les mesures Pinay-Rueff de la fin 1958, décidées par de Gaulle, accomplirent totalement les souhaits de 1957.

          35Reconnaissant le fait incontestable que la France seule ne pouvait plus grand chose, Guy Mollet l’a engagée sur la voie de l’union européenne pour préserver la sécurité des Français, assurer la croissance, créer cette Troisième force internationale qui manquait tant dans les affaires du monde. Guy Mollet réalise les espoirs des socialistes français formulés par Léon Blum en 1941 ou ceux du MRP. Les traités de Rome, écrit Pineau, furent « la grande œuvre de sa vie, à laquelle l’Histoire rendra un jour sa pleine justice90 » Cependant, au moment où ce choix crucial est effectué, les difficultés de balance des paiements limitèrent l’influence de la France. Ses exigences de clauses dérogatoires exaspérèrent. Elle ne catalysait plus l’espérance européenne comme en 1950. Pour toutes ces raisons, les traités furent un « pari audacieux91 », dans une conjoncture dramatique. Cette volonté de « faire l’Europe » justifie de considérer Guy Mollet, Christian Pineau, Maurice Faure et Félix Gaillard, sans restriction, comme de grands artisans de l’Europe unie. Monnet ne s’y est pas trompé puisqu’il écrivit à Suzanne Mollet : « Le Marché commun lui doit beaucoup. Il figurera parmi les fondateurs de l’Europe92 ». Savary témoigne ainsi : « J’irai pour ma part jusqu’à dire que la construction européenne a été largement due à la ténacité de Guy Mollet. Autant il pouvait passer pour froid à l’égard de certains problèmes, autant il s’est engagé à fond sur cette affaire, et c’est lui qui à tort ou à raison, a imposé la politique agricole commune qui était la condition de la ratification pour le parlement français, de même qu’il a tenu compte des exigences de Gaston Defferre pour les Départements et Territoires d’outre-mer93 ». Guy Mollet, au témoignage de Monnet, fut un fondateur d’Europe, il en est donc un des pères.

          Ratifications et suites des traités de Rome

          36Après la signature des traités le 25 mars 1957, il fallait une ratification rapide pour effacer les hésitations qui avaient suivi la signature du traité de CED. Maurice Faure avait dit qu’elle se ferait avant Pâques. Il était trop optimiste. Les traités furent adoptés par l’assemblée nationale du 3 au 10 juillet 1957 par 342 voix contre 239.

          Les opposants et les admirateurs

          37De rudes oppositions vinrent de l’intérieur. On aura une bonne mesure de ces réticences, davantage marquées pour le traité de Marché commun que pour Euratom, par les déclarations de Pierre Mendès France, le 6 juillet 1957. Pierre Mendès France juge que le traité de Marché commun est trop libéral et qu’il constitue une menace pour l’emploi en France dont profiterait le PCF. Sur l’unité européenne Mendès France affirme : « J’ai toujours soutenu, pour ma part, que l’intégration européenne correspondait à une utilité profonde mais qu’elle devait être entreprise selon certaines modalités et avec des précautions que je crois indispensables94 ». Mendès France craint aussi la férule d’une autorité supranationale : « ce sera en fait une loi supérieure à la loi française qui s’imposera à nous95 ». Une telle construction serait un crime contre la France, dit-il encore. Monnet rapporta des propos significatifs de Mendès France : « Une démocratie abdique en s’abandonnant à une dictature interne mais aussi en déléguant ses pouvoirs à une autorité extérieure. L’Europe véritable ne peut se faire que par le redressement de la France96 ». Son opposition tenait à l’absence de tout mécanisme européen de coordination des investissements, à la faiblesse économique de la France (qu’il surestime), au bourbier colonial. Il ne croit pas à une organisation des marchés agricoles européens97. Dans les Cahiers de la République, les Mendésistes démontraient que l’unité italienne avait été dommageable à l’Italie du Sud, pays de la misère et du chômage, que les Etats du Sud des États-Unis avaient périclité après leur intégration dans la Fédération98. D’ailleurs Pierre Mendès France affirme que le Marché commun ne « verra jamais le jour ». Il plaide pour une communauté franco-africaine où l’Europe n’a pas sa place.

          38La question d’Euratom était plus délicate pour lui. Il s’agissait d’examiner si la création d’Euratom entraînerait une renonciation de la France et de l’Europe à la fabrication des armements atomiques. L’égalité entre tous les membres aurait abouti à un alignement sur l’Allemagne, privée du droit de fabriquer la bombe atomique. En dépit de ses dénégations, Mendès France n’avait pas exclu les applications militaires de l’énergie nucléaire. En effet, le 26 octobre 1954, un décret secret avait décidé la création d’une Commission Supérieure des applications militaires de l’énergie atomique99. S’il était opposé aux explosions nucléaires expérimentales, il avait accepté de lancer un premier programme d’équipement atomique, susceptible au bout de 3 ans de bifurquer vers les applications militaires. Georges Boris lui a conseillé de se méfier de l’égalitarisme européen de Monnet100. Fallait-il repousser Euratom pour ne pas être lié ? Mais l’absence d’une Europe atomique n’aurait-elle pas conduit l’Allemagne à l’aventurisme nucléaire ? L’Allemagne risquait de devancer la France dans la recherche nucléaire. Pire ! elle risquait de le faire grâce à des accords bilatéraux germano-américains. Ayant bien réfléchi, il vota contre les deux traités. Mendès France se méfiait des idées européennes de Jean Monnet et des projets européens de Guy Mollet. Il représentait une tendance de l’opinion parlementaire et publique françaises attachée à ne pas obérer l’indépendance de la France par des traités européens contraignants. Il faisait partie de ceux qui n’avaient pas encore bien saisi combien la France ne pouvait plus, seule ou appuyée sur ses colonies, bâtir sa prospérité et influencer le monde. Sans être anti européen, Mendès France ne croyait pas au relèvement français par l’Europe. Il estimait que la France devait préalablement se relever pour adhérer aux institutions européennes. Se manifestait en lui la crainte d’une atteinte à la souveraineté de la France, de l’humiliation en cas d’incapacité de la France à honorer les engagements. Les critiques de Mendès France ont sans doute été renforcées par les partisans d’une lecture libérale du traité de Rome. Dans le fond, quelles qu’aient été ses réticences, il les aurait surmontées si la Grande-Bretagne avait adhéré aux constructions nouvelles. Ses positions ternissaient son image auprès de ceux qui l’admiraient : « Comment un homme averti comme Mendès peut-il assurer que le moment n’est pas venu ? Le moment viendra-t-il jamais ? » écrit P.O. Lapie. Mendès France avait certainement en tête la situation financière difficile de la France à l’UEP. Cependant Mendès France évolua et finit, un an plus tard, par accepter le Marché commun, une « tentative imparfaite ». Il affirme qu’il est un européen. Il accepte des abandons de souveraineté. Il remarque objectivement que le Marché commun a profité aux industriels français. Il continue tout de même à stigmatiser les incorrigibles idéalistes de l’Europe, comme Monnet. 1959 fut une année clef de la transformation de Mendès France à propos du Marché commun. À quelque anecdote, on est conforté dans cette analyse : Georges Boris lui remit un jour une note sur l’Europe, Mendès France écrivit en marge : « C’est encore anti-Marché commun ! ». Bientôt il défendit l’eurocratie bruxelloise contre le nationalisme gaulliste. Il défendit aussi la supranationalité dont il se méfiait à condition de la contrôler par la démocratie. Cette valorisation de l’Europe unie était une réponse au gaullisme en action, un appel pour défendre la démocratie qu’il croyait menacée en France quand de Gaulle interrompit le passage à la règle de la majorité qualifiée le 31 juin 1965. L’exemple de Mendès France n’épuise pas la palette des critiques. Michel Debré, Conseiller de la République, expliquait au moment des ratifications qu’Euratom est une organisation volontairement réduite dans son étendue, qu’elle est tournée vers la dépendance américaine, que l’organisation handicape la France. Ses critiques du Marché commun étaient presque moins graves101. Elles annonçaient la différence de traitement réservé au deux organisations par de Gaulle. Les débats de ratification permirent très abruptement de percevoir les fantasmes des députés et de l’opinion. Ainsi Jacques Debu-Bridel, conseiller de la république repousse l’Europe des Six, parce qu’elle serait l’Europe des « sacristains et des technocrates ». Pierre Cot parla d’une « Europe bornée ».

          39Monnet dont le triomphe était très limité, manifesta un grand intérêt pour les traités de Rome. Il réfléchit à un complément des traités dans le domaine monétaire, estimant que les dispositions de l’UEP étaient insuffisantes. Il fit appel à Robert Triffin et à Pierre Uri qui produisirent un texte précurseur dès 1957. Ce mémorandum appelait les Européens à créer un centre financier de premier ordre. Les conditions étaient de rendre convertibles les monnaies européennes entre elles, d’instaurer la confiance de l’épargnant, d’utiliser les réserves à des fins d’investissements productifs. Le moyen passait par la création d’un Fonds Européen de réserve alimenté par une fraction des ressources en devises des Etats participants. Les capitaux seraient libellés en unité de compte, dont la valeur aurait été alignée sur la monnaie européenne la plus stable102.

          Le « contre » anglais

          40Les Anglais ont tenté de faire capoter les traités en proposant le « Grand design ». Le Mouvement Européen (section britannique), dont Churchill était encore l’inspirateur, condamna un Marché commun sans zone de libre échange. Les Français pensaient que ce « grand dessin » ne pourrait être mené à bien en moins d’un an et que d’ici là Euratom et la CEE auraient été ratifiés. Ils ont donc choisi non pas d’affronter les Anglais mais de contourner l’obstacle en ratifiant vite les traités de Rome. Les Français n’étaient pas opposés à la création d’une Assemblée européenne unique comme les Anglais le demandaient, mais il était évident que la subordination des institutions européennes originales, telles la CECA, à ce Parlement européen aurait fait disparaître le caractère propre des organisations européennes continentales. Les organisations intégrées ne devaient pas être confondues avec les organisations de coopération. Les Anglais ont repoussé le Marché commun parce qu’ils savaient qu’ils ne pourraient pas en prendre la tête. A partir de mars 1957 ils ont parié sur le succès de la zone de libre échange pour contrarier la ratification des traités de Rome. En août 1957 le gouvernement britannique nomma Reginald Maudling à la tête de la délégation britannique aux négociations sur une Zone de libre-échange103.

          Les déceptions d’Euratom

          41Dans le domaine atomique, Euratom fut presque immédiatement une déception. Un accord bilatéral fut signé le 3 juillet 1957, après l’aboutissement des traités de Rome entre la France et les États-Unis disposant que les États-Unis fourniraient 2,5 tonnes d’U 235 pour la recherche et les réacteurs de puissance. Euratom, une fois mise en œuvre, hériterait des prérogatives de l’Etat français dans cet accord. Deux autres accords furent signés avec l’Italie et l’Allemagne. Mais les Américains ne purent empêcher les Français de mettre en place les instruments de la puissance nucléaire militaire nationale. La construction de l’usine de Marcoule allait dans ce sens (100 kg de plutonium par an)104. Ils continuèrent de s’interroger sur ce programme militaire estimant qu’il ne fallait pas le prendre au sérieux au moment où ils envisageaient de mettre à la disposition de leurs alliés de l’OTAN des armes atomiques105. Dulles a pensé que l’Union européenne à Six était une merveilleuse opportunité politique puisqu’elle assurerait la prospérité des Européens, les rendrait fort contre les dangers de l’est, ferait taire le danger allemand et dispenserait à terme les États-Unis de trop engager ses hommes en Europe. Les Américains ont rêvé l’Europe à travers les yeux de Monnet, ce fut Euratom-1, pacifique, supranationale et comptable de toutes les activités nucléaires européennes. La véritable Europe atomique, née des discussions inter européennes, pacifique, mais laissant place à des activités nucléaires nationales, fut acceptée par réalisme. Monnet s’était complètement trompé sur les intentions et les capacités françaises. Le nouveau gouvernement de Bourgès-Maunoury106, auquel des membres de l’équipe Guy Mollet appartenaient, tenta comme prévu de mettre Euratom au service des programmes français de développement atomique. Monnet se rendit compte que l’insistance française pour l’usine d’U-235 aurait des répercussions sur l’organisation européenne. Il alla même jusqu’à dire que la France, une fois en possession d’armes atomiques, serait « moins prudente à manier ces jouets dangereux que les Américains et les Russes ne l’avaient été107 ». Le moins que l’on puisse dire est que Monnet n’avait pas confiance dans son propre pays. Dulles prit position en décembre 1957 pour la création d’une usine de séparation isotopique construite par Euratom, avec l’aide des États-Unis. Il tentait ainsi d’empêcher la construction d’une usine par les Français. Reçu en privé par Eisenhower. en janvier 1958, Monnet devenu encore davantage « monsieur Europe », apprit que les États-Unis étaient disposés à aider Euratom pour financer des réacteurs atomiques ($ 100 millions) et à fournir le combustible de ces réacteurs. Monnet joua encore un rôle important « behind-the-scenes » dans la préparation des décisions concernant la nomination des membres de la commission de la CEE et celle de l’Euratom. La coopération entre Euratom et les États-Unis fut sollicitée rapidement, puis effectivement engagée. On vit encore Monnet, en juin 1958, insister auprès de Christian Herter pour que le gouvernement américain ratifie le plus vite possible les accords de coopération. Le 12 juin 1958, Dulles recommanda au Président des États-Unis d’approuver un prêt de $ 135 millions pour la constructions de 6 grandes centrales atomiques en Europe108. Alphand formula quelques remarques à Herter à propos d’une éventuelle modification des modalités d’inspection des États-Unis concernant l’utilisation de produits fissiles américains par Euratom en raison de l’arrivée au pouvoir de De Gaulle. Rassuré, le gouvernement de Gaulle ne manifesta pas de critiques particulières. Au contraire, puisque en janvier 1959 des représentants français arrivèrent aux États-Unis pour négocier un nouvel accord bilatéral franco-américain concernant le transfert d’U-235 américain au profit d’usages paramilitaires français (le moteur expérimental d’un sous-marin). Le département d’Etat s’est préoccupé de vérifier si des conversations préalables avaient eu lieu entre les Français et Euratom. Les États-Unis auraient été ennuyés de devoir passer par dessus Euratom. Les Français ont cherché à se mettre d’accord avec Euratom, ce dont Dulles s’est félicité. Il n’y a pas eu dans les premiers mois du retour au pouvoir de De Gaulle de provocation à l’égard d’Euratom. Toutefois cette organisation ne répondait pas aux vraies espérances françaises, la fabrication d’U-235.

          La coopération franco-italo-allemande pour l’Europe ?

          42Après la signature des traités de Rome et leur ratification, la coopération entre la France, l’Allemagne et l’Italie s’accentua. La question d’une relance nucléaire européenne est posée. Le 9 mai 1957 le ministre de la Défense Nationale avait prescrit aux forces aériennes françaises « une orientation nettement offensive », comportant une force de frappe et une force d’intervention qui ne devait pas seulement se préparer à la mission OTAN mais également à d’autres missions qui pouvaient être « purement nationales ». Le Mirage III, avion tactique léger, était chargé de missions offensives. La question de doter le Mirage d’une bombe nucléaire tactique 1957 pour répondre aux intérêts nationaux français a été envisagée très clairement lors d’une réunion au Secrétariat d’Etat Air le 27 septembre. Le Mirage devrait être adapté « aux missions tactiques, et notamment aux attaques en pénétration, à l’aide de bombes classiques, d’engins Air-Air adaptés aux tirs A/S et si possible de la bombe atomique tactique109 ». Le Mirage III devait pouvoir recevoir une bombe atomique tactique américaine si les Allemands l’achetaient. Ces préoccupations tactiques des Français dans le domaine nucléaire correspondaient aux réflexions du général Gallois110.

          43Maurice Faure, membre du gouvernement Gaillard111, discuta la forme de l’accord à Bonn, le 16 novembre 1957, en relation avec le général Lavaud et l’Etat-major de la Défense Nationale. On y constate l’engagement des Allemands pour la construction en commun d’armes nucléaires, explique G.-H. Soutou112. Des contacts furent établis avec Taviani, ministre italien de la défense. Maurice Faure rencontra Von Brentano et Adenauer. Ils estimèrent que les fusées à longue portée américaines et soviétiques risquaient de provoquer le départ d’Europe des États-Unis. En conséquence une Europe de la Défense était de nouveau à l’ordre du jour et une discussion entre les deux ministres Strauss et Chaban-Delmas était indispensable. Son idée était de signer un accord tripartite pour une politique de défense européenne et de recherche fondamentale dans le domaine du nucléaire. « Á la fin de l’entretien, Maurice Faure mentionna un compte-rendu confidentiel du général Lavaud, d’après lequel l’Etat-major français s’était déclaré favorable à une collaboration aussi complète et étroite que possible avec l’Allemagne » écrit Adenauer113. Cette relance de la coopération franco-allemande s’explique par les conceptions françaises en matières stratégiques et tactiques, et par les limites des programmes de coopération réellement engagés. Peut-on parler d’une politique de défense européenne après la signature des traités de Rome ?

          44Une coopération franco-allemande sur le vecteur de la bombe tactique et sur les engins stratégiques était la bienvenue en raison des coûts financiers énormes. L’ambassadeur François Puaux rappelle cet épisode114. Les responsables français et allemands en signant l’accord avec les Italiens avaient pour objectif la mise en œuvre d’un armement nucléaire et de ses vecteurs. Il n’y a apparemment guère d’Europe dans ces projets. Pourtant, au moins jusqu’au premier trimestre 1958, le doute existe. Les accords Strauss-Chaban Delmas du 20 novembre 1957, élargis semble-t-il aux Italiens le 28 novembre 1957, portent sur un projet de coopération tripartite franco-germano-italienne dans les domaines des constructions aéronautiques, la fabrication d’engins spéciaux, une première approche commune dans le domaine des recherches nucléaires115. Il y a là une authentique esquisse de coopération européenne continentale dans le cadre général de l’OTAN (Maurice Faure et Christian Pineau) ou en vue de renforcer le potentiel national français (Bourgès-Maunoury et Chaban-Delmas). Peut-on aller au delà et parler d’un projet de Défense commune européenne ? Peut-être, si l’on remarque que cet accord a été caché aux États-Unis dans un premier temps, parce qu’il porte en lui les germes d’une rupture de la stratégie de l’Alliance atlantique. Observons qu’existent deux organisations parallèles chargées des affaires nucléaire. Euratom d’un côté adonnée à des fins civiles, et une organisation à trois, secrète, destinée à produire des armes nucléaires. Le lien entre les deux est réalisé par le projet français de faire construire par Euratom une usine de séparation isotopique pour l’U-235. L’intérêt allemand pour des armes atomiques est évident. Adenauer le dit lui-même au Bundestag le 20 et 21 mars 1958116. Le protocole d’accord entre la France, la RFA et l’Italie du 25 novembre 1957117, a été signé en considération de « problèmes ayant un caractère européen propre », lit-on dans les papiers du ministre des Affaires étrangères.

          45Cet accord aurait pu marquer le début d’une indépendance européenne dans le domaine de la défense. Il n’a pas eu le retentissement politique international mérité du fait des profondes hésitations tactiques des Européens que trahit son caractère secret. Les documents concernant les réunions des commissions tripartites font régulièrement allusion à cet accord du 28 novembre 1957. Ainsi en 1960, il est dit que l’accord du 28 novembre 1957 avait pour objectif de réaliser des programmes communs d’armement, de standardiser les armements, de réaliser des études en commun, et même d’utiliser en commun ces armes118. Un document de 1960 se réfère explicitement au volet nucléaire de l’accord. Il indique que l’accord prévoit une coopération dans le domaine de l’aéronautique, de l’électronique, des engins guidés et du nucléaire. Il précise aussi que « ce dernier domaine n’a pas été étudié jusqu’à présent119 ». En effet de Gaulle a écarté la coopération nucléaire avec l’Allemagne. Il semble indiquer que l’accord n’a pas eu d’application nucléaire dans les six derniers mois de la IVe République. Une occasion était donnée de mesurer l’efficacité de la coopération franco-allemande et de l’insérer dans un effort européen d’armement, le développement des Mirage III. Un protocole d’accord franco-allemand sur l’achat des Mirage est signé en octobre 1957. En décembre 1957, la nouvelle fiche technique du Mirage III (vecteur d’une bombe tactique) est acceptée par le pilote d’essai allemand Werner et par Strauss120. Or en décembre, Strauss envoie à Chaban-Delmas une lettre expliquant que les avions américains sont supérieurs aux Mirage. Il demande une coopération pour développer un Mirage de seconde génération. Le Mirage III n’était encore qu’un prototype121. Le général Kammhuber défend le F 104 américain au nom des impératifs stratégiques pesant sur la nouvelle Luftwaffe. Il veut une machine apte à l’interception et à l’attaque au sol. Or le Mirage est seulement un intercepteur. Pour toutes ces raisons il repousse les matériels français. Le gouvernement de la RFA cultiva l’ambiguïté et choisit finalement les matériels américains122. Adenauer le regretta : « On peut toutefois se demander si la République fédérale n’a pas exagéré, en particulier dans les années suivantes, ses commandes d’armes aux États-Unis et ne s’est pas mise par là dans une trop grande dépendance de ceux-ci123 ». On a du mal à comprendre pourquoi il a tant hésité en 1958. Quelques conventions particulières, signées au début de l’année 1958, découlent des accords du 28 novembre 1957. Une convention est signée à Bonn le 21 janvier 1958 entre les trois ministres à propos de la coopération dans le domaine des armements. Il en sort un Comité central tripartite composé d’officiers de haut grade pour guider les travaux des experts. Les Français auraient proposé aux Allemands d’utiliser en commun les installations et les centres d’essais de l’aéronautique militaire124. Un protocole secret aurait été signé entre les trois ministres en février 1958 sur la construction d’une usine de séparation isotopique, préfigurant une sorte de CED atomique125. Nous savons que Jacques Chaban-Delmas, ministre de la Défense Nationale, avait la volonté de réaliser une coopération franco-germano-italienne sur les armements atomiques puisque le 20 mars 1958 il demande à Christian Pineau, ministre des Affaires Etrangères, de sonder les États-Unis sur ce projet. Pineau laisse entendre que cette coopération tripartite n’était pas encore engagée, ce qui indique qu’un accord tripartite n’était pas encore signé126. L’accord définitif a été signé le 8 avril 1958 à Rome127. « On ne connaît pas, écrit G.-H. Soutou, la contrepartie prévue, qui d’après certaines indications, aurait pu être soit la constitution d’une force nucléaire tripartite, soit le stockage en France de bombes nucléaires qui n’auraient été remises à l’Allemagne qu’en cas de guerre ». Le financement aurait été de 45 % pour la France, 45 % pour la RFA, 10 % pour l’Italie128. Bonn aurait même passé un accord pour participer au développement des bombes françaises et de leurs vecteurs en échange du contrôle de quelques-unes d’entre elles basées en France129. Á cette époque circulaient en Angleterre et aux États-Unis des rumeurs sur une aide allemande à la France dans le domaine atomique. Il est vrai qu’Adenauer venait de se prononcer en faveur de l’armement nucléaire de la Bundeswehr. Il réclamait des armes nucléaires tactiques. Les rumeurs ont été démenties130. En tous cas le décret permettant l’achat des terrains de Pierrelatte est signé par Gaillard le 11 avril 1958 avec ordre d’expérimenter la bombe atomique au premier trimestre 1960.

          46La construction d’armes nucléaires à deux ou à trois n’était-elle qu’ingénuité de la part des dirigeants de la IVe République comme semble le croire l’ambassadeur François Puaux ? L’hypothèse de la matoiserie française n’est pas à écarter (faire payer à l’Allemagne le développement du programme), ni celle de la sécurité (encadrer le développement des technologies allemandes de pointe). Les recherches récentes confirment que les dirigeants du Front Républicain, puis les gouvernements Bourgès-Maunoury et Gaillard espéraient construire avec l’Allemagne une défense ayant une dimension nucléaire. La thèse d’une Europe de la Défense, dans l’esprit des traités de Rome, est douteuse, mais l’intention a été proclamée plusieurs fois. L’intérêt bilatéral ou national l’emportait. Pourtant Français, Allemands et italiens n’avaient pas exclus ce que nous appelons aujourd’hui une Défense européenne commune.

          Les idées de Félix Gaillard sur la Zone de libre échange

          47L’OECE s’est saisie de la question d’une Zone de Libre Echange, à l’initiative de la Grande-Bretagne le 19 juillet 1956, alors que les négociations du Marché commun et de l’Euratom progressaient rapidement. L’affaire était importante car comme le pensaient Mendès France ou Ramadier et la plupart des responsables français, une Europe à Six n’était pas le vrai destin de l’Europe unie. Le fait même que l’Angleterre propose cette négociation contentait forcément les Français, intéressés par une implication de la Grande- Bretagne sur le continent.

          Une proposition bien accueillie

          48La proposition britannique de créer une zone de libre-échange entre les pays de la CEE et les autres membres de l’OECE fit sensation. Les 11 pays de l’OECE (sur 17) non membres du Marché commun désiraient absolument éviter une discrimination douanière entre grande et petite Europe. Trois groupes de travail de l’OECE furent créés pour analyser les problèmes relatifs à ces questions. Immédiatement les services français se demandent s’il ne s’agit pas d’un sabotage de l’Europe des Six131.

          49Les négociations tardèrent à démarrer car les Six donnèrent la priorité à la bonne fin des négociations des traités de Marché commun et d’Euratom. Mais si les Italiens émirent des réserves, les Allemands furent immédiatement favorables à une zone de libre-échange tout en défendant l’autonomie de la CEE132. Les Anglais durent attendre la fin des négociations du Marché commun et de l’Euratom et les ratifications pour se faire entendre à nouveau. Les Britanniques proposèrent une zone de libre-échange excluant les produits agricoles, de façon à maintenir les courants d’échanges avec le Commonwealth, tout en profitant de l’ouverture de l’Europe à leurs produits industriels133. La Grande-Bretagne, dit David Eccles, Président du Board of Trade, « appartient à cette communauté de peuples qui s’appelle le Commonwealth134 ». L’Angleterre se rapprochait du continent pour conjurer Je spectre de l’autarcie de la CEE, mais toute sa politique consistait donc à obtenir le maintien des avantages du Commonwealth.

          50La zone de libre-échange avait suscité dans le personnel gouvernemental français une certaine sympathie. L’Assemblée nationale avait accepté le principe d’une zone de libre-échange en janvier 1957 pour impliquer la Grande-Bretagne sur le continent. Cependant après avoir compris ce que voulaient les Anglais, un anglophile aussi déterminé que Paul Ramadier, ministre des Affaires économiques et financières, rappelait que la France ne saurait oublier l’Algérie et les DOM et surtout qu’elle ne pouvait supporter de charges nouvelles en plus de celles du Marché commun135. En somme les intentions du gouvernement français sur la zone de libre-échange étaient floues. Les services proposaient de ralentir les travaux à l’OECE pour donner au gouvernement le temps de la réflexion136. Une esquisse de position française fut élaborée par François Valéry au Quai d’Orsay (direction des Affaires économiques et financières), fondée sur l’hypothèse d’une réussite de la négociation137. Les Français repoussaient les accusations de Maudling, le négociateur anglais, insinuant que le Marché commun divisait l’Europe. Les Français n’imaginaient pas une zone sans tarif extérieur commun (TEC). Ils étaient attachés aux institutions de type CEE138. Ils étaient prêts à accepter des abaissements tarifaires et des extension de contingents en échange d’une coordination des politiques économiques, financières et sociales139.

          Un projet politiquement utile, économiquement impossible

          51La perspective de voir les Anglais participer à une zone de libre-échange effrayait les services français tant aux Finances qu’au Ministère des Affaires Etrangères. Les Anglais disposaient d’une puissance industrielle énorme, d’un marché impérial, de ressources charbonnières abondantes et d’instruments financiers performants. Ils étaient capables d’absorber le Marché commun. Les pays Scandinaves eux-mêmes semblaient redoutables dans certains domaines industriels et agricoles. Les pays européens en voie de développement distribuaient de bas salaires. Les TOM français seraient ouverts au commerce allemand et italien. Serait-il possible de coordonner les politiques de tous ces pays si divers ? Toutes ces raisons de fond, sérieuses ou fantasmatiques, expliquent que la France désirait exercer une discrimination raisonnable entre les Six et la zone de libre-échange.

          52Les services conseillèrent donc la prudence au nom surtout de la situation économique conjoncturelle et de la balance des paiements140. Cependant les Six ne pouvaient s’isoler. Il fallait sauvegarder l’UEP, œuvre de l’OECE. Ne fallait-il pas aussi dépasser le tête-à-tête franco-allemand, gênant selon certains services ?141 Aux deux solutions extrêmes de l’absorption du Marché commun par la zone de libre-échange ou de la forteresse des Six fondée sur le couple franco-allemand, le Quai d’Orsay proposait de réduire progressivement les discriminations entre les Six et les autres pays de l’OECE. Cette politique jugeait que la grande Europe était utile financièrement et économiquement à la France, puisque l’UEP apportait des crédits européens à la France et que ses partenaires à l’OECE lui ouvraient libéralement leurs marchés alors qu’elle discriminait provisoirement. Les Anglais se rendirent compte de l’impossibilité de conclure rapidement un traité de libre-échange. Ils se sentirent dupés d’avoir laissé se dérouler le processus des ratifications des traités de Rome. Bon prince, Olivier Wormser dit que la France « essaiera de ménager le principe du maintien de la préférence impériale auquel tient le gouvernement de Londres142 ». Il réclama tout de même le maintien d’une spécificité douanière pour les Six. Marjolin, alors au cabinet du ministre des Affaires étrangères, résume bien le dilemme : « la zone de libre-échange est politiquement nécessaire (en raison de nos liens d’amitié avec la Grande-Bretagne), mais économiquement impossible143 ». Ces hauts fonctionnaires se rendent compte des incompatibilités entre la zone de libre-échange et le Marché commun, mais ils sentent aussi que « le Marché commun porte la zone de libre-échange comme la nuée porte l’orage144 ». Ils demandent donc au gouvernement de prendre une décision145. On savait Félix Gaillard, Président du Conseil depuis novembre 1957, et Christian Pineau, ministre des Affaires étrangères, personnellement favorables à la zone de libre-échange. Maurice Faure, secrétaire d’État aux Affaires étrangères, défendait l’unification européenne comme un impératif politique146. La décision leur revenait. Comment choisir ?

          53Les responsables politiques pouvaient difficilement ignorer les résistances des milieux économiques français. Le Conseil National du Patronat français (CNPF) avait publié le 17 septembre 1957 un texte très critique sur la zone de libre-échange147. Le textile, l’automobile, les aciers spéciaux, le papier, l’agriculture y étaient hostiles148. Toutes les branches industrielles avaient critiqué le projet de zone de libre-échange. Un danger mortel, estime la Chambre de commerce d’Épinal en janvier 1958, pour l’industrie cotonnière des Vosges en raison du risque d’invasion des produits bas de gamme de Hongkong, via le marché anglais, si les préférences sont maintenues. Cette raison est invoquée par la chambre de commerce de Charleville à propos des dangers que courraient le textile et l’automobile français. Les papetiers et les électrométallurgistes se sentent menacés par les Scandinaves. La Chambre de commerce de Roubaix craint la fin du Marché commun et le dumping salarial. La Chambre syndicale des constructeurs d’automobiles juge l’industrie française incapable de répondre aux constructeurs britanniques plus habiles qu’eux à vendre sur le continent. Les DOM protestent au nom de l’égalité entre départements parce qu’ils auraient été exclus de la zone de libre-échange. La Chambre de commerce de Strasbourg dénonce l’absence de TEC, d’harmonisation, l’exclusion des produits agricoles, l’absence de participation de l’Empire britannique. Robert Marjolin observe : « L’objection-clé était essentiellement la suivante : la zone de libre-échange aurait donné aux Anglais pour les produits qui les intéressaient, les produits industriels, les mêmes avantages que les partenaires du Marché commun s’accordaient réciproquement sans que les Anglais eussent à accepter les contreparties et obligations diverses que les Six avaient jugé nécessaires d’inscrire dans leur projet de traité pour en assurer l’équilibre, la création d’un TEC, le développement progressif d’une politique commerciale et d’une politique agricole communes, l’harmonisation, sur certains points, des législations sociales149 ».

          54Invités aussi à donner leur avis les services de l’État réagirent. La Marine veut mettre hors zone la pêche, maintenir le monopole du pavillon, protéger la marine de commerce face aux Anglais et aux Norvégiens. La France d’outre-mer veut exclure les DOM et les TOM (Jacquet). Ces ministères défendent manifestement des intérêts économiques. D’autres veulent gagner du temps. Leurs raisons sont d’ordre politique. Félix Gaillard, Chef du gouvernement, comme Christian Pineau, ministre des Affaires étrangères, craignent un échec semblable à celui de la CED150. Des ministres veulent bien la zone de libre-échange mais redoutent le Parlement. D’autres veulent faire échouer la zone de libre-échange mais redoutent l’affrontement avec les cinq et la Grande-Bretagne. La diversité d’appréciation est énorme. La direction d’Europe joue la carte de l’utilité politique de la zone de libre-échange. En effet en cas de crise, la solidarité atlantique est nécessaire. La zone de libre-échange la renforcerait. Elle serait un moyen de lier la Grande-Bretagne au continent. Elle évite le neutralisme des Scandinaves. La zone de libre-échange aura un effet attractif sur la Yougoslavie151. La conclusion s’impose. Les Français n’en veulent pas. Mais faut-il les écouter ?

          Le projet français d’Union européenne de Coopération Économique

          55La position française sur la zone de libre-échange fut définie par le gouvernement de Félix Gaillard, le 24 février 1958, à travers le projet d’Union Européenne de Coopération Économique152. Il propose que le rythme du désarmement douanier soit plus rapide entre les Six du Marché commun qu’entre le Marché commun et les Onze, au sein de l’UECE. Il demande l’inclusion des produits agricoles dans la zone de libre-échange-UECE et l’élaboration de politiques communes. Ce texte cherche à désarmer les opposants et à lever les réserves sur le principe de la zone de libre-échange. En effet, sauf le ministre des Finances et des Affaires économiques, Pierre Pflimlin, les différents ministères techniques sont réticents. Félix Gaillard, le Président du Conseil, estime que la France n’est pas en mesure d’entrer directement dans une zone de libre-échange. Aussi adopte-t-il l’idée d’un décalage de 3 ans du désarmement douanier et contingentaire entre les Six et les Onze. Il demande la non automaticité du passage à l’étape suivante, des études sur les conditions de la concurrence et bien sûr une zone de libre-échange comprenant les produits agricoles. Le projet recommande d’éliminer les obstacles aux échanges, à condition d’élaborer des politiques communes (concurrence, accords par secteurs, PAC)153.

          56On retrouve dans ce texte les accents bien connus des positions françaises à l’OECE depuis 1948, sur le « développement concerté des productions et des échanges dans les domaines de base les plus importants comme l’agriculture154 ». Ce projet s’inspire beaucoup des dispositions du Marché commun155. La notion de politique commune est devenue familière aux Européens de notre temps après l’adoption du traité d’Union Européenne, mais une telle ambition était insupportable aux Britanniques. Ce projet reflétait les rapports économiques entre la France et ses partenaires non communautaires. Ce projet était-il calculé pour conduire à l’échec ? Nous ne le pensons pas parce que Gaillard était sincèrement pro-européen. Mais il était conscient des limites de la balance commerciale française, malgré le plan de stabilisation et la quasi dévaluation de 20 % de l’été 1957. Un haut fonctionnaire le soutint publiquement dans la presse, regrettant seulement que les règles du Marché commun ne puissent être appliquées à la zone de libre-échange. Néanmoins, dit-il, le contre-projet français, qui abandonne le mot de zone de libre-échange, « traduit le souci de s’engager vers un système plus souple tenant mieux compte de la situation des pays et d’un équilibre entre ceux-ci156 ». Ce texte était conforme à la politique française traditionnelle d’unité européenne, mis à part l’intermède du plan Schuman et de la CED157.

          57Le projet Gaillard a été approuvé dans son principe par les partenaires de la France au sein des Six, mais il n’a pas été retenu158. Au cours d’un entretien entre Maurice Faure et Ludwig Erhard, le 20 février 1958, ce dernier a manifesté cordialement mais très fermement son opposition. Maurice Faure de son côté a plaidé pour une position commune des Six qui soit proche des thèses françaises. Erhard a fait ressortir combien il serait dangereux de rompre avec les Britanniques qui dans ce cas prévoyaient une union avec les Scandinaves159. La tactique des 5 était habituelle. Ils voulaient avancer vers les Anglais. Reginald Maudling affirme sèchement qu’il n’est pas question « de diminuer la préférence sur les produits agricoles importés du Commonwealth »160. Les discordances entre la France et l’Angleterre empêchent un accord. Dans ce conflit les partenaires de la France au sein du Marché commun ne peuvent guère contester la défense des très jeunes traités de Rome. Mais certains, comme Erhard, sont tentés de jouer les intermédiaires, mettant ainsi en danger la solidarité des Six, au nom du libéralisme ou d’un inéluctable attrait des grands et larges marchés sur les entreprises allemandes.

          58Un compromis est-il possible ? En dépit de propositions techniques ingénieuses de l’Italien Carli, les divergences entre les Six sont beaucoup trop profondes pour être surmontées. Les 5 sont opposés au recours unilatéral aux clauses de sauvegarde alors qu’ils sont accommodants pour les préférences impériales britanniques161. La France est isolée. Les Six ont cependant un réflexe politique pour surmonter leurs différences. C’est le rapport Ockrent disponible dans l’été 1958. La négociation sur la zone de libre-échange est volontairement dramatisée dans la perspective du premier abaissement de 10 % des droits de douane et l’élargissement des contingents entre les Six du Marché commun au 1er janvier 1959. Les Anglais ont promis de lutter contre cette discrimination insupportable. Les Français doutent des capacités de leur économie d’assumer sans aide extérieure les engagements du Marché commun. Les Américains de Paris jugent que l’entrée effective dans le Marché commun sera délicate pour la France, qu’elle lui coûtera entre $ 100 et $ 150 millions de charges supplémentaires et qu’une aide allemande sera sans doute nécessaire. De plus, à l’entrée dans le Marché commun, s’ajouteront les libéralisations retardées dans le cadre de l’OECE (environ 120 milliards de francs d’après Clappier, 200 milliards de francs au total)162.

          59L’offensive anglaise pour briser l’opposition française à la zone de libre-échange échoua. Si le projet de zone de libre-échange pouvait paraître attrayant, y compris pour certains intérêts économiques français tournés vers le Commonwealth163, il était stupéfiant de constater que la Grande-Bretagne voulait accéder au Marché des Six sans renoncer aux traditionnels privilèges impériaux. La zone de libre-échange semblait donc monstrueuse164. Les gouvernements de la IVe République ont défendu les traités de Rome. Ils n’étaient pas prêts à céder aux Britanniques ou à Erhard165, d’une part au nom d’un authentique choix politique en faveur de la petite Europe, d’autre part en raison des fragilités supposées de l’industrie française, et enfin en raison de la non participation de l’agriculture à la zone de libre-échange, ce qui lésait gravement les intérêts français.

          Conclusion

          60L’entente franco-allemande à Val Duchesse a-t-elle sauvé l’Europe du Marché commun et de l’Euratom ? Sans aucun doute, puisque la rencontre du 6 novembre 1956 a été décisive. Mais on connaissait moins le jeu subtil que Français et Allemands jouaient, les uns pour promouvoir leur capacité nucléaire, les autres pour participer au réarmement et partager un tant soit peu les secrets nucléaires. Les deux gouvernements ont parfois oublié, à propos d’Euratom, la finalité unitaire de cette organisation. L’accord que les Allemands donnent aux Français à propos d’Euratom semble s’accompagner d’une recherche de puissance allemande, ou d’une recherche de sécurité, fondée sur le couple franco-allemand. La culture du pré carré national est parfaitement visible dans le cas de l’Euratom, une construction « européenne ». Un petit groupe a su agir avec finesse dans les structures de l’État au temps de la IVe république. Gaston Palewski, ministre chargé de l’énergie atomique et Pierre Kœnig, ministre de la Défense nationale en 1955 (Pinay) ainsi que le Commissariat à l’Énergie atomique (CEA) ont choisi de créer une force militaire nucléaire française tout en l’appuyant techniquement et financièrement sur un projet d’Europe atomique (EURATOM)166. Les armées ont joué un rôle de pression fort efficace auprès des gouvernements en faveur de la force nucléaire française167. Une autre surprise apparaît aussi. La cellule « Europe » du cabinet Guy Mollet est décidée à faire entrer la France dans le Marché commun. L’idée de privilégier Euratom sur le Marché commun n’est pas juste. Les deux institutions sont une priorité. Le Marché commun représente nettement le choix de l’Europe unie, tandis que l’Euratom signifie plus de poids et d’influence pour la France dans la communauté européenne des Six. Les négociations sur l’élargissement de la zone de libre-échange aux pays du Marché commun échouèrent. Les Anglais opposèrent un « non-possumus absolu » à l’entrée des produits agricoles continentaux en Grande-Bretagne. Ils rejetèrent la possibilité d’une adhésion des colonies britanniques à une zone de libre échange élargie aux pays du Marché commun. Ils contestèrent la forme de l’adhésion des TOM des Six au Marché commun, comme contraire au GATT. La rancœur britannique éclatait au grand jour168. Les Français étaient disposés à accepter une zone de libre échange à condition que l’essentiel y figurât, c’est-à-dire l’inclusion des produits agricoles, comme l’indiquent les entretiens entre Maurice Faure et le Chancelier de l’Échiquier, Thorneycroft en mai 1957169. Les Anglais avaient marqué leur profonde méfiance vis-à-vis des nouvelles institutions européennes. La France devait en tenir compte.
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          11. Le général de Gaulle sauve le marché commun

        

      

      
        
          1Incontestablement le retour au pouvoir du général de Gaulle le 1er juin 1958 en tant que chef du dernier gouvernement de la IVe République (jusqu’au 8 janvier 1959) ne passa pas inaperçu dans le domaine de la politique européenne. Les diplomates et les observateurs s’attendaient à des critiques contre la politique européenne antérieure. Ils savent que de Gaulle a protesté contre la CECA, la CED surtout et le Marché commun. Deux dossiers sont sur le bureau du nouveau président du Conseil en politique européenne : celui des traités de Rome. La France peut-elle appliquer les dispositions prévues au 1er janvier 1959, l’abaissement des barrières douanières de 10 %, la suppression des contingentements entre les Six ? Le second dossier est celui de la Zone de Libre-échange, que les Anglais cherchent à négocier dans le cadre beaucoup plus large de l’OECE, pour faire contrepoids au Marché commun des Six. De Gaulle ne serait-il pas plus favorable à une zone de libre-échange sans ambitions politiques ? Sa crédibilité internationale et intérieure dépend des réponses qui seront apportées par le général de Gaulle au dossier européen. Peut-il renier la parole de la France solennellement prononcée par le vote du Parlement en juillet 1957 ? Mais n’a-t-il pas aussi l’occasion de manifester sa préférence politique dans le cas de la zone de libre-échange en cours d’élaboration ?

          Le choc du retour.

          2Au cours du premier conseil interministériel du 10 juin 1958 consacré aux questions internationales, le nouveau président du Conseil, Charles de Gaulle, demande quels sont les engagements pris par la France en matière de nucléaire militaire. On l’informa des accords tripartites franco-germano-italiens1. Louis Joxe plaida pour la poursuite de l’association entre la France, l’Italie et l’Allemagne2. Maurice Couve de Murville s’employa à valoriser le soutien de l’Allemagne à la France, à l’UEP et en Afrique, de Gaulle parut intéressé par la question du siège des Communautés européennes. « Paris évidemment, dit-il, si l’Europe devait réellement s’organiser ». Se souvenait-il encore de sa conférence de presse tenue au Palais d’Orsay le 22 décembre 1951, anti CED, mais positive en termes de constructions européennes : « La Communauté européenne doit être une confédération. Oui ! une confédération d’États constituant entre eux un pouvoir confédéral commun, auquel chacun délègue une part de sa souveraineté. Cela en particulier dans la matière économique, dans la matière de la défense, dans la matière de la culture. Il faut que la confédération encadre l’Allemagne par des liens et des institutions tels qu’il n’y ait pas de risques, autant que les choses humaines puissent en prévoir, d’hégémonie de sa part... ». Il est vrai que de Gaulle refusait violemment tout compromis avec les faux semblants tels que le pool charbon-acier et le projet d’armée européenne.

          L’abandon de la politique de défense européenne

          3Les projets communs franco-allemands, sur lesquels, en secret, l’Europe unie pouvait être bâtie seraient-ils conservés ? La coopération franco-allemande dans le domaine nucléaire n’était pas acceptable pour de Gaulle, car elle impliquait à ses yeux une interdépendance insupportable. Strauss vint à Paris dans l’été 1958 pour les Mirages III et pour parler de nucléaire avec le cabinet de Gaulle3. Il plaida pour l’Europe. Il repartit déçu, de Gaulle repoussa cette coopération. L’accord a été dénoncé le 17 juin 1958 d’après Couve de Murville. Pierre Messmer en 1960 écartait encore l’idée de doter la RFA d’armes nucléaires4. Pour cette raison, les Starfighters furent sans doute préférés aux Mirages III. Le 21 octobre 1958 Pierre Guillaumat, ministre des Forces armées, fut informé que les Allemands avaient choisi définitivement l’avion américain Lockeed F 1045. L’affaire durait depuis la fin de l’année 1957. Que faire ? L’appel à la coopération au nom des accords tripartites du 28 novembre 1957 et de la rencontre de Colombey en septembre 1958 fut de peu de secours. L’échec du Mirage III était-il dû aux limites de l’électronique de bord de l’appareil, était-il dû au refus de De Gaulle d’honorer les accords Chaban-Delmas-Strauss-Taviani de février 1958 sur l’usine de séparation isotopique, était-il dû à des pressions américaines déterminantes ? Connaît-on toutes les données du problème ? Les conséquences du choix allemand étaient graves. A la veille de l’entrée en vigueur du Marché commun, il liait l’industrie allemande à l’industrie américaine pour de longues années6. Une occasion de construire une industrie européenne de l’armement aéronautique était perdue. La coopération politique franco-allemande en fut perturbée. Strauss laissa entendre que la coopération franco-allemande avait été plus intense avant l’arrivée au pouvoir de De Gaulle. Il souhaita vainement que « soient reprises les consultations entre chefs militaires responsables dans les deux pays, comme cela s’est fait au cours des années 1956 et 19577 ». Adenauer estime dans ses Mémoires que la chute de la IVe République étouffa la coopération franco-allemande dans le domaine nucléaire. L’ambassadeur Pierre Maillard confirme à sa façon ce regret. Adenauer s’était accommodé de la bombe française « reconnaissant peu à peu les avantages qu’elle pouvait présenter pour la France, pour l’Europe et même pour la sécurité de son pays, espérant peut-être aussi que la République Fédérale, dans le cadre de son entente avec la France, y serait un jour peu ou prou associée8 ». Adenauer regrettait-il l’échec de l’Europe de la Défense ou que l’Allemagne n’ait pas été associée au développement des armes nucléaires ?

          4Le refus de De Gaulle de poursuivre les schémas nucléaires européens dessinés par la France, l’Allemagne et l’Italie depuis 1956 a nécessairement limité la coopération franco-allemande et incitait la RFA à se tourner vers les États-Unis9. De Gaulle continuait d’avoir peur de l’Allemagne en dépit de l’amitié qui le liait depuis peu avec Adenauer. Il est sûr qu’il fit cesser ce rapprochement nucléaire entre la France, l’Allemagne et l’Italie, « proche du domaine nucléaire militaire », écrit justement Bertrand Goldschmidt10. Le Mirage III en a fait les frais. La coopération franco-allemande recule après les avancées ambiguës des années 1956-1957. La déception des Français fut énorme à propos des Mirages, comme elle le fut pour les Allemands à propos de la coopération nucléaire. Le général Accart parle de reconsidérer la politique de la France, déplorant que les modifications techniques demandées par les Allemands ne puissent être apportées par une coopération inter européenne11. Mais avait-il bien senti les enjeux diplomatiques ?

          5Au début de la Ve République, la France fut sollicitée par les Américains, comme les autres alliés de l’OTAN, pour fabriquer des IRBM à têtes nucléaires américaines. La France manifesta sa réticence. Les Américains ont proposé de faire fabriquer une centaine de missiles destinés au SACEUR, puis de laisser les nations européennes libres de fabriquer des missiles supplémentaires pour satisfaire leurs besoins nationaux. Bien sûr, les têtes nucléaires fournies par les États-Unis resteraient sous contrôle américain. Le général Lavaud aurait donné son accord à ce projet après avoir consulté le Premier ministre et le ministre de la Défense (Michel Debré et Pierre Guillaumat). Les Allemands étaient prêts à participer technologiquement à cette affaire12. Les services français étaient disposés à accepter ce missile OTAN capable de porter une charge atomique américaine de 250 kg, pour en faire dériver un jour un lanceur capable de porter la charge atomique française de 700 kg13. De Gaulle en décida autrement. Le thème du danger allemand fit un retour remarqué, même s’il n’avait jamais été ignoré. Au Quai d’Orsay une certaine inquiétude persistait. Peut-on être sûr des choix européens de l’Allemagne et du Marché commun ? L’Allemagne est puissante ; elle peut pencher dans un sens ou un autre14. N’est-ce pas pour cette raison que de Gaulle abandonne la coopération militaire nucléaire avec l’Allemagne ?15. En dépit de ses excellents rapports avec Adenauer, trois jours après la rencontre de Colombey le 17 septembre 1958, de Gaulle proclame haut et fort la vocation de la France, de la Grande-Bretagne et des États-Unis à diriger le monde atlantique et en conséquence à limiter la possession des armes nucléaires à ces trois pays. L’Allemagne ne ferait pas partie des pays ayant accès aux technologies nucléaires militaires, à défaut de posséder une arme atomique, même en copropriété et sous clef française.

          6La différence est grande avec les années 1957-1958 durant lesquelles une grande coopération militaire franco-allemande, élargie à l’Italie, avait été engagée. Comme les archives parcimonieusement ouvertes le font apparaître, selon les Mémoires de Strauss, de Couve de Murville16, de Seydoux17, Français et Allemands ont envisagé les études d’un avion capable d’emporter une arme nucléaire tactique, voire une coopération dans le domaine du nucléaire militaire. Ils ont pensé développer un IRBM. Ils ont certainement signé avec l’Italie un accord sur le financement d’une usine de séparation isotopique. Ces faits ont beaucoup de sens pour les relations bilatérales et pour la recherche de puissance nationale. Ils ont un sens en termes de construction de la Défense européenne. Faute de volonté politique après juin 1958 aucun des projets majeurs franco-allemands n’a été réalisé.

          Les risques pour le Marché commun

          7Le changement de pouvoir en France a ravivé au sein des hauts fonctionnaires et des diplomates français l’espoir d’un retour à la première politique française envers l’Allemagne et la fin de « l’aventurisme européen ». Ainsi le consul de France à Kiel, Xavier de Montjoye, juge que la politique de la IVe république « devait réduire la France à des dimensions la rendant acceptable comme partenaire au sein d’une Europe fédérale et ne pouvant manquer d’ouvrir un champ fécond d’influence et d’activités économiques à l’héritière du Reich allemand18 ». Des gaulliste influents comme Michel Debré ont condamné le Marché commun. De Gaulle s’était tu depuis la relance de Messine et la défaite du parti gaulliste aux élections de janvier 1956. On le sait pourtant hostile aux Communautés en gestation. Sans doute craint-il la supranationalité, la dénationalisation de la France, la confusion des intérêts. De Gaulle, comme les responsables politiques de la IVe république tient à voir la France prendre la tête de toute construction européenne, une France associée à l’Union française. Mais de Gaulle n’est-il pas changeant dans le domaine des constructions européennes ? Teitgen rappelle sa conférence de presse du 17 août 1950 après la Déclaration Schuman : « Nous avons à rassembler l’Europe. L’actuel Conseil de Strasbourg (le Conseil de l’Europe) ne le fera pas, lui qui n’a pas de mandat européen valable. Il y faut comme base une entente pratique franco-allemande, car sur notre vieux continent, c’est là que sont, pour l’essentiel, les réelles possibilités stratégiques et économiques ». De Gaulle approuvait le projet Monnet-Schuman pour le lien privilégié franco-allemand. En revanche il suggérait des élections directes d’institutions européennes habilitées à résoudre les questions économiques et de défense de l’Europe et ayant reçu des États des délégations de souveraineté. « Il y faut enfin, dit-il, un système de défense commun dont il appartient normalement à la France de tracer le plan et de désigner le chef, tout de même que cette prééminence revient aux États-Unis sur le théâtre du Pacifique, à l’Angleterre sur celui de l’Orient, le tout sous une direction suprême par le Conseil des puissances et son État-Major combiné19 ».

          8Le Marché commun n’avait nullement l’ampleur de la CED ou des rêves gaullistes d’Europe organisée sous la direction de la France. De Gaulle jugea que l’intérêt national commandait de conserver le Marché commun. Les agriculteurs français en avaient besoin. Ils avaient soutenu le retour de De Gaulle. D’autre part il est possible que de Gaulle ait considéré préférable de s’en prendre à l’OTAN plutôt qu’au Marché commun. Enfin il a pu considérer qu’une des voies du rapprochement franco-allemand passait par l’Europe du Marché commun et pas par une Europe nucléaire. S’appuyer sur le couple franco-allemand dans l’Europe du Marché commun était le moyen idéal de développer la puissance française vis-à-vis des États-Unis et de la Grande-Bretagne.

          9Les premiers effets du traité de CEE ont peut-être joué un rôle dans la décision de De Gaulle. En effet, le 19 mai 1958, en raison de la crise politique en France, le gouvernement avait imposé des restrictions de change. Le 23 mai, la très jeune Commission européenne et le Conseil des ministres européens décidaient d’aider la France à franchir ce passage difficile. L’action de l’Europe a donc été positive pour la France et pour de Gaulle. De Gaulle n’a-t-il pas compris que le Marché commun était utile ?

          10Les Américains ont fait de discrets sondages sur ses intentions alors qu’il était encore à Colombey-les-deux-Églises. Une conversation de janvier 1957 entre Dillon et de Gaulle, rue de Solférino, éclaire son état d’esprit. L’essentiel de la conversation porta sur les rapports franco-américains, la faiblesse du régime, le rôle futur de la Chine plus que sur les traités européens. A une question sur les négociations européennes en cours, de Gaulle ne répondit rien sur Euratom. Mais sur le Marché commun, affirme l’ambassadeur, de Gaulle « était certain que le traité ne fonctionnerait jamais réellement20 ». Les Américains nourrissent donc la plus extrême méfiance à propos des intentions du général de Gaulle en matière d’unité européenne. Parfois ils pensent qu’il a des préoccupations plus urgentes que l’Europe (Algérie, relations avec la Tunisie et le Maroc, réforme constitutionnelle). Puis ils estiment qu’il n’attend qu’un moment pour repousser l’intégration européenne. Ils craignent davantage une remise en question de l’OTAN que celle du Marché commun. D’ailleurs les premières notes du mémorandum de septembre 1958 sont audibles dès juillet 1958. Dulles eut des conversations avec de Gaulle le 5 juillet 1958. Ce dernier fit savoir que les armes atomiques américaines stockées en France devraient être mises sous contrôle français et Louis Joxe insista sur la responsabilité première de la France. Une certaine perplexité gagne aussi les interlocuteurs européens qui s’en ouvrent aux Américains. Ainsi Manlio Brosio, ambassadeur d’Italie aux États-Unis, propose-t-il de concéder à de Gaulle des choses peu importantes pour permettre à la France de rester dans le Marché commun, comme la localisation en France de la capitale des Communautés européennes. Dulles s’interroge avec Von Brentano sur la mystérieuse politique gaulliste. Il manifeste cependant sa confiance en de Gaulle. Von Brentano au contraire exprime officiellement le souhait que la France respecte les traités21. En octobre 1958 ils furent surpris que l’homme de la « grandeur de la France » accepte l’Europe unie22. La réaction de Dulles a été tout compte fait beaucoup plus optimiste qu’on pouvait l’escompter. Les Américains ont été rassurés par la participation de Mollet, Pinay et Pflimlin au gouvernement. En conséquence, Dulles donne la consigne de ne rien faire qui puisse donner l’impression que la politique américaine envers l’intégration européenne a changé en raison de l’arrivée au pouvoir de De Gaulle. Il s’agit de préserver les acquis du Marché commun et d’Euratom et d’avancer vers l’unité européenne et la solidarité atlantique23. Toutefois les Américains n’étaient pas sûrs que Monnet, auquel ils se référaient en permanence, puisse maintenant gagner son combat pour l’Europe unie.

          11De Gaulle pouvait constater aussi que les milieux industriels français avaient en partie accepté le Marché commun. Cette transformation des mentalités ne touchait pas toutes les catégories d’industriels mais repousser le Marché commun aurait déçu les plus innovateurs. Il sentit leurs réactions quand il remit en cause l’OTAN. Le patronat français réagit contre de Gaulle, plus pour des raisons économiques que pour sauver l’OTAN elle-même. Si les relations de la France avec l’OTAN étaient remises en cause, les bonnes relations économiques que les industriels français espéraient avoir avec les Allemands deviendraient caduques. De Gaulle dit à son entourage que les industriels français « paraissaient s’accommoder » du Marché commun ce qui traduisait une confiance nouvelle dans les capacités de l’économie française24. Les cercles économiques français acceptaient le Marché commun mais repoussaient la zone de libre-échange. Pierre Dreyfus, le patron de la Régie Renault, estimait qu’il y avait « incompatibilité entre le Marché commun et la zone de libre-échange, telle qu’elle est conçue actuellement25 ». Donc de Gaulle a dû prendre en considération l’accoutumance du pays aux traités de Rome.

          La continuité pour les traités de Rome

          12La continuité prévalut très rapidement dans le domaine des traités de Rome, à la surprise générale. Olivier Wormser, directeur des Affaires économiques et financières au Quai d’Orsay, souligne le 22 juillet 1958 que « les événements politiques récents n’ont pas entraîné de modifications fondamentales dans l’attitude française à l’égard de l’Association Économique Européenne26 ». Wormser avait joué précédemment un rôle clef dans l’élaboration de la politique européenne de la France. Pour faciliter les rapports entre les pays du Marché commun et les autres pays européens, il suggéra de faire bénéficier les Onze des abaissements tarifaires de 10 % prévus entre les Six au 1er janvier 1959. Cette novation par rapport au projet Gaillard était subordonnée au redressement interne de l’économie française27. Pour le reste il s’en tint au document Gaillard28. De Gaulle formula le 10 juin les principes directeurs pour l’Europe. « L’essentiel, dit-il le 10 juin 1958, c’est le Marché commun qui en soi n’est pas une mauvaise chose, et surtout l’organisation politique et culturelle de l’Europe29 ». La zone de libre-échange n’était donc pas une priorité. Le gouvernement français définit les bases d’un compromis à Six30. Il accepta d’élargir à l’OECE les abaissements tarifaires et les ouvertures de contingent prévus entre les Six au 1er janvier 1959. Mais il ne voulut pas céder sur la clause d’action unilatérale, le vote à l’unanimité pour le passage à l’étape suivante, la correction des distorsions des tarifs nationaux.

          13Certes le rapport Ockrent, expression d’une position commune des Six sur la zone de libre-échange, ne reprit pas complètement les positions françaises, mais il fut approuvé par le cabinet du ministre des Affaires étrangères31. Les négociations avec les Anglais sur l’Association Économique Européenne, autrement dit la Zone de libre-échange, purent reprendre32. De Gaulle rapporte qu’en juin 1958 Harold MacMillan lui lança : « le Marché commun, c’est le blocus continental33 ». Les relations MacMillan-de Gaulle n’étaient pas bonnes. MacMillan comparait la ligne de partage entre le Marché commun et les Onze avec la ligne qui divisait tragiquement l’Europe, de Stettin à Trieste. Le 5 juillet de Gaulle répondit à son « cher ami » MacMillan que la coopération européenne ne devait pas ébranler les finances françaises ni la coopération entre les Six34. MacMillan plaidait pour une accélération des négociations sur la Zone de Libre-échange. De Gaulle se posait maintenant en défenseur du traité de Rome et de l’agriculture française. MacMillan menaçait de se dégager de l’Allemagne en l’absence d’accord. De Gaulle réclamait du temps. Il s’attira alors cette remarque de MacMillan : « Mais pourquoi êtes-vous si protectionnistes ?35 » Était-ce la bonne question ? L’attitude des Français dépendait-elle de considérations économiques ? Certes la situation difficile de la France dans le domaine économique rendait probable le recours aux clauses échappatoires prévues par le traité de Marché commun à moins de mettre en train un programme de réformes36. En octobre 1958, Roger Gœtze, conseiller économique et financier de De Gaulle, disait à Mac Grew de l’ambassade américaine à Paris, qu’il est encore bien tôt pour savoir si la France sera en état de respecter ses déclarations devant la CEE et l’OECE. Gœtze pensait que l’économie française pourra supporter la réduction de 10 % des tarifs douaniers intereuropéens. Il serait plus difficile de respecter les libéralisations dans le cadre de l’OECE37. La France devrait être aidée par l’Allemagne, pensait-on, ce qui ne manquerait évidemment pas d’originalité ! Le discours officiel affirmait vouloir respecter les obligations du traité de Rome au 1er janvier 1959, c’est-à-dire abaisser de 10 % les droits de douane entre les Six. Les Américains jugeaient maintenant que de Gaulle ne toucherait pas au Marché commun parce que l’Europe des Six relevait de l’économique et non du politique ou du militaire, domaines préférentiels de De Gaulle38. Ils ont compris assez rapidement que la présence de Pierre Guillaumat à la tête du Ministère des Armées renforçait la détermination de la France de se doter d’armes atomiques. De Gaulle aurait-il laissé de côté sa critique de la CEE s’il avait su l’étroite implication de la Commission de Bruxelles avec les Américains ? La question est évidemment sans réponse. Mais on est étonné de lire dans des dépêches américaines combien Hallstein, Marjolin, Rey, Van der Grœben souhaitent confidentiellement que les États-Unis poursuivent leurs conseils à la Commission dans le domaine économique39. D’une certaine façon les propositions de la Commission de Bruxelles sont sous influence américaine, ou au moins sous le regard et les critiques immédiates des Américains.

          Le premier rejet des Britanniques par de Gaulle.

          14Les Six devaient impérativement se prononcer sur leurs relations avec les Onze à travers le projet de zone de libre-échange. Le rapport Ockrent fut étudié en octobre, mais l’unité des Six n’était que de façade. Allaient-ils détruire en quelques semaines une œuvre de plusieurs années, avant même que les Communautés ne soient entrées en fonctionnement ?

          Les Britanniques divisent les Six

          15Les Belges pressaient les Allemands d’en terminer vite, au risque d’isoler la France40. François Valéry jugeait que le temps était venu de poursuivre ou de rompre les négociations41. Wormser accusa les Anglais de « rendre caduc le traité de Rome en proposant le traité de Zone ». Couve de Murville estimait qu’une position commune des Six, en dépit du rapport Ockrent, était devenue impossible. La Grande Bretagne avait réussi à diviser les Six. Wormser suggéra au ministre de risquer une crise au sein des Six « pour maintenir la lettre et l’esprit du traité de Rome42 ». Snoy et d’Oppuers accusa Wormser d’avoir trahi l’esprit du rapport Ockrent. Müller-Armack reprocha aux Français de « créer par une attitude négative et isolée un climat peu favorable à la coopération au sein de la Communauté43 ». Maudling ne montra donc aucune souplesse devant cette cacophonie.

          16Fin octobre la France était à nouveau isolée. Pourtant la rupture ne se produisit pas car la délégation française avait reçu l’ordre « de ne pas provoquer de rupture, de ne pas provoquer de crise, de ne pas prendre d’engagement44 ». Mais la tension était telle que Sir Gladwyn Jebb, ambassadeur d’Angleterre à Paris, dut démentir les rumeurs de représailles en cas d’échec de la zone de libre-échange. De Gaulle parla de « revendications excessives auxquelles le gouvernement français n’était pas en état de satisfaire, sinon la France serait submergée45 ». A Londres, Selwyn Lloyd parla avec grandiloquence d’un désastre. « On est arrivé au stade le plus critique des relations anglo-françaises depuis juin 1940 ». Il ajouta : « Il vaut mieux rompre aujourd’hui plutôt que de continuer à entretenir des illusions46 ». Le gouvernement français ne croyait pas à une zone tarifaire autonome à 17. Il désirait, comme les gouvernements précédents construire une communauté européenne à Six, bien identifiée au sein de l’OECE et du GATT47. Il avait en fait deux soucis : protéger dans un cadre européen négocié le relèvement de l’économie française, préserver le cadre des Six comme espace de développement d’une ambition politique européenne. Les Anglais avaient cherché à faire plier les Français au nom de conceptions des rapports économiques variables selon leurs intérêts du moment (nationale, impériale, libérale et mondiale), selon l’état de la négociation et l’interlocuteur. Incontestablement, ils se battaient contre l’intégration des Six. Ils se battaient pour eux d’abord. On peut discuter en effet de l’attitude des Britanniques. Est-ce du sabotage délibéré ? Sans aller jusque là, quoique quelques doutes subsistent, le comportement britannique s’explique par la profonde divergence d’intérêts économiques avec les Six. Cette divergence est parfaitement exprimée depuis juillet 1957, moment où les Six et les non six ont repris leurs conversations sur une ZLE : « La gamme de nos produits alimentaires en provenance du Commonwealth qui de ce fait bénéficient d’un régime de préférence dans notre tarif est telle que nous ne voyons pas de possibilité autre que d’exclure les produits alimentaires de la ZLE envisagée », expliquait très directement la délégation britannique à l’OECE48. Le problème était donc simple. Aucun compromis n’étant possible, il convenait de faire plier les Six et particulièrement la France et de les amener sur les positions britanniques..

          La deuxième naissance de l’Europe des Six

          17La suspension des négociations à 17 était dans les têtes depuis début octobre au moins. Pourtant la rupture surprit. Elle parut scandaleuse car elle reconnaissait l’existence de deux ensembles régionaux en Europe de l’ouest. Jacques Soustelle, ministre de l’information, déclara le 13 novembre 1958 : « Il n’est pas possible pour la France de créer une zone de libre-échange entre les six pays du Marché commun et les onze de l’OECE, et cela faute d’un tarif douanier unique aux frontières des dix-sept pays et faute de mesures d’harmonisation dans les domaines économique et social49. » Reginald Maudling, le négociateur anglais, décida alors de suspendre les négociations de Paris sur la zone de libre-échange50. Il commit une faute tactique dans laquelle de Gaulle s’engouffra. Pour prouver aux Cinq la sincérité de sa conversion aux traités de Rome, le général de Gaulle décida de respecter scrupuleusement les obligations du Marché commun au 1er janvier 1959. Pour priver la Grande-Bretagne d’un prétexte de rupture et de tension à l’OECE, il offrit à tous les pays membres du GATT l’abaissement des tarifs douaniers de 10 % et l’extension de 20 % des contingents d’importation. Curieusement la France n’avait plus peur de la concurrence internationale ! de Gaulle prit sans doute un pari sur l’avenir. Mais il savait que le plan Pinay-Rueff était prêt. Antoine Pinay, ministre des Finances et des affaires économiques, était chargé de préparer « des mesures destinées à faciliter l’entrée de l’économie française dans le Marché commun51 ». De Gaulle flatta les Américains en acceptant leurs propositions de réduction des droits de douane au GATT52. La France dénonça « l’intransigeance » britannique. Elle releva les réserves américaines envers la zone de libre-échange pour justifier ses propres réserves53. Douglas Dillon, le sous-secrétaire d’État américain, était plus favorable à la CEE qu’à la zone de libre-échange54. De Gaulle était en train de gagner la bataille de l’opinion et celle des Américains. Monnet lui manifesta sa confiance car il sait qu’un plan d’assainissement est en préparation, pour un programme « drastique et dramatique ». L’amitié franco-allemande qu’il avait développée en 1950 était devenue la politique de De Gaulle. Le temps avait consacré la justesse de ses intuitions. Monnet déclara à ses amis américains que de Gaulle pourrait prendre une décision théâtrale concernant le renforcement de l’intégration européenne. De Gaulle allait-il ratifier le rêve de Monnet d’une Europe fédérée ? Monnet dit que « le Général était en train de réaliser que l’avenir de l’Europe ne se trouvait pas dans la souveraineté individuelle des États, mais dans un ensemble intégré ». Son interlocuteur américain évoqua finement l’ingénuité de Monnet55. En l’occurrence l’historien partage pleinement le sentiment du diplomate américain. Il crut en une relance du processus d’unité. Les rapports de l’ambassade américaine à Paris sur l’attitude de Monnet sont sans ambiguïté56. Dans ses Mémoires, il rappelle que le Comité d’Action pour les États-Unis d’Europe en octobre 1958 avait soutenu le projet des Six contre le libre-échange empirique. Jamais Monnet n’avait été aussi proche de De Gaulle. Walter Hallstein, le président de la Commission de la CEE était lui aussi satisfait de sa rencontre avec de Gaulle, le 22 novembre 1958. Il espérait encore qu’une solution serait trouvée à la crise avec les Britanniques57.

          18De Gaulle était devenu en six mois l’homme de l’Europe parce qu’il était porteur d’une volonté politique pour l’Europe. Il le dit avec juste raison dans les Mémoires58. Il l’avait manifestée, comme les archives le prouvent, lors du premier conseil interministériel consacré à l’international, le 10 juin 1958.

          19De Gaulle se décida aussi en raison des rapports confiants qu’il entretint avec Adenauer. Il exprima en comité interministériel le 18 novembre 1958 la volonté de s’appuyer sur le couple franco-allemand, donc de faire un choix politique pour l’avenir des Six et des relations intereuropéennes. De Gaulle refuse une crise entre les Six parce qu’il se rend compte qu’Adenauer tient beaucoup aux traités de Rome. Ainsi résistera-t-on à la colère britannique59. La relative sérénité française s’explique par les convergences franco-allemandes remarquées lors d’une première rencontre de Gaulle-Adenauer à Colombey-les-deux-Églises le 14 septembre 1958. L’homme de Colombey était entouré d’un certain mystère et d’une réputation à la fois flatteuse et inquiétante. Adenauer se présenta comme le liquidateur du passé allemand le plus trouble. Il affirma son désir d’union européenne : « Nous ignorons de quoi le monde sera fait dans 4 ou 5 ans. C’est un fait que les grandes puissances existent et c’est la raison pour laquelle l’Europe doit s’unir et pour laquelle aussi, en premier lieu, l’amitié et la coopération entre la France et l’Allemagne doivent être renforcées. Je me suis déjà fait le champion de cette idée dès 1925. Je suis convaincu de la nécessité absolue de cette union. Notre rôle, à nous Européens est important dans la politique mondiale60 ». Adenauer avait alors plaidé pour la zone de libre-échange et l’Angleterre. De Gaulle avait insisté sur le couple franco-allemand. Si effectivement de Gaulle a indiqué à Adenauer que l’Allemagne était désormais le partenaire privilégié de la France, il y avait là pour Adenauer une continuité avec le proche passé et une promesse d’entente sur l’unité européenne, en dépit des réticences françaises à poursuivre la coopération nucléaire secrète. De Gaulle ne pouvait plus s’opposer au Marché commun puisque l’Allemagne le voulait. De Gaulle a indiqué que le gouvernement français acceptait le Marché commun, comme le dit Pierre Maillard. Adenauer a dû, et ce n’était pas rien car il était soumis aux pressions de son cabinet, accepter la création d’une Politique Agricole commune. Il a entendu de Gaulle dire qu’il ne voulait pas des Anglais en Europe. La zone de libre-échange était donc condamnée. De Gaulle, comme le rappelle l’ambassadeur Pierre Maillard, a demandé à Adenauer de renoncer complètement à l’armement atomique. En effet « le général n’oubliait pas les tractations qui avaient eu lieu avant son arrivée au pouvoir entre le ministre français de la défense, Jacques Chaban-Delmas, et son collègue allemand, Franz-Joseph Strauss et qui avaient abouti à un accord de recherches communes sur l’armement, complété selon toute vraisemblance, par un accord secret de collaboration aux recherches sur l’arme atomique61 ». Sa vision de l’entente et de l’Europe a été préparée en août 1958 par une note signée de Jean-Marc Boegner. De Gaulle a accepté le Marché commun et l’Euratom tout en espérant aller vers une unité européenne politique et culturelle62. Le mystère de la rencontre de Colombey subsiste. Adenauer n’a pas été dominé par de Gaulle. Les deux hommes ont été conquis mutuellement. Il en est sorti un renforcement de l’entente franco-allemande alors que l’Allemagne semblait perdre un avantage. Mais la relation Adenauer-de Gaulle était d’une nature différente de celle entre Adenauer et Schuman, Adenauer-Monnet ou Adenauer- Mollet. La seconde rencontre de Gaulle-Adenauer se tint après la suspension des réunions du comité Maudling, le 26 novembre 1958 à Bad Kreuznach. De Gaulle écrit : « Les deux gouvernements s’accordent en particulier pour mettre un terme aux négociations menées par Richard Maudling et qui tendent à noyer, au départ, la Communauté des Six en la plongeant dans une vaste zone de libre-échange où ils trouveraient l’Angleterre et bientôt tout l’Occident63 ». Adenauer a changé depuis la rencontre de Colombey-les-deux-Églises64. Français et Allemands sont d’accord pour proposer aux Six d’élargir aux pays tiers l’abaissement tarifaire de 10 % et les contingents d’importation prévus dans le Marché commun au 1er janvier 1959. Ces mesures sont le prix à payer par la France pour passer sans encombre le 1er janvier 1959 et pour repousser la zone de libre-échange65. De Gaulle ajouta devant Adenauer : « la zone c’est quelque chose d’exagéré et nous n’en voulons pas ». Adenauer approuva. Les Onze n’ont pas protesté contre le traité de Rome quand il a été signé, pourquoi le feraient-ils aujourd’hui ? Etzel, rapporte Couve de Murville, « n’a pas cessé de souligner la nécessité de maintenir une différence de traitement entre les Six et les Onze66 ». L’entente était totale, même si Adenauer dut défendre vivement le concept institutionnel soutenant la Commission européenne67. Cette prise de position commune empêcha la Grande Bretagne de dresser l’OECE contre la CEE et la France. Ce front uni permit aux Six de ratifier les propositions franco-allemandes le 3 décembre 195868. Les Britanniques engagèrent cependant le combat à l’OECE le 15 décembre. La question était de savoir si l’Europe des Six pouvait se comporter en zone économique spécifique. Couve de Murville défendit l’autonomie de l’Europe des Six69. Le consensus à Six tenait uniquement aux bons rapports Adenauer- de Gaulle. Mais les Six réussirent à affirmer leur caractère propre par rapport à l’OECE et au GATT tout en facilitant très largement les échanges inter européens.

          Une entente à Six fragile.

          20Les réactions britanniques à la suspension des négociations sur la zone de libre-échange furent inquiétantes. Selwyn Lloyd, ministre britannique des Affaires étrangères, déclara : « La tradition de coopération confiante qui se crée en Europe sur le plan politique et militaire pourrait bien ne pas survivre à la division de l’Europe sur le plan économique70 ». Eccles essaya de faire revenir les Six sur leur décision de se réserver les élargissements des ex-contingents faibles ou nuls71. Il tentait de limiter voire de supprimer l’originalité des Six. Les Six se rencontrèrent le 14 janvier 1959. La France fut d’abord félicitée des mesures de libération prises le 29 décembre, mais le Bénélux était manifestement désireux de satisfaire les Anglais. Il se heurta à la discrétion allemande et à l’opposition de l’Italie et de la France72. Toutefois le soutien américain aux Six permit de passer le cap. L’application de la première phase des abaissements tarifaires et l’élargissement des contingentements entre les Six montrèrent aux Américains que le mouvement d’intégration européenne était bien vivant. C’est pourquoi ils furent très favorables à la CEE73. La France du général de Gaulle semblait donc abandonner le protectionnisme, préserver voire développer l’intégration européenne à Six et s’ouvrir aux débats de l’OECE. Les Américains n’avaient évidemment aucun intérêt à encourager une grande zone européenne de libre échange, peut-être élargie au Commonwealth. Ils préféraient un système mondial non discriminant, assorti d’une convertibilité générale des monnaies. Ils acceptaient le Marché commun comme structure d’intégration politique de qualité et rassurante économiquement parce que limitée à Six. Les Américains en Europe ont donc soutenu sans difficulté les quelques mesures propres à différencier les Six de l’OECE et de la Zone dollar afin de faire naître un pôle européen puissant politiquement. Butterworth, l’ambassadeur américain à Luxembourg, était persuadé que les événements mondiaux conduisaient les Six à accentuer l’intégration politique. Il appuyait sa démonstration sur la politique soviétique, la poussée du nationalisme arabe, l’agitation en Afrique Noire, la croissance démographique en Chine et en Inde, la faiblesse militaire des Européens à Suez et leur dépendance pour le pétrole. L’ambassadeur américain en France, Amory Houghton, était très enthousiaste sur la politique européenne de De Gaulle et des Six (une certaine discrimination provisoire) au point de suggérer au Département d’État de ne pas attaquer de front au GATT les dispositions prises par la CEE à l’égard des tiers (quotas, TEC etc..) mais de persuader les Six de démanteler les dispositifs protecteurs74. Quelques mois plus tard Hallstein prouva, chiffres en main, que la CEE avait favorisé les échanges entre les Six et les Onze75. Le 26 février 1959 la Commission du Marché commun rédigeait un rapport sur l’Association Économique Européenne (AEE), autre nom de la zone de libre-échange. Olivier Wormser constatait que la Commission du Marché commun avait eu le souci de préserver « l’autonomie du traité de Rome » tout en atténuant les discriminations avec les pays de l’OECE76. En fait beaucoup se demandaient si une zone de libre-échange était encore utile alors que la récente convertibilité des monnaies rendait sans objet les subtiles négociations sur l’élargissements des contingents77. Un comité spécial, constitué le 16 mars par le Conseil des ministres de la CEE, examina le rapport. D’emblée, la France approuva tout ce qui dans ce mémorandum renforçait le traité de Rome78. Preuve était donnée de son attachement paradoxal au traité de Marché commun. Ce rapport traitait plus des relations de la CEE avec le reste du monde qu’il ne donnait de solutions pour réussir une zone de libre-échange. Les Allemands comme le Bénélux n’étaient pas satisfaits79. Belgique, Pays-Bas et RFA voulurent reprendre contact avec les Onze pour créer une AEE, tandis que la Commission voulait manifestement renforcer les Six. Mueller Armack promoteur des nouvelles idées allemandes s’érigeait en médiateur entre la France et la Grande-Bretagne au grand dam de Wormser80. La France déplorait les accusations qu’on portait contre elle de faire traîner, ce qui au demeurant semble vrai81. Un haut fonctionnaire français, toujours brillant tacticien, Alexandre Kojève, suggéra de s’appuyer sur les États-Unis au GATT pour torpiller « les préférences néo-régionales erhardo-bénéluxiennes » au sein de l’OECE afin de faire ressortir la différence entre une union douanière orthodoxe (CEE) et les « nébuleuses zonales hérétiques envisagées par les anglo-germains82 ». La France s’opposait toujours à un marché libre à 17 car aucune harmonisation des marchés n’était prévue. Le comité spécial de la CEE n’aboutit pas. L’AELE fut la punition des Six. Le 18 septembre 1959 la Commission sortit un second mémorandum recommandant le pragmatisme, le décontingentement des productions industrielles et l’abaissement des tarifs vis-à-vis du monde entier, la création d’une structure de contact entre les Six et les Onze83.

          21Malgré l’entente de Gaulle-Adenauer, les partenaires de la France étaient attirés par une large ouverture libérale et donc par une zone de libre-échange. Le couple franco-allemand fonctionnait mal au delà des rencontres de Gaulle-Adenauer. Comment évacuer le projet de contact entre les Six et les Onze ? Kojève conseilla de gagner du temps pour sauver la CEE et apaiser les pays tiers en leur consentant au 1er janvier 1960 les mêmes abaissements douaniers que ceux consentis au 1er janvier 195984.

          Conclusion

          22Quels étaient, au début de son mandat, les véritables objectifs de De Gaulle, en matière européenne ? De Gaulle avait maintenu la solidarité chancelante des Six contre la zone de libre-échange, au nom des traités de Rome. Il n’agissait pas pour la Fédération européenne, mais pour l’identité de l’Europe occidentale et pour la gloire de la France. L’entrée de la France dans le Marché commun répondait peut-être pour Jacques Rueff au désir de sortir du protectionnisme, mais pour de Gaulle, elle servait la politique extérieure de la France. L’état de l’économie française à l’automne 1958, avait été amélioré par un plan de redressement (le plan Rueff-Pinay), trop longtemps différé par Guy Mollet ou Félix Gaillard. De Gaulle pouvait avoir des ambitions pour la France et l’Europe. Il rappela en août 1959 qu’il était opposé au concept de supranationalité. Mais son attitude très ouverte en matière de rapprochement franco-allemand (sauf en matière nucléaire) a renforcé l’engagement de la France dans le processus d’unité européenne. La dimension européenne paradoxale de cette relation bilatérale compensait aux yeux de Hallstein ou même des Américains la féroce critique de De Gaulle sur la supranationalité. Si de Gaulle a réellement sauvé le Marché commun au début de son mandat, ses véritables intentions apparurent très vite. Le Marché commun ne sera jamais l’antichambre d’une unité européenne à la Monnet. Paris s’efforça de monopoliser à son profit les relations CEE-outre-mer indépendante, contre l’avis des Allemands ou des Hollandais. Les difficultés de la CECA en 1959 incitèrent de Gaulle à faire proposer par Vendroux, devant l’Assemblée Consultative du Conseil de l’Europe à Strasbourg une révision du fonctionnement de la CECA, dans le sens d’une subordination de la Haute Autorité au Conseil des ministres. Dans ces deux cas, il apparaissait nettement que l’intérêt de l’Europe devait être celui de la France.
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          12. Les Français et l’intégration invariants et conjoncture

        

      

      
        
          1Comment percevoir les intentions des Français face à l’intégration européenne ? La réponse est-elle dans les sondages, encore très rares entre 1945 et 1959 ? Une autre façon de comprendre les Français est de chercher les réactions des milieux économiques, sociaux, politiques et culturels, religieux, auxquels ils s’identifient. Ainsi peut-on dessiner les images de l’Europe au sein de la société française. Mais si l’objectif est clair, l’analyse est plus délicate. Les choix de politique européenne sont connus pour les partis politiques. Dans les pages précédentes nous avons pu les montrer en action, agissant au Parlement ou dans les gouvernements. Mais l’état d’esprit des militants est bien mal connu en raison des difficultés de l’enquête. Le comportement des milieux économiques et financiers est connu, comme l’est aussi celui des hauts fonctionnaires. Ce sont des groupes qui parlent. Mais que dire des femmes par exemple, des milieux artistiques, cosmopolites par vocation, des milieux religieux, des enseignants, des ruraux, des ingénieurs, des milieux du tourisme ? On pourrait ainsi « casser » à l’infini la société française pour analyser l’attitude de chacune de ses parties face à l’intégration européenne et aboutir ainsi à une image plus élaborée de la réalité française1. Retenons ces mots de J.-B. Duroselle avant de nous immerger dans les choix de la société française : « Il existe réellement en France un mythe de la nostalgie, de la solitude, le regret de la grandeur révolue2 ». Ce mythe, qui est aussi un espoir, a influencé la décision en politique européenne. Il a fonctionné encore à l’époque de Maastricht. Il est, semble-t-il un élément structurant du comportement des Français face à l’Europe. Jean-Baptiste Duroselle a essayé de cerner les « invariants » de la politique étrangère de la France3. Il en cite cinq : la volonté d’être un Etat centralisé, la volonté de surpasser l’État (le rêve français d’universalisme), douceur et tolérance, démocratie, « la satisfaction relative ». Existe-t-il en France une disposition profonde, un invariant, qui donnerait la clef des choix français en matière d’unité européenne ?

          Les Français, l’Europe et les sondages

          2Sans vouloir expliquer la politique européenne des gouvernements par le comportement moyen des Français tel qu’il transparaît dans les sondages, il est utile de mettre en relation les sondages et les prises de décisions de politique européenne de la France.

          L’Union de l’Europe

          3Dans les années 1956-57, les Français savent ce qu’est l’Union de l’Europe à travers les exemples de l’Union de l’Europe occidentale (UEO) ou du Conseil de l’Europe. Les sondages montrent la faveur dont jouit l’idée d’Union européenne de 1948 à 1957.

          Tableau 1, Attitudes à l’égard de l’Union de l’Europe
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          4Une moyenne de six personnes sur 10 se déclarent continûment favorable à l’effort d’unification européenne4. Toutefois ce type de sondage est très général. De quelle Europe s’agit-il ? Les Français ne conçoivent guère une union européenne sans la Grande-Bretagne. Donc les projets de petite Europe à Six ne font pas l’unanimité. Que signifie être favorable à l’idée d’Europe ? Bien peu des sondés seraient favorables à une union politique européenne (2 sur 10). Quelle différence les sondés font-ils entre coopération intergouvernementale et fédération ? Ces nuances leur échappent manifestement. Les atteintes aux souverainetés nationales sont discutées. En revanche l’intérêt est très fort pour une Union économique qui peut améliorer, croit-on, le niveau de vie. L’analyse de détail menée par les professionnels des sondages montre que les Français résistent à la coopération franco-allemande. Leurs dirigeants, méfiants sur le plan du réarmement allemand, sont donc à l’unisson de la population. Les fruits du plan Schuman, pour réels qu’ils sont, n’ont pas transformé l’esprit des Français. Les structures gouvernementales, en revanche, l’ont été en partie. L’Union dans le domaine militaire est rejetée. L’échec de la CED devant l’Assemblée nationale le prouve, comme le prouve paradoxalement le secret entourant les efforts franco-allemands de coopération militaire. L’absence de la Grande-Bretagne touche les Français qui en conçoivent de l’amertume et de la peur. La notion de supranationalité est-elle comprise pour la CECA ? La réponse est négative. Aussi ne s’étonne-t-on pas que le débat sur les institutions ait été réservé aux spécialistes.

          5Les Français veulent-ils l’Europe ? Certainement, comme le prouve le sondage précédent. Depuis dix ans qu’ils sont interrogés, ils sont plus de 6 sur 10 à souhaiter l’Union de l’Europe avec pour partenaires l’Allemagne de l’ouest, l’Italie et les trois pays du Bénélux. Mais en affinant la réflexion on s’aperçoit que seuls 30 % restent fidèles à l’unité européenne, quels que soient les chocs encaissés contre l’idée d’unité. Des auteurs parlent d’un tiers d’activistes pour la cause européenne, d’un tiers de suivistes, d’où la notion de consensus mou sur les questions d’unité européenne5. Quelles institutions veulent-ils ? Quels domaines de l’Union désirent-ils privilégier ? Quelles limites souhaitent-ils à l’Union européenne ? Les réponses montrent qu’un tiers seulement souscrit pleinement aux objectifs d’Euratom, de la CED, du Marché commun, et espère voir l’Union européenne se réaliser de leur vivant. Un autre tiers accepte les créations en cours. Il y a donc à côté des opposants résolus, un bon tiers, un courant d’indécis malléables qui fait les majorités. Les opposants se recrutent à tous les niveaux sociaux, preuve que la résolution anti-européenne est partagée quel que soit le niveau d’instruction. L’expérience récente du traité d’Union européenne de Maastricht confirmer la volatilité de ce courant indécis au point de grossir le camp des opposants et de menacer réellement la majorité décidée à ratifier le traité. La remarque des observateurs de 1958 est très utile pour analyser le comportement des Français de 1993 : « Un courant d’hostilité à l’Union de l’Europe, pour minoritaire qu’il soit, reste en effet parfaitement sensible dans l’opinion, susceptible d’attirer à lui dans certains cas des masses importantes de suffrages flottants6 ».

          6Le degré d’intérêt pour l’unité européenne est fonction de l’approche concrète. En plein cœur de la bataille pour la CED, dans l’été 1954, 63 % des personnes interrogées sont favorables à l’unité européenne, mais seulement 30 % sont attachées au traité de CED. L’unité dans le domaine militaire, à six, face à l’Allemagne, ne plaît décidément pas. Ne serait-ce pas là l’indication que fonctionne l’un des invariants décelés par Jean-Baptiste Duroselle, la conscience que la France est un vieil État centralisé ? Les Français mettent en avant des objectifs nationaux tels que l’augmentation de leur niveau de vie et la conservation de l’Union française, sauf quand la construction européenne peut améliorer leur niveau de vie. On observe aussi que le désir d’Europe croît avec l’élévation de la formation intellectuelle ou l’aisance des revenus. Ces catégories sociales pensent-elles que l’unité apportera plus de bien-être ou plus d’harmonie et de sécurité dans les relations internationales ? Ce modèle de comportement semble être vrai dans les années 50 comme dans les années 907.

          7Mais comment interpréter le fait que les deux tiers (64 %) de la population sont informés du Marché commun en 1957, soit davantage qu’Euratom (53 %), l’OTAN, ou les affaires du Moyen-Orient ? Cet intérêt est relativisé par une meilleure connaissance de deux événements qui ont frappé les Français, la livraison d’armes américaines et britanniques à la Tunisie (82 %) et le lancement du Spoutnik russe (96 %). Pourtant le taux d’information sur la CEE est particulièrement élevé pour le type de thématique. Faut-il y voir les efforts de Guy Mollet pour informer l’opinion française des enjeux européens ? Faut-il comprendre que le tissu économique français était très réactif aux projets de marché commun ?

          L’image de l’Allemagne

          8Les sondages sur l’image de l’autre sont très contrastés et pleins de renseignements. Dans le cadre de la construction de l’Europe, l’Allemagne de l’ouest est le partenaire désigné par les gouvernements français et par les alliés occidentaux. L’image de l’Allemagne de l’ouest s’est améliorée aux yeux des Français :

          Tableau 2. Image de la RFA. en France
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          9En revanche l’image de l’Angleterre s’est effritée, tout en restant à un niveau de satisfaction très élevée.

          Tableau 3. Image de la Grande-Bretagne en France
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          10Si l’on met dans la même colonne les opinions moyennes et bonnes, on est surpris du retournement de tendance envers l’Allemagne. Les chiffres infirment le commentaire de la revue Sondages selon qui « le courant de défaveur l’emporte en ce qui concerne l’Allemagne de l’ouest8 ».

          Tableau 4, Opinions françaises sur la RFA. et la Grande-Bretagne en pourcentage
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          11L’image de l’Allemagne s’est notablement améliorée entre 1954 et 1957, même si l’Allemagne reste un ennemi de la France. Elle est un ennemie de la France en 1953 et en 1954 pour 16 % puis 22 % des sondés, mais l’URSS est encore plus menaçante pour 17 % et 27 % des sondés.

          12Curieusement, en dépit de l’amélioration de l’image de l’Allemagne en France, les sondages révèlent la permanence de la méfiance. Les Français estiment encore que les Allemands sont globalement dangereux, que les clauses de Versailles en 1919 n’étaient pas assez dures, alors que les historiens modèrent très fortement cette appréciation. Ils s’interrogent sur les changements de comportement des Allemands dans les années cinquante. Ils sont sceptiques sur les chances d’une entente franco-allemande, mais ils approuvent le rapprochement franco-allemand. Ils demandent une entente avec l’Allemagne de préférence dans un cadre bilatéral (31 %), puis européen (22 %), ensuite mondial (19 %), enfin atlantique (6 %).

          Le mythe du nucléaire

          13Le gouvernement français a beaucoup insisté pour créer une Europe de l’énergie atomique. L’opinion publique manifeste de son côté le même intérêt. Alors qu’à Messine, la décision est prise de lancer une négociation sur l’Europe atomique, le Marché commun et des autorités dans les transports et les énergies classiques, l’esprit public s’emballe pour le nucléaire9.

          Tableau 5, Question : L’énergie atomique sera en définitive pour l’humanité :
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          14La période de Messine correspond à un grand moment de ferveur nucléaire qui s’estompe rapidement ensuite. L’opinion a-t-elle pris conscience des dangers du nucléaire militaire ? En 1957 les premiers missiles intermédiaires sont opérationnels. Le lancement de Spoutnik confirme la maîtrise du feu nucléaire spatial par les Soviétiques. La bombe H anglaise est expérimentée. Le gouvernement de Guy Mollet a profité de la vague favorable et lancé le débat indicatif dans l’opinion et au Parlement en juillet 1956, avant le débat sur le Marché commun.

          15Les sondages donnent une image très nette du sentiment populaire envers l’énergie atomique. Les Français sont majoritairement favorables (87 %) à l’interdiction de la fabrication des armes atomiques en 1955. Mais en décembre 1957, l’opinion accepterait que la France soit mise au courant des secrets nucléaires américains10. L’insistance des gouvernements de la IVe République à expérimenter la bombe atomique, une décision formelle de Félix Gaillard en avril 1958, s’appuie sur une majorité relative de l’opinion.

          La CED et l’Allemagne

          16La question des rapports franco-allemands reste difficile. D’un côté l’opinion évolue et accepte de vivre avec l’Allemagne, d’un autre elle garde ses distances. En septembre 1954, 32 % des sondés auraient voulu la CED, contre 33 % qui la rejetaient et 35 % qui ne se prononçaient pas. Cette forte proportion des « ne se prononcent pas » était sans doute la plus troublante après 4 ans de débats. De même que les électeurs du parti socialiste se partageaient également, de même les députés socialistes épousaient les comportements des militants. En revanche 78 % des électeurs proches des communistes refusaient la CED, tandis que 60 % des proches du MRP l’acceptaient. Les sondages reflètent bien les peurs enfouies dans les consciences. La CED ne rallie pas une majorité de Français. Le fait que la Grande-Bretagne en soit absente n’est pas rassurant. Aussi les propositions de Mendès France et d’Eden de créer une Union de l’Europe occidentale, élargie à la Grande-Bretagne, garantie par les États-Unis, ont-elles permis le réarmement de l’Allemagne. C’est pourquoi il ne faut pas s’étonner de voir que 45 % des Français préfèrent une Allemagne divisée, en juillet 1954, contre 23 % qui la veulent unifiée. Cette disposition d’esprit à l’égard de l’Allemagne a duré jusqu’à la réunification de 1989 où les plus éminents dirigeants français ont marqué encore une résistance passive.

          17Que conclure de l’état d’esprit de l’opinion publique française à propos de l’Europe ? Elle manifeste une sympathie prononcée qui soutient l’action des gouvernements. Mais elle doute profondément de l’Allemagne. L’Allemagne joue-t-elle le jeu de la démocratie et de l’entente avec la France ? L’unité européenne est très sympathique quand elle semble augmenter le niveau de vie personnel. Elle n’a guère de sens sans les Britanniques. Le succès du plan Schuman n’est pas dû à une quelconque vertu fédérale, mais à la surprise qu’il procure, et parce qu’il se cantonne au domaine économique. Le Marche commun, critiqué par l’opinion parce qu’il est à Six, obtient le soutien des Français parce qu’on sait bien que les entreprises françaises en profiteront et que le niveau de vie augmentera. Il existe donc un état d’esprit favorable à l’unité économique de l’Europe mais l’opinion semble en rester là. Les sondés n’en font pas un objectif de politique étrangère, à la différence des gouvernements qui généralement choisissent de donner une finalité politique à des projets économiques. L’opinion publique croit-elle à l’Union européenne ? Les sondages évoquent un soutien de raison plus que d’enthousiasme. Comme au moment du traité de Maastricht, se posait alors la question de l’information de l’opinion. Au temps du plan Marshall et de l’OECE, les gouvernements et l’ECA avaient répondu par une action de propagande de nature anti communiste. Â la fin de la IVe République, sans doute en raison de la diminution de la tension est-ouest, on recherche une propagande, voire une information plus ciblée. Comme maintenant, les spécialistes de l’information sentent la vanité d’une information trop technique. Ils se demandent comment intéresser au Marché commun « la ménagère, le paysan, l’ouvrier, l’industriel, l’automobiliste, le touriste, l’étudiant... Sinon il faudra s’en tenir à ce que l’on a fait à présent, i.e. aux généralités techniques qui passent par dessus les têtes11 ».

          Les forces sociales et la décision de construire l’Europe.

          18Il faut tenter maintenant de définir les positionnements des forces sociales françaises, tout en sachant bien qu’il existe encore de nombreux « blancs ». Mais l’approche plus fine des acteurs de la société française révèle les véritables centres d’intérêt, les tensions et les possibilités de cette société, bousculée par une défaite et l’américanisation.

          Les pionniers

          19Par pionniers nous entendons ceux qui, en 1945, ont dépassé les affrontements nationalistes ou les projets de vengeance. Tout commence autour du couple franco-allemand dans le domaine de l’unité européenne. Â l’opposé d’une opinion moyenne montée contre l’Allemagne, des personnes ou des groupes ont compris qu’une autre voie était possible. Ces pionniers ont été mis en scène au moment où ils intervenaient dans les affaires du pays dans les pages précédentes. Monnet en 1943, Blum et d’autres ont compris que les deux nations devaient vivre ensemble. Mais dans la société civile, des pionniers de la réconciliation et donc de l’unité européenne sont repérables. En zone française d’occupation, le Jésuite Jean Du Rivau fonde une revue éditée en français et en Allemand : Documents et Dokumente. Le premier numéro sort en août 1945. Il crée bientôt le Bureau international de liaison et de documentation, (BILD) et la Gesellschaft für übernationale Zusammenarbeit, (Güz). René Cheval, Emmanuel Mounier, Alfred Grosser, Josef Rovan concourent à cette approche culturelle de l’ex-ennemi allemand12. Mais les témoignages vécus rappellent aussi combien le proche passé pèse sur le présent au point de limiter l’action de réconciliation entre les jeunesses. Cette connaissance de l’autre a culminé dans la mise en place, au temps de l’entente Adenauer-De Gaulle, de l’Office franco-allemand pour la Jeunesse. Le temps des pionniers s’estompait.

          Le camp de la peur

          20Le camp de la peur était le plus nombreux en 1945. L’idée d’Europe était suspecte. Les Français avaient entendu parler d’Europe en termes de domination allemande. Marcel Déat, quelques jours après la rafle des Juifs français au Vel’ d’ Hiv, en juillet 1942, enjoignait ses compatriotes d’accepter l’Europe allemande. Le camp de la peur se rendait compte, comme les pionniers, que les États européens ne comptaient plus. Que faire sinon reconstruire toute l’Europe ? Malheureusement, les sources de richesses les plus évidentes à l’époque, le charbon, l’acier, l’industrie se trouvaient en Allemagne. Or les Français repoussaient tout relèvement allemand. L’unité de l’Europe était donc impossible, sauf si une Europe des alliés ou une Europe française imposait sa loi à l’Allemagne. Il fallut qu’un non européen, le général Marshall, demande aux Européens de s’unir pour que s’ébranle un processus d’unité. Le camp de la peur était contradictoire. Il ne pouvait refuser l’unité car il la sent nécessaire. Il pouvait la freiner.

          21Mais qui appartient au camp de la peur ? Il désigne à la fois ceux qui sincèrement ont peur de l’unité et ceux qui utilisent la peur pour prendre le pouvoir, comme le montrent les lettres reçues par René Pleven au moment de la CED13. Pourquoi est-on opposés à la CED ou à l’UEO en 1954 ? Les sondages comme l’expression libre le confirment. La raison principale n’a rien à voir avec l’intégration européenne mais avec le réarmement allemand. Cette raison est donnée généralement par les syndicalistes de la CFTC, autonomes, CGT, agriculteurs, la Fédération Nationale des Déportés et Internés, Résistants et Patriotes. Il ne faut pas donner des armes aux bourreaux ni réarmer les revanchards, disent Frachon ou Le Leap à la CGT. Le SNI a peur d’un réarmement allemand qui donnerait le signal d’une guerre atomique. La Fédération des Travailleurs du Textile de France et des Pays d’Outremer repousse le réarmement allemand parce que le textile est une industrie de paix qui a tout à perdre du réarmement ! Des associations de Polonais en France veulent le respect de la nouvelle frontière Oder-Neisse. « La Wermacht est prête à démarrer dès que les élus de la France auront dit oui » dénoncent-elles. Le secrétaire de la F.E.N. s’oppose à « un accord culturel franco-allemand ». Des agents d’EDF et GDF repoussent l’intégration avec l’Allemagne car ce serait donner l’Afrique aux magnats de la Ruhr. Rares sont ceux qui, tel cet officier, le capitaine S., se réclame de l’Europe unie, tandis que le Mouvement national des Élus locaux dénonce la campagne anti-européenne noyautée par le PCF Ces lettres ou ces déclarations n’ont rien de personnel, sauf cas rares. Elles traduisent les pressions des groupes d’opinion sur un des grands responsables politiques de la IVe République. Elles indiquent à la fois la détermination de certains groupes à jouer sur la peur de l’Allemagne et le caractère convenu des prises de positions. En fait est posée ici la question de la représentation politique au temps de la IVe république. Que sait-on réellement des sentiments et du choix des Français ?

          22Les affiches politiques traduisent-elles le sentiment populaire vis-à-vis de l’Europe ?14. Une première affiche liée à l’Europe date de 1948. Elle met en scène Victor Hugo, non pas celui des États-Unis d’Europe, mais celui qui s’oppose au drapeau rouge. La CED permet aux revues et officines de propagande de se déchaîner. Le thème porte plus sur la nocivité des idéologies opposées dans la guerre froide que sur le thème de l’intégration européenne. L’Europe est un prétexte pour mener d’autres combats. L’Europe serait donc un trou noir politique. Le point focal du débat tourne autour du danger allemand, renvoyant clairement à la peur intrinsèque de l’Allemagne dans le corps social français. Ces affiches nous donnent-elles des renseignements sur l’opinion française et l’Europe ? La réponse est négative. Elles informent le public des positions supposées des partis politiques ou de groupes d’influence. Elles collent sur les murs les fantasmes collectifs du peuple français : l’ennemi allemand veille encore, la France sera dépouillée de son empire, la nation se dissoudra dans une Europe allemande, la France perdra son armée, le pays sera américanisé. De telles affiches ont peut-être fait beaucoup pour objectiver l’inconscient populaire. Un progrès vers l’unité était possible après l’exorcisme des démons intérieurs.

          Les milieux de la presse

          23Il est difficile de distinguer dans les prises de positions d’un journal s’il s’agit de sa ligne éditoriale ou de l’opinion d’un journaliste. La notoriété confère en plus une certaine indépendance d’écriture. Le Monde, L’Express et Témoignage Chrétien veulent une construction européenne. Ils le prouvent en soutenant le plan Schuman et la CECA. En revanche la CED a divisé. Le Monde fut anticédiste, mais soutint Monnet à propos de la relance de Messine15. Au Monde, Maurice Duverger parla de « machine infernale » à propos de la CED, Témoignage chrétien aussi. L’Humanité resta profondément anti européen du fait de l’engagement de l’URSS contre l’unité européenne. Au moment de la relance de Messine, en juin 1955, Hubert Beuve-Mery, le directeur du Monde, donna la parole à Jean Monnet. L’Express, le Figaro présentèrent avec sympathie son action. Combat et le Monde défendirent la relance, contre les accusations d’Europe cléricale. Charles Ronsac, dans Franc-Tireur, est lyrique. Le Populaire signale en première page, la première réunion du Comité d’Action pour les États-Unis d’Europe, le 12 octobre 1955. Les opposants ou les sceptiques ne manquèrent pas. Que l’Humanité traite Monnet de « serviteur bien connu des grands trusts de la petite Europe » n’étonnera personne. Mais dans le fond qui s’intéresse à la création du Comité d’Action pour les États-Unis d’Europe ? Une historienne souligne avec pertinence que les journaux engagés, ceux de l’élite en parlent, pour ou contre, tandis que « l’événement passe quasiment inaperçu dans la presse « populaire »16. Elle ne résiste pas à l’annonce des fiançailles possibles de Margaret et du major Townsend (l’Aurore, Le Parisien libéré, France-Soir).

          24Dans cette présentation des positions des journaux, on ne saurait oublier l’engagement personnel de certains journalistes, dont les chroniques, ou les papiers tranchent par leur vigueur. Charles Ronsac à Franc-Tireur est totalement dévoué à la cause européenne de Monnet. Mais Raymond Aron s’oppose à Jean Lecerf au Figaro. André Fontaine au Monde, François Courtet à Combat, Maurice Delarue à France-Soir sont très documentés par Monnet sur ses initiatives. La question est de savoir si ce milieu a ou non des options européennes au delà de la manifestation du devoir d’informer. Dans le cas de ces journalistes sans aucun doute. Pour les journaux politiques le choix est clair. L’Humanité voit dans toute initiative d’intégration européenne occidentale la main des Américains, des capitalistes ou des trusts. Le Populaire soutient les positions du Comité Directeur du Parti socialiste-SFIO, favorable à l’unité. Les autres journaux et journalistes semblent plus nuancés. Ainsi pour l’Euratom, le débat tourne autour de la sécurité de la France. Peut-on accepter de Monnet le projet d’Europe atomique pacifique ? Certains journaux favorables à Monnet ouvrent des tribune libres. Euratom est-elle une relance de l’idée fédérale ? Certains soutiennent Euratom, comme Raymond Aron, mais n’en font pas le début de la fédération européenne. Certains journalistes ont montré la voie à suivre à l’opinion publique, Pierre Drouin et André Fontaine par exemple. Le Monde est très sensible à l’Europe atomique. De même, l’Humanité tente de mobiliser l’opinion contre l’Euratom. Les milieux du journalisme dans le cas d’Euratom et du Marché commun ont-ils été des caisses de résonance de Monnet, du gouvernement ; ont-ils défendu une cause ? Les journaux liés à un parti politique ont épousé les thèses de ce parti. Les autres ont manifesté un intérêt variable. Les plus engagés en faveur de l’unité européenne ont manifesté la plus grande prudence pour les projets d’Europe supranationale et atomique pacifique. Le débat entre Maurice Duverger et Pierre Drouin, au Monde, le confirme, comme celui entre Jean Lecerf et Raymond Aron au Figaro. Certains débats d’intellectuels trouvent un expression dans des revues. L’affaire de la CED a été génératrice de tels débats. Ils sont connus. Le débat sur l’européisme du temps de la guerre froide est moins connu. La revue Preuves porte un sous-titre évocateur, « anticommunisme et européisme ». Elle affirme par anticommunisme un européisme de façade plus qu’elle n’assume un véritable engagement européen. Elle est de plus financée par les Américains de la CIA à travers le Congress for Cultural Freedom (CCF)17. Les Temps modernes de Sartre sont proches des thèses de Spinelli, le bouillant fédéraliste, dans la mesure où la revue défend l’identité culturelle européenne face aux États-Unis18. Ainsi les positions des journalistes se confondent-elles parfois avec le grand combat politique du temps, celui de la guerre froide. La question se pose toujours de trouver les raisons d’être pro ou anti-européen. L’idée d’unité n’est pas forcément au cœur de la décision.

          25Le test du Marché commun est instructif. Á lire la presse française en 1957 et 1958, l’économie française va souffrir du Marché commun. Certes La Croix, Le Monde, Le Populaire espèrent une issue favorable, tandis que d’autres craignent le gigantesque cartel étatique19. Cette crainte avait été exprimée au moment du plan Schuman, par les milieux financiers. Toutefois, il faut se préparer au choc, ce qui traduit un regard optimiste sur les capacités de l’économie française. Les milieux du journalisme, à travers la cas de l’Euratom et du Marché commun, reflètent les ambiguïtés et les tensions de la société française. Marjolin remarque qu’il a fallu surmonter « l’hostilité de la quasi totalité de l’opinion française à l’abolition, même progressive, de la protection dont jouissait, je dirais plutôt souffrait, l’industrie française20 ». L’idée européenne est une bonne idée, en général, mais sa traduction est délicate en termes institutionnels, et impossible, si elle remet en cause la puissance militaire future de la France. Monnet considérait les journalistes comme de bons baromètres de l’opinion publique française. Il aurait souhaité qu’ils transforment en profondeur l’opinion française, qu’ils la convertissent à l’idée d’Europe, à son Europe. Le Monde et le Figaro sont partagés. Mais la France l’est-elle ? N’est-elle pas davantage indifférente que concernée ?

          Les forces économiques

          26Les forces économiques, syndicalistes, agriculteurs, industriels ont évidemment exprimé des opinions à propos des constructions européennes. La méfiance ne se transforme-t-elle pas dans bien des cas en une approbation prudente ?

          Les syndicalistes.

          27Dans le cadre de la préparation des traités de Marché commun et d’Euratom, FO et CFTC ont manifesté leur intention d’être consultés, comme ils l’avaient été pour la préparation du traité de CECA. L’initiative vient des syndicalistes, membres du Comité d’Action pour les États-Unis d’Europe. Certes ces syndicats pensent d’abord en termes d’intérêts nationaux21. Les milieux syndicalistes craignent que le Marché commun rende plus difficile les augmentations de salaires et diminue les avantages sociaux, comme le croit le délégué CGT des usines Gloria de Carentan22. Le point d’attaque est juste, car la France est dans une situation plus favorable qu’ailleurs en Europe en termes d’avantages sociaux. La CGT s’obstine à voir dans les traités de Rome une mouture rénovée de la CED. Du côté des syndicats chrétiens, de la CFTC de Gaston Tessier, on portait une certaine attention aux questions d’unité européenne. Gaston Tessier joua un rôle au Congrès de la Haye en 1948 (commission économique). Il aida puissamment à la création du mouvement des travailleurs chrétiens pour l’Europe (MTCE) contre les Forces ouvrières européennes, patronnée par FO. Mais il n’eut pas un grand avenir. Ces syndicalistes chrétiens, soit dans le cadre français, soit dans celui de la Confédération internationale des syndicats chrétiens (CISC), espéraient en un marché commun indispensable pour atteindre le développement social. Ils désiraient une institution supranationale. Le plan Schuman répondait à leurs attentes.

          La presse économique

          28La presse économique (La Vie Française, les Échos, l’Usine Nouvelle, Le Monde économique et financier), a-t-elle eu une influence sur la décision de construire l’Europe ? Est-elle le relais des milieux économiques qui la financent ? Ses analyses de la relance européenne portent essentiellement sur l’aspect économique et ignorent les aspects politiques. « L’Europe a moins besoin de croisés que de techniciens » écrit le Monde économique et financier de septembre 195523. Elle plaide pour un marché unique, générateur de profits et de stabilité. Certains auteurs sont ravis de la libéralisation des échanges, d’autres insistent sur l’égalisation des conditions de production. Il nous semble donc que la presse économique reflète les intérêts divergents des groupes économiques, peut-être aussi les choix divergents de doctrine. La Vie française semble être néo-keynèsienne un moment, et libérale classique à d’autres. Toutes ces revues sont d’accord pour dire que le Marché commun sera l’aiguillon psychologique efficace de la croissance économique. La presse économique traduit en fait les rapports de force des secteurs économiques français. La Vie française exige l’égalisation des charges sociales entre industries participantes au Marché commun et affirme l’intérêt d’un Marché commun pour l’exportation des produits agricoles français et pour le partage des charges d’investissements outremer. Ces journaux et hebdomadaires expriment aussi les intérêts des corporatismes. La question des charges est une obsession sans qu’il soit possible de trancher sur la nature réelle des inconvénients induits par la protection sociale.

          Les industriels

          29Les milieux industriels les plus opposés aux constructions européennes sont les plus virulents dans leur expression. Les industries mécaniques (François Peugeot) comme l’industrie cotonnière (Bernard Herrenschmidt), les transports routiers (Emmanuel Renaud) renâclent au Marché commun si les règles de la concurrence ne sont pas homogénéisées. La Fédération des Industries mécaniques et transformatrice des métaux « tient pour inadmissible le projet de Marché commun tel qu’il est sorti des travaux des experts, et attire l’attention des pouvoirs publics sur les insupportables dangers que, non corrigés, ce projet ferait courir à notre pays ». Les constructeurs de matériels miniers se rendent compte de leur retard d’organisation et craignent de disparaître. Les constructions navales, les affineurs de métaux réclament le maintien des aides gouvernementales. Il est même suggéré d’exclure la construction navale du Marché commun car il faudra vendre aux prix mondiaux. Les grands ports protestent aussi. La concurrence des autres ports européens met en cause « l’indépendance de notre pays dans ses rapports avec l’Outremer ». Les chimistes ont peur de succomber devant la puissante et renommée industrie chimique allemande. La chimie (Maurice Brulfer) veut un TEC élevé pour protéger l’industrie nationale. Les assemblées d’actionnaires chez Hutchinson montrent que le Marché commun est accepté comme une inconnue. Pas d’enthousiasme, mais pas de refus catégorique. L’industrie encore artisanale du matériel médical rappelle l’importance des coûts de la main d’œuvre et demande, elle aussi, une égalisation des conditions de la production. L’industrie papetière veut être protégée par le TEC.

          30Les critiques sévères. Sont-elles définitives ? Probablement pas, car de nombreuses interventions demandent des correctifs au projet de Marché commun, tel un engagement conditionnel dans l’Union douanière24. Le gouvernement de Guy Mollet est sensible à ces remarques. La position française après la conférence de Venise s’en inspire. Toutefois le gouvernement ne peut obtenir une clause générale de retrait. Mais il négocie le passage à la seconde étape de la période de transition, au bout de 4 ans. Elle se fera après constatation unanime que toutes les conditions décidées ensemble ont été réunies. Les positions de certaines industries ont évolué. Le président du CNPF, Georges Villiers, écrit en janvier 1957 : « Si l’économie française, incapable de supporter la concurrence internationale, se laissait isoler dans l’autarcie avec ses ressources naturelles insuffisantes, elle serait condamnée à la régression25 ». La Sidérurgie est passée d’une franche hostilité à une approbation vigilante. Pourquoi ? Elle s’aperçoit que la Haute Autorité du Charbon et de l’Acier est moins dirigiste qu’elle le redoutait, et que les cartels qu’elle affectionne restent possible. En 1945 la Sidérurgie française voulait le rétablissement d’une entente internationale, (A. Aron). En 1949, Pierre Ricard propose un plan de coordination des industries de base européennes sous le contrôle de la profession et des pouvoirs publics européens. Alexis Aron accepte le plan Schuman, « C’est cela ou la mort, aurait-il dit26 ». En fait le patronat de la Sidérurgie manifeste son opposition de septembre 1950 à septembre 1952. Sans doute a-t-il été touché de ne pas être à l’origine du projet de CECA. Mais la campagne contre la CECA échoue parce qu’il se coupe du CNPF, et que le plan Schuman a une finalité tout autant politique qu’économique. La Chambre syndicale de la Sidérurgie française s’oppose au Marché commun et à Euratom, plus parce que le CNPF approuve cette relance et qu’il repousse la Zone de Libre-échange fortement souhaitée par les sidérurgistes. Dans la chimie, Rhône-Poulenc se prépare à réagir à l’extension du marché français à l’Europe. Les PME (Léon Gingembre) savent qu’elles doivent se moderniser pour s’adapter au Marché commun. Elles redoutent essentiellement la cartellisation des grosses entreprises au détriment des PME. Les industries de l’habillement et de la lingerie résistent au Marché commun parce que la libération des échanges intereuropéens sera plus rapide que l’égalisation des salaires masculins et féminins prévus par les traités. Elles craignent la concurrence du textile italien puis celui des pays en voie de développement. Mais le textile français a déjà ratifié le choix de l’Europe puisque il a commencé, avant le Marché commun, à se désengager de l’Afrique Noire, preuve qu’une mutation était en cours. Il est gagné à l’Europe dans les premières années du Marché commun car la Communauté économique européenne assure un grand marché pour les affaires.

          31Á côté des secteurs hésitants ou hostiles, d’autres approuvent franchement. L’automobile (Pierre Lemaigre et Emile Parfait) acceptent la libération des échanges, tout en indiquant que le niveau des prix français est trop élevé du fait des charges sociales et de l’insuffisante production de masse. « Cette position n’est nullement négative », écrit la chambre syndicale au SGCI27. Les industriels de l’automobile acceptent la concurrence qui conduira le profession à réformer ses structures. La création d’un Marché commun accélérera le phénomène de rationalisation et de concentration. L’automobile choisit, comme l’électricité, de jouer le jeu du Marché commun comme si elle se sentait sûre d’elle. Ces industriels comprennent-ils que l’avenir est à la consommation d’énergie et d’automobiles ? Elle demande de définir une politique automobile en France, que nous traduirions aujourd’hui par le « tout automobile ». Elle demande même une PAC pour faire baisser les prix alimentaires en Europe afin d’inciter les salariés à dépenser leurs revenus au profit de l’automobile. Elle a accepté de participer à la libération des échanges intereuropéens à l’OECE, parfois avec résignation, mais sans jamais tenter d’interrompre le processus en cours. Elle repousse une Zone de libre-échange (ZLE) qui ne permettrait pas aux automobiles françaises d’accéder sans restriction aux marchés des pays du Commonwealth.. « L’attitude du milieu automobile a, en fait, été celle d’un milieu avisé, réaliste et conscient des enjeux du moment », écrit un chercheur28. La réforme monétaire Rueff-Pinay en France de décembre 1958 a donné à l’économie française une stabilité monétaire intéressante pour développer un esprit exportateur au sein des entreprises. Mais leur conversion à l’Europe est due aussi à la modernisation entreprise en 1946 et qui porte ses fruits à la fin des années Cinquante en termes de productivité29.

          32De ces différents exemples il ressort que l’unité économique européenne n’est pas l’objet d’un désir rationnel des milieux économiques français, en dehors du souhait de principe d’un abaissement des obstacles. La peur du Marché commun les a conduits à pratiquer un lobbying très fort auprès du gouvernement : « Que l’État nous garde ! ». Leur position moyenne est traduite par l’idée que ni le protectionnisme, ni le libre-échange ne sont satisfaisants. Éric Bussière conclut que la position des industriels face aux constructions européennes dépend des constantes propres à chacune des branches considérées30. En effet, l’industrie cotonnière, frileuse, s’oppose à l’unité européenne, et défend ses positions dans l’Outremer. Le Tissage de la laine est plus réticent que la Filature qui a investi dans des machines très productives. L’industrie de la Laine avait adhéré aux projets de Loucheur de grand marché européen dans les années Vingt. Le regard n’est-il pas pour cette raison plus européen ? La situation géographique de la Sidérurgie et les types de produits expliquent le soutien à l’unité économique (Midi et Lorraine exportent vers le sud de l’Allemagne) ou l’opposition (le Nord de la France est en concurrence avec la Sarre et la Ruhr, y compris sur le marché français). Mais dès les années 1956-57, en dépit de réticences et de résistances, le Marché commun a été accepté puis mis en œuvre. Il répondait, au fond, aux attentes des milieux économiques (libre-échange), tout en les préservant d’un libéralisme sauvage, puisque des mécanismes d’adaptation étaient institués. Lors des débats de ratification, le Conseiller de la république, Maurice Walker, peut dire : « Le patronat dans son ensemble n’est pas hostile au marché commun, si j’en crois mes renseignements ; la classe ouvrière n’y est pas non plus hostile, car elle estime aussi que demain pourra être meilleur si on bâtit cette communauté31 ». Le projet de Marché commun était ce que l’économie française pouvait supporter, à la différence d’une zone de libre-échange. Il faut se souvenir que l’acceptation du Marché commun signifie la plupart du temps le refus d’une Zone de Libre-échange, perçue comme destructrice. L’OECE, l’Allemagne et les Anglais tenaient beaucoup à cette ZLE. Les industriels français y étaient profondément et unanimement opposés. En effet, ils manifestaient des réticences de principe à l’égard d’un élargissement trop rapide du libre-échange, comme on vient de le voir, mais ils ne comprenaient pas pourquoi la Grande-Bretagne désirait accéder librement au marché de l’Europe continentale sans renoncer à la préférence impériale et donc sans accepter de TEC. En comparaison le projet de Marché commun était rassurant. On n’oubliera pas cependant qu’il n’y a pas un patronat mais des patrons, et donc des différences. Ont-ils peur en général de la concurrence comme le pense Jean Monnet ? La réponse est affirmative d’après les travaux cités précédemment. Mais que cache cette peur ? Une incapacité à s’adapter, à innover dans les types de produits ? Est-ce la peur d’une instabilité du système politique ? Certains croient que les Communautés mises en place vont limiter leur liberté. Le CNPF proteste contre les constructions européennes au nom du libéralisme, assimilé à la liberté. Une fois assurés que le Marché commun est moins dirigiste qu’imaginé, ils jouissent pleinement de l’extension des marchés, au moins pour les industries dans le vent de l’histoire. Les oppositions au Marché commun n’ont pas empêché la mise en ordre de bataille de l’économie française, de l’industrie particulièrement. Les fusions sont multipliées par 2, 3 entre 1959 et 196332.

          L’agriculture

          33Le sentiment général des agriculteurs rencontre la volonté du gouvernement de signer les traités de Rome. Il faut pouvoir offrir des débouchés à la production française de blé. La future PAC intéresse au plus haut point le monde de la céréaliculture et du vin. L’Union intersyndicale de l’agriculture d’Outremer a transmis aussi en juin 1956 une note favorable au Marché commun. Une certaine tension s’est manifestée en janvier 1957. Peut-être parce qu’on a évoqué une Zone de Libre-échange sans libération des produits agricoles, Commonwealth oblige ! Tel n’était pas le cas du Marché commun, mais les dispositions finales du traité n’étaient pas encore arrêtées. Pierre Mendès France, député d’une circonscription rurale, regrettait que la marché anglais échappe au Marché commun. Les organisations agricoles apportèrent néanmoins leur soutien à Maurice Faure en envoyant des télégrammes à tous les députés pour faire voter les traités.

          L’Outremer

          34Les territoires d’Outremer ont été concernés par la construction européenne. Plus que pour la France, il est délicat de saisir l’opinion publique. Les témoignages portent donc sur l’opinion des élites africaines, souvent associées aux débats politiques en France, et aux élites françaises dans les TOM II est sûr que les négociations du Marché commun et d’Euratom n’ont pas bouleversé la vie des pays africains. Mais les responsables français et des chefs d’entreprise ont voulu intervenir au nom de l’Outremer pour défendre soit les intérêts politiques de la France, soit les intérêts économiques. Le rapport Spaak d’avril 1956 ne parlait pas des TOM Or comment continuer à faire fonctionner l’Union française, même réformée par la loi Defferre, si les territoires français d’Afrique ou d’Amérique ne faisaient pas partie du Marché commun ? Les gouvernements comme les industriels voulaient financer des investissements productifs. Mais la France souhaitait conserver sa prééminence politique et les chefs d’entreprises continuer à gagner de l’argent Outremer. Pourtant il faut constater que le sentiments des responsables économiques était favorable à des investissements étrangers, européens ou américains. Ils constatent l’impossibilité matérielle pour l’État français d’assumer le développement de l’empire. Voilà donc une raison de presser Maurice Faure de faire entrer les TOM dans le Marché commun. Deux grands projets, déjà envisagés au temps du plan Marshall, celui du Kouilou et du Konkouré au Congo et Guinée, attendent des financements. La mise en valeur hydroélectrique de ces fleuves et la valorisation de la Bauxite intéressaient Péchiney, les Vereinigte Aluminium Werke, Montecatini et la Société suisse pour l’industrie de l’Aluminium. Cet engouement pour les financements mixtes trouve une traduction idéologique simple : faire l’Eurafrique. Les obstacles sont réels, que les contemporains exposent : les hauts prix des matières premières payés à l’Afrique par la France, les risques de destruction des quelques industries locales, la confiscation des profits au détriment des territoires africains sous développés. Un député africain, Aubame, (Indépendants d’Outremer, Gabon), demande une protection des industries d’Outremer contre la concurrence des industries européennes. Il redoute la fin des financements français du FIDES. Derrière cette crainte se profile le risque que la France abandonne l’Afrique. Il n’est pas sûr, pensent certains, que le Marché commun puisse assurer Outremer les investissements nécessaires et accorder les mêmes avantages offerts par la France au titre de ses engagements politiques. L’opinion de ceux qui ont des intérêts en Afrique tourne autour de la nécessité d’un développement que la France seule ne peut plus assumer. L’Eurafrique, terme mythique, raccroche la France à son passé colonial tout en modernisant en apparence la relation entre l’Europe et les colonies.

          Quelques autres forces spécifiques.

          35Les recherches doivent être poursuivies pour analyser le comportement des acteurs de la société française face aux constructions européennes. L’étude de quelques groupes particuliers peut apporter une connaissance utile du fonctionnement de la société française face aux constructions européennes contemporaines.

          Les catholiques sociaux

          36Á propos des catholiques français et de l’Europe, il faut d’abord distinguer entre partis politiques chrétiens et le peuple catholique. Sur le premier point l’historiographie est riche33. Sur le second elle est plus rare. Jean Dominique Durand a mené une enquête sur les Semaines sociales de France qui rassemblaient des milliers de catholiques sociaux. Il montre qu’en 1946 la question nationale était au cœur du débat, plus que l’Europe34. Il faut attendre 1953 pour que la question européenne soit inscrite au programme de la Semaine sociale de Pau. L’idée était de maintenir une relation étroite entre la nation et la construction de l’Europe, tout en dépassant les nationalismes. Le monde catholique social n’est pas pionnier dans le domaine européen. Il navigue à vue, réaliste et donc prudent, n’oubliant ni la nation, ni l’Afrique, ni le reste du monde. Mais à force d’insister sur les risques de l’Europe, sur les dérives, n’a-t-il pas freiné la construction européenne ?

          Les politiques

          37Nous les avons vu apparaître très largement sur la scène européenne dans les chapitres précédents. Mais il est utile de synthétiser leurs attitudes face aux constructions européenne. Le débat sur la CED, qualifié d’affaire Dreyfus en France, a remué les consciences. Pour cette raison elle touche à l’opinion publique. Personne, sauf cas très rares, n’a lu le traité de Paris. En revanche la classe politique française a manipulé les grandes valeurs nationales en public : le drapeau, le sang des soldats, la peur de l’ennemi séculaire, la grandeur de la France, l’Empire, la disparition de l’État, le souvenir de smille ans qui ont fait la France ! Au tournant du siècle, il s’est trouvé des députés et des conseillers de la République pour qualifier de traîtres les partisans d’une unité européenne forte ! 30 ans après, les blessures n’étaient pas encore refermées quand les historiens interrogeaient les témoins35. Que représente ce drame de la CED pour la France de l’époque ? Il trahit jusqu’à l’insupportable le sentiment que la France risquait de perdre sa souveraineté et donc disparaître en tant qu’État, mais aussi comme Nation, puisqu’en France, État et Nation sont mêlés comme le dit Ernest Renan en 1882.

          38Considérons maintenant les membres du gouvernement Mollet face aux projets de Marché commun et d’Euratom. François Mitterrand, (UDSR), garde des Sceaux dans le gouvernement Mollet, est sensible à l’engagement durable de la France dans le Marché commun, en échange d’une transformation des structures commerciales de nos voisins. Mais Maurice Lemaire (Républicain Social), secrétaire d’État à l’industrie et commerce, n’en veut pas en raison de l’absence de compétitivité de l’économie. Jacques Chaban-Delmas, (Républicain Social), ministre d’État aux Anciens Combattants, aurait préféré réaliser Euratom et repousser le marché commun. Alain Savary ((SFIO), secrétaire d’État aux Affaires étrangères, chargé de la Tunisie et du Maroc, s’inquiète des risques qui pèsent sur l’Union douanière franco-tunisienne du fait du Marché commun. Paul Ramadier, (SFIO), ministre des Finances, est clairement réticent au traité de Marché commun. Ses responsabilités l’ont entraîné à manifester cette réserve en raison de la situation de la balance des paiements. Christian Pineau (SFIO), ministre des Affaires étrangères, demande au contraire qu’on adapte la politique économique de la France à la nouvelle politique européenne. Les ministres ont demandé que les TOM soient associés au Marché commun, sauf Maurice Lemaire qui souhaitait que les fonds publics aillent de préférence aux communes françaises. En conclusion, c’est Guy Mollet (SFIO), président du Conseil, qui tranche : « Il faut se convaincre que le Marché commun est un bien en soi, même pour la France36 ». Belle leçon politique !

          39De ce bref exposé des positions prises en Comité interministériel, il apparaît que le camp des protectionnistes a trouvé des défenseurs chez les socialistes (Ramadier) comme chez les gaullistes (Lemaire). L’implication de Paul Ramadier, un des participants actifs au Congrès de La Haye de 1948, signifie que l’unité économique de l’Europe n’est pas une évidence. Sa position traduit sans doute le jugement que l’économie et les finances françaises ne sont pas prêtes pour la concurrence. Le clivage politique ne joue pas, puisque le gaulliste Lemaire suit le ministre des Finances. Les raisons sont apparemment techniques. Mais elles sont politiques.

          40D’autres ministres choisissent de faire le pas en avant, alors qu’ils connaissent les difficultés de l’économie française. Ils prennent le risque. Tous sont attachés par conviction ou par sentiment aux TOM et anciens États sous protectorat français. Les ministres traduisent à la foi le souci de maintenir l’État et de le dépasser, deux invariants qui s’entrechoquent et interviennent dans la décision. En 1956 ces hommes politiques ont choisi le mouvement, « la volonté de surpasser l’État » comme dit Duroselle, i.e. la volonté de ne point rester au nationalisme. Le choix de Guy Mollet, de Christian Pineau, de Maurice Faure (Radical) ou de Robert Schuman (MRP) antérieurement, celui de François Mitterrand, s’expliquent par la prise de conscience des horreurs de la guerre. Leur choix de l’unité européenne est dicté par la nécessité d’éviter les erreurs de 1918. Leur choix européen a été préparé durant la guerre. La population française partage avec eux ce sentiment de répulsion envers la guerre. C’est pourquoi la propagande anti allemande revancharde trouve un terreau favorable. Mais c’est pourquoi aussi la solution de l’unité économique européenne est acceptée par l’opinion publique à un autre niveau de conscience. Le cas Mitterrand illustre parfaitement les ambiguïtés de la classe politique de la IVe République, voire de l’opinion publique. François Mitterrand veut renforcer la France dans le monde par l’Union française, sans exclure la construction de l’Europe37. Ces dispositions expliquent les atermoiements de l’opinion et des groupes sociaux sur la forme de la construction européenne. Trop fédérale, l’union nuirait au rôle mondial de la France. Seule, la France ne peut plus rien. Pourtant l’Union française doit former, dit Mitterrand, « du Congo au Rhin, une nation continent qui s’équilibrera autour de notre métropole38 ». Ceci explique-t-il son abstention lors du vote du 30 août 1954 ? Comme le dit de son côté le MRP, « les pays européens pourraient définir et soutenir une politique commune en face du monde musulman, des pays sous-développés et du communisme39 ». L’Eurafrique serait donc la clef des problèmes de la France.

          41Quels sont les choix des partis politiques français ?40 Le PCF s’est fait une spécialité de s’opposer violemment aux constructions européennes. Il se sert d’arguments forts qui dramatisent les choix des Français. L’intégration c’est la fin de la souveraineté française, la reconnaissance de l’hégémonie allemande sur les Six et le risque d’une domination américaine. Ces arguments sont utilisés aussi par les gaullistes. L’Europe du Marché commun exprime la force du cléricalisme puisque Pie XII a, de nombreuses fois, encouragé l’union des Six. Les Six enfin représenteraient une coalition anti-soviétique, en particulier Euratom qui leur paraît être une organisation militariste. On reconnaît là des arguments anciens utilisés au temps du plan Marshall. Le rejet de la CEE est confirmé par les 17 thèses de l’Institut de l’économie mondiale et des relations internationales de Moscou qui présentent la CEE comme le moyen « d’unir les forces de l’impérialisme » contre le socialisme, les mouvements de libération nationale, et pour le renforcement du capitalisme41. Ses choix ont du poids sur l’opinion. Mais les communistes étaient moins en confiance avec l’opinion depuis le xxe congrès du PCUS.

          42La SFIO est officiellement favorable aux Communautés européennes. Mais on sait que des socialistes ont mené un combat violent contre la CED au point de la faire échouer à l’Assemblée nationale en août 1954. Leurs raisons tenaient à la peur de l’Allemagne, aux risques de disparités croissantes au sein du Marché commun, et de l’étroitesse des Communautés en l’absence de la Grande-Bretagne. La cassure des socialistes a entraîné le rejet de la CED. Les anti-cédistes ont adhéré totalement aux réactions anti-allemandes de l’opinion publique qui confondait CED et réarmement allemand. Le réarmement allemand s’est d’ailleurs produit après l’échec de la CED. Ils ont été sensibles à l’attachement des Français à l’armée nationale. L’argument contre l’Europe vaticane a compté aussi. Vincent Auriol, l’ancien président de la République, socialiste, publie un article contre le Marché commun dans France-Soir, le 1er janvier 1957, en raison du risque que la sidérurgie allemande fait courir à la France et de l’étroitesse du Marché commun. La SFIO a pourtant mené la bataille de la Relance avec succès. Ses militants sont désireux de bâtir une entente intereuropéenne.

          43Les gaullistes, ou républicains sociaux depuis 1954, craignent la supranationalité qui est une atteinte à la souveraineté sacrée de la nation. Ils veulent, avec Michel Debré, une association des États européens. Ils insistent sur la liberté d’action que la France doit conserver dans le domaine de la fabrication des matériaux fissiles en vue de mettre au point des armes atomiques. Mais leurs positions ont varié. De 1948 à 1953, le RPF a été favorable à une petite Europe sans la Grande-Bretagne. En 1953-54, l’Angleterre ferait désormais partie de l’entente européenne. La CED a donc été un tournant essentiel pour les choix du RPF. Il est traversé par un souci, la grandeur de la France, et jamais la grandeur de l’Europe. Toute unité européenne doit donc être subordonnée au premier terme. La France « est le carrefour ou le point de rencontre de l’Europe et du monde. Elle est en effet européenne, mais elle est aussi africaine et mondiale. Tout la destine à devenir l’interprète des nécessités mondiales pour l’Europe, ce qui devrait lui donner une place eminente dans cette Europe même » explique un auteur. Cette stratégie justifie de réclamer une confédération42. Le RPF agit beaucoup contre la CED. Le RPF c’est De Gaulle en dépit de ses distances avec ses propres amis. Beaucoup d’auteurs (Serge Berstein par exemple ou encore Wilfried Loth) ont chacun insisté sur le fait que De Gaulle avait des projets pour l’Europe et même des projets d’unité européenne. Fédération ou confédération, le terme est encore changeant autour de 194843. Mais sa réaction contre la CED est immédiate, car il lui semble impossible de partager la souveraineté dans le domaine de la défense. L’argument contre la CED vient du fait qu’il y aurait une armée européenne sans qu’il y ait préalablement de fédération européenne. Le RPF s’étiolant, les députés RPF votant la confiance aux gouvernements, y participant même, De Gaulle leur retire la référence RPF. Ils s’appellent désormais républicains sociaux. Ils continuent tout de même à réagir contre la CED. Ils empêchent ainsi sa ratification.

          44Les radicaux ont un grand leader, Pierre Mendès France, dont les prises de position hostiles ont eu un grand écho lors du débat de ratification des communautés en juillet 1957. Mendès France a voté contre les traités de Rome. Il a fondé son argumentation sur le fait qu’ils privilégieraient les régions industrialisées de l’axe rhénan. Il jugeait donc le traité de Marché commun trop libéral pour le commerce. Il ne croyait pas à l’harmonisation et à l’égalité des conditions de la concurrence dont les traités étaient assortis. Ses réactions sont communes à celles d’une grande partie de la gauche française, communistes inclus, sans leurs blocages de principe sur l’Europe. Mendès France appréhendait comme tous les Français une invasion de travailleurs immigrés italiens. Les travailleurs allemands pourraient eux-aussi envahir la France. Il croyait comme beaucoup que l’économie française était incapable de supporter un Marché commun. Il voulait voir la Grande-Bretagne participer au Marché commun, tout comme le peuple français souhaitait un engagement britannique en Europe. Des proches comme Georges Boris craignaient la perte des marchés franco-africains si on les transformait en marché eurafricain, tout comme l’ensemble du peuple français qui défendait fermement l’Union française. Mendès France espérait l’unité de l’Europe, une fois la France en état d’en profiter, -i.e. de la dominer ?- Il s’est trompé, déclara Robert Marjolin. Il exprimait les blocages des hauts responsables, affolés à l’idée d’une ouverture des frontières, aux conséquences totalement absurdes ou dangereuses, y compris au risque d’une abdication de la Démocratie44. Mais que pense le parti radical ? Une partie des radicaux est hostile aux projets à Six. La clientèle de petits producteurs du parti craint la concurrence des industries européennes. Mais Maurice Faure, membre du parti, fut l’artisan des traités de Rome. Les radicaux, d’après Maurice Faure interrogé en 1964, sont majoritairement européens en raison du changement de génération, du succès du Marché commun et du fait que les traités ont été signés par un gouvernement de gauche. Maurice Faure trouve nécessaire de faire l’Europe en raison de l’évolution générale des techniques « Seulement par l’unité nous pourrons sauvegarder notre dignité, oui dignité », affirme-t-il45.

          45Les Poujadistes ne sont pas partagés sur l’Europe. Pierre Poujade défend la cause des petits artisans, petits commerçants, petits agriculteurs. Il est protectionniste, nationaliste, voire xénophobe. Il exprime les résistances et les déceptions des laissés pour compte de la société de consommation. Ce parti exprime à l’état brut des thèses extrémistes, partagées à des degrés très divers par l’ensemble de la population française. Le mouvement Poujade manifeste sa peur de la supranationalité et de la technocratie. Ces banalités sont, chez lui, portées à incandescence. Il croit que l’opinion française est manipulée par des mouvements occultes et secrets. Il puise aux racines de la droite français, obsédée par les complots, et plus particulièrement par le complot juif. Il refuse le progrès technique et la science. On reconnaît la peur des petits commerçants d’être anéantis par les managers modernes et les firmes capitalistes. Il craint le déclin de la France, si celle ci renonce à la bombe atomique. Le Mouvement Poujade « offre en quelque sorte une image grossie, exacerbée et un peu décalée des peurs et des appréhensions de la France vis-à-vis de la construction européenne » explique un chercheur46. Mais la différence entre Poujade et Mollet vient du fait que le premier appelle à la révolte un peuple qui a peur, tandis que le second demande habilement un dépassement de la peur.

          46Le MRP est devenu un grand mouvement pro-européen en 1950, comme si le plan Schuman lui avait donné ses lettres de noblesse européennes. Le parti et Robert Schuman ont beaucoup fait pour habituer les militants républicains populaires à l’idée d’unité européenne. L’Europe unie fut durant longtemps la fierté du MRP. Mais si la foi européenne de Robert Schuman fut toujours vive, celle de Bidault fut variable, et très représentative des ambiguïtés de la société française et des difficultés à choisir une direction pour le pays. Georges Bidault était en 1946 l’exécuteur testamentaire de la politique européenne du général de Gaulle. Il rêvait d’une politique de force en Allemagne Mais il demande l’élection d’une Assemblée européenne en juillet 1948 après avoir organisé en juin 1947 la réponse de l’Europe à l’offre Marshall d’aide américaine. Il exprime en février 1949 le souhait d’une Confédération européenne en vue de la Fédération. Il ne faut pas écarter l’idée d’un intérêt pour l’Europe unie en raison des combats pour le pouvoir au sein de son parti le MRP. En 1950 Bidault rate un destin européen en ne patronnant pas le plan Monnet de Haute Autorité du charbon et de l’acier. Plus tard encore, en 1953, il répugne à s’engager clairement pour l’Autorité politique européenne au nom de la grandeur française et l’indépendance du pays. Georges Bidault n’est pas européen. Il est fondamentalement soucieux de la puissance française. L’Europe oui, mais demain semble-t-il penser47.

          L’armée

          47Les historiens montrent que l’armée n’a jamais été la grande muette qu’elle prétendait être. Comment s’est-elle exprimée sur la CED ? Des travaux récents apportent une réponse48. La prise de position du maréchal Juin, le 27 mars 1954, contre la CED n’est pas l’expression d’une position unanime. Le général Ely, chef d’Etat-major général des Forces armées, était d’une autre opinion. S’agit-il d’une opposition stratégique entre les impériaux-atlantistes et les euro-atlantistes ? Il est sûr que Juin représente un courant de l’opinion qui estime que la France doit avoir le leadership au sein de la CED. Mais comme les difficultés en Indochine lui interdisent de peser comme il faudrait en Europe, il est préférable d’abandonner la CED. Pour Ely, il faut une armée européenne forte pour empêcher le retour à une stratégie périphérique dangereuse pour la France. Il faut enfin tenir compte des évolutions du temps. La France ne peut plus vivre sur son Empire. Ces déchirements entre militaires résultent d’analyses géostratégiques propres aux militaires. Néanmoins ces militaires reflètent bien l’état de l’opinion publique dont la majorité croit encore à l’Empire et à la nécessité de l’unité de l’armée. De Gaulle s’était exprimé contre la CED, sans avoir condamné un système européen de défense auquel participeraient des contingents allemands49. En revanche, l’attitude du général Ely s’aligne sur celle des modernistes du gouvernement français qui ont compris que l’Europe était l’avenir de la France parce qu’elle perdait l’Empire. Le débat au sein de la société militaire a repris avec Euratom. L’Euratom laissera-t-elle à la France la disponibilité de l’arme atomique ? En principe non, on l’a vu. Mais cette société militaire, relayée par les hommes politiques au gouvernement et proches des gaullistes, a su préserver l’avenir de l’arme nucléaire en cours d’élaboration, sans en référer à l’opinion publique et en empêchant Euratom de nuire à ce grand projet.

          L’éducation au patriotisme européen

          48Les Français ont-ils été formés à l’unité européenne par l’enseignement qu’ils ont reçu ? Des travaux sont en cours sur les manuels scolaires. Un esprit d’européisme a saisi le milieu enseignant dans les années cinquante, après le succès de la CECA. L’opinion est formée à l’unité européenne dans la mesure où les manuels d’histoire la mette en avant. Il peut s’agir de principes très généraux, du type : ‘Il faut faire l’Europe’, ou ‘l’Europe unie plutôt que la guerre’, d’une Europe atlantique, d’une Europe troisième force50. En revanche les travaux du Conseil de l’Europe sur l’éducation civique européenne n’ont guère eu de portée pratique en France. Ils cherchaient à réconcilier les peuples européens et à leur donner envie de vivre ensemble. La création de la Haute Autorité du Charbon et de l’Acier a entraîné en revanche la scolarisation « européenne » des enfants des hauts fonctionnaires installés à Luxembourg. Les hauts fonctionnaires européens créèrent une école européenne, pour leurs enfants, à Luxembourg en 1953, avec le soutien de Jean Monnet. L’approbation du Conseil des ministres de la CECA fut obtenue en juin 1954. La création de la CEE posa le problème d’une école européenne à Bruxelles. Elle fut ressentie comme concurrente des établissements français à l’étranger. Les réticences portèrent sur son coût, supérieur aux coûts des lycées français et sur son public, des enfants privilégiés. Or, écrivait un inspecteur général chargé d’évaluer le fonctionnement de ces écoles, « l’Europe sera celle des masses ou ne sera pas51 ». La France n’a donc pas ouvert d’écoles européennes, considérant que le système français était suffisant, y compris pour la scolarisation des enfants de hauts fonctionnaires européens non français. Ce comportement traduisait clairement l’ambiguïté de l’Éducation Nationale française, décidée à défendre la spécificité de la culture française au sein d’une Europe unie, tout en reconnaissant que le nationalisme est dépassé. L’expérience des écoles européennes n’a donc pas pu servir l’esprit de la coopération intereuropéenne en France.

          49Le drapeau européen aux douze étoiles d’or sur fond d’azur est né le 25 octobre 1955 au sein de l’Assemblée Consultative du Conseil de l’Europe. Les emblèmes européens n’étaient pas très nombreux en 1948 : le E rouge sur fond blanc, le E vert sur fond blanc du Mouvement européen, le drapeau de Paneuropa de Coudenhove52. Les Français eurent l’enthousiasme européen entre 1948 et 1950 et affichèrent le E vert du Mouvement européen. Devant cette révélation, Robert Bichet, député MRP, membre de l’Assemblée Consultative du Conseil de l’Europe, proposa la création d’un emblème européen spécifique. Sa création résulta des travaux d’une commission ad hoc qui reçut plus de 100 projets et en sélectionna 12, plus celui de Salvador de Madariaga composé d’étoiles d’or mises aux places des capitales européennes, sur un fond d’azur. On repoussa la croix comme symbole de l’Europe, et la commission adopta en 1953 un drapeau à 15 étoiles d’or en cercle sur champs d’azur. Des discussions suscitées par l’Allemagne conduisirent à une proposition de drapeau à 12 étoiles d’or en cercle. Le chiffre 12 étant invariable, quel que soit le nombre d’Etats membres du Conseil (ils étaient alors 14), comme étant le symbole de la perfection et de la plénitude53. On observera que ce drapeau ne vient pas d’un mouvement populaire, qu’il est le fruit d’un travail de comité, et qu’il correspond aux référents culturels ou spirituels moyens de la majorité des membres de l’Assemblée Consultative. Pourtant, - est-ce dû à son allure et à son équilibre ? - il a été adopté sans trop de problème par les peuples européens après avoir été choisi par la Communauté Économique Européenne comme son emblème. Il flotte désormais dans toute l’Union européenne, mais la IVe République l’a ignoré.

          50Dans le domaine de la culture et de l’éducation, la France a tendance à défendre des positions nationales qu’elle présente comme un idéal universaliste. Á l’Exposition Universelle de Bruxelles de 1958, le pavillon français est fait, pour un quart de la surface, des prouesses économiques de la reconstruction. La solidarité européenne manifestée par la CECA et par le Marché commun n’apparaît pas, bien que la France fasse déjà 34 % de ses exportations dans les pays de la CEE54. L’aventure coloniale pourtant bien écornée en 1958 était au cœur de l’expression nationale française, mais aussi britannique, belge et hollandaise. Bref, les Français cherchaient encore à mettre en valeur leur capacité économique, culturelle, et scientifique sans lui donner un cadre intereuropéen ou international.

          Conclusion

          51Á certains moments de l’histoire de la construction européenne, l’opinion publique est en décalage avec les responsables gouvernementaux. En 1948, au plus fort de la vague favorable à l’unité, entretenue par les gouvernements et les mouvements privés européens, l’opinion publique ne bascule pas vers l’unité. Elle résiste en fait aux évolutions nécessaires que perçoivent ces responsables politiques. L’opinion publique se passionne sans être profondément convaincue. Le plan Schuman n’a rien à voir avec un travail de conviction ou de mise en condition de l’opinion publique. Il faut du temps pour qu’elle le comprenne et l’accepte. Au moment de la CED, alors que le débat fait rage sur l’Autorité Politique européenne, le gouvernement tient compte des réticences de l’opinion à une telle APE, alors que les responsables gouvernementaux y seraient plus favorables. Au temps des traités de Rome, l’opinion publique est, au mieux, indifférente. Que de précautions Guy Mollet ne prend-il pas pour faire accepter par l’Assemblée nationale Euratom et le Marché commun. Le succès des communautés à l’Assemblée nationale en juillet 1957 ne doit rien à l’esprit d’unité européenne au sein de la Nation, mais au sentiment que les temps étaient venus de créer un grand Marché identique à celui des États-Unis, source de leur prospérité. Un tel sentiment apparaît parce que la reconstruction est achevée et que la concurrence se fait plus rude entre les États-Unis et l’Europe occidentale. Le succès du Marché commun vient du succès de l’agriculture française, de la modernisation, de la rationalisation, de l’éducation du monde rural à la productivité. Il vient de l’analyse faite par un grand nombre d’agents économiques que le Marché commun est source de profits et de bien-être, bref que la modernité s’exprime par de telles constructions. Cette analyse rencontre le projet plus politique ou plus culturel de gouvernants et de groupes de pression décidés à réaliser leur rêve internationaliste et humaniste à travers l’unité européenne. La société française à travers ses diverses composantes renvoie cependant l’image d’une France étonnée de devoir entrer en communauté européenne. Les orateurs du Conseil de la République ou de l’Assemblée nationale se sont parfois excusés de devoir expliquer les traités. La guerre d’Algérie pesait de tout son poids, ainsi que les problèmes intérieurs, économiques et financiers. Léo Hamon écrit à propos de la ratification des traités de Rome : « Les débats se déroulent devant des auditoires que déciment la résignation, la chaleur et la répugnance aux controverses des spécialistes. Un jour la France s’étonnera d’apprendre dans quelle apathie son destin aura été engagé55 ». En 1956-57 les élites gouvernementales ont tenu dans leurs assemblées le débats publics qui ont eu lieu lors de la ratification du traité de Maastricht en 1992. En majorité, elles ont joué un rôle d’avant-garde enthousiaste en 1950, subtilement intelligente en 1956-1957. Elles ont infléchi durablement le destin de la France en choisissant l’ouverture européenne, « le dépassement de l’État » propose Jean-Baptiste Duroselle, alors que la plupart des composantes du corps social étaient tournées vers la conservation du passé, i.e. vers l’invariant durosellien de la conservation de l’État.
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          1En politique européenne les gouvernements de la IVe République, tout en se situant dans l’Alliance, ont eu le souci de se dépêtrer d’une dépendance américaine encombrante qui pourtant était vitale pour la France. Ils ont cherché à modérer l’affrontement des blocs. Il est très utile de constater que dans des domaines aussi différents que ceux de l’économie ou de la défense, les Français s’attachèrent intensément à la notion de directoire à trois après le temps fort de la dépendance de 1947 à 1950. L’échec français de la prise du pouvoir au sein de l’Alliance fut sanctionné par le départ de la France du commandement intégré de l’OTAN en 1966. Une telle disposition, si fondamentalement inscrite au coeur de la politique française depuis 1949, devait nécessairement avoir des répercussions sur la politique de construction européenne de la France. L’essentiel de la politique de construction européenne de la France n’était pas la formation de l’unité. La très belle formule de Jean Monnet, « unir les hommes plutôt que coaliser les Etats », n’était pas au coeur des préoccupations gouvernementales françaises. Un texte du Quai d’Orsay de 1955 définissait avec bonheur la politique européenne de la France. On y trouve trois idées clefs, la sécurité, le rang, l’idéal : « contrôler l’Allemagne sans discriminer contre elle, obtenir un meilleur résultat dans un cadre élargi par la mise en commun des hommes, des techniques, du financement, de la production et du marché, faire acte de constitution politique pour parvenir à l’unification de l’Europe1 ».

          2La première raison de faire l’Europe était de donner à la France de l’influence dans les affaires européennes et mondiales par un relèvement économique. Cette quête était due au fait que la France n’inspirait plus confiance depuis le 17 juin 1940. Les Français ressentaient comme une injustice que leurs alliés leur renvoient cette image d’indignité et leur interdisent de participer à la direction du monde occidental. Cette frustration a nourri la vague gaulliste de 1958 et l’anti-américanisme des années de prospérité. La réhabilitation internationale de la France ne fut pas réalisée bien que la France ait forgé les moyens de l’influence par la modernisation économique et militaire et les constructions européennes. Le déficit d’image de la France a pesé lourd sur ses relations internationales du fait de la guerre d’Algérie2. La politique européenne de la France est passée d’un concept gallo-centrique d’Europe continentale sous contrôle français, avec mise en tutelle de l’Allemagne, à un concept d’Europe franco-britannique à l’OECE. Les Français ont toujours voulu faire l’Europe avec la Grande-Bretagne. Or quand les Britanniques se manifestent, ils prétendent imposer leurs conceptions à l’OECE en 1949, au Conseil de l’Europe, à propos de la Zone de Libre-échange en 1957. La tentative française de convertir la Grande-Bretagne à une stratégie de développement concerté, fondé sur les projets nationaux de chacun des deux états, a échoué. Á cause du rejet par les Britanniques de la contractualisation des économies européennes, la France a subi la logique d’une ouverture libérale des marchés. Les Néo-libéraux français l’acceptaient tout en étant prudents. Il s’agissait de sauvegarder, quel que soit le type de libéralisation, le plan de modernisation et d’équipement, phare de la politique de renouveau de la France. Le plan Schuman fut un modèle sans postérité, utile pour régler le problème politique des relations franco-allemandes mais incapable d’élargir à d’autres secteurs la notion de supranationalité. Il faut donc bien mesurer la distance existant entre Monnet et les gouvernements français, sauf un bref moment, de mai à octobre 1950, où il est un ministre officieux des affaires européennes. Le Marché commun a été imposé grâce à la pugnacité de Guy Mollet. Il n’était pas désiré par les experts ni par les fonctionnaires des ministères. Les partisans du Marché commun firent apparemment un acte de foi audacieux dans les capacités françaises3. En fait, en dépit de ses insuffisances, la France avait retrouvé un dynamisme économique de bon aloi. Son économie, comme en témoigne l’attitude modérée du CNPF à propos du Marché commun, était capable de supporter le choc de la concurrence avec ses proches voisins, sinon celui du grand large. En revanche en 1957 le rêve d’une plus grande Europe, de l’Irlande à la Vistule, avait été tué par la guerre froide. C’est ce qui différenciait la politique européenne de la France en 1957 par rapport à 1943, ou par rapport au temps de Briand.

          3Le second mobile de la politique de construction européenne de la France a été d’assurer sa sécurité militaire et économique par rapport à l’ennemi allemand. Le gallo-centrisme de l’immédiate après-guerre répondait à cette attente. Il reprenait les tentatives d’union économique et douanière franco-belges de 1918-19234. Cette politique échoua à cause des résistances russes, britanniques et américaines. En 1947, ne subsistent plus de cette politique que la revendication d’internationalisation de la Ruhr et l’autonomie de la Sarre, « dernier résidu de conceptions très éloignées de la réalité ». Mais pendant longtemps la diplomatie française a cru davantage au danger allemand qu’au danger soviétique5. Initialement la France ne voulait pas l’intégration allemande à l’Europe occidentale. Elle a consenti ensuite les gestes nécessaires pour la canaliser. Mais elle a toujours redouté le tête-à-tête franco-allemand en dépit des réels apaisements que Konrad Adenauer a su donner aux jeunes diplomates français6. La création à l’OECE d’un régime paradoxal de concurrence contrôlée était la vraie politique de la France. Elle répondait aux préférences américaines et à l’objectif français de modernisation au moindre coût et de sécurité. Cette politique de coopération négociée a échoué très largement. La France aura vécu la libération des échanges comme la manifestation d’une politique européenne qu’elle ne désirait pas vraiment. Elle a su néanmoins se projeter sur le devant de la scène européenne par la Déclaration du 9 mai 1950. Le geste était beau. Il était désespéré, comme celui de Pleven le 25 octobre 1950 pour l’armée européenne. Mais il fut riche de rebondissements heureux pour la France, car il assura la paix et le progrès en Europe. La Déclaration arrangeait tout le monde, mais le principe de supranationalité fut contesté immédiatement. L’échec de la CED et de l’APE montrait combien de telles idées étaient illusoires dans la société française de ce temps. Dans ces conditions, les traités de Rome peuvent apparaître comme un très grand succès après des années de tâtonnement, moins sans doute parce que la France, son gouvernement, son peuple ont changé, qu’en raison de l’habileté des négociateurs. Le succès de Rome fut le fruit de la nécessité, du respect des aspirations nationales et de la volonté politique d’aboutir de Guy Mollet et de Konrad Adenauer.

          4Cette politique de construction européenne ne fut pas pour autant une politique de soumission à Washington. Les extrêmes se rejoignent. Michel Debré juge sévèrement un régime « dont la faiblesse fit de la construction européenne et de l’Alliance atlantique un alibi aux dépens de nos intérêts fondamentaux et de la fierté nationale7 » Michel Debré et les chefs de la Ve République gaulliste associent comme une évidence construction européenne et inféodation à Washington. Il nous semble juste de conclure, que sans ignorer l’importance de la dépendance américaine, la plupart des hommes de la IVe République ont voulu insérer la France dans un tissu européen pour des objectifs propres, qui répondaient d’abord aux intérêts de l’Europe et de la France. Ces responsables français ont cherché plus ou moins, selon leur appartenance partisane, leur tempérament, leurs possibilités d’action, à offrir à la France un rôle éminent dans cette construction, et à faire jouer à l’Europe nouvelle un rôle mondial différent de celui que les Américains lui destinaient.

          5La politique européenne de la France traduit aussi l’image que la nation a d’elle-même, du danger que les voisins représentent. Elle dépend de la conscience collective du passé, de la perception des progrès ou des difficultés de la nation. L’Autorité Politique européenne a paru trop fédérale aux dirigeants français dès lors qu’elle ne renforçait pas la nation. La défense de l’intérêt national, perçu comme vital, a souvent été le moteur des constructions européennes. Pourquoi s’en étonner ? Un gouvernement démocratique devait tenir compte des aspirations nationales les plus traditionnelles. Il est difficile de déceler au temps de la IVe République un moment où les gouvernements auraient travaillé à bâtir l’unité européenne pour répondre à un idéal d’entente et de fraternité intereuropéennes. Ces comportements appartenaient au domaine de l’utopie et étaient le propre des mouvements européens ou de partis politiques. Certains responsables politiques français ont parfois joué le jeu de l’idéalisme européen par conviction profonde : Léon Blum au moment de la création du Conseil de l’Europe, Paul Reynaud au temps de l’Autorité Politique européenne, Jean Monnet à partir du 9 mai 1950. Comment démêler l’idéal européen de l’intérêt national dans l’acceptation par Schuman du projet Monnet de Haute-Autorité ? Les pères de l’Europe ont souvent été unitaires pour sortir la France d’une difficulté plus que pour servir l’idéal d’unité européenne. Monnet lui-même bâtit un plan de modernisation et d’équipement très autocentré sur la France.. Il n’y avait pas en France d’homme de gouvernement désireux de positionner son action sur la supranationalité. C’eût été « trahir » la nation. Robert Schuman dit à propos de l’adhésion des T.O.M. français au Marché commun : « ce serait un joli cadeau que nous ferions à l’Europe et cela sans contrepartie, il n’en est pas question8 ».

          6L’histoire de la France et des constructions européennes a trois temps. Le premier court de 1943 à 1950. C’est celui des reconstructions idéologiques, des anticipations et des urgences. Alphand, Baraduc, Monnet au Commissariat général du Plan, et d’autres travaillent à l’accouchement d’une Europe et d’une France nouvelles avec une Allemagne réconciliée. Le second temps de 1950 à 1954 est celui des désillusions. La France était plus forte économiquement. Elle était aussi plus menacée par les conflits est-ouest et coloniaux. Les milieux dirigeants se partagent entre ceux qui jouent la carte de l’effort solitaire, économique, militaire et impérial, et ceux qui croient au salut par une organisation européenne bien tempérée. Le troisième temps, celui du compromis qui est peut-être la maturité, va de 1955 à 1959. Les traités de Rome représentaient une synthèse des deux tendances. C’est pourquoi ils ont été acceptés. Euratom servait les intérêts du premier groupe. Les traités de Rome étaient aussi une tentative pour bâtir une Europe réaliste comme le second groupe l’espérait. Les hommes de la Relance dans les cabinets de Guy Mollet, de Christian Pineau et de Maurice Faure étaient conscients qu’une époque se terminait dans les colonies, Algérie mise à part. Ils ont vu dans le Marché commun le point de départ d’une nouvelle aventure pour l’Europe. Le développement des pays pauvres était peut-être leur utopie9. Leur volonté de les arrimer à l’Occident face à l’offensive communiste témoignait de leur réalisme. Il ont voulu assurer par l’union européenne la sécurité économique et politique du monde libre, constituer les fondements d’une Troisième Force internationale, donner du poids aux Européens dans l’Alliance atlantique, et de l’influence à la France dans l’Europe. Ces grands projets stratégiques venaient davantage des équipes politiques ou de personnalités d’exception que des hauts fonctionnaires. Les idées européennes du GPRF ont été élaborées par des résistants, des fonctionnaires, des diplomates ou des politiques. La nouvelle politique allemande de la France entre 1948 et 1950 est venue du réseau Monnet-Alphand, minoritaire dans les services. Les services de l’Etat ont eu un rôle positif dans la définition de la politique de la France à l’OECE. Ils ont joué un rôle dans la mise à mal de trois grands projets européens : le plan Schuman, la CED et l’APE. Mais ce sont les politiques qui ont fait le succès de la CECA (Schuman) ou l’échec de l’APE et de la CED (Bidault, Mendès France). Ce sont les cabinets ministériels qui au temps de Mendès France puis de Guy Mollet ont élaboré de nouvelles perspectives européennes (UEO, Marché commun et Euratom). Les hauts fonctionnaires semblent voués à prêcher la prudence aux équipes politiques, à révéler les contradictions des princes et à conserver les droits souverains de l’Etat.

          7Toutefois des forces profondes agissaient en faveur de l’unité. L’après-guerre montrait qu’en raison de l’affaiblissement générale des grandes nations européennes, la poursuite de l’unité sous forme d’une coopération ou d’une intégration fédérative servait les intérêts de chaque nation. L’unité devenait une sorte d’obligation dont personne ne pouvait se passer à moins de subir des coups très rudes : baisse du niveau de vie, difficultés d’approvisionnements en matières premières, isolement politique, menace sur la sécurité. L’intégration européenne était un alibi pour rebâtir la collectivité nationale. C’est pourquoi la recherche de l’unité européenne n’est pas vraiment au coeur de l’histoire des constructions européennes d’après guerre. Derrière les mots d’unité européenne se cachent bien d’autres objets que l’histoire nous révèle progressivement. La défense de la nation en est un, la sécurité un second, la quête d’influence internationale, le développement des territoires colonisés, l’augmentation du niveau de vie, l’aide américaine, le contrôle militaire et économique de l’Allemagne en sont d’autres. L’unité européenne serait-elle alors un trou noir, un non objet ? Certainement pas puisque des institutions d’intégration ont été créées qui ont eu des effets sur les rapports intereuropéens. Pour les grands Etats européens à la fin d’un cycle historique de puissance, l’unité devenait le moyen de les sauver de la décadence. Ils hésitaient d’autant moins qu’ils pouvaient espérer manipuler l’ensemble européen à leur profit. Ils y parvinrent parfois à la suite d’une savante négociation. Ainsi la France a-t-elle pu obtenir Euratom dont l’Allemagne ne voulait pas, en échange de son adhésion sous conditions au Marché commun. Sans doute était-ce une première étape nécessaire de l’unité européenne, la phase de désintoxication progressive des nationalismes. S’unir ou périr, écrivait Paul Reynaud très convaincant. Michel Debré répondait au contraire que s’unir c’est périr. Des transformations s’opéraient derrière ces faux semblants. On admettait en France que la grandeur du pays ne résidait plus dans la force qu’elle ferait peser sur les épaules de ses voisins, sur les humiliations subtiles qu’elle pourrait imposer aux vaincus. On comprenait que la grandeur d’un pays, dans le cadre des institutions européennes, était d’influencer les décisions du groupe par des propositions politiques servant l’intérêt commun, en cohérence avec le sien propre. Les qualités d’un peuple et d’une culture étaient appelées à s’épanouir différemment. Les valeurs nationales cultivées depuis des siècles pouvaient vivre, à condition qu’elles ne deviennent pas l’objet d’un culte exclusif et le ressort principal de l’action. Une saine et pacifique concurrence entre les peuples pouvait se développer. L’identité des vieilles nations pouvait se manifester, mais sans cette course à la domination qui avait failli faire disparaître l’Europe.

          8L’unité européenne est née de la faiblesse des grandes nations européennes après la seconde guerre mondiale plus que de la parole des grands prophètes. Le peuple français n’a pas été consulté directement sur la politique de construction européenne de la France. Ses élus l’ont représenté. Le projet le plus dramatisé fut celui de la CED, parce qu’il fut compris comme un projet de réarmement allemand. L’association du réarmement allemand à l’idée européenne, une vision saine des intérêts à long terme des peuples européens, a été mal ressentie et a fait du tort à l’idée européenne. Malgré tout la moisson a été féconde et propre à donner aux peuples européens les moyens de l’influence dans le monde du xxie siècle. « Des peuples qu’on avait crus saignés à blanc, sous-alimentés, broyés, se montraient capables d’un redressement qui permit à l’Europe de reprendre la première place dans les exportations mondiales devant les Etats-Unis et le Japon. On a parlé du miracle allemand, du miracle italien. En fait, chacun des pays signataires du traité de Rome a apporté, selon ses ressources et ses aptitudes naturelles, sa part industrielle, agricole, maritime et marchande au miracle européen des deux décennies qui s’achevèrent en 1973 » expliquait René Pleven10. La France, comme ses voisins, a profité de cette construction européenne. Elle a pu conjurer les fantômes du protectionnisme, développer ses échanges dans la CEE et donc sa prospérité. Elle a su retrouver surtout ce bien si précieux qu’est la paix aux frontières. Elle le doit aux hommes de la IVe république qui ont donné un destin européen à la France : Jean Monnet, Robert Schuman, Maurice Faure, Christian Pineau et Guy Mollet. Certes il n’est nullement inconvenant de développer l’opinion qu’un progrès de l’unité européenne pourrait nuire à la France. Mais l’histoire des constructions européennes après la seconde guerre mondiale montre que le bilan est largement positif pour la France, pour son peuple et les peuples européens.

          9Le temps de l’unité européenne par repli des Etats nations européens est terminé. Vient le temps de l’unité, consciemment élaborée et imaginée comme un bien supérieur pour chacune des vieilles nations et des peuples européens. Vient le temps de l’unité par la volonté d’hommes et de femmes fiers d’être Français et confiants à l’idée de bâtir la maison commune européenne. L’adhésion de la France des années cinquante aux constructions européennes a été une profonde mutation en rupture avec l’histoire antérieure. Elle marqua le passage d’une France autonome mais en rivalité, impériale et orgueilleuse puis démantelée par la catastrophe de la seconde guerre mondiale, à une France renouvelée par la Résistance et la modernisation, acceptant volontairement une Europe communautaire. Ce pas décisif a été fait sous l’aiguillon de la nécessité plus que par une inclination naturelle. Il peut conduire à plus d’harmonie entre les peuples européens. La nécessité a été ratifié par la volonté. Nous sommes très loin d’une vision téléologique de l’unité européenne. Les gouvernements français n’ont pas agi, animés d’une foi européenne profonde, pour orchestrer savamment cette aventure humaine. Il n’y a pas de grand dessein européen utopique chez les gouvernements français. Il y a le souci de la France, d’une France heureuse et forte, si possible indépendante, ou à défaut membre d’une communauté européenne stimulante. Ainsi notre triptyque de départ, la sécurité, le rang, l’idéal, se retrouve encore de nos jours dans les préoccupations d’unité européenne des Français. La sécurité ne concerne plus vraiment l’Allemagne, mais la sécurité économique et la stabilité générale de l’Europe et de ses marges. Le rang et l’idéal semblent deux préoccupations contradictoires, si par idéal nous entendons le dépassement de la nation. Pourtant elles sont bien présentes dans les manifestations de la conscience politique française contemporaine. La France ne peut accepter l’Europe qu’à condition d’y exercer une influence majeure. Est-ce suffisance, inconscience ou vrai destin d’une vieille nation ?
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          1Les archives utilisées pour ce sujet sont des archives françaises. Mais des informations remarquables peuvent être trouvées dans les archives américaines. Nul doute qu’une exploitation systématique des archives allemandes et britanniques serait d’un grand intérêt pour mieux comprendre la politique de la IVe République et aussi pour apprécier comment les initiatives ou les réactions française ont été accueillies par les voisins de la France.

          2Les archives américaines ont été consultées sur place à Washington (DC), NARA, ou à Suitland (Va). Les services sont actuellement installés au Maryland, non loin de Washington(D.C). Cette recherche aux Etats-Unis a été rendue possible grâce à une bourse de la Commission Franco-Américaine d’Echanges universitaires et culturels ainsi qu’à l’aide efficace du Woodrow Wilson International Center for Scholars qui m’a hébergé durant 10 semaines durant l’été 1991. De nombreux documents peuvent être vus dans les Lot Files. Néanmoins tout n’est pas ouvert pour la période considérée. Il y a des Lot Files classified (C) and declassified (D). De plus dans les cartons contenant des séries officiellement déclassifiées, de nombreux documents ont été retirés pour des raisons variées. Une marque indique l’existence fantomatique du document. La procédure de consultation de tels documents peut prendre de six mois à un an en vertu du Freedom of Information Act. Les « decimal files » sont plus abordables à condition de bien connaître la signification des chiffres sous lesquels les cartons sont référencés. Dans les bâtiments modernes de Suitland (Va), on trouve les Records of the US Foreign Assistance Agencies, 1948-1961, finalement très riches même si l’inventaire est moins précis qu’au NARA (National Archives and Records Administration) de Washington (DC), installés depuis lors à l’université du Maryland, proche de Washington (DC). En particulier RG 84, Paris Embassy sur l’ECSC, EDC ; RG 464 Records of the US Foreign Assistance agencies, 1948-53, (Mission to France, Office of European Operations, Special Representative in Europe, US Regional Organizations (USRO), Office of African-European Operations). Bien entendu les documents diplomatiques publiés sont consultables ans la grande série des FRUS (Foreign Relations of United States).

          3Les archives françaises et européennes sont les plus importantes pour ce thème de recherche.

          4L’OURS (Office universitaire de recherche socialiste) 86 rue de Lille, Paris 75007 ; dispose d’archives de la SFIO, d’archives de Guy Mollet et de diverses archives privées de militants de la SFIO. La richesse de ce fonds en fait un lieu de recherche sympathique et efficace. Les documents utilisés ont été référencés sous le terme OURS, et AGM pour les archives de Guy Mollet.

          5La Fondation Jean Monnet pour l’Europe à Dorigny, Lausanne, (Suisse), conserve et entretient les archives de Jean Monnet grâce aux compétences de l’équipe rassemblée autour du professeur Henri Rieben, Mmes Zaki, Campeiro-Tixier, Nicod, et M. Natussius. De nombreux fonds sont disponibles dans ce lieu désormais mythique de l’histoire des pionniers de la construction européenne. Les fonds sont référencés sous les cotes AME, AMG, AMI, AMJ, AMK. La Fondation possède aussi les papiers de Robert Marjolin.

          6L’Institut Pierre Mendès France, 52 rue du cardinal Lemoine, Paris 5, offre aux chercheurs grâce aux dispositions prises par Mme Marie-Claire Mendès France, une salle de lecture et des collections très utiles pour la IVe République et l’œuvre de Pierre Mendès France. Les documents trouvés dans cet institut sont répertoriés sous le sigle IPMF, suivi du numéro du carton.

          7Le fonds Paul Ramadier déposé aux archives départementales de l’Aveyron (Rodez) offre des informations remarquables sur la carrière de Ramadier. Elles contiennent des papiers d’Etat. Paul Ramadier était au gouvernement en 1956-57. Ces archives sont donc essentielles pour les traités de Rome. Fond 52 J

          8Le Quai d’Orsay dispose de fonds impressionnants. Les documents utilisés proviennent d’abord des fonds d’Etat : Guerre 1939-1945, Londres-CNF ; Alger-CFLN-GPRF, Z Europe 1944-1960, Y international 1944-1960, DE-CE de la DAEF d’Hervé Alphand et d’Olivier Wormser référencé CE parcequ’il s’agit du classement précédent le classement actuel. On trouve aussi des papiers d’agents tels AP-PA 288 Maurice Dejean., les papiers Massigli, Henri Bonnet. Une partie de la documentation à partir de juillet 1954 est désormais disponible commodément sous forme d’ouvrages imprimés, les DDF, ou Documents Diplomatiques français publiés par le Ministère des Affaires Etrangères sous la direction d’une commission de publication des documents diplomatiques français.

          9Les Archives nationales conservent des fonds privés essentiels, comme le fonds René Mayer 363 AP, René Pleven 560 AP, Léon Blum 4 BL, Georges Bidault 457 AP, Pierre Olivier Lapie 331 AP, Vincent Auriol 4 AU, Paul Reynaud 74 AP. Elles conservent aussi le très riche fonds du SGCI référencés F 60 ter, qui commence en juin 1948. Les années 50 sont en cours de classement. On peut accéder au fonds de la négociation des traités de Rome, un ensemble de cartons renfermant l’ensemble des décisions prises par les deux comités Spaak. Les références à ces archives apparaissent sous les termes « SGCI, F 60 classement provisoire, carton (x), boite (y) ». D’autres fonds du SGCI ont été consultés à la délégation des archives nationales près du Premier Ministre en 1993. Les cotes sont provisoires, correspondant au numéro informatique du bordereau d’identification. Les cartons sont identifiés en note de la façon suivante : exemple 771 471, art 59-70, SGCI 1185. Ces références apparaissent surtout dans le chapitre 10. Á ceux là s’ajoutent les fonds plus classiques F60, F 10, F12.

          10Le ministère des Finances offre des possibilités de comprendre la politique du ministère des Finances à travers une série de documents conservés sous la cote B ou 1 A.

          11Les services d’archives des armées de l’Air, de Mer et de Terre, installés à Vincennes, ont été sollicités. Les archives du service de l’armée de l’Air sont référencées SHAA, suivi du numéro du carton. Des archives provenant de Chatellerault (archives de la DGA) sont repérables uniquement par un numéro d’ordre informatique. En général elles sont précédées du sigle DGA.
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          MacMillan (Harold) 244 ; 247 ; 264 ; 352 ; 387 ; 450 ; 455 ; 456 ;

          Marché commun 10 ; 12 ; 17 ; 19 ; 150 ; 155 ; 158 ; 162 ; 63 ; 96 ; 150 ; 155 ; 158 ; 162 ; 205 ; 206 ; 207 ; 209 ; 210 ; 213 ; 218 ; 219 ; 259 ; 263 ; 267 ; 271 ; 272 ; 274 ; 275 ; 276 ; 277 ; 278 ; 279 ; 281 ; 282 ; 283 ; 284 ; 285 ; 286 ; 287 ; 289 ; 291 ; 292 ; 293 ; 294 ; 295 ; 296 ; 297 ; 300 ; 301 ; 303 ; 306 ; 310 ; 313 ; 314 ; 315 ; 316 ; 317 ; 318 ; 319 ; 320 ; 321 ; 322 ; 323 ; 324 ; 325 ; 326 ; 327 ; 328 ; 329 ; 330 ; 331 ; 332 ; 333 ; 334 ; 336 ; 337 ; 346 ; 347 ; 348 ; 349 ; 350 ; 351 ; 352 ; 353 ; 354 ; 355 ; 356 ; 358 ; 360 ; 361 ; 368 ; 369 ; 370 ; 371 ; 372 ; 373 ; 374 ; 375 ; 376 ; 379 ; 381 ; 382 ; 383 ; 384 ; 385 ; 386 ; 387 ; 391 ; 393 ; 396 ; 398 ; 404 ; 405 ; 407 ; 408 ; 413 ; 414 ; 415 ; 416 ; 418 ; 419 ; 420 ; 423 ; 425 ; 427 ; 431 ; 432 ; 437 ; 439 ; 441 ; 444 ; 449 ;

          Margerie (Bernard de) 156 ; 161 ; 172 ; 244 ;

          Marjolin (Robert) 31 ; 74 ; 75 ; 76 ; 77 ; 78 ; 88 ; 96 ; 156 ; 161 ; 294 ; 317 ; 325 ; 347 ; 371 ; 372 ; 389 ; 414 ; 427 ; 444 ; 458 ;

          Martino (Gaetano) 271 ; 272 ; 348 ;

          Massigli (René) ; 29 ; 30 ; 31 ; 33 ; 35 ; 41 ; 46 ; 61 ; 64 ; 66 ; 67 ; 68 ; 70 ; 71 ; 72 ; 74 ; 87 ; 95 ; 99 ; 101 ; 116 ; 118 ; 120 ; 121 ; 123 ; 127 ; 130 ; 169 ; 175 ; 176 ; 192 ; 196 ; 208 ; 217 ; 233 ; 234 ; 243 ; 244 ; 245 ; 247 ; 248 ; 273 ; 321 ; 445 ; 458 ;

          Massip (Roger) 279 ; 445 ;

          Masson (Jean) 318 ; 322 ; 324 ; 325 ;

          Maudling (Reginald) 362 ; 370 ; 375 ; 389 ; 390 ; 391 ; 394 ;

          Mayer (René) 25 ; 30 ; 31 ; 33 ; 47 ; 84 ; 129 ; 200 ; 204 ; 206 ; 207 ; 208 ; 211 ; 212 ; 221 ; 222 ; 224 ; 261 ; 270 ; 272 ; 279 ; 302 ; 458 ;

          Mémorandum des pays du Bénélux 267

          Mendès France (Pierre) 16 ; 18 ; 41 ; 43 ; 58 ; 93 ; 129 ; 138 ; 139 ; 140 ; 146 ; 147 ; 153 ; 179 ; 206 ; 212 ; 214 ; 218 ; 224 ; 223 ; 224 ; 226 ; 227 ; 228 ; 229 ; 230 ; 231 ; 232 ; 233 ; 234 ; 237 ; 240 ; 241 ; 242 ; 243 ; 244 ; 245 ; 246 ; 247 ; 248 ; 250 ; 251 ; 252 ; 253 ; 256 ; 257 ; 258 ; 259 ; 261 ; 266 ; 270 ; 284 ; 292 ; 293 ; 294 ; 302 ; 304 ; 308 ; 312 ; 321 ; 347 ; 351 ; 355 ; 358 ; 359 ; 368 ; 408 ; 412 ; 420 ; 426 ; 440 ; 448 ; 450 ; 451 ; 452 ; 458 ;

          Menthon (François de) 99 ; 100 ;

          Mitterrand (François) 103 ; 259 ; 292 ; 321 ; 328 ; 330 ; 423 ; 424 ; 452 ;

          Moch (Jules) 45 ; 46 ; 47 ; 63 ; 192 ; 195 ; 197 ; 235 ; 239 ;

          Mollet (Guy) 17 ; 19 ; 48 ; 57 ; 91 ; 99 ; 101 ; 103 ; 104 ; 105 ; 106 ; 107 ; 160 ; 175 ; 179 ; 180 ; 181 ; 182 ; 183 ; 184 ; 203 ; 204 ; 215 ; 218 ; 235 ; 236 ; 291 ; 292 ; 293 ; 294 ; 295 ; 296 ; 297 ; 299 ; 300 ; 302 ; 303 ; 304 ; 305 ; 306 ; 307 ; 310 ; 312 ; 313 ; 314 ; 315 ; 320 ; 321 ; 322 ; 324 ; 325 ; 326 ; 327 ; 328 ; 330 ; 331 ; 332 ; 333 ; 335 ; 336 ; 337 ; 338 ; 340 ; 341 ; 344 ; 346 ; 349 ; 351 ; 352 ; 353 ; 354 ; 355 ; 356 ; 357 ; 358 ; 360 ; 362 ; 377 ; 385 ; 394 ; 398 ; 405 ; 407 ; 417 ; 423 ; 424 ; 428 ; 437 ; 438 ; 439 ; 442 ; 450 ; 451 ; 452 ; 454 ; 457 ;

          Molotov (Viatcheslav) 65 ; 82 ;

          Monnet (Jean) 11 ; 15 ; 17 ; 19 ; 27 ; 28 ; 29 ; 30 ; 31 ; 33 ; 38 ; 39 ; 40 ; 47 ; 48 ; 50 ; 55 ; 61 ; 62 ; 64 ; 70 ; 72 ; 76 ; 77 ; 81 ; 83 ; 84 ; 85 ; 86 ; 88 ; 89 ; 91 ; 92 ; 93 ; 94 ; 111 ; 112 ; 113 ; 114 ; 117 ; 124 ; 126 ; 127 ; 128 ; 130 ; 131 ; 132 ; 135 ; 137 ; 143 ; 150 ; 160 ; 161 ; 165 ; 166 ; 168 ; 169 ; 170 ; 172 ; 173 ; 175 ; 176 ; 178 ; 179 ; 180 ; 184 ; 185 ; 186 ; 187 ; 188 ; 189 ; 190 ; 191 ; 192 ; 193 ; 194 ; 197 ; 198 ; 199 ; 201 ; 202 ; 204 ; 205 ; 207 ; 210 ; 212 ; 213 ; 215 ; 217 ; 219 ; 220 ; 221 ; 222 ; 226 ; 231 ; 232 ; 239 ; 240 ; 243 ; 248 ; 253 ; 255 ; 261 ; 262 ; 263 ; 264 ; 265 ; 266 ; 267 ; 269 ; 270 ; 272 ; 275 ; 276 ; 278 ; 279 ; 282 ; 287 ; 289 ; 291 ; 293 ; 294 ; 295 ; 297 ; 299 ; 300 ; 301 ; 302 ; 303 ; 304 ; 312 ; 313 ; 314 ; 315 ; 321 ; 327 ; 334 ; 337 ; 339 ; 340 ; 346 ; 354 ; 358 ; 359 ; 361 ; 362 ; 363 ; 384 ; 386 ; 389 ; 392 ; 394 ; 396 ; 398 ; 409 ; 412 ; 414 ; 420 ; 428 ; 430 ; 435 ; 436 ; 439 ; 441 ; 442 ; 444 ; 445 ; 450 ; 451 ; 452 ; 453 ; 456 ; 458 ;

          Mounier (Emmanuel) 409 ;

          Mouvement des Républicains populaires (MRP) 54 ; 56 ; 58 ; 59 ; 91 ; 98 ; 107 ; 138 ; 206 ; 218 ; 241 ; 256 ; 266 ; 301 ; 357 ; 408 ; 422 ; 424 ; 428 ; 430 ; 443 ; 452 ;

          Mouvement Européen 97 ; 103 ; 240 ; 361 ;

          ~N~

          Noël (Émile) 99 ; 105 ; 182 ; 184 ; 203 ; 204 ; 294 ; 295 ; 323 ; 325 ; 331 ; 449 ; 450 ; 451 ;

          ~O~

          Ophüls (Carl Friedrich) 178 ; 350 ;

          Organisation européenne de coopération économique (OECE) 10 ; 18 ; 53 ; 65 ; 66 ; 72 ; 76 ; 77 ; 78 ; 81 ; 82 ; 83 ; 84 ; 85 ; 86 ; 87 ; 89 ; 90 ; 91 ; 92 ; 94 ; 95 ; 96 ; 97 ; 100 ; 101 ; 103 ; 105 ; 107 ; 108 ; 109 ; 111 ; 121 ; 128 ; 130 ; 131 ; 133 ; 135 ; 136 ; 137 ; 138 ; 139 ; 140 ; 141 ; 142 ; 143 ; 144 ; 145 ; 146 ; 151 ; 152 ; 153 ; 154 ; 155 ; 156 ; 157 ; 158 ; 159 ; 160 ; 161 ; 162 ; 163 ; 166 ; 170 ; 171 ; 172 ; 175 ; 176 ; 181 ; 184 ; 185 ; 186 ; 202 ; 203 ; 207 ; 211 ; 216 ; 219 ; 222 ; 223 ; 224 ; 225 ; 226 ; 227 ; 238 ; 243 ; 257 ; 258 ; 264 ; 268 ; 277 ; 280 ; 283 ; 285 ; 286 ; 302 ; 305 ; 306 ; 317 ; 318 ; 325 ; 329 ; 351 ; 368 ; 369 ; 370 ; 374 ; 375 ; 379 ; 387 ; 388 ; 390 ; 391 ; 395 ; 396 ; 409 ; 418 ; 419 ; 436 ; 437 ; 440 ; 443 ;

          OTAN 10 ; 142 ; 157 ; 159 ; 162 ; 169 ; 170 ; 185 ; 187 ; 188 ; 196 ; 197 ; 199 ; 204 ; 210 ; 221 ; 223 ; 228 235 ; 236 ; 238 ; 242 ; 244 ; 245 ; 246 ; 250 ; 251 ; 252 ; 257 ; 259 ; 277 ; 286 ; 310 ; 338 ; 343 ; 356 ; 362 ; 364 ; 365 ; 384 ; 385 ; 386 ; 405 ; 435 ; 436 ; 456 ;

          ~P~

          Pacte atlantique 68 ; 72 ; 141 ; 189 ; 194 ; 232 ; 353 ; 356 ;

          Pacte de Bruxelles 68 ; 71 ; 72 ; 73 ; 74 ; 79 ; 98 ; 99 ; 102 ; 105 ; 124 ; 242 ; 243 ; 244 ; 245 ; 246 ; 247 ; 455 ;

          Palewsky (Gaston) 266 ;

          Parlement européen 97 ; 99 ; 201 ; 361 ;

          Parodi (Alexandre) 160 ; 190 ; 196 ; 210 ; 218 ; 227 ; 228 ; 245 ;

          Parti socialiste SFIO 25 ; 36 ; 47 ; 48 ; 55 ; 57 ; 58 ; 78 ; 91 ; 102 ; 104 ; 107 ; 146 ; 179 ; 180 ; 182 ; 183 ; 224 ; 279 ; 291 ; 292 ; 293 ; 295 ; 296 ; 301 ; 318 ; 323 ; 328 ; 351 ; 352 ; 412 ; 423 ; 425 ; 450 ; 457 ;

          Perrin (Francis) 300 ; 312 ; 443 ;

          Petsche (Maurice) 91 ; 93 ; 137 ; 139 ; 154 ; 155 ; 156 ; 163 ; 172 ; 178 ;

          Pezet (Ernest) 26 ;

          Pflimlin (Pierre) 103 ; 130 ; 184 ; 213 ; 215 ; 242 ; 279 ; 281 ; 373 ; 385 ; 445 ;

          Philip (André) 48 ; 168 ; 181 ; 182 ; 232 ; 235 ; 240 ; 248 ;

          Pie XII 425 ;

          Pinay (Antoine) 200 ; 205 ; 224 ; 251 ; 253 ; 262 ; 263 ; 264 ; 265 ; 268 ; 269 ; 271 ; 272 ; 274 ; 276 ; 277 ; 278 ; 280 ; 281 ; 282 ; 283 ; 284 ; 301 ; 302 ; 357 ; 374 ; 376 ; 385 ; 391 ; 398, 418 ;

          Pineau (Christian) 19 ; 272 ; 277 ; 294 ; 299 ; 300 ; 302 ; 303 ; 304 ; 306 ; 309 ; 310 ; 311 ; 320 ; 321 ; 323 ; 324 ; 325 ; 326 ; 328 ; 331 ; 332 ; 334 ; 335 ; 336 ; 337 ; 338 ; 339 ; 340 ; 346 ; 347 ; 348 ; 350 ; 354 ; 357 ; 362 ; 365 ; 367 ; 368 ; 369 ; 371 ; 372 ; 423 ; 424 ; 437 ; 439 ; 442 ; 444 ;

          Plan Marshall 53 ; 55 ; 57 ; 58 ; 59 ; 61 ; 65 ; 67 ; 68 ; 70 ; 71 ; 73 ; 81 ; 82 ; 83 ; 84 ; 95 ; 104 ; 109 ; 111 ; 112 ; 113 ; 115 ; 116 ; 117 ; 125 ; 127 ; 128 ; 129 ; 130 ; 133 ; 135 ; 136 ; 140 ; 145 ; 151 ; 152 ; 154 ; 156 ; 167 ; 186 ; 237 ; 334 ; 348 ; 355 ; 409 ; 421 ; 425 ; 443 ;

          Pleven (René) 15 ; 39 ; 40 ; 103 ; 107 ; 160 ; 180 ; 186 ; 187 ; 188 ; 189 ; 190 ; 191 ; 193 ; 194 ; 196 ; 197 ; 198 ; 199 ; 201 ; 205 ; 220 ; 221 ; 223 ; 232 ; 241 ; 242 ; 261 ; 293 ; 410 ; 438 ; 441 ; 458 ;

          Plowden (Edwin) 93 ; 94 ;

          Pool vert 185 ; 186 ; 205 ; 215 ; 216 ;

          Poujade (Pierre) 427 ; 428 ; 452 ;

          programme de relèvement européen (ERP) 59 ; 66 ; 81 ; 88 ; 89 ; 118 ; 119 ; 155 ;

          ~Q~

          Queuille (Henri) 87 ; 142 ;

          ~R~

          Ramadier (Paul)) 54 ; 56 ; 60 ; 64 ; 66 ; 97, 113 ; 261 ; 269 ; 277 ; 285 ; 317 ; 318 ; 323 ; 324 ; 325 ; 328 ; 330 ; 331 ; 337 ; 338 ; 351 ; 368 ; 369 ; 423 ; 458 ;

          Relance de Messine 29 ; 259 ; 261 ; 263 ; 267 ; 268 ; 269 ; 271 ; 272 ; 273 ; 274 ; 275 ; 276 ; 277 ; 278 ; 281 ; 283 ; 285 ; 289 ; 293 ; 294 ; 300 ; 311 ; 316 ; 326 ; 327 ; 407 ; 412 ;

          Reynaud (Paul) 84 ; 97 ; 99 ; 101 ; 103 ; 168 ; 181 ; 182 ; 200 ; 213 ; 216 ; 226 ; 439 ; 441 ; 458 ;

          Rhénanie 26 ; 31 ; 32 ; 33 ; 34 ; 35 ; 36 ; 38 ; 42 ; 117 ;

          Rossi (Ernesto) 27 ;

          Ruhr 24 ; 25 ; 32 ; 34 ; 36 ; 38 ; 39 ; 40 ; 43 ; 44 ; 45 ; 47 ; 48 ; 49 ; 60 ; 62 ; 78 ; 79 ; 83 ; 109 ; 111 ; 112 ; 113 ; 114 ; 115 ; 116 ; 117 ; 118 ; 119 ; 120 ; 121 ; 122 ; 123 ; 124 ; 125 ; 128 ; 129 ; 130 ; 133 ; 135 ; 137 ; 143 ; 146 ; 147 ; 151 ; 165 ; 167 ; 168 ; 169 ; 171 ; 173 ; 177 ; 209 ; 353 ; 411 ; 419 ; 437 ;

          ~S~

          Sargent (Sir Orme) 45 ; 46 ;

          Sarre 24 ; 25 ; 32 ; 38 ; 39 ; 40 ; 60 ; 78 ; 111 ; 125 ; 150 ; 151 ; 165 ; 176 ; 177 ; 179 ; 200 ; 212 ; 241 ; 248 ; 250 ; 251 ; 252 ; 256 ; 262 ; 265 ; 268 ; 280 ; 288 ; 293 ; 337 ; 338 ; 419 ; 437 ;

          Savary (Alain) 328 ; 330 ; 331 ; 358 ; 369 ; 423 ;

          Schuman (Robert) 77 ; 91 ; 107 ; 122 ; 146 ; 150 ; 162 ; 165 ; 166 ; 169 ; 170 ; 173 ; 177 ; 180 ; 189 ; 192 ; 196 ; 201 ; 206 ; 214 ; 232 ; 236 ; 262 ; 270 ; 384 ; 424 ; 428 ; 439 ; 442 ; 444 ;

          Schumann (Maurice) 178 ; 210 ;

          Seydoux (François) 103 ; 183 ; 203 ; 252 ; 253 ; 383 ; 394 ; 445 ;

          Snoy et d’Oppuers (Comte Charles) 277 ; 294 ; 321 ; 389 ; 396 ;

          Société européenne de constructions aéronautiques (SECAIR) 283 ;

          Spaak (Paul-Henri) 10 41 ; 42 ; 63 ; 67 ; 69 ; 72 ; 76 ; 97 ; 98 ; 103 ; 114 ; 205 ; 214 ; 233 ; 234 ; 235 ; 241 ; 246 ; 248 ; 253 ; 256 ; 261 ; 262 ; 263 ; 264 ; 265 ; 266 ; 267 ; 269 ; 271 ; 272 ; 276 ; 277 ; 278 ; 282 ; 283 ; 284 ; 285 ; 289 ; 296 ; 297 ; 301 ; 303 ; 304 ; 306 ; 312 ; 315 ; 316 ; 317 ; 318 ; 319 ; 321 ; 322 ; 324 ; 325 ; 326 ; 327 ; 328 ; 329 ; 331 ; 335 ; 336 ; 340 ; 349 ; 350 ; 421 ; 445 ; 458 ;

          Spierenburg (Dirk) 44 ; 231 ; 376 ; 453 ;

          Spinelli (Altiero) 27 ; 413 ;

          Stikker (Dirk) 149 ; 154 ; 155 ; 173 ;

          Système monétaire européen (SME) 150 ;

          Szlarzka Poreba 58 ;

          ~T~

          Tarif extérieur commun (TEC) 347 ;

          Teitgen (Pierre-Henri) 24 ; 167 ; 185 ; 213 ; 234 ; 235 ; 266 ; 281 376 ; 384 ; 445 ;

          Triffin (Robert) 361 ;

          Troisième Force internationale 55 ; 58 ; 61 ; 77 ; 440 ;

          Truman (Harry S.) 39 ; 56 ;

          ~U~

          Union de l’Europe occidentale (UEO) 18 ; 241 ; 402 ;

          Union européenne des paiements (UEP) 109 ; 152 ; 153 ; 154 ; 155 ; 156 ; 163 ; 180 ; 186 ; 224 ; 227 ; 237 ; 243 ; 277 ; 349 ; 360 ; 361 ; 370 ; 380 ;

          Unions douanières 18 ;

          Uri (Pierre) 93 ; 94 ; 174 ; 194 ; 201 ; 232 ; 248 ; 262 ; 263 ; 273 ; 277 ; 279 ; 282 ; 315 ; 316 ; 322 ; 324 ; 325 ; 349 ; 361 ; 444 ; 445 ;

          usine de séparation isotopique 254 ; 266 ; 280 ; 284 ; 287 ; 311 ; 313 ; 315 ; 341 ; 363 ; 365 ; 367 ; 381 ; 383 ;

          ~V~

          Val Duchesse 327 ; 376 ;

          Valéry (François) 20 ; 124 ; 128 ; 248 ; 265 ; 271 ; 277 ; 285 ; 297 ; 317 ; 318 ; 319 ; 370 ; 373 ; 374 ; 389 ;

          Van Helmont (Jacques) 186 ; 204 ; 219 ; 223 ; 269 ; 279 ; 304 ; 444 ;

          Van Zeeland (Paul) 56 ; 97 ;

          Verre (Alexandre) 294 ; 317 ; 320 ; 325 ;

          Visser’t Hooft (le pasteur) 27 ;

          Von der Groeben (Hans) 279 ; 315 ; 320 ; 437 ; 445 ;

          ~W~

          Western Union 68 ;

          Wormser (Olivier) 94 ; 96 ; 155 ; 173 ; 209 ; 211 ; 216 ; 219 ; 225 ; 267 ; 271 ; 273 ; 277 ; 283 ; 303 ; 317 ; 319 ; 320 ; 342 ; 350 ; 370 ; 371386 ; 387 ; 389 ; 397 ; 458 ;

          ~Z~

          Zone de libre-échange 369 ; 379 ; 387 ; 389 ; 390 ; 391 ; 392 ; 398 ; 417 ; 418 ; 419 ; 436 ;
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